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SUZANNE HAIK VANTOURA 

Organiste, pédagogue, compositeur, 

Suzanne Haïk Vantoura fit ses études 

au Conservatoire National Supérieur de 

Paris. Elle obtint le 1er Prix d’Harmo- 

nie, le 1er Prix de Fugue, un ler Acces- 

sit de Composition. Ses études fu- 

rent interrompues par la guerre en 

1939. Parmi ses œuvres, citons 

« Visages d’Adam », « Rapsodie 

Israëlienne », « Un trio instrumental 

(Editions Music. Transatlantiques) », 

« Jeu (pièce pour piano et violon) », 

« Poëêmes de la Pléiade (suite pour 

piano) », « Témoignage », « Hymne 

liturgique pour voix de soprano et 
quatuor », « Versets de psaume pour 

12 voix a capella » et « Sept motets » 

pour 12 voix mixtes, une commande 

de l’État Français. 

11 y a plusieurs années, elle se 

pencha sur le problème des signes de 

cantilation de la bible hébraique, 

sachant que leur sens était perdu. 

Après quatre mois de recherche ardue 

(elle dresse d’interminables « tables »), 

elle acquit la certitude (selon ce que 

son intuition lui avait suggéré), seuls les 

signes inférieurs avaient une valeur 

fixe, les autres leur étant subordonnés. 

Elle avait pu ainsi reconstituer (en 

ébauche) le Cantique de la Mer Rouge : 

elle n’osait y croire ! Ce n’est qu’à la 

fin de l’année 1970 qu’elle donna suite 

à cette étude ; et depuis lors elle s’y 

consacra presque exclusivement, étant 

donné l’ampleur de sa tâche. 
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Les signes de cantilation 

de la BIBLE hébraïque 

_ livrent leur secret … 

Ils recélaient une 

MUSIQUE de grand art 

qui épouse le TEXTE, 

qui le magnifie ! 

Ce sont les chants des LEVITES, 

ceux perpétués au Temple de 

JERUSALEM 

sous l’impulsion de DAVID 

et selon sa gestuelle. 

L'Histoire — scrutée dans le détail — confirme cette restitution. 
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Nous remercions vivement Monsieur le 

Docteur Asher Ovadiah de l'Université de 

Tel-Aviv pour la photo de couverture du Roi 

David jouant de la harpe. 

Cette mosaique du VIe siècle de notre ère 

fut découverte en 1967 au cours de fouilles, sous 

la direction de Monsieur le Docteur Asher Ovadiah, 

dans une synagogue de Gaza. 
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REPRODUCTION SONORE 

— un disque 30 cm, stéréophonie, comportant à l’intérieur 
de la pochette le texte Hébreu-Français : HARMONTA- 
MUNDI HMU 989, présente les quatorze premières œuvres 

de la collection. 

— Cassette HMU 40-989. 

— une cassette des exemples musicaux donnés au cours de cet 

ouvrage, permettant à tout lecteur qui le souhaiterait l'audition 

immédiate et conforme des extraits des cantilations motivant 

l'exposé. 

(Bon de commande 
en dernière page). 



REALISATIONS MUSICALES EFFECTUEES PAR L'AUTEUR (1978) 
selon la clé de déchiffrement (1) 

1. Psaume 23 «L’Eternel est mon berger... ». ** (2) 

2. Ecoute, Israël, Deut., 6, 4 à 9. * 

3. Psaume 122 «.… Dans la maison du Seigneur nous irons... » ***-+*#%* 

4. Cantique des cantiques, 1, 1 à 4. ** 

5. Elégie de David, II Samuel, 1, 19 à 27. ** 

6. Psaume 150 « Alleluia ! ». ***-**#%% 

7. Bénédiction sacerdotale, Nomb., 6, 22 à 27. * 

8. Psaume 24 « A l'Eternel appartient la terre... ». ***-**%*% 

9. Psaume 133 «Ah! qu’il est doux pour des frères. ». ** 

10. Les Lamentations, 1, 1 et 2. * 

11. Esther, 5, 1 à 3. ** 

12. Psaume 123 « Vers Toi j'élève mes regards. ». ** 

13. Le Buisson ardent, Exode, 3, 1 à 14. * 

14. Psaume 6 « Seigneur, dans ta colère ne me réprimande pas... ». ** 

15. Psaume 19 « Les cieux racontent la gloire de Dieu... » ***-***%* 

16. Prophétie d’Isaïe « De la souche de Jessé.… ». Is. 11, 1 à 9. * 

17. Psaume 8 «Eternel, combien glorieux est ton nom. ». ** 

18. Psaume 29 « Célébrez l'Eternel, 6 fils de Dieu. ». ***-**#%* 

19. Psaume 137 « Sur les rives de Babylone... ». ** 

20. L’Ecclésiaste, 1, 1 à 9. * 

21. Psaume 96 « Chantez à l'Eternel un chant nouveau... ». ***- *#%% 

22. Psaume 130 « Du fond de l’abîme... ». **(***) 

23. Psaume 93 « L’Eternel règne !...». ***-##*#% 

24. Psaume 121 « Je lève les yeux vers les montagnes. ». **%*-#3#%% 

25. Le Décalogue, Exode, 20, 1 à 17. * 

26. Psaume 148 « Alleluia !... ». ***-###%* 
KA A AI 27. Psaume 100 « Acclamez l'Eternel, toute la terre !.… ». 

28. Psaume 131 «Eternel, mon cœur n’est pas gonflé d’orgueil.…. ». 

29. Cantique de la Mer Rouge, Exode, 15, 3 à 19. ***-**#* 

30. Psaume 27 « L’Eternel est ma lumière et mon salut... ». 

31. Sacrifice d'Abraham, Genèse, 22, 1 à 19. * 

32. Psaume 3, « Eternel, que mes ennemis sont nombreux !.…. ». 

33. Psaume 118 « Louez l'Eternel car il est bon... » (grand hallel). ***-**#%# 

34. Psaume 54 « O Dieu, pour ton nom secours-moi !.. ». ** 

35. Vision d’Ezéchiel, Ezéch. 37, 1 à 11 (La vallée des ossements). * 

36. Psaume 126 « Quand l'Eternel ramena les captifs de Sion... ». ***-**** 

37. La Création, Genèse, 1, 2 - 1 à 3. * 

38. Psaume 5 «Eternel, entends mes paroles... ». 

39. Psaume 86 « Eternel, incline ton oreille. ». ** 

40. Le Cantique des cantiques (intégral). ***-**** 

KK(HKKX) 

#K(HEX) 

** 

#k x 

1. Edition en cours de parution. En recueil : Editions DESSAIN et TOLRA ; en pièces 

séparées : FONDATION « ROI DAVID », 9, rue Artois, 75008 PARIS. ! 

2. Signification des astérisques : * monodies ; °° solo vocal, accompagnement petite 

harpe, luth ou guitare; *** chœur simplifié (même accompagnement) ; *°°* version 

pour concert disponible. 

(1) Edition musicale en cours de parution. L ; 

Renseignement : FONDATION ROÏI DAVID, 9, rue d'Artois, 75008 Paris. 



AVERTISSEMENT 

La Clé de déchiffrement est propriété exclusive de 
l’Auteur. Toute réalisation musicale procédant de cette 
clé originale appliquée à l’un quelconque des versets de 
la BIBLE devra être soumise au Comité musical d’hon- 
neur de la FONDATION ROI DAVID, seul habilité pour 

certifier sa valeur et sa conformité totale au système 
exposé dans ces pages. Toute éventuelle production 
exécution, reproduction, édition, devra porter les men- 
tions — réalisation agréée par le Comité musical d’hon- 
neur de la FONDATION ROI DAVID — selon la 
Clé de déchiffrement de Suzanne HAIK VANTOURA. 
Il importe de préserver l’autre testament spirituel que 
représente la musique restituée à la Bible. 

A ces fins, pour former des disciples susceptibles de 
poursuivre dans les meilleures conditions l’œuvre entre- 
prise, un séminaire a été créé par l’Auteur. Pour tous ren- 
seignements, prière de s’adresser à la Fondation Roi David, 
(Association loi de 1901, à buts non lucratifs) 9, rue 
d'Artois, 75008 PARIS - FRANCE. 



A la mémoire de mon vénéré Maître 

Marcel Dupré 

à tous ceux qui, par leur approbation, 

leur aide, leur soutien, ont bien voulu 

contribuer à la réalisation de mon 

Œuvre. 
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[n'y a pas de Préface à ce livre. 

Robert Aron, l’'éminent historien de l’Académie Française, 

avait offert spontanément à l’auteur de la rédiger, 

après la lecture de l'ouvrage qui l'avait passionné ! … 

Sa disparition nous en prive. 

Cette intention demeure le témoignage de son soutien. 

Cet historien lucide, dégagé de tout 

préjugé, était particulièrement désigné 

pour faire la synthèse de cette vaste 

étude, qui englobe des données que la 

spécialisation divise, mais que la réalité 

conjugue. Le lecteur trouvera à la fin de 

ce livre, les précieux témoignages des plus 

éminentes personnalités des domaines 

concernés. 
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INTRODUCTION 

Le message Biblique n'a cessé d'intéresser les hommes de tous 

les temps. Il les passionne actuellement davantage encore que par 

le passé ; et cela se conçoit. 

En effet, au début du siècle dernier, les faits les plus lointains 

de l’histoire d'Israël ne nous parvenaient que par cette unique 

voie : la Bible. À la lumière des récentes découvertes archéologi- 

ques concernant les nations que cotoyèrent les Hébreux, ils se sont 

éclaircis, mieux dessinés, souvent confirmés : d’où ce surcroît d’in- 

térêt pour ce qui touche l’histoire de ce peuple. 

Il est un point pourtant sur lequel notre ignorance est restée to- 

tale : c'est la musique cultuelle vantée dans le Livre sacré. Déjà au 

XVIIIe siècle, le Père Lelong citait 1213 auteurs ayant écrit sur les 

Psaumes et parlé de la musique des Hébreux (1). Qu'il s'agisse de la 

musique du Cantique des cantiques ou de celle des Psaumes, qui 

n'a tenté de l’évoquer ou regretté de ne pouvoir le faire. Cette der- 

nière était citée avec respect et admiration par les chroniqueurs, 

depuis le règne de David … Jusqu'ici elle ne résonnait plus pour 

nos oreilles, et il semblait bien que ce fût pour jamais. 

L'ampleur de l'institution musicale fondée par le Roi David 

mille ans avant notre ère, confiée par celui-ci aux Lévites (res- 

ponsables du sacerdoce depuis Moïse), la persistance de cette 

vaste académie, malgré les vicissitudes du peuple élu, au cours des 

siècles de la royauté déclinante, attisaient les esprits. Néanmoins, 

(1) Dans sa Bibliotheca Sacra, publiée en 1723. 
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cette musique restait chose abstraite, laissant beaucoup d'entre 

nous sceptiques. 

Le culte synagogal a conservé il est vrai, et souvent scrupuleu- 

sement, une tradition lointaine que certaines communautés jfai- 

saient remonter à l'antiquité même, concernant la cantilation des 

textes Bibliques (1). Mais bien peu osent tenir pour directe cette 

tradition populaire, en rapport de l’activité définie « professionnel- 

le » des lévites musiciens, au Temple de Jérusalem. 

Ces chants de la synagogue, scandant les lectures de l’Ancien 

Testament et les Psaumes, ce sont eux que les premiers chrétiens, 

les considérant comme héritage inséparable de leur foi, adaptèrent 

à leurs lectures en langue Grecque ou Latine. Ils étaient liés au cul- 

te local, domestique : ce qui les a teintés d’empirisme. 

Cela apparaît fort bien par la tradition. Ces chants ne sont tous 

que formules sans liens, ni entre elles, ni avec les mots qu'elles sou- 

tiennent. Formules attachées — peu solidement — nous le verrons 

(2), à des signes de cantilation qui furent divulgués peu avant le Xe 

siècle de notre ère, les te’amim, ces signes qui nous occupent, et 

qui accompagnent tous les versets de la Bible ; signes réceptacles, 

au dire des savants et pieux exégètes de ce temps, de la tradition 

la plus pure et la plus ancienne. 

Peu solidement, disions-nous …, en effet : dans des chapitres 

entiers, ces formules se reproduisent, à peu de chose près, d’un 

verset à l'autre , malgré la diversité de disposition des signes 

qu'elles sont censées traduire. Formules différentes, encore, selon 

le temps de l’année sacerdotale, le Livre qu’elles accompagnent. Et 
de plus, privées du charme et de l’expressivité naturels à toute mu- 
sique digne de ce nom. 
(1) La Bible a toujours été chantée dans les cérémonies cultuelles, et non 
récitée à voix parlée. Il en était de même de la poésie dans l’Antiquité : elle 
était cantilée. 

(2) Cf. Complément II, 
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Ces chants ne sont nullement suggestifs d’une institution musi- 

cale brillante à leur source. Seuls vestiges, pourtant, ils sont de 

précieux témoignages … ce qui explique qu'on les respecte. 

Pour les rattacher au culte du Temple vénéré, il faudrait admet- 

tre qu'ils aient été profondemment dénaturés par la suite des 

âges. À moins de conclure qu'en ces temps, dont seule peut-être 

la musique restait pour nous totalement scellée, le sens de la 

beauté ou plutôt l'efficience expressive de la mélodie (dont se 

targuait la société antique) ait été des plus improbables. Et c'est 

bien en effet ce qui était communément admis. 

La réputation de la musique Biblique semblait surfaite. 

Question perplexe : elle méritait des recherches … Ces recher- 

ches je les ai entreprises, et voici qu’elles donnent, elles aussi, rai- 

son à la Bible. 

Elles ont nécessité de longs efforts ; car je les ai engagées non 

dans Les voies tracées, mais au-delà. 

Il m'a semblé « illusoire », pour reprendre le mot d’un récent 

musicologue qui se penchait sur le sujet (1), de prétendre retrou- 

ver leur dénominateur commun, en juxtaposant ces éléments variés 

et contradictoires que sont les formules des cantilations tradition- 

nelles : en l’occurrence leur source pure, unique, la mélodie ori- 

ginelle dont ils auraient pu procéder. Tentative par trop hypothé- 

tique, en effet. 

Par contre, il existait une autre voie d'accès, qui semble n'avoir 

jusqu'ici jamais été empruntée … c’est le décryptage systématique 

des signes de cantilation de l’Ancien Testament ; signes présents 

(1) A. Machabey.… 
PROPERTY OF 

Canadian Mennonite Bible College 

: DIAN MENMENEE Ée LNIVERSIT Y 

CR WINNIPEG MANITOS5A R3P OM4 



16 LA MUSIQUE DE LA BIBLE REVELEE 

actuellement encore, dans toute Bible hébraïque qui se veut 

complète. 

La tradition les prive de logique musicale. Les créateurs de ces 

signes leur donnèrent peut-être, pourquoi pas, un sens précis ! 

Cette recherche épineuse a apporté des résultats dépassant de loin 

tout ce que je pouvais espérer … 

Procédant par étapes, avec de constants retour en arrière dans 

la pénombre de l’incertain, avec des lueurs de probabilité se rejoi- 

gnant parfois en indices, je suis parvenue à ébaucher, puis à étayer 

grâce à une inlassable expérimentation, le processus d’une Clé logi- 

que de déchiffrement de la notation mésestimée. Une Clé jamais 

effleurée, exempte du moindre empirisme, témoignant que cette 

notation est bien l'acte conscient de musiciens éprouvés (1). 

Appliquée avec le même bonheur à d'innombrables versets, elle 

fait jaillir de ces signes — en fait incompris — une musique vérita- 

ble, venue du cœur ; une musique qui incite à l'admiration, l’en- 

thousiasme, autant qu'à la réflexion intime et philosophique. 

Et cette musique, d’un art achevé malgré sa simplicité exem- 

plaire, revendique une antiquité fort lointaine, de par sa struc- 

ture même. 

Elle échappe au puissant courant hellénistique ; elle se révèle 

antérieure. Et non seulement elle pénètre l'âme même des textes 

si divers de l’Ancien Testament, mais elle épouse avec une fidélité 

déconcertante toutes les circonstances relatées par la Bible ; celles 

des récits, de la doctrine, mais encore celles créées par la vie sacer- 

dotale elle-même : chœurs, soli, harmonie latente, instrumentation 

même, s'agissant des Psaumes. 

(1) Il s’agit d’une valeur musicale spécifique attribuée à chaque signe. 
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Découvrant cette musique stupéfiante nous étions fondés, a 

moins d’une contradiction flagrante de l’histoire, à identifier ces 

monodies retrouvées à la musique même du Temple de Jérusalem, 

préservée par cette scrupuleuse tradition des chantres consacrés : 

les Lévites, tant que vécut le premier temple (1), puis le second 

(détruit, on le sait, en l’an 70 de notre ère). Après on ne sait plus 

rien de ceux-ci. Et depuis cette période, la lamentable suite de mi- 

sères vécues jusqu'au IXe siècle par les Juifs restés en Palestine ou 

dispersés, n'accrédite guère l'hypothèse d'une géniale supercherie, 

réalisée par des musiciens hors pairs, qui aurait consisté à réinven- 

ter un art perdu, avec toutes ses caractéristiques les plus infimes 

(cf. p. 141 et sv.). 

Aucun écho, du reste, d’une institution fameuse de musique 

Hébraïque sacerdotale au Moyen Age (pas davantage à l’époque 

intermédiaire) : ni à l'ombre d'une école talmudique (2), ou d’une 

quelconque synagogue. Jusqu'au Vle siècle, les communautés ne 

disposaient même pas d’un musicien spécialisé pour la cantilation 

cultuelle des textes saints (nous avons écho de cette cantilation 

si diverse et de pur soutien, préservée par les communautés dis- 

persées) (3). 

Tout reporte donc, en fin de compte, cette efflorescence unique 

à une haute antiquité. Elle dut commencer au temps même de 

David : être contemporaine. pour certains livres, de leur édification 

(cf. p. 141 et sv.). Et l’on sait que pratiquement au temps d'Ezra, 

l'essentiel de la Bible était définitivement constitué (soit environ 

500 ans avant notre ère). 

L'autre problème est la notation révélatrice. Elle pourrait elle 

aussi être fort ancienne. C’est ce qu'affirmaient plusieurs Docteurs 

(1) Jusqu’à la captivité des Hébreux à Babylone, en 586 avant notre ère. 

(2) Où l’on étudiait la tradition et l'interprétation des Textes. 

(3) Cf. Complément IT. 
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du Moyen Age en parlant de l’œuvre des Massorètes (1). 

Les maîtres de l’exégèse Juive de l’époque médiévale faisaient 

remonter cette notation dévoilée par l'Ecole de Tibériade (2) (peu 

avant l’an 900, nous le disions plus haut — elle ne figura alors que 

sur un fragment de la Bible, cf. p. 66), pour certains à Ezra, lors- 

que fut instituée la lecture publique de la loi au Temple recons- 

truit, pour d'autres à Moïse lui-même, au moment de la révélation 

du Sinaï (treize siècles environ avant notre ère). 

Certes, Le hiatus est profond! D’une notation propagée au 

Moyen Age jaillit une musique antique. Et celle-ci accompagne la 

Bible complète, œuvre immense. Et l’efficience de cette Clé par 

moi découverte est constante et totale … 

On admet communément que la tradition des cantilations syna- 

gogales, soi-disant fixée scripturairement par Tibériade vers l'an 

900 aurait été, à l’origine, orale ; cela n'est pas exact, pour deux 

raisons. 

Tout d'abord (on le sait seulement depuis un siècle) deux nota- 

tions plus sommaires ont précédé celle qui nous occupe : l’une 

Palestinienne, utilisée dès le VIe siècle (?), l’autre créée en Baby- 

lonie (on ne sait au Juste quand). Elles étaient en usage lors- 

qu'apparut la notation révolutionnaire qui nous intrigue. Elles 

(1) C’est ainsi que l’on désigne — tout particulièrement — les Maîtres de 

Tibériade (gardiens de la Tradition : la « Massorah »), qui formaient dans leur 

Ecole spécialisée les futurs Docteurs de l’exégèse et les lecteurs des Saintes 

Ecritures (lecture cantilée) dans les synagogues. 

(2) Ville fondée au 1er siècle en Palestine, par Hérode Antipas, en l'honneur 

de l’empereur Tibère, où se succédèrent plusieurs académies. 
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Jjurent, l’une abandonnée, l’autre « compliquée », lorsque s'imposa 
la notation plus complète, jugée vraie tradition. 

Mais les spécialistes remarquent que ce sont seulement les 
signes qui changèrent. Ils se « greffèrent » sur les anciennes cantila- 

tions alors en usage ; diverses, l’histoire le précise (à cette époque 

et même précédemment), selon les communautés dont elles éma- 

naient. Aucun rapport musical n'apparaît entre ces signes — censés 

être la vraie tradition — et les chants traditionnels de la lecture 

Biblique, qui existaient alors et persistèrent. Malgré cela, la Bible 

entière fut bientôt pourvue de ces signes nouveaux (au début du 

Xe siècle), signes musicaux (cf. p. 21), ne recevant pas d'interpré- 

tation en ce sens des maîtres mêmes qui les tracèrent (1). Ils s'en 

tenaient en effet à les recenser, à comparer leurs diverses mises en 

présence, comme on le ferait de signes inconnus ; ils s’évertuaient 

à tirer de cela des règles de pure syntaxe, destinées à préciser le 

sens des textes (en l'absence, dans les rouleaux de la Bible, de ces 

signes habituels pour nous de la ponctuation). Dans les antiques 

manuscrits, la Bible, en effet, se présente comme un « long ver- 

set », et l’Hébreu était devenu, peu à peu, langue morte … 

En fait, cette notation n'était pas totalement nouvelle, tout 

au moins dans son graphisme. Deux ou trois de ses signes étaient 

déjà présents dans chacune des deux notations antérieures, dont 

nous venons de parler .Des racines communes ont pu motiver ces 

trois notations … Mais de plus, la première notation Byzantine 

(dite « ekphonétique » soit de lecture), elle aussi réservée à la can- 

tilation de l’Ancien Testament mais dans l’Eglise chrétienne (2), 

comporte six signes semblables à certains de la notation « Tibé- 

rienne », parmi ses douze signes principaux. Autre rameau d'une 

même souche, cela n’est pas impossible. 

@) Curieuse incompétence, si l’on veut admettre qu'ils aient.été les créateurs 

de cette notation ! 

(2) Pleinement constituée au IXe siècle, en gestation deux siècles avant, pour 

le moins. 
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Tout cela concerne le graphisme pur. Mais indépendamment, 

entre le passé et ces notations tardives, les liens n'apparaissent 

pas purement oraux … 

Ce qu'ignorent encore la presque totalité des curieux, captés par 

l’Historique de ces signes, c'est que la première notation Byzantine, 

comme du reste les autres notations en usage à cette époque (1), 

n'était que la transposition graphique d'une gestuelle en usage 

depuis les temps les plus reculés. Il s'agit de la chironomie (*) (2). 

Elle était fort répandue dans l'antiquité, généralisée peu avant 

notre ère chez les Gréco-Latins, qui l’utilisaient à des fins diverses. 

Moyen aisé de figuration visuelle, certes, mais aussi moyen mné- 

motechnique fort utilisé dans la pratique, notamment celle, non 

spécialisée, de la cantilation synagogale (ayant encore cours de nos 

jours, cf. p. 9%). 

Pour compléter ce « dossier » de la cantilation Biblique des 

Hébreux, il convient d'ajouter que cette gestuelle traditionnelle 

doublait, peut-on dire, des dénominations spécifiques. Chacune 

pour un accent. La tradition n'avait garde de les oublier, mais la 

diversité des sens qu'on leur attribuait, prouve que les noms seuls 

avaient été retenus (cf. p. 14 et 19). 

Fait déterminant : la notation Tibérienne, qui supplanta les 
deux autres, comportait davantage de signes à base chironomique 
que chacune d'elles ; pas davantage pourtant que de dénomina- 
tions ancestrales… 

Les Massorètes de Tibériade, nous nous devons de le dire, 

(1) Les notations dites « neumatiques » (*), dont font également partie les 
deux notations Hébraïques antérieures. 

(2) Nous lui consacrons tout un chapitre. Les astérisques (*) renvoient au 
Lexique. 
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n'étaient préoccupés que de syntaxe exégétique. Mais tout en cher- 
chant à la détecter dans l’enchaînement des signes, ils ne niaient 
pas la valeur musicale de ceux-ci (1). Au contraire, ils l’affir- 
maient ! Ils insistaient même sur la précision de cette valeur musi- 

cale … qu'ils ne définissaient aucunement, n'étant pas, cela est 
sensible, en mesure de le faire. 

D'autre part, les règles syntaxiques qu'ils tiraient des signes 

étaient évasives et contradictoires (2). 

N'apparaît-il pas que cette notation, bien qu’elle n'ait été 

systématiquement divulguée qu'au IXe siècle, était vraisembla- 

blement antérieure ? Hyÿpothèse étayée déjà par le fait que ces 

signes étaient énigmatiques dès leur parution, malgré les efforts 

des exégètes … 

Historiquement, on ne sait en fait quand ont été créés, graphi- 

quement, les accents de cantilation attribués à l'Ecole de Tibé- 

riade. Ce qui n’empécha pas au XVIe siècle, un humaniste Juif, 

Elie Lévita, d'affirmer — sans preuves démonstratives — que les 

signes graphiques étaient l’œuvre de cette célèbre filiation de 

gardiens de la tradition (sans nier pourtant que les valeurs fussent 

ancestrales). 

Sa thèse, qui cadrait avec l’esprit nouveau de remise en ques- 

tion, attira l'attention. Elle fut adoptée par beaucoup de cher- 

cheurs, bien qu’elle suscitât de fameuses controverses. On pensa 

donc, en principe, que ces signes avaient une valeur de pure 

syntaxe, à laquelle s'ajoutait une valeur musicale très secondai- 

re. 

L'existence des deux notations antérieures était ignorée de la 

Renaissance. Lorsqu'on la découvrit, à la fin du XIXe siècle, on 

(1) Te'amim vient te’am : fon — musique. 

(2) Cf. Complément I. 
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conclut que les signes de Tibériade, plus nombreux, restituaient 

— œuvre des massorètes — une syntaxe « plus fouillée » des textes 

antiques … Elle n’en demeure pas moins hermétique, par le truche- 

ment des te’amim, selon l'interprétation des exégètes. 

Le cœur du débat historique, c’est notre décryptage de ces 

signes mystérieux, apparus si tardivement. Tant que l’on igno- 

rait leur fabuleux message, les hypothèses sur la date probable de 

leur création pouvaient paraître inutiles, voire même oiseuses : 

cela n'aurait pas apporté d’éclaircissement, quant à leur sens 

exact. 

Abordés avec une rigueur scientifique ils restituent une musi- 

que extraordinaire, dont la conception, à tous points de vue, 

s'affirme antérieure à notre ère. Il devenait nécessaire, de ce fait, 

de reconsidérer l'historique de ces signes. 

Mais les deux notations dont nous venons de parler posent un 

préalable. 

D'autre part on a remarqué, dans les manuscrits découverts au 

milieu de notre siècle sur les bords de la Mer Morte, des signes mar- 

ginaux, curieux, qui évoquent ceux de la première notation Byzan- 

tine, issue, cela est connu, de la chironomie … 

Ces manuscrits ont été cachés, pensent les spécialistes, vers le 

début de notre ère, dans les jarres des grottes de Qûmran ; époque 

où cette pratique maintenant désuète, la chironomie, était littéra- 

lement généralisée, nous le disions, dans le bassin méditerranéen. Il 

n'est donc pas impossible que ces signes aient fixé une manière de 

faire également en usage dans les communautés concernées (tout 

autre que celle des Lévites, cela va de soi : ceux-ci étant des musi- 

ciens expérimentés). 

La chironomie est du reste attestée dans le Talmud, au premier 
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siècle de notre ère. Elle florissait, en Grèce, à l’époque classique. 
Bien des siècles avant (3e millénaire), les Egyptiens l’avaient déjà 
fixée dans les représentations de scènes musicales des chambres 
mortuaires de leurs pyramides : ils ne cessèrent de le faire, au cours 

des trois empires pharaoniques. 

Quant à la Bible, elle aussi mentionne, à mots couverts, la chiro- 

nomie … Les chroniqueurs, en effet, précisent à plusieurs reprises 

que la direction chorale des Lévites s’effectuait par gestes « des 

deux mains ». Et cette manière de faire était dite « de David ». 

De tels gestes peuvent-ils rendre transmissible une musique sa- 

vante ? Cela laisse songeur. Eh bien, il se trouve que nous en avons 

la preuve éclatante, justement dans la cantilation qui renaït de 

notre décryptage ! Cette Clé le fait magistralement ressortir : une 

gestuelle correspondant à chaque signe symboliserait, tout aussi 

bien que la notation déchiffrée, la musique que nous avons recons- 

tituée. Mais nous voici amenés à une seconde remarque, tout aussi 

capitale : c’est que la musique restituée témoigne avoir été conçue 

pour cela. 

En effet, on tenterait vainement de symboliser notre notation 

élaborée traduisant une musique épanouie, sans contraintes, par 

quelques figures gestuelles. Déjà, au Moyen Age, musicalement 

plus évolué que l'antiquité, le problème se posait avec acuité. 

Nous le voyons : dans une sorte de cercle magique, l’ensemble 

forme bloc. L'idée d'une notation, elle-même traditionnelle, se 

profile, doublant une chironomie à l'usage des Lévites, équiva- 

lente ; la facture restreinte de la mélodie répondant aux impéra- 

tifs de ces moyens sommaires de transmission. 

Que des signes graphiques concernant la musique, aient pu 
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_être créés en des temps si lointains, n’est nullement invraisembla- 

ble. 

Longtemps avant, les Egyptiens et d'autres peuples notaient 

leurs figures chironomiques, tout comme Ptolémée, au second 

siècle de notre ère. 

Que ces signes graphiques soient restés célés, cela est tout 

aussi plausible : secret de maîtrise appuyé par la prescription de 

tenir caché ce qui avait trait au culte. 

Et cette spéculation s’échafaude sans rien retrancher de l'his- 

toire. Au contraire, elle se trouve de toutes parts confirmée. 

Tout spécialement la Clé même, à notre infinie surprise, se voit 

confirmée par l’étymologie des noms ancestraux des accents Bibli- 

ques … 

Chaque dénomination, incompréhensible d'autre part, adhère 

en effet au sens musical conféré par nous à chacun des signes de la 

notation dévoilée. Gage profondément troublant du bien fondé de 

la Clé, mais aussi, si l’on pénètre à fond le sujet, preuve de la créa- 

tion simultanée des valeurs, des signes et des gestes. Car ces déno- 

minations légitiment, de plus, la forme des signes graphiques. Com- 

ment ceux-ci auraient-ils pu évoquer les valeurs qu'effectivement 

ils symbolisent, si on les avait tracés postérieurement à la concep- 

tion des dénominations, alors qu'on avait perdu le sens exact de 

leur valeur musicale ? Les signes donc, comme la musique, sont le 

témoignage d’un lointain passé. 

Dès l'audition de ces monodies surprenantes, on était convaincu 

de l’exactitude du décryptage. Une telle musique ne pouvait procé- 
der des effets heureux du hasard, puisque celui-ci serait éprouvé à 

chacun des versets de la Bible (et du point de vue historique, un 

art de cette qualité ne pouvait émaner de musiciens obscurs, restés 
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sans renommée, seule, celle des chantres-Lévites, est demeurée fa- 

meuse dans l’histoire Juive). 

Cette musique est émouvante. Elle rehausse la Bible. Pour situer 

le critère en notre horizon familier : qui donc pourrait croire qu'en 

interprétant de manière fantaisiste la notation utilisée par J.S. 

Bach, on pourrait donner naissance à une nouvelle série d'œuvres 

géniales ! 

C’est par la juste lecture d’une notation que les chefs-d'œuvre 

renaissent, et ils portent en eux la marque de leurs temps … 

Ce qui est le fait de la notation retrouvée dite « de Tibériade », 

dont le lecteur curieux, quelque peu initié, aura le loisir d’élucider 

tout le mystère, au cours de la seconde partie de cet ouvrage. 

Après des préliminaires situant la particularité de l'esprit Hé- 

braïque dans le monde antique, et l'attachement qui suivit pour la 

tradition, nous ferons l'exposé succint de la Clé de déchiffrement, 

fondement de notre découverte. 

Puis nous interrogerons l'Histoire, dans le détail. Et il apparaîtra 

que, loin de s'opposer à notre conjecture, elle l’étaye tout au con- 

traire . 

C’est alors que, faisant état des connaissances généralisées sur la 

musique antique, nous livrerons le processus de notre déchiffre- 

ment, avec maints exemples musicaux à l'appui. 

Enfin, nous étudierons la musique retrouvée, et la clarté de sa 

syntaxe prouvera, techniquement, son indiscutable authenticité. 
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On a souvent relaté l’immense surprise, la joie débordante des 

archéologues lorsqu'ils ont l’un ou l’autre fait surgir de terre des 

témoignages d’un passé mal connu. Plus encore que les ruines d’un 

temple, plus qu’un objet d'art préservé, et même plus parfois que 

les mots eux-mêmes, la musique est précieuse : car elle est la pen- 

sée même, sous son revêtement subtil et fugace. Romain Rolland 

l’a souligné : « à la prendre dans son essence même, son plus grand 

intérêt n'est-il pas de nous livrer l'expression toute pure de l’âme, 

les secrets de la vie intérieure ? » (1). 

C’est en effet l’âme de la Bible que nous restitue la cantilation 

retrouvée du Temple de Jérusalem. 

Cette moisson inattendue de chefs-d'œuvre constitue donc, 

elle aussi, une aventure extraordinaire. 

(1) Romain Rolland, Musiciens d’Autrefois, p. 4. 
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e De l'esprit présumé de la musique sacerdotale des 

Hébreux. 
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Il peut paraître vain, dans l’état actuel des connaissances, de 
prétendre qu’une musique déterminée est bien celle que les an- 

ciens Hébreux pouvaient pratiquer. Une affirmation de ce genre 

peut sembler illusoire : nous ne possédons aucun vestige concret, 

de quelque source soit-il, permettant une comparaison. 

Par contre, avant d’en débattre, il est à notre portée d’évo- 

quer une telle musique approximativement. Tenant compte des 

précieux témoignages Bibliques, complétés par les connaissances 

plus étayées que nous pouvons avoir des autres peuples antiques 

et de leur musique, nous sommes armés de nos jours pour nous 

demander si une musique pressentie d’antiquité Biblique peut ef- 

fectivement être reconnue comme telle, s’il est vraisemblable que 

les anciens fidèles aient pu l'entendre … dans le temple de 

Salomon ; après lui, ou même de son temps. 

Si nous choisissons cette époque pour situer dans le temps la 

musique que nous voulons évoquer, c’est qu’elle fut l’âge d’or des 

Hébreux, et qu’alors la musique dut connaître son apogée, comme 

la nation elle-même. 

Mais où et quand cette musique prit-elle naissance, quelles en 

sont les sources ? 

Lorsque Laban, établi dans le territoire d’Amram, reprochant 

à Jacob sa fuite cachée lui dit : « je t’aurais renvoyé avec joie, au 

son du tambourin et de la lyre … » (Genèse 31, 27) s’agissait-il 

de musique locale ? Ces chants semblaient-ils étrangers à Jacob, ve- 

nant de Canaan ? Les Patriarches ne pouvaient avoir déjà créé une 

musique spécifique : une tradition ne s'établit pas en quelques 

générations ! 
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A vrai dire, l’influence Sumérienne, ou plutôt Suméro-Acca- 

dienne se faisait sentir alors dans toute l’Asie occidentale, et quel- 

que peu aussi celle de l'Egypte : cette région en cette première par- 

tie du deuxième millénaire avant J.C., subissait le joug alterné de 

l'Egypte et de la Mésopotamie. 

Mais il y eut un véritable rayonnement de la civilisation 

Suméro-Accadienne qui, subjuguant toutes ies influences étran- 

gères, s’imposa non seulement en Asie occidentale pendant des 

siècles, mais au delà : en Crête, en Grèce, à Rome. Il n’est donc 

pas tout à fait vrai que, comme le prétendait Philon, « Moïse au- 

rait recu toute la musique des Maîtres Egyptiens. » (1) (il faut 

admettre qu’on savait peu de choses de la Mésopotamie ancienne, 

au temps de Philon). 

Abraham aurait-il donc été bercé par cette même musique 

qu’entendait Jacob en Canaan ? et c’est la même musique, peut- 

être, qu'aurait retrouvée Joseph, lorsqu'il échoua en Egypte ? 

Ce n’est pas tout-à-fait cela. Basée sur des principes de valeur 

permanente (connus aussi des Egyptiens), la musique de Sumer 

s’imposa ailleurs, dans sa structure. Mais il va de soi que chacun 

des autres peuples y laissa percer ses goûts, ses tendances parti- 
culières. La musique étant, on le sait, un langage naturel, aux 

nuances infiniment variées, éminemment expressives. 

Il y a en effet toutes sortes de musiques. Elles diffèrent en es- 

prit, et la similitude de structure n’entrave pas la diversité la plus 

totale. 

La musique est le reflet le plus fidèle d’une civilisation. Je- 
tons donc un regard sur celle que vécurent les Patriarches, et nous 

(1) 3. Combarieu, Histoire de la Musique, T. 1, p. 55 ; qui cite Philon : De vita 
mosis, I -I. 



Devant le Gudéa assis, les plus célèbres scribes 

retournent à l’éphémère … 

André Malraux (cf. p. 34). 
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ART EGYPTIEN — SAQQARAH — LE SCRIBE ACCROUPI 

(Deuxième moitié du Ile millénaire) — Musée dun Tonvre. 
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TELLO — STATUE DU GUDÉA dite « PETIT GUDÉA ASSIS ». 

(XXILe siècle avant J.-C) - Musée du Louvre. 
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… La marque sémite, faite de sensibilité, de 

fantaisie, va nuancer la rigueur sumérienne 

et le hiératisme antérieur. 

André Parrot (cf. p. 33) 



III 

TELLO — TETE D’HOMME DE LA DIYALA - UM - EL - AGHAREB 

(1ère moitié du Ille millénaire avant J.-C) — Musée du Louvre. 
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Photo Giraudon 

NINIVE — LE ROI SARGON (?) 

(Deuxième moitié du Ille millénaire) — Musée de Bagdad. 
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pourrons nous faire une idée (non concrète, bien sûr, mais vala- 

ble selon le contexte) de la musique qu'ils entendirent, s'ils ne 
la pratiquèrent point. 

Les fouilles archéologiques systématiques qui se poursuivent de- 

puis le début du XIXe siècle ont fait apparaître, sous nos yeux 

subjugués, des trésors qu'une véritable science de la datation est, 

à peu de choses près, parvenue à situer dans le temps. 

En complément inespéré, le décryptage des hiéroglyphes d’une 

part, des caractères cunéiformes d'autre part, nous a mis en pré- 

sence — cela depuis 150 ans à peine — de la véritable histoire 

vécue par ces peuples, tout au moins dès la fin du IVe millénaire 

avant J.-C... Il s’agit, nous le constatons, d’une civilisation avancée. 

Nos devanciers se perdaient en conjonctures plus ou moins fan- 

taisistes. L’idée que l’on pouvait se faire de la musique liée à ces 

civilisations presque inconnues en souffrait ; et elle n’a été que fort 

peu révisée. 

Les trésors exhumés parlent d'eux-mêmes. Art de parti-pris 

plutôt qu’ébauches … : style noble mais rigide du-moyen empire 

pharaonique (si l’on excepte la flambée saisissante d'originalité et 

de sensibilité due à Akénaton, le pharaon monothéiste presque 

contemporain de Moïse — 1350 av. J.-C — et qui, cela est proba- 

ble, n’était pas née de rien) ; — rigueur ou rondeur hiératique de 

Sumer. Celle-ci fut singulièrement nuancée par l'influence sémi- 

tique d’Accad (1). Certaines statues découvertes depuis peu 

semblent avoir été sculptées hier … telle la « Déesse au vase 

jaillissant », de Mari (2). Elle date du Ille millénaire avant notre 

(1) A. Parrot, Sumer, p. 194 : « la marque sémite, faite de sensibilité, de fan- 

taisie, va nuancer la rigueur sumérienne et le hiératisme antérieur ». 

(2) Cf. André Parrot, Sumer, p. 23. 
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ère … Egalement le célèbre « Scribe accroupi », venant d'Egypte 

(1) ; œuvre réaliste, élaborée. Dans leurs conceptions particulières, 

ces œuvres nous atteignent différemment (2). 

Comme ces créations objectives, la musique de ces peuples 

aurait donc pu contenir divers messages, nous être plus ou moins 

accessible … 

Ici et là fourmillait la vie ; mais ce n’était que sociétés d’es- 

claves livrés à la discrétion des grands ; plus ou moins cruellement 

opprimés. 

Les souverains, eux, vivaient dans un luxe raffiné, curieux d'art 

véritable, de culture, de littérature. Ils n’avaient que peu de regards 

pour les humbles. Les poèmes épiques, les hymnes, abondaïent à 

Sumer ; d'innombrables tablettes cunéiformes découvertes nous les 

font connaître. Ainsi Moïse fut devancé, en ce « berceau du mon- 

de », par les récits de la Création, du Déluge, comme par les Codes 

de vie … (3) souvent simples ébauches du point de vue éthique. 

Ces civilisations étaient riches d'expérience, mais complexes 

en leurs principes. Certains d’entre eux étaient précurseurs de la 

foi monothéiste des Hébreux, mais leur ensemble était loin d’être 

posé sur des fondations sans fissures. « Il semblerait », dit R. 

Aron, « qu'avant d'élire un peuple pour lui confier sa loi, qu'avant 

de choisir un homme pour contracter son alliance, Dieu ait multi- 

plié les expériences afin de connaître les possibilités que lui offrait 

l'humanité ». (4). 

(1) Musée du Louvre. 

(2) A. Malraux, in Sumer, d'André Parrot, introd. p. XXXI : « Devant le 
Gudéa assis, les plus célèbres scribes retournent à l’'éphémère. » 
(3) Il en existait aussi en Egypte. 

(4) Robert Aron, Histoire de Dieu, p. 57 et celui-ci ajoute (p. 152) « Israël 
n'a pas été choisi parce qu'il valait mieux que les autres, mais parce qu'his- 
toriquement, il était seul en situation de recevoir l'alliance. » 
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À Sumer, il y avait surabondance d'actes de foi, mais ceux-<i 

s’accomplissaient dans des scènes de luxure … Or, on ne l’ignore 

pas, la musique était l'élément essentiel du cérémonial religieux. 

Quelle musique, donc, pouvait souligner ces pratiques obscènes ? 

Le monothéisme spiritualiste d'Abraham cadrait mal avec le 

culte mitigé d’une nation où la débauche s’intégrait au sacer- 

doce. Il s’exila, sans davantage adopter les coutumes exécrées des 

Cananéens, que la Bible retrace. (Gen. 27 -46 ). Ses descendants, 

fidèles à sa formelle ordonnance de pureté, séjournèrent trois 

siècles en Egypte à la suite de Joseph ; mais ils restaient « étran- 

gers ». Pratiquant d’autres mœurs, sans doute leur répertoire 

comptait-il quelques mélodies nobles et douces, reflètant leurs 

aspirations ancestrales. 

Le sacerdoce n'était pas absent de leur vie, malgré qu'ils devins- 

sent finalement esclaves. Aussi est-il probable que des chants sa- 

cerdotaux spécifiques aient été créés, dès l’Egypte. Le Cantique 

célébrant le passage de la Mer Rouge ne fut sans doute pas le 

premier. 

Mais ces cantiques eux-mêmes, pouvaient-ils ressembler à ceux 

des prêtres Egyptiens ? — certes pas. Ceux-ci, caste autoritaire, 

accomplissaient leurs cérémonies religieuses dans le secret des pro- 

fondeurs de leurs temples. 

Leur art, à cette époque, si l’on excepte la brève étincelle due 

à Akénaton (cf. p. 33), était hermétique et stylisé ; leurs hymnes, 

leurs litanies, devaient refléter cette froideur. Le peuple était 

exclu de ces cérémonies imposantes ; c’est aux chansons et à la 

danse qu'il s’adonnait avec passion. Israël en était témoin, puisqu'il 

vivait au milieu d’eux. Mais il était, lui, opprimé. Ses mélodies 

devaient prendre un tout autre ton. 
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Il vécut la délivrance miraculeuse et la révélation du Sinaï. 

Assisté et éprouvé dans le désert pendant quarante années de soli- 

tude, il se fit tant bien que mal une âme à l’image de son émou- 

vant destin : et sa musique cultuelle dut en porter l'empreinte. 

Pendant les nombreuses générations qui suivirent, son Temple 

fut la nature, face à l'Arche sainte, en présence du peuple. Son 

culte n’était pas confiné ! Il est donc vraisemblable que les efflu- 

ves sonores qu’entendit Saül lorsqu'il s’approcha des prophètes 

(I Samuel 10 - 5) aient été de nature à l’inspirer, et que l’harmonie 

qui plus tard s'épanchait de la lyre de David (I Samuel 16 - 23) ait 

été suffisamment prenante pour calmer ses appréhensions de mo- 

narque taciturne. 

Pourquoi en douterions-nous ? Nous sommes mieux informés 

que nos prédécésseurs. Nous savons qu’Abraham n’a pas fui un 

désert pour s'installer dans un autre. Il a quitté une société bril- 

lante et corrompue, mais fortement encadrée, pour vivre parmi 

des peuplades tout aussi civilisées et corrompues, mais séparées 

et moins puissantes : conditions favorables au développement 

d’une forme de vie entrevue, inaccoutumée alors. 

La musique, paraît-il, était très développée au pays de Canaan 

(1) (influence de Sumer-Accad). Les Hébreux en étaient impré- 

gnés, et eux aussi étaient nés musiciens. Cela, on peut le penser. 

Sinon, après leurs incessantes tribulations, comment le roi David, 

lorsqu'il jeta les bases d’une véritable institution de musique 

sacerdotale, aurait-il réuni 4.000 Lévites susceptibles d’être affec- 

tés, pour le chant et le jeu instrumental, au service Divin ? 

(L. Chron. 23 - 5). 

C’est sous l'influence de ce musicien d’une qualité unique, 

que se forma en quelques décades cette Académie restée fameuse 
dans les souvenirs. 

(1) « Terre d'élection pour la musique, Canaan fournit longtemps des artis- 

tes et des instruments à l'Egypte et à l’Assyrie. » R. Tournay, Les Psaumes, 

p. 49. 
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Le fond technique étant valable, autant que celui des grands 

peuples voisins, ses puissants témoins, ces ressources durent servir 

efficacement la foi authentique et éminemment humaine qui les 

mettait à profit. De ces particularités, la musique Hébraïque devait 

porter la marque. 

Tout nous persuade. Il n’y a pas lieu d'évoquer une musique 

trop primitive. Abraham a probablement vécu, à Ur sa ville natale, 

dans une de ces maisons comme on en trouve encore dans la région 

des deux fleuves (1). Il s’exila en Canaan, où les peuples divers 

étaient tout aussi évolués. La civilisation brillante d'Egypte persis- 

ta en dépit du déclin ; notamment très luxueuse encore au temps 

de David et Salomon. Les Psaumes de David et des chantres inspi- 

rés font toujours l’admiration unanime … pourquoi la musique 

n’aurait-elle pas été émouvante et belle, et également accessible, 

comme ceux-ci le sont demeurés ? 

Jamais la musique sacerdotale des Hébreux n'avait pu jouir 

auparavant d’un tel concours de circonstances, et jamais on le 

sait, elle n’en put jouir par la suite. Elle reçut à l’époque des 

grands règnes l’ultime impulsion la mettant à la hauteur de sa des- 

tination particulière. 

La décadence que connut la nation dans les siècles qui suivi- 

rent aurait pu être un ferment de détérioration. Il n’en fut pas 

ainsi. L’histoire nous le démontre. Il y eût toujours au pays de la 

révélation ne serait-ce qu’une poignée de fervents pour veiller, 

à l'instar d’Ezéchiel (2), à la préservation du patrimoine sacré … et 

(1) Sir Léonard Woley, Abraham, p. 80 : « Lorsque nous commençämes à dé- 

gager ces maisons de l’Ur du 20ème siècle avant J.C., nous fûmes très étonnés 

de constater qu'elles correspondaient dans tous leurs détails à la maison ara- 

be moderne de Bassorah ou de Bagdad … ». 

(2) Ezéchiel 14 -I, 20 -1. 
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en même temps à sa musique, puisque les textes saints, dans 

l'antique Judée comme ailleurs en ce temps, étaient toujours 

chantés. 

« Si je t’oublie, Jérusalem ! … » Le Psaume 137, si tristement 

célèbre, témoigne quel attachement les fidèles déportés gardaient 

pour. Sion et ses cantiques. Il nous révèle aussi l'attrait qu’exer- 

caient ces chants sur leurs maîtres du moment : les Babyloniens, 

dépravés certes mais hautement cultivés. 

Israël en exil avait suspendu ses lyres aux saules du rivage … 

La musique pourtant gardait toujours son prestige : le Livre 

d’Ezra ne dénombre-t'il pas 128 chantres, tous des Lévites, réin- 

tégrant le pays d'Israël ? (Ezra 2-41). 

Il importait avant tout de s’imprégner des Saintes Ecritures 

et de les transmettre aux descendants, sans altération. (1). La mu- 

sique, elle aussi, fut donc préservée, puisque le texte verbal et elle 

ne faisaient qu’un. Du reste il est bien spécifié qu’alors, « on chan- 
tait toujours à la manière de David » (cf. p.151). 

Des livres nouveaux s’ajoutaient au patrimoine sacré ; des mu- 

siques nouvelles étaient créées pour ces livres récents. Mais il est un 

fait très important : c’est que ces mélodies étaient pieusement con- 

çues selon les modèles révérés. C'était une loi artistique à laquelle 

les créateurs se pliaient par coutume. A cette époque reculée, l’art 

était encore considéré comme émanant de la, ou des divinités. 

Il n’appartenait pas à chacun d'innover (d’autant plus qu'il y avait 

à cette sorte de conformisme musical des impératifs qui jusqu'ici 

nous échappaient ; cf. p. 105 et sv.). 

Ainsi, les « Hellénistes » qui, dans les derniers siècles précé- 

dant notre ère, s’acharnèrent en bonne ou mauvaise conscience à 

(1) Cf. p. 145. 
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rajeunir le culte, durent-ils échouer pour la cantilation comme 

pour l’ensemble du sacerdoce. 

Ces étrangetés, ces raffinements sonores suggérés par une 

Grèce jugée par les siens mêmes décadente (1) , ces tournures 

mélodiques qui s’éloignaient de la sobriété de structure de l’héri- 

tage classique, pouvaient charmer l'oreille d’un peuple musicien, 

ces nouveautés s'intégrer quelque peu à la musique de divertisse- 

ment : rien ne permet de supposer que la lecture chantée de la Loi 

pût en être imprégnée, c’eût été un sacrilège ! Jésus Ben Sira l’at- 

teste (Ile siècle avant notre ère) : les fils d’Aaron sonnaient de 

leurs trompettes. les chantres louaient le Seigneur de leurs voix. 

« en un son vibrant, la mélodie se faisait douce » (Ecc. 50 - 16 à 

18). Il ne signale pas d'initiative : vraisemblablement la tradition 

est respectée. Et l’on sait avec quelle ardeur elle fut défendue sous 

l'occupation Grecque et Romaine. 

Le Testament millénaire était vénéré. De nombreux Docteurs 

se rencontraient, assidus, pour le commenter, l’interpréter ; l’adap- 

tant de la sorte à leur esprit nouveau, mais sans le mutiler. C’est de 

ces assemblées qu'est né le Talmud. Elles persistèrent jusqu’au Ve 

siècle de l’ère chrétienne, malgré la destruction de Jérusalem, mal- 

gré la dispersion. 

Ainsi, les hébreux éparpillés ne demandaient qu’un privilège : 

vivre selon leur doctrine, la sauver de l’oubli , alors que pour eux- 

mêmes ils craignaient le pire. Et leur ultime effort en ce sens, c’est 

justement l’entreprise massorétique, qui suivit de près la clôture 

du Talmud. 

Les derniers représentants de l'Ecole de Tibériade complété- 

rent la Bible de points-voyelles et d’accents de cantilation. Lors- 

(1) Cf. p. 108. 
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qu’ils apparurent, les temps Bibliques étaient accomplis depuis 

plus de mille ans, les Lévites dispersés. Peut-on soutenir que la tra- 

dition en usage reflétait plus ou moins fidèlement la musique ad- 

mirée du Temple unique ? Cette tradition était multiple, nous l’a- 

vons signalé ; et ce qui nous en est parvenu, de part ou d’autre, est 

loin de témoigner d’une origine aussi notoire. Du reste, soutenir la 

thèse de la persistance de la cantilation première dans la pratique 

synagogale siècle après siècle, en dépit de ce cataclysme national, 

serait plus qu’hasardeux … 

L'Eglise chrétienne se constituait. Grâce à l’action concertée 

des Apôtres, elle s'était étendue rapidement. C’est à la synagogue 

on le sait qu’elle avait emprunté la lecture cantilée de la Bible 

Hébraïque (1). Mais d’autre part plus propice qu'Israël à accueil- 

lir la conversion, elle avait fait de nombreux adeptes. Elle fut ainsi 

le creuset d’un apport musical diversifié. 

AÀ:t-elle renouvelé ou créé de toute pièce le message d’amour, 

de foi totale et d’aspiration élevée dont témoignent ses chants dès 

la première heure ? S’il en avait été ainsi, elle aurait dénigré la mu- 

sique sacerdotale des Hébreux... au contraire, elle la vantait (2). 

Est-ce sous l'influence des païens qu’elle s’en serait distinguée ? 

L'histoire dit plutôt le contraire : elle bannit leurs instruments, 

notamment la flûte qu'ils affectionnent ; elle s’insurge contre leurs 

modes « dégradants » (3). Certes, ses hymnographes inspirés cré- 

èrent des cantilènes spécifiquement chrétiennes : mais elles n’im- 

pliquent, dit-on, que peu de modifications en regard du fonds 

commun de l’antiquité (4). 

(1) Elle s’en sépara définitivement en 325 : concile de Nicée. 
(2) Cf. p. 162. 

(3) Cf. p. 162. 

(4) Cf. Préliminaires II. 
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Israël avait bénéficié de ce fonds commun respecté des chré- 
tiens. Si donc les Docteurs de la Chrétienté appréciaient cette sour- 
ce, elle ne doit pas apparaître, spirituellement, comme un mince 

filet d’eau. 

Reste la notation énigmatique qui nous ramène auprès des 

Massorètes de Tibériade. 

Personne n’a jamais nié que c’est la tradition antique que 

ceux-ci livrèrent à tous, par les « te ‘amin» (1). Chacun l’a affir- 

mé, au contraire, en tout temps. 

Mais il ne faudrait pas s’imaginer que cette notation ait alors 

été créée partant de la musique qu’on entendait au VIle ou au 

Ville siècle ; qu’on y distingua des valeurs composantes, et qu’on 

imagina des noms et des signes graphiques symbolisant celles-ci. 

Nous l’avons dit (cf. p. 20), les dénominations — elles tout au 

moins — étaient très anciennes à l’époque où apparurent les si- 

gnes. c’est l’avis formel des commentateurs qui suivirent de peu la 

divulgation de ceux-ci (2). Ces signes eux-mêmes, selon certains 

d’entre-eux, remontaient à des temps fort lointains … (cf. p. 18). 

Quoiqu'il en soit, une particularité requiert notre attention : 

[l 

(1) L. Algazi, (Musique) Juive, in : Dictionnaire de la Musique (La- 
rousse) t. I p. 491 : « Les «tropes» (accents...) doivent être considérés 
comme la partie la plus ancienne de la tradition musicale juive et, sans 
doute, comme le seul vestige de la musique exécutée au Temple de 
Jérusalem avant sa destruction, en l'an 70.» 

(2) Ces dénominations figurent du reste déjà, sous une forme abrégée, 
dans la notation Babylonienne « simple », antérieure de trois siècles au 

moins (cf. p. 69) : le signe est l’initiale elle-même du rom de l'accent 

(cf. À. Bauer et P. Leander; Historische gramatik der hebraischen 

Sprache de Alter Testament, p. 146). 
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les valeurs attribuées à ces dénominations ont pu être faussées 

dans la suite des temps, les dénominations sont demeurées et les 

signes disposent les valeurs avec une exactitude si méticuleuse 

qu’ils semblent la trace vivante des contrastes en présence. 

Nous nous expliquons : l’apparition d’un même signe traduit 

logiquement la reproduction d’une même valeur... Une vingtaine 

de signes, dont la disposition a été rigoureusement respectée par 

une tradition scrupuleuse, si la valeur qu’on leur attribue n’est plus 

celle qui avait justifié leurs dénominations respectives, la « rela- 

tion » qui motivait celles-ci n’en demeure pas moins. Elle est in- 

tacte en eux. Elle est le reflet pur et simple des différenciations 

dont était tissée la cantilation promotrice.… 

Or celle-ci constituait, à n’en pas douter, un tout unifié. Pour 

reconstituer ce tout, il y aurait lieu de la « restructurer >» musica- 

lement à l’aide de ces valeurs interprétées selon leurs dispositions 

respectives et spécifiques, au sein du verset : trame providentielle, 

ne l’oublions pas. 

Comme un précieux coffret dont la clé était égarée, la nota- 

tion massorétique recélerait, en ses nuances incomprises, les trésors 

de la cantilation d’origine, ainsi miraculeusement préservée ! 

Hypothèse hasardeuse ! penseront certains. Et puis, quel tré- 

sor évoquer ? Ne s’agit:l pas en l’occurence d’une musique bi- 

millénaire au moins ? Savons-nous ce qu'était effectivement la 

musique des temps Bibliques ? l’opinion avantageuse qu’on en 

avait, avant notre ère, ne semble guère valable pour nous, après des 

siècles de magistrale évolution … 

J. Combarieu a sur ce point une opinion qui vaut d’être sou- 
lignée, car elle émane d’un musicologue éclairé, simplement épris 
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de vérité. S'appuyant sur des considérations d’ordre divers, dont 

certaines seulement ont été jusqu'ici exposées, il déclare que celles- 

ci « suggèrent l’idée d’une musique aussi riche et brillante que la 

poésie même des Psaumes : musique nullement mystique de ten- 

dance, associée au sentiment religieux le plus profond mais expri- 

mant une vie intense et très en dehors, encore tout imprégnée de 

naturalisme, étalant ses ressources au lieu de les restreindre, com- 

me il sied à un peuple jeune, plein de force. » (1). 

À cette évocation puissante — bien qu'’abstraite — la musique 

qui jaillit des accents de cantilation de la Bible selon l’interpréta- 

tion systématique qui va suivre, apporte une confirmation stupé- 

fiante. Il n’est que de l’écouter pour s’en persuader. 

(1) J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 192. 
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Jusqu'ici, les signes de cantilation de la Bible Hébraïque n'’a- 
vaient reçu que des interprétations aussi diverses qu’évasives (1). 

Voici que, du décryptage systématique de cette notation, sur- 
git une musique qui réclame l'attention, étant donné sa vie incon- 
testable. 

Cette découverte constitue un apport indéniable à l'Histoire. 

Elle nous force à la reconsidérer d’un œil neuf et appelle de nou- 

velles conclusions que les faits eux-mêmes, en dépit des commen- 

taires, n’ont jamais exclues. 

Elle met en évidence des points qui jusqu'ici étaient restés dans 

l’ombre et ceux-ci, justement, confirment les conclusions suggérées 

par le décryptage. 

Cette découverte — à elle seule — bouleverse les conceptions 

qui hier encore sur ce sujet pouvaient paraître légitimes, compte 

tenu de nos connaissances. 

Elle modifie, en fait, la face de l'Histoire … 

1- CLARTÉ EXCEPTIONNELLE DE LA NOTATION ÉLUCIDÉE. 

Bien qu'il ait donné lieu à des interprétations déconcertantes, le 

système des te’amim, notation massorétique dite « de Tibériade », 

apparaît comme une conception d’une exceptionnelle clarté, d’une 

remarquable économie de moyens. 

S'il se caractérise par la rareté des signes, il est pourtant l'opposé 

d’un aide-mémoire : c’est-à-dire la formulation graphique de la 

musique qu’il symbolise ; compte tenu naturellement de certaines 

conventions préétablies, nécessaires en quelque notation que ce 

soit. 

2 - DEUX SYSTÈMES COMPLÉMENTAIRES. 

Cette notation se compose de deux systèmes : 

— l’un, pour les textes en prose ; 

— l’autre, pour les textes poétiques. 

Ces deux systèmes sont en effet complémentaires. Par ses parti- 

(1) Cf. Complément I et Complément II. 
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cularités, le premier met en valeur les récits et la doctrine (il 

ponctue la presque totalité de la Bible : vingt-et-un livres). Le se- 

cond convient, par sa juste réserve, aux Psaumes et aux Proverbes. 

— Analogie de présentation. 

Le système prosodique et le système psalmodique présentent 

une analogie d’ensemble frappante : 

— les signes sont disposés au-dessous et au-dessus des mots — et ce 

sont les mêmes que l’on retrouve dans les deux systèmes, à quel- 

ques exceptions près (signes présents dans un système, exclus dans 

l’autre). 

— Identité de sens. 

Confirmant ces observations d’ensemble, les signes gardent le 

même sens, qu'ils soient utilisés dans un système ou dans l’autre 

(1). 

— les conventions de base pour leur interprétation sont rigoureuse- 

ment les mêmes ; et dans l’alternance des systèmes, et dans la 

succession des textes. C’est du reste cette stabilité qui a permis le 

déchiffrement. 

Ces considérations étant formulées, on observera la simplicité 

et la limpidité des principes de cette notation. 

3- VALEUR DES SIGNES INFÉRIEURS: 

CE SONT DES « DEGRES FONDAMENTAUX ». 

Dans les deux systèmes, les signes inférieurs (placés au-dessous 

des mots) sont les degrés constitutifs d’une échelle (terme assimi- 

lable à ce que nous appelons une « gamme » actuellement). 

Ces degrés sont espacés selon les normes qui sont encore les 

(1) Sauf un seul d'entre eux ; maïs l'Histoire confirme ce que l'analyse por- 

tait à conclure (cf. 2ème Partie, Livre IT, chap. II). 
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nôtres, déjà fixées au moins deux millénaires avant notre ère. 

Il semblera curieux qu’en chantant la « gamme de do », si 
vulgarisée de nos jours, on égrène également les degrés de l’échelle 
dite « lydienne », support des degrés fondamentaux du système 
prosodique. Des textes cunéiformes, découverts très récemment 
(1968), attestent pourtant sans équivoque cette totale similitude 
entre l’échelle babylonienne qui n’est autre que l'échelle lydienne 

et notre mode majeur. 

— Identification des signes. 

Il s’affirmait très vite, à l'examen des textes Bibliques, que les 

signes inférieurs devaient être plus indispensables que les signes su- 

périeurs : ces derniers sont parfois absents pendant tout un verset, 

les signes inférieurs jamais. 

Un même signe est toujours présent à la fin de la quasi tota- 

lité des versets : | Il s’avère que c’est la note principale de 

la série des degrés constitutifs, autrefois dénommée la « finale » 

celle qu’on appelle actuellement « tonique », sa valeur est con- 

clusive. Ce signe est également présent au début de nombreux ver- 

sets. 

Certains signes sont placés plus fréquemment que d’autres 

avant une césure de la phrase littéraire :  _] CD ANRT €à Du | 

y a lieu de penser que leur sens musical est analogue : c’est-à-dire 

que ce sont les degrés privilégiés du repos temporaire : la « demi- 

cadence ». 

Deux degrés — le 4e et le 5e de notre gamme — sont particuliè- 

rement désignés pour cette fonction mais, à l’orée des recherches, 

il est bien entendu impossible d’attribuer l’un ou l’autre à chacun 

des deux signes. 

D'autre part, certaines successions de signes souvent rencontrées 

laissent présager des rapports de sons plus habituels que‘d’autres ; 

par exemple : des successions de degrés contigus ou, vocalement, 

d’un enchaînement aisé … 

Toutes ces remarques et bien d’autres (sur lesquelles nous 

nous pencherons en détail dans la seconde partie de cet ouvrage), 

toutes les déductions qui en découlent, nous amènent à cette 
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conclusion que « la finale » ou tonique n’est pas la première note 

de la série, comme l’est la nôtre (gamme de do : tonique do), mais 

qu'elle occupe une place autre au sein des degrés constitutifs. En 

définitive, c’est le troisième terme de la série : la note mi, sur 

lequel se concluent musicalement tous les versets (1) (*). 

Comme la note initiale et la note finale de notre gamme, les 

deux degrés extrêmes présentent l’analogie d’octave (*), la série 

comportant huit degrés. 

Le système psalmodique, lui, ne comprend que sept degrés 

fondamentaux. C’est le 6e degré inférieur du mode qui disparaît 

(et avec lui l’analogie d’octave). La tonique occupe le second 

rang de la succession (2). Mais le « mode » n’est plus le même … 

4 - DÉTECTION DU « MODE ». 

On ne saurait utiliser une échelle tonale sans adopter un 

« mode » (manière d’être résultant de quelques divers espace- 

ments types entre les degrés contigus). Mais quel mode ? les an- 

ciennes notations ne comportaient pas de signes de la modalité (3). 

Il apparaît, à l’expérimentation appliquée, que certaines struc- 

tures musicales coïncident avec le sens verbal, alors que certaines 

autres lui sont contraires. C’est une question de logique musi- 

cale qui n'échappe à aucun spécialiste. Et l’on est conduit à cette 

constatation que quelques structures seulement sont ici utilisées 

(structures courantes de tout temps) ; et parmi elles un certain 

mode, comportant une sorte de fossé caractéristique entre les 

deux degrés qui suivent la tonique dans le sens ascendant (4), 

un intervalle « augmenté ». 

Ce mode met éminemment en relief les passages les plus signi- 
ficatifs de la doctrine mosaïque. 

Or, on sait que l’Antiquité utilisait ce genre de structure et, 

(1) Cf. p. 57. 

(2) Cf. p. 58. 
(3) La notation Grecque fait exception ; cf. p. 82. 
(4) Dérivé du mode dit « dorien ». 
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fait significatif, c’est le mode favori, spécifique, des chants juifs 
traditionnels, autant profanes que liturgiques. 

Ainsi disposés, les petits intervalles espaçant les degrés con- 

joints (tons (*), demi-tons, ou tons et demi-tons assemblés) iden- 

tifient l’expression musicale à l’expression verbale : principale exi- 
gence de la cantilation Biblique en laquelle la musique — bien que 
pleinement constituée — ne se distingue pas par une vie propre, 
indépendante, mais est le pur reflet du sens relatif des mots ; ani- 
mant ainsi le texte verbal d’une seconde vie, sorte d’écho enrichis- 

sant. 

C’est pourquoi une cantilation méritant ce nom se passe tota- 

lement des signes habituels de la ponctuation que nous utilisons. 

Et ainsi les Anciens, qui « cantilaient » toute déclamation, se pas- 

saient fort bien de virgule, point et point-virgule, lorsque la musi- 

que — œuvre de spécialiste — accomplissait vraiment son office. 

Le mode dont nous venons de parler n’est utilisé que dans la 

prosodie (récits, doctrine). Dans les Psaumes, la structure à la- 

quelle il est fait le plus fréquemment appel est moins saillante. 

C’est que la tonique n’est pas entourée de la même manière. 

La « sous-tonique » (7e degré) n’est séparée d’elle que par une pe- 

tite distance : le demi-ton (1). Par contre, le second degré en est 

distancé par le ton : interstice normal (2). 

Cette disposition particulière aux abords de la tonique (et qui 

est spécifique des Psaumes) constitue un cadre tonal favorable à la 

poésie de ceux-ci, à la forme épurée de prière qu'ils expriment. 

Naturellement, comme dans la prosodie, quelques autres 

structures sont décelables, d’autant plus aisément que c’est parti- 

culièrement en l’une ou l’autre que chacun des Psaumes trouve glo- 

balement sa perfection dans sa forme cantilée, et la pure transcrip- 

tion musicale de son expression verbale. 

(1) Comme la note dite « sensible » (*) du mode mineur de notre classi- 

cisme. 

(2) Cf. p. 58. 
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5 - VALEUR DES SIGNES SUPÉRIEURS : 

CE SONT DES NOTES « AJOUTÉES ». 

L'essentiel de l'élément musical est contenu dans les signes 

placés au-dessous des mots. Il suffit de jeter un coup d'œil sur des 

textes reconstitués, uniquement pourvus de ceux-ci, pour s’en ren- 

dre compte. 

Mais le fait que deux des signes inférieurs trouvent leur équiva- 

lent au-dessus des mots — il s’agit de Z/ et  \  —écarte 

l’idée que les signes supérieurs puissent concerner autre chose que 

la tonalité exclusivement. Leur fonction est tonale en effet, mais 

ils se distinguent des signes inférieurs parce qu'ils ne représentent 

pas comme eux des degrés constitutifs, mais des degrés subordon- 

nés. 

Nous devons considérer en effet que la hauteur du ou des 

sons que symbolise un signe supérieur dépend du signe inférieur 

qui le précède. Il en est ainsi des « ornements », dans notre ac- 

tuelle notation. 

Dans la notation déchiffrée, dépendant du degré constitutif 

en cours (signe inférieur) : toute note ajoutée (signe supérieur) 

trouve en ce même degré constitutif sa résolution. 

— Chaque signe peut être représentatif d’une, deux ou trois notes 

au maximum (1). 

Malgré l’analogie de valeur avec nos ornements, il ne s’agit 

pas, en ces signes, de symbolisation de degrés pouvant sans dom- 

mage être supprimés de la mélodie. Ce sont des inflexions tonales 

inhérentes à celle-ci. Mais ce sont malgré tout des degrés secondai- 

res, ce qui explicite leur disposition autre. 

D'autre part, pour les promoteurs de ce système de notation, 
l’économie de signes devait être le souci majeur. Et cette forme de 
figuration des « appoggiatures » (notes ajoutées) ou des mélis- 
mes (*) constitue, nous allons le voir, l’un des moyens variés au- 

tant qu’ingénieux pour y parvenir. 

(1) Cf. p. 115 : degrés subordonnés. 
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6- ABRÉVIATIONS CONVENTIONNELLES. 

On remarque d’emblée, au vu de cette notation, que les signes 
de cantilation accompagnant le texte verbal sont rares la plupart 
du temps. En effet, ils ne surchargent aucunement le Livre, ils sont 

discrets ; et cela est d’autant plus heureux qu'ils ne sont pas seuls à 

accompagner les mots (1). 

S'il peut en être ainsi, c’est que des conventions importantes 

concernant l’abréviation sont sous-entendues. Nous allons les énu- 

mérer : 

1) tout d’abord, la valeur d’un signe inférieur se prolonge au delà 

de la syllabe, et même du mot qu'il affecte ; et cela tant qu’un 

nouveau signe inférieur ne le remplace pas. C’est ce qui explique 

que des mots entiers soient privés de signe ; 

2) lorsque le premier mot d’un verset ne comporte pas de signes, la 

tonique est sous-entendue ( | ) ; autre économie de signes 

appréciable ; 

3) les signes supérieurs représentent, on le sait, des notes ajoutées 

(une, deux, ou même trois). Plusieurs notes pour un seul signe, 

nouveau gain ; 

4) enfin, et c’est extrêmement important pour l’intelligibilité de 

cette notation, tout signe supérieur n’est valable que pour la syl- 

labe même qu'il affecte : dès la syllabe suivante, le signe inférieur 

précédent (dont les notes ajoutées dérivent) reprend son effet (2). 

Ce qui signifie que le degré constitutif que représente un signe in- 

férieur n’est jamais interrompu que pendant le court espace d’une 

syllabe, par l’appoggiature ou le mélisme qui s’insère. Autre abré- 

viation, et celle-ci est d'importance. 

C’est par ces moyens originaux mais sûrs, qu'avec un mini- 

(1) L'Ecole de Tibériade divulgua, en même temps que les signes de cantila- 

tion, les points-voyelles, signes précisant la vocalisation : celle-ci n'étant 

jamais indiquée dans les rouleaux de la Bible destinés à la lecture sacerdotale. 

(2) A moins qu’un signe nouveau n’intervienne : nous préciserons les modali- 

tés de cette résolution dans l'étude détaillée. 
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mum de signes, la mélodie peut être clairement exprimée … Et si 

elle a pu être reconstituée, c’est bien parce que ces conventions 

sont en fait des lois immuables, strictement appliquées. 

7 - LA NOTATION NE COMPORTE PAS DE SIGNES RYTHMIQUES 

MAIS … LA PROSODIE À LA SOUPLESSE DU DISCOURS VERBAL. 

L'ensemble des signes du système prosodique est ainsi épuisé, 

et il apparaît clairement qu'aucun ne précise le rythme. 

Mais cela ne constitue nullement une lacune, car à l'instar 

d’autres monodies liturgiques de l’Antiquité, des hymnes chré- 

tiennes, des chants populaires de certains peuples transmis par la 

tradition, le rythme de la prosodie Biblique ne nécessite pas de 

précisions, vu qu’il est « charpenté » par le discours verbal. 

Cette forme de rythmique est la plus simple. Elle fait coïn- 

cider la durée des sons avec celle, indéterminée, des syllabes suc- 

cessives : retard dû à l’accent tonique, ou à l’accent d’expression, 

destiné à mettre tout spécialement en valeur certains mots privi- 

légiés du texte verbal. 

Si l’on songe qu’à l’aide d’un système aussi elliptique, des 

textes d’une beauté indescriptible peuvent ressurgir, sans équivo- 

que, on est émerveillé de la simplicité et de l'efficacité d’une 

telle manière de faire. 

… Mesure simplifiée de la psalmodie. 

On pourrait s’imaginer qu’en donnant à la psalmodie le ryth- 

me imprécis de la diction verbale — ainsi qu'il en est pour la pro- 

sodie —, la reconstitution en serait définitivement accomplie … il 

n’en est rien. 

Les mélodies sont éminemment musicales, cela va sans dire ; 

mais ainsi interprétées, elles produisent un malaise indéfinissable, 

elles semblent tronquées : sensation que particulièrement la musi- 

que provoque, lorsque son unité n’est pas fidèlement respectée. 

C’est que le rythme des Psaumes est fondamentalement diffé- 
rent de celui des textes en prose : il est « mesuré », mais aussi 
simplement que cela puisse être. Le temps syllabique est de durée 
constante ; lorsque les notes ajoutées ou les mélismes interviennent 
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(symbolisés par les signes supérieurs), les valeurs égrenées s’insè- 
rent dans le temps imparti à la syllabe affectée : système qui rend 
inutile une quelconque notation. 

Ce genre de rythmique présente la netteté et la précision indis- 

pensables à l’exécution chorale : accompagnée, comme elle l'était, 
par les instruments. Et c’est ainsi que la monodie « épouse » dans 
les Psaumes la poésie des versets, ajoutant à l'efficience des mots 
le charme convaincant des sons, en leur harmonieuse relation. 

8 - CRITÈRES TECHNIQUES D'AUTHENTICITE. 

Le premier critère d'authenticité que nous fournit l’appli- 

cation de cette Clé aux textes Bibliques pourvus de leurs accents 

musicaux, c’est qu’elle s’applique à tous, sans le moindre accom- 

modement. 

Mais il était donné au Pentateuque de nous fournir une preuve 

spectaculaire du bien fondé de notre interprétation. 

C’est la notation du Décalogue (1) qui constitue cette preuve. 

Très surchargé, pourrait-on dire, à l’encontre des autres textes seu- 

lement parsemés d’accents, il comporte de nombreux signes en- 

chevêtrés, inférieurs et supérieurs, placés souvent même l’un au- 

dessous de l’autre. 

La tradition synagogale en était fort embarrassée, et elle con- 

tournait la difficulté en n'utilisant que les signes inférieurs, ou les 

signes supérieurs, selon les solennités : leur juxtaposition apparais- 

sant comme un non sens (2). 

Si, écoutant le Déca!ogue, on suit avec attention l’interpréta- 

tion dictée par la Clé (qui ressuscite une musique grandiose, mélo- 

diquement épanouie, correspondant parfaitement à la transcen- 

dance du texte verbal), on a la surprise de constater que tous les 

signes gardent leur sens, que les valeurs s’encastrent sans se con- 

trarier, permettant cette réalisation unique. N'est-ce pas un édi- 

fiant critère ? 

(1) Cf. p. 59. Te 

(2) Les interprétations traditionnelles des signes leur donnent une valeur équi- 

valente, qu'ils soient placés au-dessus ou au-dessous des mots. 
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Mais le plus grand critère technique nous est fourni par la 

syntaxe musicale : elle est d’une logique constante, jamais con- 

tradictoire, quel que soit le texte livré au décryptage. 

Cette musique est expressive et belle ; mots dont certains se 

plaisent à contester la valeur : ils en font une affaire de « subjec- 

tivité ». Mais c’est un juste couronnement … La beauté dont se 

parent ces réalisations s'ajoute à une logique musicale indiscu- 

table. Celle-ci atteste une manière de faire qui ne présente pas de 

contradictions : témoignage d’une formation d'école. L’exposé 

approfondi que nous donnerons par la suite du processus du dé- 

chiffrement, faisant apparaître les rouages subtils de cette horlo- 

gerie compositionnelle, appuyé de nombreux exemples tirés des 

reconstitutions, démontrera clairement que cette musique pré- 

sente, indiscutablement, une « syntaxe » (1). Et c’est bien là ce 

qui confirme le mieux la réalité de la Clé, et fait exclure l’idée de 

hasards ininterrompus, par trop cléments les uns et les autres. 

(1) Syntaxe dont nous étudierons tous les éléments. 
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CLE DE LA NOTATION BIBLIQUE MASSORETIQUE 

(encore présente dans les éditions actuelles) (1) 

1 - SYSTEME PROSODIQUE. 

SIGNES AU-DESSOUS 

des mots : pe en Mers Me sh ns : 
£& ’ (| ’ À le) Ai | < 

@) (3 5 8 

Ce SO t Les degrés FIXES gl de 
d'une échelle tonale … (Do) (Ré) (MI) (Fa) (Soi) (La) (SD (bo) 

— leur valeur se prolonge jusqu'à l'apparition d'un nouveau signe 

inférieur (elle n’est qu'interrompue lorsqu'intervient un signe su- 
périeur) 

Signes AU-DESSUS des 

mots : 

Ce sont des degrés subor- 

donnés aux degrés fixes > A + 

fune, deux où trois notes DEEE 
ajoutées) (4). (si) DO (si) RÉ (si) LA (si) SI LA 

b PF © 2 Lg 
(pauses | Frre- CA 

(8) la sol (sré do (sl)la do (sila si la (si)ré si ré (si) do ré mi (si)mi ré do 

PAL À 

(1) Le lecteur peut voir, page 59 comment se présentent ces signes dans le 
texte Hébreu. Edition Côlbo, cf. p. 439 (certaines éditions en sont privées). 

(2) Dans quelques éditions, les signes et  \ sont légèrement incurvés : 

3 et ; leur valeur reste bien entendu la même (cf. 2e Partie, Livre I, ch. IV]. 

(3) Le signe j est sous entendu au début de chaque verset, si aucun autre n'est 

présent. 

(4) Le 5ème degré fixe du mode : SI, est ici sous-entendu pour nos exemples ; nous le 

plaçons entre parenthèses. Nous rappelons que seule la relation de hauteur est à retenir 

(en ce ler exemple, si c'était la note LA qui était sous-entendue, il faudrait lire, à la 

place du DO, SI. 

(5) La forme du signe correspond bien au dessin mélodique, car l’Hébreu se lit de droite 

à gauche. 
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CLE DE LA NOTATION BIBLIQUE MASSORETIQUE (Suite) 

II - SYSTEME PSALMODIQUE. 

Signes AU-DESSOUS 

des mots : RES er RTE 
© Û f \ Ô J < 

(EP) 
ALT" 

+ 2 3 L RER Re 
Ce sont les degrés FIXES Re 

d’une échelle tonale : (RéŸ) (mi) (Fed) (Sol) (La) (Si) (bo) 

— leurs caractéristiques sont les mêmes que celles du système pro- 

sodique. 

Signes AU - DESSUS 

des mots : 

RL Signes déjà utilisés : 

— ces signes appartiennent également au système proso- 

dique ; leur valeur reste la même. 

; ie + < J £ Signes spécifiques : — — ——- — ignes spécifiques ES 

ue er (0) CE ——— 

@D la GDm Si (D fa (sol la la 

(4) On le trouve présent — mais très rarement — dans le système prosodique, où il a la 

même valeur. 

(2) Cf. note 3 du Tableau précédent. 

(3) Le seul signe ayant une valeur différente dans les deux systèmes ; il a du reste un nom 

différent dans chacun d’eux. 

(4) Ou une succession similaire, différant chromatiquement (*) suivant le mode. 
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Système Prosodique (extrait du DECALOGUE) Exode 20, 2-7 

SOI MOD DNS PR TEE DA TIR TI 
79 AS N? 15829 DIN DUR To mr 3 
ph va bots l'obgs ex mrbar 1 Bob 

TT 

TP MDN? : pd nains | 02 APN NT 
be TÈ RD 8 TÉDN IT VON 9 ÉTIYN Nb 
FTON ND Era bn poovbo Dog non 6 
K@n CR D pu gi vi D'Éxb : où 7 
0 ne fn ET ND 9 Méebr Diane es 

8 ER YOP-TE KE 

Système Psalmodique PSAUME 137 (Sur les rives de Babylone) 

> 
PAR DID D'ODD) vou” DD 2531 NN D à 
ND IDD 9 2NIbS VOA Mona Day : 
D Le da 2 Pneu as vit 
TIZPNON 249) MON DS ire ui) TÉ 4 
No-DN Sarb | be Dan + Mon Encre) 6 
nm win DS Dvrarns “sn ts 1373 
| D DT Eh DT ÀN DTIN ob an nee M 
num ax En Lig-na +72 TON ST 8 
A PEN ne | 00 rh sine Le 

:HDEITÈN TS 

le] 
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I - SURPRENANTE EFFICACITÉ DE LA NOTATION TIBÉRIENNE. 

La notation de Tibériade est déchiffrée, pour ses deux systèmes. 
Et il apparaît bien, ce que nous pouvons avancer avant d'exposer 
son étude détaillée, qu’elle est la perfection ; vu que, sans la moin- 

dre indication théorique, elle a permis de réédifier la cantilation 

Biblique avec tant de fidélité, que celle-ci surprend par son origi- 

nalité autant que par son pouvoir expressif ; tout en se révélant, 

bien qu’archaïque, parfaitement adaptée à sa destination : le culte 

d’amour, purifié et filial, particulier au peuple Hébreu, si éloigné 

des cultes païens de certains autres peuples de l’antiquité. 

Résumons ses qualités indéniables : 

— économie de signes : bienvenue lorsqu'on songe aux innombra- 

bles versets de la Bible Hébraïque. Affectés d’une notation autre, 

cette dernière aurait doublé l'importance du Livre, tout en le sur- 

chargeant de facon regrettable. La notation, ainsi conçue, passe 

presque inaperçue ; 

— concision des symboles : c’est grâce à elle que, malgré le terrain 

escarpé de cette recherche, ce but a pu être atteint : la reconstitu- 

tion musicale. Et tout d’abord grâce à cette distinction : degrés 

fondamentaux, notes ajoutées, si nettement marquée par la dis- 

position du signe, soit au-dessous, soit au-dessus du mot. L’inter- 

prétation exacte des seuls signes inférieurs, en leur nombre res- 

treint, peut faire jaillir une musique édifiante … (1). Cette résur- 

rection n'aurait pu s'effectuer si tous les signes avaient été, par 

exemple, placés au-dessus du texte verbal … 

Bien entendu, l’économie de signes constatée n’a pu se réali- 

ser efficacement que grâce à la stabilité des sens, autant celle des 

symboles utilisés, que celle des conventions qui se devinaient, 

concernant les moyens d’abréviation. 

Clarté de sens, et stabilité des valeurs sont bien les qualités pre- 

mières de cette notation jusqu'ici méconnue. 

Perfection encore que la complémentarité effective des deux 

(1) Cf. Deuxième partie, Livre I, chap. 3. 
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systèmes, peu mais suffisamment différenciés pour permettre de 

s'intégrer sans équivoque dans les deux formes d’expression de la 

Cantilation Biblique : prosodie et psalmodie. 

Il importe de pénétrer les circonstances de sa naissance ou di- 

vulgation, car le mystère reste entier sur ce sujet ; et aussi de rap- 

peler quelles étaient les particularités des autres notations, à la 

même époque. 

C’est parmi les notation dites neumatiques (*) que se range la 

notation « de Tibériade » : notations apparues — pour la majo- 

rité — à partir du Moyen Age. Celles-ci, dans leur ensemble, sont 

jugées imprécises. 

Certains signes de ces notations diverses ont quelque analogie 

avec ceux de la notation qui nous occupe. Ils datent d’une même 

époque. Pourtant, la perfection de celle-ci, pleinement attestée, 

nous la fera distinguer des autres notations neumatiques. 

C'est ce que ne pouvaient savoir les musicologues qui l’ont 

jusqu'ici considérée, puisqu'ils ne la connaissaient pas en sa réali- 

té. 

On comprendra l'influence qu’a pu avoir sur le jugement de 

ceux-ci, d’une part : le préjugé profondément enraciné, traditio- 

naliste peut-on dire, de l’imprécision de cette notation (1) ; d’au- 

tre part : le fait supplémentaire que les notations neumatiques, 

elles aussi, ont été jugées inefficaces. 

Cette corrélation de surface semblait bien apparenter la 

notation Tibérienne aux systèmes déficients dûs à une époque 

périmée. Et la question semblait close. 

Or nous savons qu'il n’en est rien … que cette notation est 

le reflet exact d’une musique qu’elle traduit merveilleusement. 
Historiquement, le problème doit être repris à la base. 

Problème d'histoire de la notation, oui certes, mais bien 

davantage encore. C’est un problème touchant la musique même, 
spécifiquement l’histoire de l’évolution de sa propre structure. 

(1) Cf. Compléments I et II. 
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Cette musique en effet, si elle datait du Moyen Age, serait 
anachronique. Elle aurait été conçue dans ies normes d’un temps 
révolu, qui avait ses conceptions, ses pratiques. ceci n’est guère 
pensable, vu sa perfection toute « classique » en même temps que 
sa spontanéité. Si par contre elle était antérieure, elle prouve que 
l’idée que nous nous faisions jusqu'ici de la musique antique était 
fausse. Et cela est capital. 

La question, donc, se pose avec acuité : quand cette musique 

a-t-elle été conçue ? 

Lors du décryptage, nous avons étudié techniquement la 
cantilation restituée (1) ; la situant facilement, il faut le recon- 

naître, dans son cadre antique présumé. 

Mais il ne suffit pas qu’elle s'apparente, dans sa structure, à 

ce que nous pouvions présumer des musiques antiques (puisque 

nous ne les connaissions qu’en imagination et étions loin, semble- 

t-il, de les apprécier comme elles auraient dû l’être) (2). Il faut en- 

core qu'il apparaisse que, en dépit de sa notation supposée posté- 

rieure de plusieurs siècles à sa création, elle ait pu se transmettre 

avec une précision aussi extraordinaire pour être finalement tra- 

duite par la notation déchiffrée puisque celle-ci la restitue intégra- 

lement. Alors, seulement peut-être, les choses s’expliqueraient. 

Quoi qu'il en soit, il nous faut d’abord situer, autant que pos- 

sible, l’époque et les circonstances en lesquelles fut généralisée 

la notation Tibérienne, et ce qu’elle représentait pour les hommes 

de ce temps. 

2 - CIRCONSTANCES DÉROUTANTES DE SON APPARITION -— DEUX 

NOTATIONS HEBRAÏQUES L'ONT PRÉCÉDÉE. 

La notation de Tibériade (3) est l’œuvre — c’est l'opinion admi- 

se actuellement — des maîtres de la célèbre Ecole qui fonction- 

nait dans cette ville, de la fin du VIIle siècle au début du Xe siècle : 

les Massorètes. Il n’est ici question, rappelons-le, que des signes : 

(1) Ce dont le lecteur aura la relation détaillée par la suite. 

(2) Cf. Préliminaires II. 

(3) Tibériade : siège, dans les siècles précédents, de plusieurs académies. 
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nul n’a jamais contesté que cette notation n'ait été que le reflet de 

l’exacte Tradition (cf. p. 198). 

Conjointement, dans cette tentative ultime de sauvegarde de 

la tradition, les Massorètes de Tibériace fixaient également par 

écrit, par des signes placés pour la plupart au-dessous des mots — 

les interponctuations vocaliques — l’énonciation exacte de ceux-ci. 

Précision souhaitable : le texte ancien de la Bible étant totalement 

privé de voyelles (1), et l’Hébreu n'étant plus utilisé que pour le 

culte. Enfin, une glose indiquait le sens oublié de certains mots du 

Texte sacré. 

On ne sait en fait quand est apparue exactement cette nota- 

tion (2). Vraisemblablement pas avant le IXe siècle, avance Paul 
Kahle, étant donné, dit-il, que des ouvrages importants rédigés tant 

au VIle qu’au Ville siècle, n’en font pas mention. M ème silence au 

IXe siècle, au vu des rares textes qui nous sont connus, naturel- 

lement. 

Pourtant, l'expression : pisqé-te’amim, de laquelle dérive vrai- 

semblablement le terme générique « te’amim » qui désigne nous le 

savons les accents de cantilation, était déjà présente dans le 

Talmud (rédigé avant le VIe siècle, cf. p. 113). 

Le plus ancien manuscrit que l’on connaisse, comportant ces 

signes de cantilation, date de l’an 895 (3). 

Pas d’écho, semblet-il, à cette innovation. Mais c’est dans cet- 

te seconde moitié du IXe siècle que le Ga’on Mar Natronaï rappe- 

lait l'interdiction ancestrale d’ajouter quoi que ce soit au texte des 

manuscrits Bibliques en rouleaux, à usage sacerdotal ; par consé- 

quent ni signes de vocalisation, ni signes de cantilation (cf. p. 

195) (4). Ce rappel prouve que tous ces accents n'étaient pas de 

(1) A l’exception de certaines consonnes servant de « matres lectionnis ». 

(2) « En vérité les Massorètes furent nombreux, génération après génération 
durant de longues années. Nul ne connaît, aujourd’hui, l’époque exacte à 

laquelle ils ont commencé leur œuvre, ni la date à laquelle prirent fin leurs 

travaux. » G.E. Weil, Elie Lévita, p. 343. 
(3) Cf. p. 122. 

(4) Cette règle ne se rapportait pas au codex massorétique, destiné à préparer 

la lecture synagogale en dehors de son exécution publique (précision qu'il 

importe de ne pas perdre de vue). 
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nature à provoquer la surprise … 

Le premier traité sur les te’amim que nous possédions, ne da- 
te que de 930. Il émane du dernier maître de la « Massorah » : 
Aaron b. Mosché ben Ascher, dont le père avait rédigé le manus- 
crit des Prophètes conservé au Caire, que nous venons de citer, et 
dont le grand-père lui-même avait été l’un des fondateurs de cette 
célèbre école. L’objet de ce traité était essentiellement d'aider l’é- 
tudiant à l’énonciation correcte du Texte, selon l’exégèse accré- 
ditée alors par rapport à ces signes. 

Depuis lors, apparaissent de nombreux manuels de syntaxe 

grammaticale, tirant leçon des accents ajoutés par l’Ecole de 

Tibériade, et les interprétant dans le même sens. 

Soit dit en passant, il devait bien y avoir quelque raison pé- 

remptoire à cela, les écoles et les divergences étant à l’époque 

nombreuses. 

Nous évoquerons plus tard (cf. Complément I) ces interpré- 

tations exégétiques des signes de cantilation. D'avance, nous de- 

vons dire qu’elles paraissent obscures et peu édifiantes au non- 

initié. 

Fait important, le système de notation n’y est pas abordé 

comme une invention moderne, plus ou moins bien adaptée à la 

manière de lire les textes à l’époque, fixant par conséquent une 

tradition — orale peut-être — mais encore bien vivante. Au con- 

traire, il apparaît comme une représentation graphique de valeurs 

apparemment connues, mais dont le sens reste énigmatique. On ne 

saisit pas, de prime abord, pourquoi il en est ainsi. 

Que les sources de cette notation soient antiques, et qu’elles 

soient musicales, les premiers commentateurs ne laissent aucun 

doute à ce sujet. Ils font remonter la tradition orale de la cantila- 

tion à la révélation du Sinaï (1). Certains font remonter les signes 

(1) « Ezra aurait fixé tout ce qui est relatif aux voyelles et aux accents. (...) 

Il est bien entendu que nous parlons seulement de la figure et des noms des 

voyelles et des accents car la vocalisation et l’accentuation furent enseignées 

oralement, et données à Moïse sur le Sinaï. » Manuel du Lecteur, ouvrage 

anonyme, vraisemblablement antérieur au XIIIe siècle, reproduit et traduit en 

français par J. Derenbourg, in : Journal Asiatique (1870) p. 467. 
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à 

eux-mêmes à cette haute époque, et prêtent ainsi à controver- 

ses … (1). 

Fait significatif concernant notre Clé de déchiffrement, les 

premiers commentateurs affirment : « Tous les accents (...) ont 

chacun leur mélodie particulière ; ils suivent des règles différentes, 

et jamais deux d’entre eux ne se ressemblent tout-à-fait. » Et ils 

ajoutent : « autrement le nombre en serait moins considérable. » 

(2). 

Pourtant, la musique n’est pas l’objet de leur propre recherche. 

Ils avouent même — sans s’y arrêter — que sa tradition est en 

leur temps divergente entre les diverses communautés (3). Ils 

sont rivés à la syntaxe grammaticale. 

Si les divergences mélodiques avaient été minimes, si la Tra- 

dition leur avait apporté, à peu de choses près, la musique que la 

Clé a permis de reconstituer, nul doute qu'ils n’eussent eu le be- 

soin de chercher, dans les signes, une évocation de la syntaxe théo- 

rique. La musique aurait accompli sa véritable mission : sa mission 

initiale … 

Il se confirme donc que la musique que nous retrouvons était 

tellement ancienne, même à l’époque où fut propagée sa nota- 

tion, que sa tradition était déjà faussée (si tant est que les tradi- 

tions diverses eussent une source unique). 

D’autre part, il apparaît clairement que ces maîtres de Tibé- 

riade, s’ils ont été les créateurs de cette notation — comme on le 

croit de nos jours — ne connaissaient pas eux-mêmes l’exacte te- 

neur musicale que recélaient ces signes qu'ils fixaient pour tra- 

(1) Répondant à l’affirmation du ga’on Mar Natronay que les signes de canti- 

lation ont été révélés au Sinaï : « C’est la valeur des neumes qui a été révélée 
au Sinaï à Moïse, mais la forme des symboles est l'œuvre des scribes. » Com- 
mentateur anonyme du « Mahzor Vitry, compilé par Rabbi Simha de Vitry 
aux environs de 1100 ; cité par GE. Weil, Elie Lévita, p. 332. (cf. p. 145). 

(2) Manuel du Lecteur, op. cité, p. 476. 

(3) « De toute façon les interponctuations Tibériennes ne ressemblent pas aux 

nôtres et aucune des deux ne ressemblent aux interponctuations en usage 

dans le pays d'Israël. » Mahzor Vitry, déjà cité (cf. G.E. Weil, Elie Levita, 
p. 332 ; cf. également : I. Adler, Musique Juive, in : Encyclopédie de la Mu- 
sique (Fasquelle), t. IT, p. 647). 
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duire, scripturairement, les valeurs traditionnelles. Sinon, pourquoi 
n'en auraient-ils pas précisé le sens ? Pourquoi se seraient-ils bornés 
à n’en déduire que d’inconsistantes règles de syntaxe ? 

Si étrange et même redoutable que cela paraisse, cette remarque 
explique déjà, historiquement, bien des choses … 

Il faut croire en effet que la tradition musicale orale était gra- 

vement endommagée, déja bien des siècles avant que-n’apparaisse 

la notation de Tibériade puisque, antérieurement à celle-ci, deux 

notations avaient pu voir le jour : l’une « Palestinienne », l’autre 

« Babylonienne », et qu’elles comportaient, différemment, un 

nombre de signes plus restreint. 

Est-il pensable que Tibériade ait ajouté arbitrairement des va- 

leurs nouvelles à celles que la Tradition avait reçues ? 

L'objectif de ces Maîtres n’était certainement pas d'innover 

en ce sens. Ils ne se sont bornés, en tous points, qu’à fixer la tra- 

dition, développant à ces fins sembleraitil, le nombre des signes 

(1). D'autre part, si ces valeurs nouvelles représentées n’avaient pas 

été liées aux dénominations ancestrales, elles auraient été repous- 

sées par les Grammairiens contemporains ; et il n’en a pas du tout 

été question. 

D'autre part encore, si nous avons pu reconstituer la cantilation 

des anciens Hébreux, c’est bien grâce à l’ensemble des signes mas- 

sorétiques de Tibériade … aucun d’eux ne pourrait être retranché 

sans faire gravement tort à cette musique si concise dans son ex- 

pression. 

Les trois notations présentent néanmoins des corrélations. 

Tout d’abord, elles ont trois signes communs : | 'e) Pa | 

(2). Mais il faut convenir que, dans les deux premières, ceux-ci 

ont une utilisation assez généralisée (cf. p. 196). 

Pourtant, ils se distinguent des autres signes. En effet, en de- 

hors de ces trois signes caractéristiques, la notation Palestinien- 

(1) Point de vue qui ne rallie pas tous les suffrages, étant donné qu'il s’agit 

d’une Tradition. (cf. p. 122). 
(2) Selon certains Hébraisants : ] ne figurerait pas dans la notation Ba- 

bylonienne antérieure ; selon certains autres, ce signe y figure également (cf. 

P. Kahle, Massoreten des Ostens, planche 3 - 1966 - Hildesheim). 
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ne archaïque n'utilise que des points ; quant à la notation Baby- 

lonienne, elle n'utilise, (toujours en dehors de ces signes parti- 

culiers) que de simples lettres (qui ne sont, chacune, que l’ini- 

tiale du nom de l’accent qu’elle représente). 
4 

Cette différenciation de base est certes à retenir. On peut 

croire en effet que ce n’est pas par hasard qu’elle s’est établie, et 

voir en ce point commun la preuve que les accents étaient de 

haute tradition rangés en deux classes, comme l’atteste la nota- 

tion Tibérienne. 

Mais le nombre plus restreint des signes dans les premières no- 

tations, (un signe Tibérien couvre trois signes Palestiniens ou Baby- 

loniens, ct. p. 188) témoigne qu’à l’époque où elles apparurent, 

les valeurs musicales étaient déjà négligées et par conséquent, 

oubliées. 

Ces notations devaient seulement souligner la « dichotomie » 

(1) acceptée du Texte (comme en témoigne l’actuelle tradition) : 

le dessin mélodique, accessoire, intervenant en surcroît, et non 

motivant la ponctuation ; alors que la cantilation reconstituée 

dicte les arrêts du texte, détermine leur importance relative. 

Lorsqu’apparut la notation Palestinienne, les signes sans doute 

légitimaient la tradition en usage (2). L’autre tradition, celle 

qu’attestaient les dénominations au sens oublié (en plus grand 

nombre), celle-là n’avait plus cours. Cela est évident. 

Du reste, la notation Palestinienne semble n’avoir été qu’un 

moyen mnémotechnique utilisé pour fixer des formules adoptées 

à une époque déterminée. Elle n’a aucunement le caractère défini- 

tif de la notation de Tibériade. Elle aurait consisté tout d’abord en 

des sortes de sténogrammes isolés. Seules en effet, les syllabes ac- 

centuées étant présentées, accompagnées de leurs accents respec- 
tifs (3). 

Malgré ces divergences, les trois notations présentent, nous 

(1) Division par le sens. 
(2) Aucun commentaire contemporain n'en fit mention. 

(3) Il s'agit des « serugin » . Les textes Palestiniens sont seuls connus de ce 
genre, mais les serugin sont mentionnés dans le Talmud de Babylone, Yoma 
38a et Gittin 60a. 
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l’avons vu, des points communs. Le fait ne peut laisser indifférent. 

En dépit de son apparition plus tardive, la notation Tibérienne 
fut jugée par l'élite, la plus conforme à la tradition ancestrale. Elle 
supplanta la notation Palestinienne archaïque et, sous son influen- 

ce, la notation Babylonienne se « compliqua » dans le monde de 
ceux qui tenaient à conserver ce système scripturaire, en adop- 
tant toutefois les amendements prescrits. 

Somme toute, les exégètes de ce temps avaient de bonnes rai- 

sons de lui faire crédit : elle fixait bien l’exacte Tradition. 

3 - ELLE À ETE ASSIMILÉE — À LA FAVEUR DE QUELQUES SIGNES 

ANALOGUES -— A LA PREMIERE NOTATION BYZANTINE : JUGÉE 

SIMPLE « AIDE-MEMOIRE ». 

Il peut paraître curieux que, en dépit des deux notations Hé- 

braïques antérieures à la notation de Tibériade, les musicologues 

aient cherché à celle-ci une source étrangère ; et cela bien que 

certains des signes qui la composent aient été utilisés auparavant 

(notamment en Palestine). Mais on ne connaît l’existence de ces 

notations antérieures que depuis un siècle à peine (cf. p. 21) ; 

il importe de le rappeler ici. 

C’est à la première notation de Byzance, dite « ekphonétique 

(notation elle aussi réservée à la « lectio solennis » : lecture 

solennelle des Textes saints), que la notation déchiffrée ici fut 

assimilée par certains musicologues. 
La notation ekphonétique comportait, elle aussi, quelques 

signes semblables à ceux de Tibériade : il sembla propice et de 

bon aloi de faire dériver celle-ci de son imposante concurrente. La 

notation ekphonétique n'était dit-on qu’un « aide-mémoire ». 

L’imprécision de la tradition Hébraïque semblait ainsi légitimée, si 

l’on voulait bien ne pas pousser plus loin l’investigation … 

Nous penchant sur la notation ekphonétique et ses propres 

problèmes, convenons que rien ne justifiait qu’on en fasse déri- 

ver la notation Hébraïque ; que c'était là une hypothèse sans fon- 

dement, et que de plus, elle n’expliquait rien … 

— La première notation Byzantine … 

Situons tout d’abord celle-ci dans l'Histoire. Fait curieux, l’en- 
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treprise est à peine plus aisée qu’en ce qui concerne la notation de 

Tibériade. 

Sa « voisine » apparaît sensiblement à la même époque, mais 

elle n’est guère circonscrite. 

Pleinement constituée au IXe siècle, elle connut, selon les spé- 

cialistes (1), deux siècles au moins de gestation (la notation Pales- 

tinienne remonte plus haut, nous le savons). 

Nous remarquons, il est vrai, que six des douze signes princi- 

paux de la notation ekphonétique sont présents dans la notation 

Tibérienne : / N rv £ A ° 

S’appuyer sur cette ressemblance pour avancer qu'ils aient eu, 

en l’une et l’autre notation, une même valeur, était pourtant aléa- 

toire. On cherche à établir des corrélations entre les notations Hé- 

braïques successives à cause de quelques signes communs, et cela 

reste problématique. C’est également le cas ici. 

On n’est guère avancé, lorsqu'on apprend que la notation ek- 

phonétique est encore, à l’heure présente, indéchiffrée. 

En effet, la notation ekphonétique est à peu de choses près 

lettre morte ; et c’est indirectement seulement que l’on conjec- 

ture sur sa signification présumée. 

Certains tableaux mnémotechniques des signes de cette premiè- 

re notation des Byzantins figurent en fin de quelques manuscrits 

Byzantins d'époque postérieure : ceux-ci sont rédigés en notation 

« paléobyzantine » (2) (la seconde en usage à Byzance). 

Les signes ekphonétiques recevant, en regard, une interprétation 

moins fermée en ces tableaux, faute d'indices plus sûrs, il a été 

finalement déduit qu'ils avaient bien effectivement le sens que 

leur donnait cette transcription. Mais rien ne le prouve. 

Nous avons, en la seule tradition Hébraïque, tant d'exemples 
d'interprétations divergentes données aux mêmes signes massoré- 

tiques, que l’on peut rester sceptique. 

(1) Cf. C. Hoeg, Notation ekphonétique, t. I, fasc. II, p. 108. 
(2) Cette notation (jugée « plus musicale ») fut également utilisée à Byzance 
dès le Xe siècle, mais son usage persista pendant plusieurs siècles : elle est 
moins hermétique. 
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D'autant plus que les tableaux mnémotechniques dont il est 
question ne sont pas tracés par la même main que le reste des ma- 
nuscrits en fin desquels ils figurent. De savants spécialistes situent 
l’adjonction de ces tableaux à plus de 100 ans après la rédaction 
des manuscrits où ils se trouvent. C. Hoeg a fait une étude fort 
poussée des anciens manuscrits byzantins. C’est de lui que nous 

tenons ces précisions (1). 

L'interprétation paléobyzantine donnait une valeur mélisma- 

tique à chaque signe ekphonétique. Mais cette valeur, elle aussi, 

reste indéterminée, car cette notation elle-même n'a pu être encore 

vraiment approfondie (2). Corrélation de fortune que celle qui 

voulait, pour ces faits, imposer à la notation Tibérienne une va- 

leur si précaire. 

La notation ekphonétique s'avère prolixe ; les signes, fort 

nombreux, y diffèrent d’un manuscrit à l’autre. La notation qui 

nous occupe, pour l’ensemble des Livres de l’Ancien Testament, 

reste rigoureusement la même ; que ce soit pour le système proso- 

dique ou pour le système psalmodique. 

Il apparaît que les signes ekphonétiques ont été interprétés 

(postérieurement) comme des mélismes, qui restent pour nous 

indéterminés … Nous savons maintenant d'expérience que la no- 

tation massorétique de Tibériade est un exemple de précision et 

que les signes, en leur majorité, y représentent non des mélismes, 

mais des degrés musicaux … 

Force nous est de conclure que, seule, la forme des signes pré- 

sente quelque analogie entre les deux notations et que rien ne fon- 

de ce que l’on a pu avancer soit que la signification présumée im- 

précise de la notation Hébraïque devait être assimilée à celle, 

inconnue, de la première notation Byzantine. 

Là n’est pas sa source ni celle, on l’imagine, des deux notations 

(1) C. Hoeg, Notation ekphonétique, t. I, fase. 2, p. 5 etc … et surtout p. 19. 

(2) « … le scribe a ajouté pour chaque groupe un petit motif mélodique, 

indiqué en notation proprement musicale. La notation employée est — mal- 

heureusement — celle qu'on appelle « paléobyzantine », ce qui revient à dire 

que les signes n'ont pas une valeur diastématique précise ». C. Hoeg, La 

Notation Ekphonétique, op. cité, p. 22. 
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Hébraïques antérieures : il faut chercher ailleurs … 

4 - ELLE SE RAPPROCHERAIT PLUTOT DE LA NOTA TION GRECQUE 

ANTIQUE, CONNUE DU MOYEN AGE MAIS NON PRATIQUEE. 

Il existait au Moyen Age une notation exposée dans les trai- 

tés, enseignée dans les académies de Musique, un peu partout 

dans les pays de civilisation Gréco-romaine : c’est la notation 

Grecque. 

Elle remonte, pour le moins, au IVe siècle avant notre ère. Il 
est donc naturel de chercher si elle présente quelques points com- 

muns avec celle des « Massorètes », objet de notre décryptage. Son 

étude nous offre en outre l’avantage de pouvoir établir une con- 

frontation entre l’une et l’autre, puisque la valeur des signes qu’elle 

utilise nous est aussi bien connue que l’est, pour nous maintenant, 

celle des signes massorétiques. 

La notation Grecque offrait cette particularité, que l’on a 

refusée aux notations neumatiques, de représenter chaque degré 

musical par un signe distinct. Nous voici plus près de la valeur 

véritable des signes de Tibériade, que lorsque nous prenions les 
tableaux paléobyzantins comme témoignage de leur valeur mélis- 

matique supposée. 

Il est vrai que la notation Grecque était alphabétique : c’est-à- 

dire que chacun des degrés de l’échelle musicale y était représen- 

té par une lettre de l’alphabet (1). 

La divergence n’est pas si grande ; nous ferons le point un peu 

plus loin, à ce sujet. 

Cette première notation de sens connu, (dont les traités anti- 

ques nous donnent l’exacte valeur) était un système très concis, 

tout au moins pour la musique qu'il avait à traduire. 

Elle avait, plusieurs siècles déjà avant notre ère, la qualité de 

préciser le mode. 

Il apparaît curieux que, plus de mille ans postérieure, la nota- 

(1) Faut-il rappeler que dans la solmisation, on dénomme encore actuellement 

par des lettres les degrés successifs de la gamme : À = la, B = sietc … 
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tion ekphonétique n'ait pu être qu’un vague aide-mémoire. Cette 

récession porte à réfléchir. 

La notation grecque était, à l’origine (que l’on suppose pou- 

voir situer au Vle siècle avant notre ère), plus spécialement instru- 

mentale (1). Il n’est pas surprenant qu'il en soit ainsi ; nous ver- 

rons au chapitre suivant que cela s'explique (cf. pp. 92, 94). 
C’est plus tardivement qu’apparut une notation réservée à la 
musique purement vocale … mais celle-ci, autre fait curieux, tom- 

ba en désuétude avant sa devancière. (2). 

Brève destinée d’un moyen de représentation instauré, cela 

va de soi, par de savants spécialistes. Défectueux ou insuffisant, 

sans doute … 

La notation instrumentale, qui seule survécut, restait en fait 

théorique. Elle était enseignée, mais non pratiquée, sauf de rares 

traces d'utilisation. 

La musique, dit-on, se transmettait oralement … Comment des 

générations de musiciens ont-ils pu abandonner la tentative d’une 

réalisation si souhaitable, sans seulement faire quelques essais 

d’amélioration. On peut en effet se le demander ; tout au moins au 

point actuel de la connaissance courante des faits … 

C’est ainsi que, délaissée, cette notation — bien qu’elle fi- 

gurât sur quelques manuscrits des poètes — ne fut même plus reco- 

piée par les scribes des siècles qui suivirent. Ceux-ci ne sachant pas 

ce que les lettres surplombant le texte pouvaient bien signifier, 

négligèrent d’en tenir compte (3), nous privant ainsi de témoigna- 

ges précieux de cette musique, dont il ne reste qu’une poignée de 

manuscrits … 

(1) O. Tiby, Notation musicale des Grecs, in : Histoire de la Musique, p. 

401 (Gallimard). 
(2) ©. Tiby, op. cité, p. 402. 

(3) « Les scribes qui, de siècle en siècle, transcrivirent et, ainsi, transmi- 

rent la partie littéraire de leurs productions lyriques, ignorant, déjà dès la 

fin de l'Antiquité, la signification musicale des lettres, négligèrent de les re- 

copier ». R. Bragard, (Notation de la musique) Grecque, in : Larousse de la 

Musique, t. I, p. 411. 
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5 - DIVERSES NOTATIONS SURGISSENT AUX PREMIERS SIECLES DE 

NOTRE ERE - LEURS CARACTERISTIQUES COMMUNES : ELLES PAS- 

SENT INAPERÇUES. ELLES SONT INEFFICACES. 

Accordant à la notation Grecque, comme par le passé, le domai- 

ne presque exclusif de la pure théorie au sein des académies, 

plusieurs notations surgissent au début de l’ère chrétienne. 

Elles naissent un peu partout autour du bassin méditerranéen : 

en Arménie, IVe siècle ; en Syrie, Ve siècle ; en Palestine, en Espa- 

gne, VIe siècle, en Gaule, etc … 

Différents de forme dans l’ensemble, leurs signes présentent 

de l’une à l’autre quelques similitudes. Les points dont est compo- 

sée la notation Syrienne évoquent ceux de la notation Palesti- 

nienne, qui précède peut-être le VIe siècle. Les neumes de la no- 

tation Arménienne et ceux de l’Europe occidentale sont assez 

proches des signes Byzantins (ainsi que ceux de la notation Tibé- 

rienne, nous l’avons constaté). 

Mais les systèmes sont différents. Et ils se forment presqu’aux 

mêmes temps, dans des régions fort éloignées. 

Le fait que les signes de ces diverses notations présentent, 

de l’une à l’autre, quelque analogie ne signifie pas qu'ils aient 

une même valeur. L’analogie qu’ils peuvent présenter avec cer- 

tains des signes de la notation ekphonétique ne prouve pas, d’autre 

part, que ces notations en dérivent, puisqu'elles la précèdent, pour 

la plupart. 

Précisant que les signes ekphonétiques sont « non dénués de 

ressemblance avec les neumes (occidentaux), Dom Suñol et 

d’autres érudits ont montré la fragilité de cette ressemblance, et 

le peu de raisons qu'il y a à faire intervenir Byzance pour relier 

l'antiquité Gréco-romaine et l'Occident médiéval. » (1). 

Par leur principe, ces notations pourtant, que ce soit l’une 

ou l’autre, se distinguent de la notation Grecque. 

(1) M. Pincherle, Histoire illustrée de la Musique, D. 217, note 4. 
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NOTATION GRECQUE (Ier Siècle). 

Fragment d’un chœur d’Oreste d’Euripide. 

(Les valeurs musicales sont notées en alphabet Ionien) 

La notation Grecque alphabétique range rationnellement les sons 

comme le feraient des nombres … (cf. p. 77). 
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NOTATION ARMENIENNE 

Fragment du Charakan (IVe siècle) en notation ancienne. 

Au premier siècle de notre ère les notations neumatiques naissent un peu par- 

tout autour du bassin méditerranéen … (cf. p. 76). 

Leurs caractéristiques : 

— Elles représentent les sons par des symboles (cf. p. 77). 
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VII 

NOTATION HÉBRAIQUE BABYLONIENNE SIMPLE (VIe siècle ?). 

Deux notations hébraïques de la cantilation Biblique existaient 

antérieurement à la Notation dite « de Tibériade ». 

Attestant une tradition musicale gravement endommagée, elle 

comportait — différemment — un nombre de signes plus res- 

treint (cf. p. 69). 
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PREMIERE NOTATION BYZANTINE — EKPHONÉTIQUE — IXe siècle 

réservée à la lecture des textes sacrés 

Cette notation comporte quelques signes similaires à ceux de la 

notation « de Tibériade » … (cf. p. 59). 

S'appuyer sur cette ressemblance pour avancer qu'ils aient eu, en 

l'une et l'autre notation, une même valeur, était aléatoire 

(cf. p. 72). 
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NOTATIONS NEUMATIQUES 77 

La notation grecque « range » les sons en un ordre rationnel, 

comme le feraient des nombres. Les notations neumatiques les 
représentent, soit par des symboles suggestifs, soit mieux encore, 
par des signes diastématiques (*) ; ceux-ci étant les précurseurs de 
notre notation moderne, qui a perfectionné cette représentation 
diastématique par les notes et leur support commun : la portée. 

Il est vraiment très surprenant que nombre de notations de 
même ordre soient apparues presque simultanément, sans se res- 
sembler tout-à-fait 

Ce qui attire d’autre part l'attention, c’est que nulle part l’ins- 

tauration de ces notations n’éveille de commentaires (1). La nou- 

veauté du fait aurait dû les faire affluer ; nul n’y fait allusion. 

Lorsque ces commentaires apparaissent, déclare O. Fleisher, 

c’est pour déplorer l’inefficacité des systèmes utilisés (2). 

Celui-ci remarque avec raison qu'il est surprenant que des sys- 

tèmes apparaissent et soient jugés dès l’origine inefficaces (3). 

Mais était-ce bien la valeur originelle des signes qui était contes- 

tée ? L'évolution musicale a pu jouer son rôle ! (4). 

Les analogies de signes, la similitude de conjonctures incitent 

à tenter un rapprochement … mais le peut-on dans cette incerti- 

tude des valeurs symbolisées ? Les signes subissaient des modifi- 

cations selon le lieu et le temps … ce qui fait que ces notations 

sont actuellement à peu près indéchiffrées. 

Bien différent est le cas de la notation Tibérienne, dont la 

perfection est désormais attestée. C’est d’une base affermie que 

nous pouvons à son sujet scruter l’histoire. 

Les premiers commentateurs sont de la première heure. Sans 

se plaindre — comme ceux des autres notations neumatiques — 

ils se sont montrés néanmoins fort embarrassés des relations, 

inconnues pour eux, des signes en présence. 

(1) Nous l'avons constaté, pas davantage en Palestine (cf. p.70). 

(2) O. Fleischer, Neumen-Studien, p. 25. 

(3) O. Fleischer, ibid p. 25. , : , 

(4) Il n’y a pas de traces de contestations en Palestine : il est vrai que la 

Tradition (en cours) y était rigoureusement observée … (notons pourtant 

qu'elle concernait l'exégèse (cf. p.68). 
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D'autre part : dans sa présentation du début, cette notation 

fut adoptée telle quelle. Elle ne subit aucune modification. Elle 

fut intégralement respectée (cf. Annotation). 

Notation incomprise et pourtant adoptée. Sans nul doute, 

la notation .de Tibériade est née en marge des préoccupations cul- 

tuelles de son époque … ou avant. 

6 - ON VOIT COMMUNEMENT LA SOURCE DES NOTATIONS NEUMA- 

TIQUES EN L'ACCENT LATIN DE PURE SYNTAXE. 

— LA NOTATION TIBERIENNE DEMENT QUANT A ELLE CETTE 

HYPOTHESE -— ELLE EST ESSENTIELLEMENT MUSICALE. 

a) Une affirmation mal fondée … 

Si l’on en croyait A. Le Guénnant, qui a brossé sur le sujet 

un tableau particulirement tendancieux, les notations neumati- 

ques seraient dérivées de l’accent latin. 

Il ne craint pas d'affirmer : « Nos neumes actuels ne sont 

que la mutation graphique, la reproduction perfectionnée de deux 

signes qui, à l’origine de la notation Grégorienne, furent emprun- 

tés à la grammaire latine : l'accent aigu  ) , l’accent grave 

U (.….) d'ordre grammatical (...) tenant au mot en tant que 

mot (..…) nécessaires en certains cas pour en préciser le sens. » (1). 

Cette allégation est d’autant plus grave qu'il dit d’autre part : 

« la vérité est que nous sommes ici en face d’un art d’aboutisse- 

ment riche de substance musicale et de vie rythmique, parvenu à 

son état classique à l’époque de Saint Grégoire (VIe siècle) 

et ayant acquis, grâce au génie Romain, cette mesure, cette or- 

donnance logique, cet équilibre architectural qu’on ne saurait lui 

contester. » (2). 

Vraisemblablement, il fait fort peu de cas de la musique ayant 

précédé le plain-chant. Il faut concéder qu'il n’est pas le seul. 

Quant à l’accent verbal, Le Guénnant donne à ce modeste signe 
une influence bien étendue puisque, de lui, il fait procéder toute 

(1) Le Guénnant, le Chant Grégorien, in : La musique des origines à nos 
jours, p. 102. 

(2) Le Guénnant, ibid p. 99. 
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la vraie musique … tout au moins celle que nous connaissions (1). 

Cette opinion, bien que plus nuancée, a été celle de plusieurs 
musicologues. 

Mais l’étymologie du mot même, accent : « ad cantus », nous 

révèle autre chose. Elle désigne sa propre origine : le chant. Car 

c’est justement sa nature assimilable au chant que ce terme pré- 

cise : «ad cantus » veut dire en effet : « à la manière d’un 

chant » ; cette locution ne démontre pas que l’accent, moyen si- 

gnificatif de syntaxe verbale ou même simplement de grammaire 

ait eu l’antériorité sur le chant, la mélodie … , mais plutôt le con- 

traire. 

Réduire à une inflexion, simple nuance verbale, la source de 

toutes ces musiques représentées par les notations neumatiques, 

inflexion élargie peu à peu (grâce au génie Romain) jusqu’à deve- 

nir la mélodie que nous connaissons, c’est nier du même coup 

toute la musique antique. 

b) L'accent Latin : historique. 

Existe-t-il un lien si étroit de gestation entre l’accent des nota- 

tions neumatiques et l’accent verbal ? Nous nous devons d’appro- 

fondir cette hypothèse pour le moins hardie. Sur quoi se fonde 

une affirmation qui jette à bas toute la musique antique ? 

Certainement sur le fait qu'aucune notation musicale connue 

n’a précédé ces notations neumatiques, si ce n’est la notation 

Grecque, différente, nous l’avons vu. 

Quand est né l'accent, signe graphique, de nature verbale ? 

Il a paraït-il été inventé par Aristophane de Byzance, trois siècles 

avant J.-C. Cet accent, de trois ordres à l’origine : ascendant, des- 

cendant, alternant (circonflexe) aurait permis de ponctuer nombre 

de poèmes latins. 

Cela est fort plausible. Et de cette pratique, purement ver- 

(1) Il est vrai qu’il eut, en cela encore, des précurseurs puisque, « vers 850, 

Aurélien de Réomé définit la science de « l'Harmonique » comme celle qui 

distingue, dans les sons, l'accent grave de l'accent aigu ; il en donne, mais 

sans notation, un exemple tiré de la cantilène grégorienne ». (cf. A Machabey, 

La Notation Musicale, p. 49). 
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bale, a dû résulter même ce genre de cantilation tout particulier, 

qualifié par Cicéron : « chant obscur » (1). Encore faut-il obser- 

ver que c’est la musique ainsi confectionnée qui était jugée « obs- 

cure » par Cicéron ; ce qui laisse penser qu’une autre musique 

existait alors, celle-ci clairement formulée et qui par surcroit ne 

devait rien aux Romains … Mais poursuivons. 

Accueilli assez froidement par ses contemporains qui, notons-le 

en passant, assuraient pouvoir fort bien s'en passer (ce que la te- 

neur du chapitre III explique) (2), l'accent n'eut qu'une évolu- 

tion sporadique dans les siècles suivants. 

A. Machabey nous décrit cet historique avec un soin dont nous 

lui gardons reconnaissance car, ainsi qu'il le concède lui-même, peu 

de musicologues ont pris la peine d’expliquer cette filiation sup- 

posée (3). 

Au siècle suivant (Ile siècle avant notre ère), Aristarque de 

Samothrace aurait repris et complété l’œuvre de son maître. Puis 

il faudrait attendre Denis de Thrace (ler siècle de notre ère) pour 

en avoir un exposé complet ; il n’est toujours pas question de nota- 

tion musicale. 

A. Machabey en déduit : « ce procédé devait retrouver une fa- 

veur inattendue dans le grec chrétien, le syriaque, l’arménien, 

l’éthiopien et l’hébreu. » (4). Sur cette dernière influence, nous 

restons bien entendu tout-à-fait sceptiques. Mais également sur 

les autres, car les notations neumatiques chrétiennes ne sont 

apparues que beaucoup plus tard (5) et rien de précis ne fait déri- 
ver celles-ci d’une syntaxe purement verbale. 

c) Les notations Byzantines ont le même fondement musical 

que les notations Grecque et Tibérienne. 

Cette filiation supposée offre le grave inconvénient d’amoindrir 
le caractère « musical » des premières notations neumatiques ; 

elles semblent plus syntaxiques que tonales (et cette allégation 

(1) A Machabey, ibid p. 29. 

(2) Cf. p. 98, notamment. 

(3) A. Machabey, ibid pp. 28, 29. 
(4) Cf. La Notation Musicale, p. 29. 

(5) Cf. p.76 
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est incontrôlable). 

La cantilation Biblique reconstituée à l’aide des signes de 
Tibériade dément, quant à sa notation particulière, une nature 
semblable. Elle la démontre essentiellement « musicale ». 

Mais en ce qui concerne Byzance, il apparaît qu'il pourrait 
en être de même, en dépit des hypothèses restrictives. R. Verdeil 
le précise : « Les graphismes des signes de « lecture expressive » 
servirent de base (1) aux notations postérieures. Les Byzantins 
édifièrent leur système de chant sur le principe suivant : les neu- 
mes n’indiquent pas des notes déterminées, mais une suite d’inter- 
valles partant de la première note, tonique dominante médiante ou 

autre, elles-mêmes déterminées par des signes spéciaux : martyries 

(2), pour aboutir au son fondamental de la tonalité. » (3). 

Puisque les signes Byzantins les plus anciens servirent de base 

à ceux qui les suivirent, pourquoi serait-ce par la suite seulement 

que les signes prirent une valeur musicale ? À la lueur de la nota- 

tion ici déchiffrée, cela apparait un préjugé … Il se dessine alors 

une corrélation — cette fois constructive — entre notation Byzan- 

tine et notation Tibérienne : elle réside pour chacune d'elles en la 

fixation de degrés fondamentaux déterminés par des signes spé- 

ciaux, desquels débouchent des notes ajoutées ne représentant, 

elles, que des degrés subordonnés ; la phrase concluant pour 

chacune sur la note principale de la tonalité. 

Cette précieuse précision de R. Verdeil prouve le fondement 

non pas indéterminé, non pas « atonal » de la notation Byzantine, 

mais strictement musical autant pour cette notation que pour la 

notation Tibérienne. 

Que les mélismes traduits par la notation ekphonétique, cédant 

à une mode qui s'était infiltrée, soient apparus de plus en plus en- 

vahissants, représentés par des signes variés qui rendaient leur 

(1) L'est nous qui soulignons. , 

(2) En effet, nous ne sommes pas si éloignés de la distinction qui s'est affir- 

mée, en notre décryptage, entre les signes inférieurs et les signes supérieurs 

de la notation Tibérienne (cf. p.48). 

(3) R. Verdeil, La Musique Byzantine, in : Larousse de la Musique, t. I, p. 

143. 
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traduction problématique à moins de connaître préalablement la 

mélodie notée, c’est tout-à-fait plausible ; mais cela n'empéche 

pas que la cantilation ainsi notée était, comme la cantilation des 

Hébreux, de nature musicale, et ne dérivait pas du « chant 

obscur » … Il était important de s’y arréter. 

d) La notation Tibérienne semble la plus archaïque. 

Et cela rapproche la notation ekphonétique, comme la notation 

Tibérienne, du reste, de la notation Grecque reléguée. 

On ne peut nier en effet que la notation Grecque soit « musica- 

le » et les deux autres, cela se confirme, le sont aussi … 

Les trois notations s'appuient sur des degrés fondamentaux 

déterminés, appartenant à des échelles tonales. Elles en font saillir 

des mélismes, l’une comme l'autre, qui réintègrent à plus ou 

moins brève échéance, soit le degré en cours (notation Grecque et 

Tibérienne) soit en fin d'’incise, la tonique (notation ekphonéti- 

que) : fondement compatible avec la saine musique. 

Par contre, ce qui distingue la notation Hébraique … (nous 

pouvons l’affirmer parce que nous connaissons maintenant son 

sens) de la notation Grecque, c’est la « figuration » suggestive des 

degrés musicaux. Elle « parle » à l’œil, sans conteste : soit grâce 

à des symboles fixes attachés à une fonction tonale, soit par des 

signes conventionnels indiquant les notes ajoutées, la plupart déjà 

diastématiques. Cette particularité est le fait des notations neu- 

matiques, dès l’origine ; alors que la notation Grecque alphabéti- 

que ne présente ces signes qu’« ordonnés », ce qui implique le 

raisonnement. 

Raisonnement rendu d'autant plus nécessaire, que les degrés re- 

présentés alphabétiquement appartenaient à un système global de 

seize sons, qui embrassait la totalité des échelles partielles utilisées 

par un mode ou un autre. Ce qui fait que le lecteur devait effec- 

tuer un travail intellectuel d'ajustement pour assimiler l'étiquetage 
alphabétique généralisé des degrés, à la fonction des degrés rete- 
nus, non représentés, constituant l'échelle partielle utilisée. 

Certes, par la position des lettres : normale, couchée ou retour- 

née, l'altération exacte des degrés était signifiée dans les lettres 
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elles-mêmes, le mode s'en trouvait précisé. Mais cet examen néces- 
sitait une certaine concentration. « À vue », ces diverses précisions 
— qui théoriquement sont valables — par la complexité qu’elles 
engendraient, devaient rendre la lecture malaisée ; en certains cas, 

impossible. 

Particularités d’où la notation Grecque, bien accueillie dans les 

académies de Musique, tira sans doute sa décadence. 

La notation Tibérienne, moins ambitieuse il est vrai, ne présente 

pas de tels inconvénients. Les mélismes y sont sobres, les fonctions 

des degrés précisées ; ces corrélations nous amènent à penser que 

notation Grecque et notation Tibérienne (elle tout au moins) 

auraient pu être contemporaines. La Grecque étant même plus 

évoluée que l'autre. 

Elle précise en effet le mode ; elle comporte des signes rythmi- 

ques : sons et même silences (utilisés, il est vrai, seulement en cer- 

tains cas). La notation Hébraique ne précise pas le mode, elle ne 

comporte aucun signe rythmique. 

Ainsi la notation Hébraïque aurait fort bien pu être utilisée plu- 

sieurs siècles avant la destruction de Jérusalem, dans le millénaire 

précédant notre ère. Précieux augure pour la conclusion de ce cha- 

pitre. 

7 - PRIVÉE DE NOTATION, L'ANTIQUITÉ N'AURAIT CONNU QUE LA 

TRADITION ORALE … 

a) Tradition orale grégorienne … jugée peu concevable. 

N'oublions pas, en remontant ainsi le cours de l’histoire, que les 

notations neumatiques méditerranéennes n'apparaissent que plu- 

sieurs siècles après la notation Grecque et que, jusqu’à leur appa- 

rition, il faut supposer que les monodies chrétiennes, dédaignant 

la dite notation reléguée dans les traités, se transmettaient orale- 

ment. 

Ce point ne manque pas d’émouvoir grandement certains musi- 

cologues. Car il existe, à n’en pas douter, une hymnographie chré- 

tienne conçue, a-t-on dit, sur la base de la cantilation antique, et 

en usage au moins depuis le IVe siècle (Saint Ephrem de Syrie). 
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Les chants liturgiques ont été recensés, on le sait, par le pape 

Saint Grégoire (VIe siècle). La seule transmission orale semble 

bien peu sûre pour accréditer l'intégrité de leur tradition. 

À. Machabey soulève la question : « Comment l’énorme réper- 

toire », souligne-t-il, « des mélodies liturgiques s'est-il transmis 

jusqu’à cette époque (VIe siècle : première apparition de la nota- 

tion ekphonétique) ? Par tradition orale, ce qui suppose une mé- 

moire surprenante de la part des clercs … ? (1). » 

b) Tradition orale « impossible » pour aboutir à la notation 

Tibérienne. 

Concernant l’idée d’une tradition musicale pouvant mener à la 

notation Tibérienne, nous serons plus catégoriques encore : elle 

n’a pu être seulement orale. Sa préservation parfaite — telle qu’elle 

nous apparaît maintenant — le dément formellement : elle serait 

par trop miraculeuse. 

Elle ne peut s'être livrée de bouche à oreille, intégralement, 

pendant des générations nombreuses de rares initiés, et franchir 

ainsi allègrement les siècles. Cela est impossible. 

Ou bien cette notation est l’œuvre des maîtres de Tibériade 

(et en ce cas elle n’est pas la vraie tradition — mais alors pourquoi 

ne révélèrent-t-ils pas son véritable sens, musical ?) ou bien elle 

représente cette tradition, et nous l’avons vu, le fait est inexpli- 

cable. 

Il est vrai que cette cantilation se « détaillait » en valeurs pré- 

formulées et que ces valeurs étaient dénommées, depuis de nom- 
breux siècles … 

Mais si ces valeurs n’avaient été que dénommées, auraient-elles 

pu franchir les générations, gardant la précision extraordinaire 

fixée graphiquement par les maîtres de Tibériade, et qui s’avère 
exacte (nous en donnons formellement les preuves au cours des 
études séparées des deux systèmes). Notamment pour les signes 
n’affectant que la fin d’une syllabe : si l’on ne respecte pas la posi- 
tion exacte d'un signe, la mélodie perd sa valeur nous le verrons. 

Comment mémoriser une telle quantité de détails inutilisés ? 

(1) A. Machabey, La Notation Musiacle, op. cité, p. 32. 
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Lorsqu'on lit le texte Biblique, on ne dénomme pas, syllabe par 

syllabe, les valeurs musicales qui aident à le scander. Et comment 

pourrait-on alors définir avec précision que telle ou telle valeur 

n'intervient que sur une voyelle plutôt que sur la précédente ? 

Par quel prodige donc, une tradition, très tôt défaillante pour 

la configuration mélodique (nous l’avons observé) (1) aurait-elle 

pu recueillir et transmettre de telles précisions, indispensables pour 

la réalisation parfaite d’une musique qu’elle ne connaissait pas ? 

précisions dont elle se serait embarrassée en pure perte. 

Ce ne peut être en la transmettant de bouche à oreille. La Bible 

est trop longue ; et le texte est intégralement noté, musicalement. 

Il existait, il est vrai, un autre moyen. Sans préjuger que ce soit 

bien lui qui permit aux maîtres scrupuleux de Tibériade de noter 

finalement les valeurs ancestrales dont le sens était perdu, il impor- 

te de connaître ce moyen de figuration et de transmission de la 

musique ; moyen périmé certes, ce qui ne justifie pas que l’on fasse 

sur lui le plus profond silence … 

(1) Traditions diverses rappelons-le (cf. p.68). 
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CHAPITRE III 

LA CHIRONOMIE 

— SOURCE DES NOTATIONS NEUMATIQUES — 

EXPLICITE LA NOTATION DE TIBERIADE ET LA 

CONFORMATICN DE LA MUSIQUE RECONSTITUÉE. 
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1 - PRA TIQUÉE TROIS MILLE ANS AVANT NOTRE ÈRE, LA CHIRO- 
NOMIE EST ENCORE UTILISÉE DE NOS JOURS. 

a) Qu’est-ce-que la chironomie ? 

Tout s’éclaire, heureusement, grâce à la chironomie. 

Qu'’est-ce-que la chironomie ? … 

Peu nombreux sont, de nos jours, ceux qui savent que, durant 

de nombreux siècles (en fait plusieurs millénaires), la musique a 

été représentée et transmise par des gestes, à défaut de notations 

(ou en dépit de celles-ci). 

Il s’agit d’une pratique généralisée dans les temps anciens : la 

chironomie. Un mot que l’on recherche souvent en vain dans un 

dictionnaire de musique , où, lorsqu'on l’a trouvé, n’est pas tou- 

jours signalé le rôle primordial qu’elle a exercé sur la musique an- 

tique. 

Pourtant, la chironomie a régné avant notre ère sur le monde 

musical. Elle régnait de même au Moyen Age. Sait-on qu’elle est 

encore utilisée, actuellement, dans certaines communautés reli- 

ieuses, juives, chrétiennes (coptes, écoles grégoriennes) ?.… £ J P greg 

Ce ne sont, certes, que des vestiges … 

C’est là une regrettable lacune de l’histoire musicale que de 

négliger la mention d’une pratique — périmée peut-être — mais 

qui n’en a pas moins régenté la musique des siècles durant, et qui 

résoud, si l’on en tient compte, nombre de questions concernant 

la musique antique et celle du Moyen Age. 

En ce qui concerne notre propos, il est nécessaire de remédier 

au plus tôt à cette défaillance, si l’on veut éclaicir ce mystère qui 

semblait insoluble : comment une telle musique, vu sa subtilité, 

a-t-elle pu étre dirigée, être transmise de génération en génération, 

jusqu'à se fixer en cette notation qui la recélait à l'insu, peut-on 

croire, de ses promoteurs eux-mêmes ? 

Nous interrogions l’histoire … elle semblait sans réponse. 

Mais en suivant cette trace, les fils se renouent, et les éléments 

de reconstitution historique affluent finalement. Il n’est pas inutile 

de les mentionner ici. 
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b) La chironomie dans l'Egypte pharaonique. 

C’est un bienfait pour l'Histoire que les Egyptiens se soient pré- 

occupés de fixer pour l'éternité les scènes musicales de la vie des 

Pharaons, sans omettre de faire état de la chironomie. 

Nombreux sont les témoignages qui nous sont offerts ; les plus 

anciens datant de trois mille ans avant notre ère. 

Outre les écrits mentionnant cette pratique, tel l’'Hymne du Nil : 

« les hommes te chantent avec la main » (1), ils consistent en la 

représentation d’ensembles instrumentaux ; ample documentation 

offerte par la glyptique des tombes Pharaoniques. 

Sans doute les Egyptiens jugeaient-ils la chironomie indispensa- 

ble à la bonne tenue de ces divertissements consacrés à l’agrément 

des grands de l’Empire, pour avoir utilisé cette figuration musi- 

cale visuelle. Les scènes représentées appellent l’attention sur cette 

pratique, dont la musique populaire usait sans doute d’une façon 

moins savante. 

Nécessité coûteuse : maintes scènes font ressortir la présence 

d’un chironome particulier (2) pour chaque instrumentiste. Sans 

l'objectif de la précision dans la diversité, ces collaborateurs muets 

n'auraient été que de bien inutiles figurants. 

Nous reviendrons sur ce fait (cf.p. 104. ), important par l’exa- 

men des gestes de chacun d'eux , qui prouve la précision de ce 

moyen utilisé (3). Il donne en outre le témoignage d’une hétéro- 

phonie non empirique, utilisée à cette époque si lointaine. 

H. Hickmann s'est consacré à révéler l'ampleur de cette prati- 

que en Egypte, où il pense qu'elle a pris naissance. Il affirme 

(1) Cité par H. Hickmann, La chironomie dans l'Egypte pharaonique, in : 

Bulletin de l'Institut d'Egypte p. 96. 

(2) H. Hickmann, Problème de la notation musicale dans l’ancienne Egypte, 

in : Bulletin de l’Institut d'Egypte, t. 36, p. 490. 
(3) H. Hickmann, La Chironomie dans l’Egypte pharaonique, op. cité, pp. 
107, 108. En examinant attentivement les figures transcrites par H. 
Hickmann, on remarque en effet que les deux mains coopèrent. L’un des 
deux bras est avancé, l’autre (en principe) dirige la main vers l’oreille ou vers 
le genou. Les doigts des deux mains, se joignant différemment, forment des 
figures particularisées. 
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qu'elle n'a jamais cessé d’y exister sous les Pharaons, même dans 
la période du bas Empire (1). 

IL aurait voulu déchiffrer l'énigme de cette figuration gestuelle, 
accompagnée parfois de quelques hiéroglyphes évocateurs, ou 
d'autres. intraduisibles … Entreprise problématique, lui-même en 
convient ; et vouée à l'insuccès, vu le nombre malgré tout limité 

de scènes de ce genre représentées qui fixaient, comme un « ins- 

tantané », l'accord incident des parties d’une musique informulée 

d'autre part en son entier, et sans soutien verbal. 

c) La chironomie en Grèce. 

Ce n’est pas seulement en Egypte, qu’à défaut de notation 

(connue) ou en dépit de celle-ci (reléguée) on ait utilisé ce moyen 

de figuration de la musique : procédé sommaire, jusqu’à preuve du 

contraire. 

Dès la plus haute antiquité l’Inde en faisait usage ; quelques in- 

dications nous sont parvenues (2) 

Plus proche également de nous, la Grèce antique, berceau de no- 

tre civilisation, faisait de cette pratique un usage généralisé, qui se 

prolongea sous la domination Romaine (3): La danse, la guerre, la 

musique avaient leur chironomie spécifique. Elle servait également 

à faire saisir, au théatre, les sentiments exprimés par les paroles des 

acteurs (4). 

Elle tenait lieu de lecture pour les distractions de chacun. 

Xénophon (IVe siècle avant J.C) fait dire à quelqu'un qu'il Putili- 

se pour évoquer la danse, lorsqu'il rentre à la maison (5). 

Cette pratique suggestive, dont le mime est une survivance, a to- 

talement disparu de nos mœurs ; à la fin de l'antiquité, elle était 

pleinement développée. 

(1) H. Hickmann, Problème de la notation musicale dans l’Egypte ancienne, 

op. cité, p. 491. 

(2) Cf. O. Fleischer, Neumenstudien, p. 32. Nous citons ces indications plus 

loin (cf. p. 104). 

(3) et (4) O. Fleischer, ibid, p. 29. 
(5) « Quand je rentre chez moi, je ne danse pas, ne l'ayant jamais appris, 

mais je « chironomise », cela je le sais ! ». Cf. O. Fleischer, ibid., p. 29. 
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Comme en Egypte, la musique, en Grèce, avait donc sa chirono- 

mie particulière. Vu ce qu’on sait, elle n’aurait pas été un « aide- 

mémoire », comparable en cela aux notations du Moyen Age. Il y 

a tout lieu ue penser qu’elle savait être précise. 

Selon le pseudo Cyrill et Pollux, elle aurait été une véritable 

« danse des mains » (1). 

Elle n’aurait pas non plus consisté en formules vagues : ce n’est 

pas sans surprise qu’on apprendra que Platon définissait la musique 

elle-même : « l’art de guider les chanteurs d’une chorale .» (2) ;il 

fallait, pour qu’il se permette ce parallèle, qu’il établisse une totale 

équivalence entre musique et chironomie. 

0. Fleischer, à qui nous devons l’étude la plus poussée de cette 

pratique à travers les âges, fait remarquer qu'il n’était sans doute 

pas pensable, en ce temps, d'arriver à une collaboration artistique 

avec les chœurs, si le chef ne tenait l'ensemble par des signes visi- 

bles (3). C’est dans cette optique qu'il faut considérer la chirono- 

mie pratiquée dans la Grèce antique. 

d) La chironomie antique tenait lieu de notation. 

Les détails que nous venons de donner n’enrichissent pas 

substantiellement la musique antique. Néanmoins, ils nous en 

donnent une vision particulière, précieuse, parce qu’elle est exacte. 

Les omettre, c’est priver la vie musicale antique d’une part de 

sa réalité, et si des détails nouveaux apparaissent, s’exposer à ne 

pouvoir les légitimer. C’est bien ce qui a causé notre tourment ! 

La compartimentation de la connaissance est dangereuse. On l’a 

compris de nos jours. Elle favorise certes une analyse plus poussée, 

mais elle offre le désavantage de couper le sujet abordé de cer- 

taines données qui ne sont, qu'en apparence, secondaires ; de sup- 

primer ainsi les liens qui l’unissent à celles-ci, et de masquer du 

même fait des vérités essentielles le concernant. 

Prenons le cas de l’épanouissement de l’art musical occidental. 

(1) O. Fleischer, ibid, p. 28. 

(2) O. Fleischer, ibid, p. 29, 30. 

(3) O. Fleischer, ibid, p. 28. 



Chacun des instrumentistes d'un ensemble musical notoire, 

en Egypte pharaonique, avait son chironome particulier : preuve 

que la mélodie était soutenue par un « fond harmonique », même 

léger … 
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RELIEF MURAL D’UNE TOMBE DE LA Ve DYNASTIE 

(2.600 environ avant l’ère moderne) — MUSÉE DU CAIRE. 

Les chironomes effectuent le même geste : les musiciens jouent 

à l’« unisson » … (cf. p. 104). 



SCENE DE MUSIQUE ÉGYPTIENNE — NOUVEL EMPIRE - M.DE LEYDE. 

Les chironomes effectuent des gestes différents : les musiciens 

jouent « un accord » … (cf. p. 104). 
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Deux témoignages édifiants de ce que put être cette « danse 

des mains » : la chironomie antique dont la Bible — elle-même — 

fait état … 
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Photo Lauros-Giraudon 

TOMBEAU -— ART ÉTRUSQUE — VIe SIECLE AVANT J.C. 

Le couple effectue le même geste de la main droite : index allongé, les 

deux derniers doigts repliés (la position de la main gauche de l'épouse est 

également caractéristique.)Il s'agit sans aucun doute d'une scène de chi- 

ronomie musicale : le regard « intérieur » des deux défunts suggère 

l'évocation d'une douce mélodie … 



Ph. Olle Verlag 

DÉESSE ET MUSICIEN (VIle SIECLE) 

FRAGMENT D’UNE PEINTURE MURALE -— KYZYL — TURKESTAN CHINOIS 

MUSÉE DE BERLIN 

le musicien « lit » la mélodie que lui dictent les positions significatives 

des doigts des deux mains de la Déesse … 

Même expression suggestive des deux visages … 

survivance, à mille ans de distance, d’une chironomie explicite, restée tra- 

ditionnelle dans l'Asie orientale. (cf. p. 95). 
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Si l’on fait abstraction du perfectionnement indéniable de la nota- 
tion, survenu quelques siècles auparavant : il est inexplicable ! 
Il n'aurait pu atteindre cette précision dans la complexité ! Nous 
ne savons que peu de choses sur la musique antique : quelques 
commentaires, les explications des traités. En écartant d’elle cette 

pratique, nous la rendions plus obscure, impénétrable. Et nous 

étions enclins à croire sa réputation surfaite. Il est difficile en ma- 

tière d’art musical de faire entièrement confiance à une tradition 

non fixée. 

Mais il en est tout autrement. La chironomie antique, celle 

signalée tout au moins par les Egyptiens et les Grecs, tenait lieu de 

notation. La définition de Platon, l'assimilant à la musique même, 

le prouve bien. On disait sans doute alors « une musique » en 

voyant la gestuelle du maïtre de chœur, comme on le dit actuel- 

lement de la page posée sur le pupitre de l'instrumentiste ! 

Bien des musicologues ont jugé à propos d’écarter la chironomie 

de l’histoire de la musique parce qu’elle n’était qu’une pratique 

gestuelle, bien qu’elle se rapportât à la musique. Du ressort, a-t-on 

dit, de la philologie… 

Il n’en est pas moins vrai que, jusqu’à preuve du contraire, ces 

gestes remplissaient la même fonction que nos signes graphiques 

et que, à une époque révolue, ils ont dû influencer la musique 

comme notre notation moderne l’a modifiée en Europe occiden- 

tale. 

On sait bien que, privée de ce puissant moyen, la musique n’a 

pas évolué de telle sorte dans les autres régions du globe. 

Sans la chironomie, la musique antique n’aurait pu être ce qu’el- 

le a été ; même si nous ne savons ce qu’elle a pu être en fait ! 

En passant cette pratique sous silence, ou en la mentionnant 

d’un mot, sans s'étendre si peu que ce soit, d'éminents musicolo- 

gues ont privé l’histoire de cette musique d'un élément susceptible 

de l’expliciter et de la faire valoir. 

Tous n'ont pas observé un tel mutisme (1). Ceux spécialisés 

(1) notamment Michel Huglo, voir son article (que nous citerons plus loin), 

La chironomie médiévale. 
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dans l’histoire non confinée à notre civilisation en font mention, 

tel A. Schaeffner (1). Mais pour le savoir, il faut aborder L’« eth- 

nomusicologie » … Et tous les curieux d'art musical ne s'engagent 

pas dans cette voie particulière. 

Si la chironomie n'avait été que d’un piètre secours, pourquoi 

le grand théoricien Aristoxène de Tarente (dénommé par ses suc- 

cesseurs « père de la musique ») aurait-il déclaré que la notation 

ne valait pas la peine d’être étudiée ? Il aurait signalé les défauts 

de la notation, s’évertuant d’y trouver remède … En l’absence 

d’une gestuelle efficace, une notation, même imparfaite, est un 

progrès sur une tradition basée sur la seule mémoire auditive. 

Cette boutade d’un théoricien si clairvoyant confirme bien que 

la chironomie jouait, de son temps, le même rôle que la notation 

a joué plus tard. L’oublier, lorsqu'on parle de musique antique, 

cela équivaut à dissimuler celle-ci. Et de même, lorsqu'on est à la 

recherche de l’origine des notations du Moyen Age, c’est nuire à 

la compréhension des véritables sources de celles-ci. 

Et non seulement notre vision de la musique antique en est 

faussée, mais également celle de la musique du Moyen Age. Car on 

la croyait née d’elle-même, n’ayant d’autre source que l’accent 

verbal, dont elle aurait tiré, seule, toute la musique.(cf. p- 78). 

e) Usage persistant de la chironomie au Moyen Age … mais elle 

est différente. 

Que le lien n’apparaisse pas d'emblée, entre la chironomie an- 

tique et ce que nous savons communément de l’histoire de la musi- 

que à partir du Moyen Age, ne surprendra pas : puisqu'on a négli- 

gé, dans l’histoire musicale, ce qui touchait à cette pratique, no- 

tamment pour l’antiquité. 

L'usage de la chironomie était implanté pourtant ; celle-ci per- 

sista durant de longs siècles : même lorsque les notations neumati- 

ques furent suffisamment développées pour la supplanter ; même 

lorsque l'usage de la portée fut généralisé. 

(1) dans : Origine des Instruments de musique, p. 64, entre autres, où il 
écrit : « la chironomie comprend tous les gestes rythmés des bras, des mains 
et des doigts qui seront un élément essentiel de la mimique si importante dans 
l'orchestrique des anciens ». 
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À travers tout le Moyen Age, la chironomie est restée prati- 
quée dans l’Église Grecque. Les signes graphiques naissaient, de 
part et d’autre, mais la chironomie demeurait. Les deux formes de 
représentation musicale allaient de pair, si bien que les origines de 
l’une se perdent dans la persistance de l’autre. 

Encore à la fin du Moyen Age, rapporte O. Fleischer (1), les 

Grecs chantaient rarement à partir de livres aux pupitres et diri- 

geaient encore plus rarement à partir de notes de musique trans- 

crites. Il cite, en substance : « … pendant le chant, qu'ils connais- 

sent plus ou moins pour l’avoir appris par l’usage, ils utilisent diffé- 

rents mouvements de la main droite. » 

Il précise que cette pratique gestuelle est dénommée également : 

« chironomie ». En ce temps, on le sait, elle s’adjoint à la nota- 

tion ; elle diffère peut-être en cela de la chironomie des Anciens, 

mais elle en est le prolongement. 

Parallèlement aux notations, en effet, furent produits des 

Tableaux de signes graphiques reproduisant les figures gestuelles 

en usage. Tel celui de Jean de Damas (VIILe siècle) qui fixe juste- 

ment les signes utilisés dans la liturgie Grecque de son époque (2). 

Jean de Damas précise qu'il n’a pas créé lui-même ces signes : 

il en attribue l'invention (faute de plus ample information sans 

doute) à Ptolémée (Ile siècle de notre ère) (3). 

Et cette affirmation nous rapprohe de l'antiquité, prouvant 

la continuité de cette manière de faire à travers les siècles. 

Loin des neumes de la chrétienté, la chironomie restait en usage, 

comme en témoigne une peinture murale datant du VIle siècle 

et provenant du Turkestan chinois. J'ai eu le privilège d'en avoir 

une reproduction sous les yeux (intitulée : « Déesse et musicien » 

(4). Le musicien exécute à l'instrument la mélodie que lui suggè- 

rent les gestes sobres et précis des deux mains de la Déesse. Une 

pratique vivante et efficace, à en juger par le regard capté des deux 

(1) O. Fleischer, op. cité, p. 34. 

(2) O. Fleischer, ibid. p. 33. 

(3) O. Fleischer, p. 33. 

(4) « Déesse et musicien», VII siècle (fragment) reproduit en hors 

texte, l"° partie, chap. III. 
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personnages … (celle-ci ne semble pas avoir été remarquée). 

Documentation de ler ordre pour notre sujet, les Juifs, eux- 

aussi, ont fait appel à la chironomie au cours des âges. Il en est 

fait mention déjà dans le Talmud (dont la rédaction fut achevée au 

début du Vle siècle). Le grammairien A. Ben Ascher (que nous ci- 

tions au chapitre précédent) l’évoque, à propos de la cantilation 

traditionnelle. Il vivait au Xe siècle. L’ouvrage anonyme « Le 

Manuel du Lecteur », de peu postérieur (cf. p.67), donne de pré- 

cieux détails (nous le verrons au chapitre suivant) qui confirment 

l'usage de la figuration gestuelle des signes de la notation que nous 

étudions. Le célèbre Rachi (1) en ses commentaires Bibliques s’ex- 

prime clairement en ce sens, affirmant que la main droite est sa- 

crée, parce qu’elle permet de ponctuer le texte saint … (2). Les 

Juifs du Yemen, encore au XIXe siècle, utilisaient la chironomie. 

C’est ce que rapporte le rabbin J. Sappir (celui qui justement a 

découvert en ce pays, vers 1850, le Manuel que nous venons de 

citer). Enfin, de nos jours, de jeunes élèves appartenant à des 

communautés d'Afrique du Nord, nouveaux venus à l’école Rab- 

binique de Paris … accompagnent leur interprétation chantée des 

accents musicaux de la Bible, de mouvements des mains, en con- 

cordance. 

On le voit, certaines pratiques chironomiques, dès le Moyen 

Age, sont parallèles à la notation : celles-ci n’apportent rien à 

l'Histoire, sinon qu’elles sont une survivance. Car certaines autres, 

au Moyen Age et dans l’antiquité ,ont dicté ou précédé les nota- 

tions neumatiques. Loin de négliger leur rôle dans l’élaboration de 

ces notations, il faut, tout au contraire, compter avec elles … 

2- C'EST DE LA CHIRONOMIE QUE SONT DERIVÉES LES NOTATIONS 

NEUMATIQUES … COMME L'ACCENT LATIN. 

a) La chironomie n’est pas un « phénomène parallèle à 

l'accent » … 

Comment J. Combarieu, dont la remarquable Histoire de la 
Musique est une source précieuse d’informations, savamment mises 

(1) Rabbin de Troyes, au XIe siècle. 

(2) Cette affirmation figure déjà dans le Talmud (cf. p. 108 du présent ou- 
vrage). 
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en présence, a-t-l pu donner une fausse idée de la valeur de la 

chironomie dans le phénomène de la naissance des notations neu- 

matiques : cela n’est guère compréhensible. 

N’a-t-il pas affirmé : « L’idée d’une chironomie (sorte de lan- 

gage muet, où la main supplée à la parole par le geste) qui s’in- 

terpose pour expliquer (1) l’accent graphique, est une idée inu- 

tile ». (2). 

Pourquoi inutile ? (cette remarque ne vaut que pour le Moyen 

Age). Le geste, dans la réalité historique, ne s’est pas « interposé » 

pour expliquer l’accent graphique : il l’a motivé. Il en est le promo- 

teur : c’est tout différent. 

Il ajoute : « M. O. Fleisher attache une grande importance aux 

recherches d’ordre philologique en une question où la philologie 

est très dangereuse. » Ce point de vue est erroné. Si un apport 

d'ordre philologique doit intervenir pour légitimer l’apparition de 

notations surgies dans des conditions inexplicables : accueillons 

la philologie ! Il conclut : « on ne saurait nier qu’à l’origine le 

maître faisant chanter ses élèves indiquait avec la main, comme au- 

jourd’hui, les flexions de la voix ; mais il faut considérer le geste 

comme un phénomène parallèle à l’accent et non comme le type 

dont l’accent serait l’image graphique. » Point de vue particulier 

et inexact. 

La figuration gestuelle, vieille d’au moins cinq mille ans, a pré- 

cédé, selon toute vraisemblance, toute notation. Pour ce qui est 

des notations neumatiques, cela est hors de doute. 

Cette prise de position est fâcheuse, car elle fausse le jugement. 

Il fut un temps où la chironomie tenait le rôle d’une véritable no- 

tation ; elle a marqué, en certaines régions tout au moins, nous 

allons le constater, la musique d'une époque ; et de cette pra- 

tique oubliée, mais non dénuée d'efficacité en l'occurrence, sont 

dérivés, par la force des choses, des signes graphiques ; simples 

transpositions, en cette première manifestation, des gestes qui les 

avaient suggérés … Loin d'être négligeable ou peu souhaitable, sa 

(1) C'est nous qui soulignons. 

(2) E. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, pp. 247, 248. 
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recherche — d'ordre scientifique — puisqu'elle se fonde sur des 

réalités (les citations de textes d'époque) et non sur des supposi- 

tions, donne une vision autrement exacte que celle qui faisait déri- 

ver notation et musique du Moyen Age d’une sommaire inflexion 

de la voix marquant le sens d'un mot, et du signe — ou plutôt du 

gèste correspondant — (le signe évoquant le geste) indiquant l'ac- 

cent grave ou l'accent aigu … (cf. p. 79). 

b) C'est un fait avéré que la chironomie a précédé les notations 

neumatiques. 

Jean de Damas l’avait pourtant précisé : il n’est pas l'inventeur 

des signes graphiques figurant dans ses tableaux chironomiques. 

Il renvoie à Ptolémée, de six siècles son aîné. Quand bien même la 

chironomie ne serait née qu’au temps de Ptolémée, elle serait déjà 

antérieure aux premières notations neumatiques connues de nous. 

Mais la précision qu'il nous donne est comme un pont nous ra- 

menant aux pratiques de la musique antique ; car au second siècle 

de notre ère, la civilisation Grecque régnait sur l’Empire Romain, 

qui la dominait mais l’avait adoptée. Et l’on sait maintenant le 

rôle généralisé que jouait, dans la Grèce antique, la chironomie. 

Elle était en usage bien avant la conquête Romaine. Elle précéda 

la notation ; elle est donc bien la source des notations neumati- 

ques, autant de celles nées dans des contrées lointaines, que celles 

nées autour du bassin méditerranéen. 

Du reste, l’étymologie de la définition de ces notations le con- 

firme : « Neuma », en grec, signifie « figure » : soit le geste du chef 

de chœur. L’accent latin imita ce geste graphiquement, à des fins 

syntaxiques : d’où son étymologie propre, « ad cantus » (à la ma- 

nière d’un chant). 

Les musicologues, embarrassés, ont évité de s'étendre sur ce 

sujet. Rares sont ceux qui mentionnent la chironomie, même 

d’une simple allusion, concernant la musique antique. À quoi bon 
évoquer une pratique oubliée se rapportant à une musique per- 
due ! J. Combarieu est du nombre. Il semblait donc naturel de 
conclure avec lui, qu'ancestrale peut-être, elle ne s'était vraiment 
développée que lorsqu'apparurent les signes graphiques, au Moyen 
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Age, ne faisant de ce fait qu'appuyer la notation. Nous avons cp- 
pris qu'il en est tout à fait autrement. 

Certains chercheurs sont opiniâtres dans la poursuite de la véri- 
té. O. Fleischer (1) s’est voué à préciser le rôle qu'a joué la chiro- 
nomie dans l'élaboration des notations neumatiques, dans ses 
« Neumenstudien » (2). 

Un spécialiste des recherches sur la première notation Byzanti- 
ne, C. Hoeg, qui a comparé et tenté de déchiffrer quantité de 
manuscrits (nous l'avons cité plus haut), rend hommage à l’œuvre 
de O. Fleischer : « Ce musicologue éminent », dit-il, « est le pre- 

mier qui a bien compris le caractère de cette notation, à laquelle 
il a consacré quelques pages pénétrantes et lucides de ses Neumen- 
studien »(3). 

Cette conclusion, émanant d'un chercheur, affirmée en toute 

connaissance de cause, est convaincante (4). 

A. Machabey, reconnaissonsle, fait également mention de la 

chironomie comme source des notations Arménienne et ekphoné- 

tique, sans toutefois pour celle-ci renoncer à l'accent latin ! 

Curieuse concession, pour le moins insolite (5) : Ne connaissait-il 

pas la définition de Platon ? (cf. p.92 ). 

Basés sur la réalité qui nous restait cachée, les faits historiques 

marquant l’apparition des notations neumatiques ne nous sur- 

prennent plus. 

Rappelons-nous : à partir du IVe siècle apparaissent ici et là, 

différentes en leurs systèmes, les notations neumatiques, présen- 

tant ou non des signes similaires … Connaissant l’usage persistant 

de la chironomie à cette époque, il nous apparaît vraisemblable 

que leurs corrélations, leurs divergences, naissent de ce qu’elles 

(1) Déjà amplement cité (cf. p. 92). 
(2) Ouvrage en lequel nous avons puisé la plus grande part de notre documen- 

tation. 

(3) Ce sont les pages 69 et 74 : cf. C. Hoeg, op. cit., p. 17. 

(4) C. Hoeg confirme, d’une part, l’origine chironomique de la notation ek- 

phonétique (ce qui est généralement admis) mais d’autre part, il repousse 

très loin dans le passé la naissance de ces signes, qu'il définit rures et simples 

tout d’abord, puis de plus en plus nombreux et complexes. 

(5) Cf. La Notation musicale, p. 32. 
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procèdent de figures gestuelles, localement et diversement inter- 

prétées, en un mot : d’un usage généralisé mais non unifié de la 

chironomie. 

Qu'’aucun historien contemporain de la naissance de l’une de 

ces notations n’ait jugé à propos de signaler cette mutation des fi- 

gures gestuelles ancestrales, connues de tous, en signes graphiques : 

à quoi bon ! Ce silence se justifiait par le simple parallèle que cette 

fixation graphique constituait en regard de pratiques enracinées. 

Que par contre, certains se soient émus du peu d'efficacité de 

ces notations : quoi de plus naturel, puisqu'elles ne fixaient, pour 

la plupart, que des pratiques devenues empiriques, vu les compli- 

cations provoquées par l’évolution musicale … 

c) L'expansion mélodique — au début de l'ère Chrétienne — rend 

peu à peu la chironomie inefficace. 

Un fait frappant confirme que la formulation de la mélodie 

devait en effet poser de graves problèmes aux chironomes du 

Moyen Age : l'importance du Tableau des signes chironomiques de 

Jean de Damas. Il ne comprenait pas moins de trente-huit signes 

dits « principaux » ayant, pour la plupart, des formes compliquées 

(1). Les neumes occidentaux présentaient les mêmes inconvé- 

nients. 

Il est clair que la figuration gestuelle devenait impuissante. La 

mélodie Grecque, celle tout au moins qui avait motivé la notation 

alphabétique vite abandonnée, se caractérisait par sa simplicité. 

Les textes relatifs à la période classique nous le prouvent, ainsi que 

les rares manuscrits conservés. 

Les degrés constituant la monodie, d’une articulation syllabi- 

que, n'étaient entrecoupés que par de courts mélismes : au maxi- 

mum trois notes (2). Une chironomie adaptée à ce genre de musi- 
que se conçoit fort bien : elle peut être explicite. 

Mais les transformations profondes subies par la mélodie au 

(2) 0. Fleischer, Neumenstudien, p. 33. 
(2) Procédé assimilable à celui que traduit la notation Biblique dite « de 
Tibériade ». 
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cours des siècles suivants ont rendu peu à peu cette figuration inef- 
ficace. 

Déjà au temps de la « décadence », effective surtout depuis 

Alexandre, (330 avant notre ère) comment pouvait-on représen- 

ter gestuellement les nuances chromatiques infimes qui s’infil- 

traient de plus en plus dans la saine mélodie d'antan, vantée par 

les philosophes ? Une cinquantaine de degrés divisaient théorique- 

ment l’octave, différenciés par les positions diverses des signes gra- 

phiques de la notation (cf. p. 82) ; mais les gestes manuels pou- 

vaient-ils rester précis ? Devant une telle pléthore n'est-il pas jus- 

tifiable qu’Aristophane de Byzance (même époque) ait songé à 

dégager le chant, qui soutenait habituellement d’autre part la poé- 

sie (qui de toute antiquité avait fait corps avec la mélodie), de ces 

formulations qui se multipliaient, par trop raffinées pour servir 

efficacement la syntaxe verbale ? 

L’« enharmonie » régnait alors (1). Elle persista longtemps, en 

même temps qu’un chromatisme outré, répudié on le verra par les 

autorités religieuses, concernant le service du culte (cf. p- 162). 

Mais la vocalise, d’autre part, s’épanouissait. A. Gastoué rapporte 

que « les nouvelles hymnes grecques (Ile, Ille siècle) unissent la 

pureté des modes antiques à des groupes mélodiques sur une 

même syllabe, chose que les anciens Grecs ignoraient. » (2). Il ne 

s’agit pas du simple mélisme, présent dans la Cantilation ici recons- 

tituée. Au Ve siècle, Jean Cassien (moine marseillais) précise que « 

les solitaires d'Egypte ajoutaient à certaines antiennes des vocalises 

assez longues. » (3). Celles-ci allèrent en s’amplifiant, suivies à 

Constantinople jusque vers le VIITe siècle (4). 

On comprend mieux que les signes graphiques, ici et là apparus, 

(1) C'est-à-dire le genre enharmonique. 

(2) À. Gastoué, La musique Byzantine, in : La Musique des origines à nos 

jours, p. 69. 
(3) E. Gastoué, Musique Byzantine, in : Encyclopédie de la Musique (Dela- 

grave) p. 544. 

(4) E. Gastoué, Musique Byzantine, La Musique des origines à nos jours, 

p- 69. 
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se soient peu à peu transformés et compliqués pour faire face 

à cette expansion mélodique. Comment représenter par des gestes 

précis ces mouvements sinueux, variés et rapides, évoluant de sur- 

croît sur une même syllabe ! La chironomie n’y pouvait préten- 

dre … 

On ne s'étonne plus que les notations neumatiques alors men- 

tionnées (issues ou non du geste mais s’y rapportant : même sys- 

tème pour les utilisateurs) se soient révélées insuffisantes. 

Mais a-t-il pu en être de même de la chironomie correspondant 

aux lectures Bibliques des Hébreux ? Rien ne porte à le croire. 

Celle-ci dut être exempte, en effet, de toute transformation ; no- 

tamment dans le sens de la complication. Connaissant les scrupules 

qu'atteste cette tradition (à moins, bien entendu, qu'elle ne soit 

pas maîtresse de sa préservation effective) (1), on peut se persua- 

der que les figures gestuelles léguées par le passé n’ont pas proli- 

féré. 

Cela est prouvé, du reste, par les deux notations Hébraïques 

dont nous avons fait mention (cf. p. 70). Elles comportent en fait 

peu de signes. Et d’autre part, bien que la notation Tibérienne en 

comporte davantage, n’oublions pas qu’elle a été reconnue confor- 

me à la vraie tradition, et qu’elle est d’une parfaite clarté. 

3 - L'ANTIQUITE À PU CONNAITRE UNE CHIRONOMIE EFFICACE : LA 

NOTATION TIBÉRIENNE EN SERAIT LE TÉMOIGNAGE INDIRECT … 

INESPERE. 

a) C'est l'ignorance qui porte à sous-estimer les rapports élogieux 

des Grecs antiques sur la musique de leur temps. 

Ceux qui ont vu en l’accent, signe de syntaxe verbale, le promo- 

teur, et des notations neumatiques, et de la monodie grégorienne, 

niaient en même temps l'influence possible, et donc l’existence 

même, d’une musique antique de valeur. 

Et pourtant les documents abondent, qui prouvent une vie mu- 
sicale alors nourrie, notamment chez les Grecs. 

(1) Cas concret en ce qui concerne la cantilation pratiquée au Temple de 
Jérusalem. 
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Des formes vocales bien déterminées et variées (accompagnées 

d’un instrument) ont connu la vogue, déjà au IXe siècle avant 

J.-C … Elles provenaient de l'Orient … Des soli ou duos instrumen- 

taux ont donné lieu à la période classique (VIe, Ve siècle), à des 

concours de fameuse mémoire. 

Ce n’est pas un progrès, nous l’avons rappelé déjà, que mar- 

quent les derniers siècles qui ont précédé notre ère, mais une déca- 

dence. « Les grandes formes s’amenuisent, la pureté de la ligne s’al- 

tère, les rythmes se compliquent. » (1) (Plutarque situe la début 

de la décadence au milieu du Ve siècle). 

Et pourtant, Aristote remarque encore (IVe siècle) les qualités 

expressives de cette musique, dont l’éthos était la spécificité pre- 

mière, qualité qui échappe à beaucoup d’entre nous, mais que nos 

reconstitutions confirment magistralement. « Dès que la nature 

des modes vient à varier », dit-il, « les impressions des auditeurs 

changent avec chacun d'eux et les suivent … » (2) ; une finesse de 

syntaxe qui n’est plus guère la qualité première des monodies 

grégoriennes et qui de ce fait, fut contestée à la musique antique. 

Le plain-chant, d’un autre âge, brille d’un autre éclat. 

b) Un « art musical » servi par une chironomie adaptée, pourquoi 

la Grèce et d’autres nations n’auraient-elles pu en bénéficier ? 

Tendant particulièrement à l’expressivité, la cantilation antique, 

dans la sobriété de ses contours, devait trouver en la chironomie sa 

représentation aisée. 

Les Grecs font état d’une figuration précise (cf. p.92 ). Chaque 

ton musical était alors traduit par un geste spécifique (3) (nous 

sommes bien loin d’une gestuelle « aide-mémoire »dictée, elle, par 

la prolifération mélodique). 

Que cette « danse des mains » ait été efficace : le fait qu’Aris- 

toxène de Tarente ait négligé la notation en est la preuve (cf. 

p- 94 ) comme la comparaison de Platon. 

(1) À. Machabey, Musique Grecque, in : La musique des origines à nos jours, 

P. 64. 
(2) Aristote, Politique, I - V-ch. V, cité par J. Combarieu, Histoire de la Mu- 

sique, t. I, p. 160. 

(3) O. Fleischer, op. cit., p. 29. 
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Les Grecs n’ont pas eu l’apanage de cette heureuse précision. 

Les représentations chironomiques Egyptiennes démontrent égale- 

ment que les deux mains coopèrent. Chaque figure gestuelle 

devait, chez eux aussi, représenter un seul son. Cette déduction se 

dégage des scènes musicales représentées : les chironomes (chacun 

d’eux affecté à un seul instrumentiste) effectuent en certaines 

scènes le même geste en certaines autres des gestes différents (1) ; 

les mêmes gestes correspondant à l'unisson, les gestes différents 

aux sons différents. Car en ce cas des gestes différents, s’ils repré- 

sentaient des mélismes différents, l’imprécision, le chaos en résul- 

teraient ! 

H. Hickmann nous apprend que cette sage représentation de la 

relation d’un son en rapport d’autres sons — par un geste spécifi- 

que — était également la consigne dans la musique vocale védique 

de l’Inde ancienne (2). 

Nous saisissons mieux maintenant la nécessité musicale du 

maintien des normes consacrées. Dans ces limites, la musique 

pouvait être clairement explicite, et alors légitimer les écrits élo- 

gieux qui nous sont parvenus, et de Grèce et d’ailleurs … 

c) La notation Tibérienne déchiffrée, vu la musique qu'elle dévoi- 

le,en donnerait-elle l'exemple ? 

Il se dégage des faits, dans leur ensemble, que loin de progres- 

ser par une lente ascension, la musique a pu subir des fluctuations ; 

et que l’art grégorien peut n'être pas un départ, mais plutôt une re- 

montée, succédant à un changement de direction. 

Réhabiliter la musique antique est une entreprise digne d’ef- 

forts. Pourtant, je ne l’aurais pas tentée en ces pages si cette réha- 

bilitation n'avait été nécessaire pour expliciter la musique que 
nous avons vu renaître par le truchement de la notation Tibérien- 
ne, son support. 

(1) Æ. Hickmann, Problème de la notation musicale dans l’Egypje ancienne, 
op. cit., p. 490. 
(2) « Le chanteur principal montrait les notes avec l'index de la main gauche 
en frappant sur les doigts de la main droite ». H. Hickmann, Sur la survivan- 
ce de la chironomie égyptienne dans le chant liturgique copte, in : Miscel- 
lanca - Musicologiga, p. 419. 
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Inexplicable dans l'orbite circonscrite de l’histoire conven- 

tionnelle, cette cantilation réédifiée apparaît finalement à sa place, 

dans un contexte à sa mesure. Cette musique, dans l’antiquité, a 

dû avoir sa chironomie précise. 

Mais alors, nous aurions tout à coup sous les yeux l’exemple 

inappréciable de ce qu’à pu être une chironomie antique ; de 

l’une d'elles tout au moins. Et ce fait inespéré nous permettrait 

d'explorer de quelle façon une gestuelle spécialisée pouvait tradui- 

re explicitement une musique déterminée, constituée dans les 
règles de l’art de ce temps. Règles rigoureusement respectées nous 
le savons (cf. Prél. Il), par le flux renouvelé des créateurs. Et 

pour cause : n’était-il pas indispensable d'observer des normes pour 

canaliser le message ? Nous connaissons l’aventure ratée de la chi- 

ronomie qui a accompagné la monodie chrétienne du Moyen Age 

occidental — réduite au rang désavoué d’« aide-mémoire » — parce 

qu'inefficace. 

Scrutons la notation Tibérienne, réceptack de cette tradition 

gestuelle : elle doit porter les marques de cette discipline indis- 

pensable… 

4 - IL APPARAIT EN EFFET QU'UNE CHIRONOMIE SPÉCIFIQUE PEUT 

ETRE LA SOURCE DE LA NOTATION TIBERIENNE. 

C’est véritablement un « jeu d’enfant » que de reconstituer une 

chironomie efficace sur la base de la notation de Tibériade. Bien 

entendu, qui y songerait ! 

Imaginons-la. Elle requiert la coopération des deux mains (ce 

qui est le cas notamment pour l'Egypte, la Grèce et l’Inde védi- 

que). 

La main gauche (nous nous fixons à elle parce que Rachi a spé- 

cifié que la droite ponctuait le texte) … La main gauche donc, fi- 

gurera les signes inférieurs : soit les sept ou les huit degrés fonda- 

mentaux de l'unique échelle des systèmes psalmodique ou prosodi- 
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Quelques essais auront vite fait de fixer des figures suffisam- 

ment différentes l’une de l’autre pour n'être pas confondues par 

l’œil attentif du chantre ou de l’émule (1). 

Quant à la main droite, elle imagera de même, en ne les faisant 

intervenir qu’au moment opportun, toutes les valeurs formées par 

les notes ajoutées ou les mélismes (signes supérieurs dans la nota- 

tion). 

Leur nombre n'est pas important : 

= PiMmOde AS ES << £ © 

=iprosodion 24 MN LE RE RXR PPT NN ROUES 

C’est un jeu d’enfant … mais bien entendu, il faut être musicien 

pour le bien saisir et, en tant que chef, exécuter les gestes avec f1- 

délité. 

Car si d’aventure la main gauche cessait d'indiquer le degré fon- 

damental en cours (ce que précisent les signes inférieurs successifs, 

dont la valeur est seulement entrecoupée par celle des signes supé- 

rieurs intermittents), toute la mimique perdrait son sens … (2). 

Ces conditions respectées, après une relativement courte prépa- 

ration, quiconque pourrait faire exécuter à des musiciens exercés 

(ceci est également indispensable) toutes les merveilleuses mono- 

dies que nous avons fait revivre, … par les seuls gestes explicités. 

Cette démonstration serait édifiante ! 

5 - MAIS AUSSI, LA MONODIE PORTE L'EMPREINTE D'UNE CON- 

TRAINTE FORMELLE, IMPOSEE POUR PERMETTRE UNE GESTUELLE 

PRECISE ET INTELLIGIBLE. 

Il ne s’agit pas de croire qu'il en serait de même pour une quel- 

conque notation ou monodie… 

La démonstration brillante que nous avons pu évoquer se réa- 
liserait aisément, non seulement parce que la chironomie et la no- 

(1) On peut même les imaginer en étroite corrélation avec les signes graphi- 
ques, ceux-ci n'étant que leur simple évocation. 
(2) Ne perdons pas de vue, en cette évocation, que les chironomies juive et 
chrétienne du Moyen Age n'utilisaient qu'une seule main. 
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tation qui graphiquement l’exprime sont l’une et l’autre éprouvées 

et vraiment efficaces, mais de plus, parce que la musique qu’elles 

expriment parallèlement est spécialement conçue en fonction de 

cette figuration : 

— échelle réduite à sept ou huit degrés fondamentaux exclusi- 

vement ; 

— place invariable de chacun des degrés dans l’échelle pré-établie 

(donc, facilité d'identification et d’exécution) ; 

— rythme déterminé et approprié à l'exécution : 

- scandant les mots clés de la syntaxe verbale, pour la lecture 

« en solo » de la prosodie, 

- uniformément mesuré, les mélismes s’encastrant dans le temps 

syllabique pour la psalmodie (ce qui rend son exécution possible 

par une masse chorale). 

Toutes les monodies que nous avons reconstituées subissent 

allègrement cette contrainte, puisqu'elles nous apparaissent, mal- 

gré celle-ci, le fruit de l'inspiration … N’empéche qu’elles en sup- 

portent le joug, sans exception aucune. 

Aïnsi, sans nécessité de notation, dans la pratique, une musi- 

que digne de ce nom pouvait être produite dans l’Antiquité (cela 

ne devait pas être l’apanage exclusif d'Israël) (1). 

Et ainsi, une hétérophonie simple pouvait elle-même être tra- 

duite par l’entremise de deux chironomes. Et l’on songe aux scènes 

musicales des tombes Egyptiennes, où chaque instrumentiste avait 

son chironome particulier … le harpiste en ayant même deux : 

(2) vraisemblablement, pour deux sons différents. 

(1) Rappelons à ce propos les récentes remarques des musicologues, qui affir- 

ment que les modes Grecs devaient consister en « formules » (cf. Préliminai- 

res Il) ; sans doute celles-ci étaient-elles aisément transmissibles par la chiro- 

nomie. On sait du reste que les mélismes (*) Grecs ne dépassaient pas trois 

notes. 

(2) voir : Relief mural d'une tombe de la 5ème dynastie (2.600 environ), 
Musiciens, chanteurs et danseuses, Musée du Caire ; reproduit dans ce chapitre 

en hors texte. 
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6 - NOUS AVONS LA PREUVE QUE LES HÉBREUX PRATIQUAIENT EF- 

FECTIVEMENT LA CHIRONOMIE. 

— CE QUE SPÉCIFIAIT LA CHRONIQUE BIBLIQUE, PLUS TARD IN- 

COMPRISE. 

Le début de ce chapitre nous a révélé que la figuration gestuelle, 

si elle accompagne encore, dans certaines communautés, la lecture 

des textes Bibliques, existait déjà en des temps très lointains, bien 

avant que les notations neumatiques ne soient apparues. 

Nous avons appris, en ce qui concerne le judaïsme, que son usa- 

ge est mentionné par les premiers commentateurs de la notation de 

Tibériade, et également par les rédacteurs du Talmud. 

Mais l’utilisation de la chironomie par les Juifs remonte beau- 

coup plus haut dans le temps : c’est déjà à Rabbi Aqiba (40-135) 

que le Talmud de Babylone attribue cette prescription, de figurer 

par la main droite les valeurs tonales de la lecture Biblique (1) : 

usage attesté de la chironomie. 

En ce qui concerne la période Biblique, l’Ancien Testament 

semble muet sur ce point. Mais cette pratique qui, nous l’avons vu, 

était alors généralisée, peut-elle avoir été ignorée ou dédaignée 

d'Israël, notamment des chantres spécialisés, les Lévites ? 

Ceux-ci l’utilisèrent, cela est certain, car la Bible en fait foi. Sans 

s'expliquer outre mesure, la chronique Biblique mentionne le 

fait … Mais seul le texte Hébreu : car les traducteurs embarrassés, 

en leur incompréhension, l’ont contourné..… (cf. p.152). 

Sous le règne de David, l'exécution d’une œuvre imposante de 

musique liturgique était placée sous la direction de trois chefs 

de chantres, exerçant eux-mêmes sous celle du roi en personne 

(L. Chr. 25 - 2,3, 4, 7). 

Il fallait bien que les gestes « des mains » (pluriel spécifié) aient 

une signification chironomique, puisqu'il est dit que l’un des chefs 

ne dirigeait, lui, qu'avec « la main » (2). Manière de faire indispon- 

sable pour l’exécution correcte d’une musique souvent chorale 

(1) cf. Dictionnaire de la Bible, t. V, suppléments, colonne 1450. 
(2) Il s'agit d'Asaph (cf. verset 2) et sans doute pour la direction des cymbales 
(il est spécifié d'autre part qu'Asaph jouait de la cymbale (I. Chron. ch. 16 - 
pv. 5). 
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dont l’accompagnement instrumental est signalé : les Psaumes (1). 
Accompagnement, disons-le dès maintenant, que la monodie elle- 
même, suggère harmonique (cf. Deuxième partie, livre IL, chap. 5). 

Et cette vue, de nos jours, se voit singulièrement appuyée par 

l'archéologie. 

La découverte, en 1947, de rouleaux de la Bible dans une 

grotte de Qumran, sur les bords de la Mer Morte, a soulevé l’inté- 

rêt général, et des fouilles l’ont suivie, mettant à jour de nombreux 

manuscrits qui auraient été déposés comme les autres dans des jar- 

res, pour le moins avant l’an 135, plus vraisemblablement avant la 

grande révolte de l’an 70 (2). 

Quelques-uns de ces manuscrits comportent de curieux signes, 

qui ne seraient autres que des inscriptions chironomiques. En 

effet, certains d’entre eux ressemblent d’assez près à des signes 

Byzantins reconnus de cette nature (3). Nous avons fait mention 

du Tableau des signes analogues, établi par Jean de Damas, et dont 

celui-ci faisait remonter la tradition à Ptolémée (Ile siècle). L’hy- 

pothèse soulevée par les manuscrits de Qumran apparaît d’autant 

plus vraisemblable. 

Bien entendu cette découverte, d’ordre musical, resta dans l’om- 

bre. Quand bien même aurait été confirmé l’usage, en ce temps, de 

la chironomie chez les Hébreux, cela ne suffisait pas à faire surgir 

une musique oubliée ! 

Nul n’avait encore cherché à établir, par cet usage de la figura- 

tion gestuelle, un pont entre la notation Tibérienne (qui restait 

lettre morte) et la musique liturgique des Hébreux, totalement 

disparue, sinon contestée. 

(1) À noter que la prosodie, monodie sans accompagnement, ne nécessitait 

pas de figuration gestuelle pour l'exécution. 

(2)/Dictionnaire de la Bible, t. V, colonne 818. : vd 
(3) « Le professeur Werner a récemment essayé d'interpréter certains signes 

trouvés dans les marges des textes des Manuscrits de la Mer Morte. (Article 

de Werner, in Musical Quarterly review 1957 n° I) (...) les ressemblances de 

ces signes, soit avec certains neumes grégoriens, soit avec des signes chirono- 

miques byzantins nous laissent à vrai dire perplexes … » Pr. Léo Lévi, Nota- 

tion Biblique et chant proto-chrétien, in : Actes du 3ème Congrés interna- 

tional de Musique sacrée (Paris, 1957), p. 334. 
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Mais dans la conjoncture présente, cette précieuse découverte 
s'inscrit en témoignage d’une saine vision concernant l’extraordi- 

naire message que recélait la notation de Tibériade, si superficiel- 

lement approchée jusqu'ici. 

Une chironomie en usage en Israël, au début de l’ère chrétienne, 

c’est la porte largement ouverte, après ce que nous venons de prou- 

ver, sur un horizon fermement tracé, nullement utopique, de ce 

qu’à pu être la musique liturgique des Hébreux aux temps Bibli- 

ques, celle-ci appuyée sur la chironomie. 

Ce qu'attestait péremptoirement la cantilation reconstituée, 

jusqu'ici privée de lien avec une réalité qui nous échappaït. 
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L'ETYMOLOGIE DES VALEURS ANCESTRALES 

SYMBOLISEES PAR LA NOTATION DE TIBERIADE 
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1 - L'ETYMOLOGIE DES VALEURS, EN APPARENCE SANS FONDE- 
MENT NI COHESION, REVELE LEUR SENS … 

Il m'a semblé préférable, au cours de cette étude, de ne pas 
mentionner les noms (archaïques) des valeurs ancestrales symboli- 
sées par les signes de Tibériade. Ces détails n’apportaient rien, tout 
d’abord, au problème technique que j’entendais régler par l’expé- 
rimentation, et non pas par l'Histoire. Ensuite, lorsque j’abordai 
celle-ci, la connaissance de ces dénominations ne s’imposait 

pas plus. 

Mais en approfondissant les données de la naissance de cette 

notation, 1l m'est apparu que ces noms ont une importance très 

grande et que, fait inattendu, ils dictent même la conclusion. 

Dans la majorité des traités, seules sont données les dénomina- 

tions : leur sens est négligé. Laissé dans l’ombre par les exégètes de 

première heure, et ensuite par leurs commentateurs, cela laissait 

supposer que ces noms n'étaient porteurs, en eux-mêmes, d’aucun 

message … 

Il n’en est rien. L’étymologie apporte un témoignage des plus 

troublants : la confirmation pure et simple de l'interprétation mu- 

sicale donnée aux signes par la Clé de déchiffrement présentée en 

ces pages. 

Il faut rappeler ici que « neghinot » qui désigne génériquement 

les valeurs symbolisées par les signes de Tibériade (1), conjointe- 

ment à te’amim (2), est un terme Biblique, de sens musical (3). 

Que ces valeurs aient eu à l’origine un sens musical n’est pas pour 

nous surprendre ! Les concordances amontelées page après page 

dans notre exposé technique constituent un critère finalement in- 

déniable. Mais la confirmation qu'’apporte l’étymologie n’en est 

(1) L. Algazi. Histoire de la Musique Juive, in : Histoire de la Musique 
(Gallimard), t. I, p. 364 (et Mayer Lambert, Traité de Grammaire Hébraïque, 

027); 
(2) Ce mot est probablement abrégé de « pisgé te‘amim », coupe des idées, 

qui se trouve déjà dans le Talmud de Babylone : Nedarim 37 b (mais te'amim 

concerne étymologiquement le ton musical, cf. L. Algazi, Dictionnaire de la 

Musique, (Larousse) t. I, p. 4). 

(3) Neghinot signifie : « modulations » selon Mayer Lambert, op. cit., p. 27). 

Naghen : toucher des instruments à cordes (cf. dictionnaire d'Hébreu). 

Al-haghinot, binghinot : termes figurant en tête de certains psaumes, et dési- 

gnant les instruments à cordes. 
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pas moins impressionnante. Et de plus, nous le disions, elle jette 

une clarté décisive sur les conditions nécessaires à l’élaboration de 

cette notation. 

Tout d’abord, à quand remontent ces dénominations ? La tra- 

dition évoquait les temps Bibliques. Certains pensaient de même 

pour les signes. Mais on sait qu’en l’inconnaissance des données 

historiques réelles, bien plus tard l'opinion céda. (cf. pp. 21, 

123 et 195). 

La critique textuelle se limite : leur source est ignorée. La lan- 

gue est araméenne : celle qu’on parlait dans le haut Moyen Age, en 

Asie occidentale. Chacun, prononçant ces dénominations à l’épo- 

que, comprenait donc leur sens et devait s'étonner qu'il se rappor- 

tât si peu à celui donné dans les traités, qui concernait la syntaxe 

grammaticale. Mais on savait ces dénominations fort anciennes … 

Que les termes soient antiques ou qu'ils soient traduction de 

l’Hébreu initial, cela importe peu : traduction sous-entend « res- 

pect du sens ». Nous pouvons nous y fier, d’autant plus que les 

premiers traités précisent tous les mêmes noms de valeurs. 

En effet, bien qu’il y eût, à l’époque brumeuse où se répan- 

dit cette notation, abondance de noms (1) — sinon de signes —, 

dans les traités de la première heure sont mentionnés principale- 

ment ou uniquement en regard des signes les seuls noms qui vont 

suivre, retenus à bon escient par l’exégèse contemporaine (2), avec 

leurs symboles graphiques et leur étymologie. 

Celle-ci révèle à première vue un sens énigmatique, incohérent. 

Nous citons sans ordre : fin, repos, grappe, chaîne, dressant, ac- 

croupi, etc. Ces allusions semblent vides de sens, pour la syntaxe 

ou la musique … 

Qui aurait été en mesure alors, ou même ensuite, de les expli- 

quer ? Le lecteur aura connaissance des errements en lesquels con- 

sistent l'interprétation des grammairiens et les traditions du chant 
synagogal (3). 

Il faut, pour interpréter ces dominations, avoir connaissance de 

notre Clé. Nous livrons au lecteur ce savoureux témoignage. 

(1) Voir J. Derenbourg, « Manuel du Lecteur », op. cit., p. 159. 
(2) Mayer-Lambert, Traité de grammaire Hébraique, pp. 31, 32 et 33. 
(3) Nous en traitons dans les Compléments I et II. 
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2 - EXTRAORDINAIRE COINCIDENCE ENTRE LE SENS DES DÉNOMI- 
NATIONS ET LE SENS MUSICAL CONFÉRÉ AUX SIGNES PAR LA CLÉ 
DE DÉCHIFFREMENT. 

SYSTEME PROSODIQUE : 

Signes au-dessous des mots : degrés constitutifs d’une échelle to- 
nale…. 

Dénominations : Darga Tebir Silloug Merkha Tiphe Atnah Mounsh mahpah 

SIGNES 2 ue. ÆÉ a. _ = __ LE 
$ / (| LA $ Ô =] < 

Valeur —{Finale)——— EUR ———_—_ _— musicale : = = D == 2 — 

(do) (ré) (mi) (fa) (sol) (la) (sl) (do) 

Etymologie : échelle brisé fin Pr £ Paume repos posé retourné 

Signes au-dessus des mots : degrés subordonnés aux précédents: 

Dénominations :Pashta Geresh Gershayim Zagef Zagef Rebia 

qaton gadol 

SIGNES : A LA LCA Lai ni + 
Valeur en 

musicale : EE LED Den Berg Inn Pen 

Etymologie : extension expulsion double dressant dressant accroupi 
expulsion grandement 

Dénominations : Pazer Zarqa Segol Telisha Telisha 
aetanah gedolah 

: A SIGNES Lu Sn sus Le fs 
Valeur = — 

musiede: ES D Bret BE Se 
Etymologie : dispersant jet grappe petit grand 

SYSTEME PSALMODIQUE (valeurs complémentaires) (1) : 

Galgal Shalshelet Oleh Rebia Ilouz Tsinor 

veyored qaton 

# < è J œ 

O b) (/) 
= a — 0 esse — 

FE 2 Fe Re 
roue chaîne montant et à peine élévation tuyau 

descendant accroupi 

(1) Revoir le Tableau de décryptage du Système psalmodique (p.58) dont tous les signes 

appartenant également au Système prosodique ayant la même étymologie, ont également 
2 8. - en 'mecinnl 
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Présentées pèle-mèle, ces expressions semblaient hétéroclites, 

impropres ; rapprochées de la valeur musicale attribuée à chaque 

signe par la Clé — tout s’éclaire — et la corrélation s'impose, évi- 

dente … 

— POUR LES DEGRES CONSTITUTIFS (SIGNES INFERIEURS) : 

fin( {| ):Nous disons « finale » (tonique) ; 

allongement ( / }:c’est le second degré ; 

brisé ( 7 ) : autre prolongement, mais dans le sens inverse : le 

7ème degré ; 

paume ( \ ) : seule expression chironomique, dont nous aurons 

bientôt l'explication ; 

repos ( dy) : ème degré, lieu tonal de la demi-cadence ; 

posé ( _J }) : 5ème degré, qui atteste la cadence suspensive : 

échelle ( & }) : le 6ème degré inférieur, c’est en effet la base de 

l’échelle ; 

retourné ( & ) : le 6ème degré supérieur, point culminant de l’é- 

chelle : il faut en effet se retourner pour con- 

templer la série ; 

(remarquer les expressions dosées : fin, repos, posé, qui caractéri- 

sent les 3 degrés cadentiels de prédilection) ; 

— et ce n’est que le début de la démonstration … 

Gardons en regard le précédent tableau ; 

— POUR LES DEGRES SUBORDONNES (SIGNES SUPERIEURS) : 

extension ( \ }) : désignation appropriée de l’appoggiature à la 

2de supérieure (1) ; 

expulsion ( 7 ) : appoggiature à la tierce supérieure (2) : mouve- 

ment plus marqué ; 

double expulsion ( Z  ) : double appoggiature …. ; 

dressant un peu ( * ) : l’appoggiature à la seconde inférieure re- 

hausse le mot ; 

(1) Degré suivant. 

(2) Intervalle de trois notes, la première comprise. 
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dressant grandement ( l  ) :le mouvement inférieur prolongé re- 
hausse d’autant le mot ; 

accroupi ( ® ) : on ne peut mieux traduire ce degré répété qui 

devient appoggiature de sa 2de inféneure ; 
dispersion ( À): c’est bien l'effet que produisent ces trois notes 

descendantes, la résolution comprise ; 

jet ( © ) : gracieux symbole de cette double appoggiature à la 

seconde inférieure puis supérieure, sans résolution 

(cf. Deuxième Partie, Livre D) ; 

grappe ( + ) : suggestive évocation de l’appoggiature, avec sa 

« broderie » ; 

petit arrachement ( % }) : caractérise bien cette remontée de 

trois notes, à la fin du mot (cf. Deu- 

xième Partie, Livre D) ; 

grand arrachement ( cu ) : cette fois, c’est une chute, mais de 

quatre notes. Elle s'effectue au début 

du mot (cf. Deuxième Partie, Livre I) : 

le mouvement est plus ample. 

— expressions suggestives, mais non inhabituelles : nous usons de 

figures verbales similaires pour désigner les ornements : broderie, 

pincé, mordant, coulé etc … 

— POUR LES SIGNES COMPLÉMENTAIRES DU SYSTÈME PSALMODI- 

QUE : 

roue ( O ) : nous avions remarqué, dans notre étude technique, 

le mouvement de va-et-vient que provoque ce 7ème 

degré : limite, au grave, de l’échelle du système psal- 

modique (cf. Deuxième Partie, Livre Il) ; 

montant et descendant ( <  }) : justifie encore, on ne peut 

mieux, notre interprétation ! © 

plus haut que sa résolution inter- 

médiaire ici obligatoire ; 

à peine accroupi ( * ) : notre expérimentation nous avait 

confirmé le sens plus restreint de ce 
signe, dans la psalmodie (cf. p.58), 

élévation (  }): même justification de notre interprétation... ; 

tuyau ( ©) : au lieu de « jet » dans la prosodie ; expression 
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légitimée parce que la figure se «re 

ferme » par la résolution ce qui n’a CE —— 0) 

pas lieu dans la prosodie, où elle marque le milieu de 

l’incise (cf. Deuxième Partie, Livre 1). 

Le sens des noms attachés aux valeurs ancestrales, symbolisées 

par la notation de Tibériade, concorde donc totalement, nous en 

avons jugé, avec notre clé de déchiffrement. 

Aucun démenti, pour aucun signe. 

Aussi suggestives que le sont pour nous : tonique, médiante, do- 

minante, note sensible, et d’autre part : mordant, pincé, trille 

etc …, ces expressions appellent les degrés constitutifs ou subor- 

donnés correspondants. 

Mais alors, cela nous oblige à un retournement de la question … 

Pour que ces dénominations évoquent si nettement les valeurs mu- 

sicales correspondantes, il a bien fallu que les unes et les autres 

fussent liées, à l’origine ? La musique n’est tout de même pas ve- 

nue se greffer sur des expressions, hors d’elle dénuées de sens ? 

Musique et dénominations (celles, vraisemblablement, traduites 

d’Hébreu en Araméen, étaient solidaires ; et si l’une a précédé 

l’autre, ce ne peut être que la musique. Le contraire est inaccep- 

table. 

Ce qui revient à dire que ces expressions ancestrales recélaient 

bel et bien leur sens musical (à qui le connaissait, bien entendu). 

Le sens musical oublié, les mots étaient vidés de leur substance ! 

Cela explique fort bien l’antiquité de la musique, liée indubita- 

blement à celle des dénominations. 

Mais le « dossier » se complète par l’autre attestation indéniable 
qu'apporte la forme des signes : leur morphologie … 

3 - TRIPLE COINCIDENCE EN FAIT … ATTESTÉE PAR LA FORME DES 

SIGNES CORRESPONDANT AUX VALEURS MUSICALES ET À LEURS 

DENOMINATIONS. 

Triple coïncidence, en effet : non seulement le sens des expres- 
sions consacrées justifie pleinement la Clé musicale, mais égale- 
ment la forme des signes. 
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Pouvait-on mieux traduire, graphiquement, les degrés constitu- 
tifs et subordonnés de l'échelle tonale, et par leurs formes, et par 
leur position au-dessous et au-dessus des mots ? Nous l’avions rele- 

vé avec surprise (mais alors sans chercher au-delà), tout au long de 

notre étude technique : cette notation non seulement est un modè- 

le de clarté et d'efficacité, mais elle est morphologiquement sug- 

gestive. 

Tout musicien, contemplant le Tableau précédent ne peut, 

qu’obtempérer : simplicité de la tonique, ler degré : |  ;équiva- 
lence dans l’inverse de 7 et 7 (1) (le sens opposé n'étant 

marqué que par le point central, mais efficacement), deux diago- 

nales qui évoquent une « dépendance », celle de la tonique, effec- 

tivement ; opposition de / et \ 2d et 3ème degrés, lui, 

soustrait à la dite influence ; suggestion de repos du signe ( ,en 

sa forme de cloche, « espace clos » soustrait aux influences (puis- 

sance tonale du 4ème degré) ; suggestion contraire du signe © 

(sous-tonique du système psalmodique), ouvert lui aux influen- 

ces du contexte ; remarquable évocation de la corrélation d’octave 

entre & et < , sixième degré inférieur et supérieur : celui-ci 

s’ouvrant sur l’aigu, l’autre le contenant 4 , en même temps que 

le symbole du sens opposé : > ;tout en évoquant les marches 

d’une échelle, dont il porte justement le nom ; corrélation et déri- 

vation de sens marquées par les positions différentes des signes : 

CE à os rrel 7 ; (cf. p. 52 ) ; équivalence, de mé- 
/ 

me,entre — et El , l'un 5ème degré du mode, l’autre, échap- 

pée à la quinte supérieure … (les interprétations différentes jus- 

tifiées, d’autre part, par les noms nouveaux) (2). 

Et de plus, remarquable ébauche de notation diastématique : le 

mélisme © ,note supérieure, prolongée par un mouvement des- 

cendant ; son opposé, & ,le mouvement ascendant, aboutissant 

à la note supérieure; À , marquant un mouvement similaire à 

2 , bien que plus réduit (cf.p.115) ; © , signe consacré 

dans la suite des âges, indiquant ici l’appoggiature inférieure, puis 

(1) Les deux degrés touchant la tonique. 

(2) Ce qui marque bien l'incorrection de la position supralinéaire pour tous 

les signes, utilisée dans la tradition synagogale (cf. Complément II). 
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supérieure (vu le sens de l'écriture, de droite à gauche) ; et £ 

ce cisaillement, bien évoqué par son nom : « chaîne », et qui tra- 

duit si bien les intervalles minimes : les demi-tons … 

Enfin, tous les signes tracés évoquent, on ne peut mieux, non 

seulement les valeurs musicales correspondantes …, mais encore le 

sens ancestral de ces valeurs, attesté par leurs noms … 

Démonstration vraiment stupéfiante, à laquelle viennent encore 

coopérer certains témoignages qui la confirment par le biais de la 

chironomie. 

Les Grammairiens précisent (Manuel du Lecteur, cf. p. 96 ) : 

— pour Æi=@r  (« dressant ») : « mouvement des doigts de 

€ haut en bas » ; ce qui indique bien l’appog- 

giature inférieure en dépit de l’expression 

() ; 

— pour +7 («expulsion ») : « jette le mot en arrière » 

a — expression qui correspond au mouve- 

ment de tierce descendante entre l’appog- 

giature supérieure et sa résolution ; 

— pour Re 5 (« grand arrachement ») : « traîne le mot 

en arrière » : c’est en effet ce qui caracté- 

rise ce mouvement mélodique. L’objectivité de ces remarques est 

impressionnante ! 

Ce que les Docteurs ne disent pas, c’est comment, par les ges- 

tes d’une main unique (selon ce qui est spécifié dans le Talmud) 

on pouvait figurer l’action conjuguée de deux valeurs superpo- 
sées … 

Là est la marque de l’oubli profond ou de l’inconnaissance … 

Alors que la seule utilisation de l'expression « paume » pour 
le 3ème degré constitutif : À, précise que cette figure, pour être 
contemplée par l'interlocuteur, doit être représentée par la main 
gauche : donc justification de l’usage antique des deux mains, jus- 
tement évoqué par notre gestuelle imaginée (cf. p. 105). 

(1) L'appoggiature, nous le disions, fait effet de « ressort ». 
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4 - COMPLEXE INSÉCABLE, QUI EN SES PARTIES N'A PU ETRE CRÉÉ 
QU'EN LA CONNAISSANCE TOTALE DU SYSTEME. 

Que ressort-il de l’ensemble de ces données qui étayent de tou- 
tes parts notre clé ? 

Le système Tibérien forme un tout : musique, dénominations, 
signes. 

Cette réalité est prouvée par la Clé de déchiffrement qui, ap- 

pliquée aux versets de la Bible, donne immanquablement une can- 

tilation structurée et souvent merveilleuse. 

Noms et signes coopèrent à évoquer les sons, les figures tona- 

les : C’est pourquoi l’ensemble ne peut être que l’œuvre d’une 

seule équipe. 

On a dit que les maîtres de Tibériade ont « inventé » cette nota- 

tion : tout démontre que non. Pour ce faire, il aurait fallu qu'ils 

connussent le sens exact des dénominations dont dérivent ces si- 

gnes, qui en sont la transcription graphique fidèle : ce qui re- 

vient à dire qu'il aurait fallu qu'ils comprissent parfaitement le 

sens musical de ces dénominations puisque, sans la base musicale, 

tous ces noms ne veulent rien dire (cf. p. 114). 

Cette triple connexion du système : valeurs tonales, dénomina- 

tions et leur sens, signes graphiques, forment un tout insécable, qui 

n’a pu être conçu par étapes, chaque volet s’accrochant au précé- 

dent alors que celui-ci est dérobé au regard par l'oubli, mais en 

connaissance totale du système musical qui, lui seul, justifie cette 

double expression. 

C’est ainsi que la révélation du sens des dénominations, et les 

déductions qu’elle impose, aiguillent l’histoire (par ailleurs insoli- 

te) des sources de cette notation. 

Car si on a dit textuellement des signes de cantilation : « ïls fu- 

rent inventés, au VIle siècle, par les massorètes, grammairiens exé- 

gètes (sans doute aussi musiciens) (1) de Tibériade » … (2), on 

n’en a aucune preuve. On ne connaît que les écrits, et non leur 

filiation. (cf. p. 66). 

(1) C'est nous qui soulignons. 

(2) Dict. de là Mus. (Larousse) t. I, p. 4. 
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La critique, face à trois notations dont deux préalables, a tenté 

de justifier la dernière, plus complexe, comme « épanouissement » 

des deux autres (1). Mais G. Weil le concède : « On connaît mal 

encore les charnières qui permirent de passer du système Babylo- 

nien au système Tibérien » (2). Et comme il n’est là question que 

de pure syntaxe, G. Weil insiste : « Si même devait être résolue la 

question des divergences entre la tradition Orientale et la tradition 

Occidentale, (...) nous n’aurions franchi qu’une étape de l’histoire 

de la transmission des Textes. Il resterait au chercheur à découvrir 

encore comment s'était effectuée, aux temps plus anciens, la lectu- 

re de ces textes (...) lorsque les Lévites les chantaient sur les mar- 

ches du Temple. » (3). C’est de ce côté, en effet, que le bât bles- 

sait : l'interprétation syntaxique ne mène pas à la musique ; et si la 

notation est de source antique, elle ne peut être que musicale … 

Aaron Ben Ascher a rédigé le premier traité que nous connais- 

sions sur les signes dits « de Tibériade » (4) ; ce n’est qu’un inven- 

taire : il ne dit rien de plus substantiel que le Manuel du Lecteur 

(cf. p. 193). 

Son père, Moïse Ben Ascher, a rédigé et interponctué de sa main 

(en 895) un manuscrit des « Prophètes » (5). Pour la première 

fois, semble-t-il, les signes de cantilation figuraient sur un 

manuscrit (tout au moins de manière aussi complète, cf. p. 70). 

C’est en cette fin du IX° siècle que le ga’on Mar Natronaï (6) 

rappelait, parlant des rouleaux de la Bible : « nous ne devons pas 

y ajouter les signes de cantilation, bien que ces derniers aient 

été révélés au Sinaï »…. 

(1) Ce qui suscita des controverses. C. Hoeg, dans Notation ekphonétique, op. 

cit., p. 139, cite M. Spanier : (Die masoretischen Akzente, Berlin 1927) 

« M. Spanier ne croit pas qu'il soit possible qu'une mélodie puisse être expri- 

mée d'abord par une notation simple et insuffisante, et quelques siècles plus 
tard par une nouvelle, plus raffinée et plus exacte. » (remarque en elle-même 
pertinente). 

(2) Elie Lévita, op. cit., p. 340. 
(3) Elie Lévita, p. 343. 

(4) Digduge ha-te'amim (ouvrage traduit ay XIXe siècle en Allemand). 

(5) Manuscrit dit « du Caire », découvert dans une synagogue qaraïte (bien 
qu'incomplet, il comprend néanmoins le Pentateuque, le Livre des rois etc ….). 
(6) Mar Natronaï, Gaon de Soura, Babylonie (siège depuis plus de cinq siè- 
cles, à l'époque, d'un important centre d’études bibliques). 
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Cette intervention porte-t-elle à déduire que les signes Tibériens 
sont l’œuvre de son siècle, ou plutôt qu'ils existaient bel et bien, 
sans qu’on les divulgue ? 

Du reste, si les signes avaient été l’œuvre tardive de ces maîtres, 

pourquoi À. Ben Ascher aurait-il exposé leur sens aussi évasive- 

ment * Pourquoi aurait-il incité l’utilisateur à ne pas tenir compte 

de leur place exacte ? Pourquoi aurait-il suggéré de remplacer un 

signe par un autre, en tel ou tel lieu de la phrase ? (cf. p. 190). 

Voudrait-on ne s’en tenir qu’à l’exégèse, il apparaîtrait plutôt 

que les massorètes étaient seulement les dépositaires du système 

scripturaire qu'ils livraient et non, comme on l’a insinué, les créa- 

teurs. L'opinion de Gérard E. Weïl à leur sujet le confirmerait : 

«le massocrète est un empirique qui annonce le grammai- 

rien » (1). 
+ — 

5 - LE « CODEX » DEVOILÉ DES QARAITES. 

D'où proviendraient donc ces signes apparus ou réapparus tout- 

à-coup ? 

Un détail caché semble répondre à cette question, et confirme- 

rait étrangement les conclusions imposées à nous par l'étude de 

ce problème, dans sa globalité historico-technique … 

Paraphant le manuscrit produit en 895, dont nous venons de 

parler, Moïse ben Ascher précise qu’il l’a réalisé selon le Codex des 

Qaraïtes (2) : « comme la communauté « des Prophètes » l’a 

expliqué … » (3). On sait que ceux-ci étaient réputés seuls déten- 

teurs de la tradition écrite de la lecture Biblique. Auraient-ils 

dévoilé une relique sacrée ? Cela n’était peut-être pas nécessaire … 

Le Talmud (4) faisait déjà mention de l'existence de sortes de 

(1) Conf. La Massorah, in : Revue des études juives : Historia Judaïca, 
p. 66 (tome CXXXI, janv. juin 1972). 

(2) Nous reproduisons ci-après (p. 125) le texte significatif de Moïse ben 
Ascher. Paul Kahle, qui le fait figurer dans son ouvrage : The Cairo 
geniza, rapporte (p. 96) qu'il a étudié le manuscrit avec deux spécia- 
listes concernant les Qaraïtes primitifs, et qu'ils en sont arrivés à cette 

conclusion : que sans aucun doute ils étaient en présence d'une chose 

présentant la caractéristique d'un écrit Qaraïte. 

(3) Autre dénomination des Qaraïtes, communauté sainte de rabbins. 

(4) Le Talmud de Babylone, dont la rédaction est antérieure au VI siè- 

cle. 
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condensés de la lecture des Textes, où seuls étaient présents le pre- 

mier mot de chaque verset, suivi seulement des syllabes ponctuées 

des autres mots successifs (1). C’est un procédé suffisant pour pro- 

téger une tradition ; aussi méticuleuse soit-elle. N'est-ce pas un tel 

document préservé — ou une copie conforme — qui aurait servi de 

base à la notation finalement propagée, que nous avons pu décryp- 

ter ? 

Les Qaraïtes étaient seuls dépositaires, avons-nous dit, de la tra- 

dition écrite millénaire de la lecture du Livre (2). Ils étaient en 

butte aux assauts virulents d’une communauté adverse qui ne vou- 

lait se référer, elle, qu’au Talmud, délaissant le message sacré des 

Ancêtres (3). D’autre part, l'Ecole de Tibériade périclitait. Il faut 

dire qu’alors « un vent d’incrédulité et de scepticisme soufflait » et 

qu’ « il se fonda des écoles juives pour propager ce scepticisme ». 

(4). Aaron ben Ascher fut du reste le dernier représentant de cette 

auguste institution . 

Sous la tutelle de l'Islam, dénigrés, combattus par leurs frères 

eux-mêmes, n'est-il pas vraisemblable que ces Maîtres de la trans- 

mission, prenant peur que cette tradition vénérée ne sombrât dans 

le gouffre de l’oubli, décidèrent de la livrer — non sous sa forme 

abrégée, peu accessible — mais en termes clairs — aux contempo- 

rains et à la postérité ? (5). 

Ceci n’est certes qu’une hypothèse … Ce qui est certain, ce sont 

les conclusions dictées par notre découverte :le système entier ne 

peut avoir été conçu qu’à une même époque; et d’autre part, l’His- 
toire nous le prouve, les Maîtres de Tibériade ne l’ont pas créé ! 

(1) Nous avons cité les passages concernés (cf. p. 70) à propos de la notation 

Palestinienne archaïque, mais rien n'oblige à penser que ces textes aient con- 

cerné cette notation particulièrement. 
(2) Ils se définissaient eux-mêmes comme ne cachant rien de ce qui leur avait 
été transmis, et n'y ajoutant pas un mot. 

(3) Les « Rabbanites ». 

(4) G. Arié, Histoire Juive, p. 124. 

(5) La rédaction du manuscrit, ainsi complété, avait été commandée à Moise 
ben Ascher par un Qaraïte de Jérusalem (qui la paya de ses propres deniers) 

pour son usage personnel. Plus tard, le précieux manuscrit échut à la com- 

munauté Qaraïte ; transféré dans une synagogue qaraïte du vieux Caire, il y 

fut conservé pendant 850 ans comme un trésor inestimable (de nombreux 
textes garaïites sont conservés à la Bibliothèque de Léningrad). 
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Colophon du manuscrit des « Prophètes » 
rédigé de la main même de Moïse Ben Ascher en 895 (colonne 586) (1). 
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Traduction Anglaise de Paul Kahle (2). 

1, Moshe ben Asher have written this Codex (mahzor) of the Scripture according 

to my judgment « as the good hand of my God was upon me » (Neh. ii, 8), « very clear- 

ly » (Deut, XXVii, 8), in the city of Ma’azya-Tabariya, « the renowned city » (Ezek. 

XXVi, 17), as it was understood by the congregation of Prophets, the chosen of the 

Lord, the saints of our God, who understood all hidden things and revealed the secret of 

wisdom, the oaktrees of righteousness (Isa. 1xi, 3), the men of faith, who have concealed 

nothing of what was given to them nor added one word to what was transmitted to 

them, who have made the Scriptures powerful and mighty, the Twenty-four Books 

which they have founded in their faithfulness with explanatory accents and clear instruc- 

tion as to pronunciation with sweet palate and beauty of speech. May it please our 

Creator to illuminate our eyes and enlighten our hearts by His Torah, that we may learn 

and teach and act with a perfect heart and a willing mind (1 Chron. XXViii, 9) and for 

the whole of Israel. Amen ! 

It was written in the year 827 after the destruction of the Second Temple to 

which may the Creator of souls be pleased to return in mercy and build up with rubbies, 

sapphires and carbuncles (Isa. liv, II f.) as a perfect building, a firmly established buil- 

ding, a building which can neither be pulled down nor demolished nor destroyed in 

eternity and eternity of eternities, (may it be done) speedily, in our days and in the 

days of all Israel. Amen ! 

Traduction Française (3) 

Moi, Moise ben Asher, j'ai écrit ce mahzor de la Bible, tandis que la main bienveil- 

lante de Dieu reposait sur moi ; un commentaire précis rédigé dans la ville forte et re- 

nommée de Tibériade, tel que l’ont compris les prophètes, les élus de Dieu, les saints 

de notre seigneur, qui avaient pénétré tous les secrets et révélé le secret de la sagesse, les 

« chênes de justice », les hommes de foi, qui n'ont pas dissimulé quai que ce soit de ce 

qui leur avait été transmis, ni n'ont ajouté un mot , qui ont exalté les Ecritures, ces vingt- 

quatre livres qu'ils ont établis grâce à la foi, au moyen d'accents explicatifs et d’un pa- 

role claire quant à la prononciation d’un palais délié et de la beauté du langage. Puisse 

notre Créateur se complaire à illuminer nos yeux et éclairer notre cœur par 8a Torah, 

pour que nous puissions étudier et enseigner, agir avec un cœur parfait, et une âme bien 

disposée pour tout Israel. Amen. 

Ceci fut écrit en l'an 827 après la destruction du second Temple que veuille le 

Créateur des âmes réintégrer et reconstruire avec des rubis, saphirs et autres pierres pré- 

cieuses, d’une construction parfaite, d’un édifice inébranlable, qui ne pourra plus Jamais 

être abattu, ni démoli ou détruit à tout jamais. Puisse-t-il le faire rapidement, de nos 

jours et de ceux d'Israel. Amen. 

(1) Tel qu’il figure dans l’ouvrage de Paul Kahle, cité ci-dessus, page 96. 

(2) p. 96 de l'ouvrage de Paul Kahle. 

(3) Traduction réalisée par le Rabbin Daniel Farhi en regard de la traduction de Paul 

Kahle. 
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6 - LA CONCLUSION PREVISIBLE : 

Devant la totale absence de preuves qui permettraient de pré- 

sumer que les exégètes de Tibériade aient pu créer les signes de 

cantilation, poussés d’autre part (et par l'évidence) à cette afir- 

mation que le système entier n’a pu être conçu que d'un seul élan 

et non, pour les signes et leurs dénominations, dans l’inconnaissan- 

ce des valeurs musicales qui les ont fécondés, nous n'avons plus 

qu’à resserrer notre ultime question à ceci : 

— tout le système Tibérien peut-il être l’œuvre du Moyen Age ? 

sinon, il faut le reporter tout entier à l’antiquité. De cette dernière 

mise au point naîtra notre conclusion. 

Or, nous avons déjà précisé pourquoi le système entier ne peut 

être l’œuvre du Moyen Age ; rappelons-le brièvement : 

— tout d’abord, les créateurs de cette musique auraient utilisé un 

système tonal archaïque (1), ainsi que des figures mélismatiques 

dépassées (la vocalise étant en honneur au Moyen Age (2) ; 

— ils auraient utilisé une rythmique également sommaire, « plane » 
-5a 5 

que déjà, au IV: siècle, on qualifiait d’ « antique » alors que, effet 

de la culture Grecque (cf. Préliminaires IT), on utilisait alors les 

« longues et brèves » ; 

— ils auraient créé, d’autre part, une expression mélodique intense, 

« réaliste », dont ils n'auraient trouvé le modèle nulle part ; 

— se dérobant à une filiation en laquelle la musique se dissociait 

des mots (couplets, refrains, vocalises), ils auraient « réinventé » 

la dépendance de la mélodie liée au texte verbal — ce qui était le 

fait de la cantilation originelle, le fondement de l’« éthos » des 

Grecs — sans davantage en trouver l’exemple vivant autour d’eux ; 

— enfin, ils auraient eu l’idée d’édifier un système mélodique ex- 

clusivement traduisible par gestes des deux mains (3), alors que 
l’histoire de la chironomie au Moyen Age autour du bassin médi- 
terranéen, notamment chez les Juifs (cf. p. 96), précise l’usage 
d’une seule main … 

(1) Cf. Préliminaires IT, et l'étude technique (2de partie). 
(2) Cf. p. 101. 

(3) Les signes superposés le prouvent. 
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En admettant toutes ces contradictions : il faudrait au moins 

des preuves historiques que cette musique ait pu effectivement 
avoir été conçue à cette époque. Vraisemblablement, nous n’en 

avons aucune. Par quelle académie ? en quel lieu ? Nul n’a dit 

que Tibériade brilla par son activité musicale. Nous n’avons de cela 
aucun écho ; 

— il faudrait encore que les notations de ce temps aient avec 

celle-ci une corrélation … Au contraire, en rapport des autres, 

nous la considérions anachronique (cf. p. 78) parce qu'’isolée en sa 

perfection … 

— il faudrait aussi que les signes déjà inclus dans les deux notations 

antérieures (cf. p. 69 ) aient alors été seuls à être précédemment 

créés … ce qui rend l’hypothèse encore plus inconsistante (1). 

Si même tous les faits coïncidaient, pourquoi les premiers 

commentateurs, mieux encore, pourquoi le présentateur même de 

cette notation, Aaron Ben Ascher, se serait-il borné à recenser les 

signes et leurs rapports, comme autant d’ « inconnues » ? Il aurait 

été en mesure de préciser leur sens ; à moins que pour des raisons 

inavouées, vraiment inexplicables, des créateurs inconnus aient réa- 

lisé cette musique admirable pour soumettre aux contemporains et 

à la postérité un rébus … 

En admettant encore cela : était-ce bien le moment de se livrer 

à cette facétie, au Ville ou 1Xe siècle, en Palestine, alors que bou- 

leversements et tyrannie avaient fait fuir la plupart des Juifs ? Les 

temps étaient-ils propices à une création musicale aussi monumen- 

tale et aussi enthousiaste ? Les fleurs de l’art ne poussent pas si vi- 

goureusement sur le terrain aride de la misère (les chants originels 

des livres des prophètes en témoignent). Et de plus, quelle recher- 

che spécieuse, quelle réussite inouïe serait cette évocation, gratui- 

tement conçue pour des ensembles vocaux et instrumentaux ja- 

mais produits ! 

Cette hypothèse, il faut en convenir, est en tous points contre- 

dite par les normes musicales (2), autant que par l’histoire. 

(1) D'autant plus que: ainsi que nous l'avons déjà signalé, plusieurs des signes 

de la notation Babylonienne ne sont autres que l'initiale de leurs dénomina- 

tions respectives. 

(2) Ce que nous verrons, au cours de la 2de partie. 
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CHAPITRE V 

LA CLE FAIT RENAITRE 

UNE MUSIQUE LITURGIQUE BRILLANTE … 

L'Histoire n'en fait état que dans l'antiquité. 
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1 - DAVID INSTAURA UNE VERITABLE ACADÉMIE DE MUSIQUE 
SACERDOTALE .… LA CANTILATION RECONSTITUÉE PEUT EN ETRE 
LA PREUVE. 

On concède au peuple Hébreu le privilège d’être musicien (1). 

Cette musicalité distinctive lui serait-elle échue tardivement, au 

delà des temps Bibliques ? … après le Moyen Age si peu affirmatif 
en ce sens ? 

Les temps « glorieux » n’auraient-ils connu que l’ombre d’une 

musique à l’orée de son développement ? 

Peut-être les Hébreux auraient-ils manqué alors de l’éducation 

nécessaire ? 

La Bible affirme le contraire, usant de détails précis (nous en 

avons déjà eu quelque écho). Elle fait état d’une véritable institu- 

tion destinée à former, dès l'enfance, des recrues pour le service 
divin … 

« Quatre mille » rapporte le chroniste, ( I - Chr. 23 - 5) auront à 

louer l’Eternel, en s’accompagnant des instruments que j'ai créés 

à cet usage » (il s’agit d’une ordonnance de David). 

Remarquons qu’il est question de former des chantres égale- 

ment instrumentistes : éducation normalement plus poussée que 

celle concernant d'ordinaire uniquement la voix. 

Ce que la suite confirme … Une sélection s’opérait en effet. Les 

chantres participant au service du culte n'étaient que 288 : « tous 

ceux qui étaient passés maîtres » ( I - Chr. 25 - 7). 

Mais ceux-ci avaient pour mission de former les débutants … : 

« on répartit par le sort leurs sections (24) (I - Chr. 25 - 8), en y 

comprenant également petits et grands, maîtres et apprentis ». 

Ainsi ces 24 sections, de 12 maîtres chaque, se complétaient d’élé- 

ments moins instruits, en cours de formation ; néanmoins entrai- 

nés sous l'oreille avertie de musiciens versés en leur art. On ne peut 

être plus explicite. 

Cela pourrait n'être la preuve que d’une évidente volonté de 

bien faire … 

(1) « Le peuple Juif, de tout temps si admirablement doué pour la musi- 

que … ». F. Gevaert, Histoire et théorie de la Musique de l'Antiquité ; t. II, 

P. 3. 
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Mais nous verrons que la qualité de la musique liturgique était 

également surveillée dans le choix des instruments admis pour la 

célébration du culte : instruments que David « inventa », spéciaux 

pour cet usage … 

Les instruments utilisés à cette période, du reste, n'étaient pas 

groupés indistinctement ; ils tenaient déjà compte de leur destina- 

tion … 

Ainsi, lors du premier transfert de l’Arche sainte (1) (à la mai- 

son d’Obed-Edom), lorsqu'on l’eût arrachée aux Philistins, les Hé- 

breux faisant cortège dansaient aux sons de « toutes sortes d’ins- 

truments », tambourins, sistres, etc … (1. Chr. 13-8). Mais lors 

du second transfert de l’Arche d'alliance, trois mois seulement 

après, de cette résidence transitoire au Pavillon construit spéciale- 

ment à Jérusalem pour l’abriter en l’attente du grand temple, les 

instruments de danse étaient écartés : seuls demeuraient le schofar 

(2), les lyres, harpes, cymbales et trompettes : instruments nobles 

(I Chr. 15-28). Et lechœur des Lévites exécuta, devant le Pavillon, 

un chant d’action de grâce. Nous avons le privilège d’entendre cet- 

te musique à nouveau : 

I - CHRONIQUES ; Chap. 16, versets 8 et 9, selon la clé de déchiffrement (3). 

JRendez hommage à l'Eternel celébrez son nom ; publiez parmi lesnations seshauts faits. 

re 

EE  _ 
A # \ e Loi - : Lai # A J 

hô.doû  la.donay air>où bishmô hôdioù ba‘ammim ‘ff lothâv : 
<< 1 r PAT \ 1 

@) Chontez - ke, célébrer - le , entretenez-vous detoutes ses merveilles. 

EE 
CL) æ à À ee A A 

SES zamm.roÿ-{ô  sihoù  be.khol-nif.le >o thâv : 
NS Ù 

(1) L’Arche d'Alliance, contenant les deux Tables de la Loi, placée depuis 
Moisc dans la Tente d’Assignation, lieu ambulant du Cuite. 

(2) Trompette recourbée, en corne. 

(3) La prononciation exacte du texte Hébreu de ces exemples musicaux est 
donnée plus loin, 2ème Partie, Livre I, Chap. I pour le rythme, traité dans la 
2ème partie, il est succintement exposé p. 55. 
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— peut-on rêver une monodie plus simple et pourtant suggestive, 
une musique aussi chaleureuse, dans sa rusticité ? « Antérieure- 
ment à l'institution de la royauté, » (déduit I. Adler) « (...) la plu- 

part des manifestations musicales (...) ont un caractère spontané, 
populaire. » (1) : cela n'est-il pas maintenant vérifié ? (2). 

Gageons que la musique du cantique commémorant le passage 

de la Mer Rouge était aussi vibrante. Les tambourins, les instru- 

ments de danse l’accompagnaient lorsque le chantèrent les filles 
d’ Israël … C’est une morne introduction à ce cantique que nous 
offre la tradition synagogale : 

EXODE ; Chap. 15, verset 1 ; cantilation synagogale traditionnelle (3). 

(13  Chantons à l'Eternel, car ilest souverainement grand; 

DRE 
à. Shf___.rah la.do.na____y ki-gha’oh ga ah 

coursiers et cavaliers  |illes a precipites dans lamer. 
+ 

=== = 
soûs ve.rokhe.bô__ ramah bay.yam___ : 

— la monodie est sans mouvement, sans joie, sans « vie ». Alors 

que selon notre reconstitution, elle est aussr vibrante que celle que 

nous venons de citer et débouche, sans transition, sur un cantique 

rude, bien qu’exultant, étrangement puissant ! Un chant appelant 

la danse. Le tintement des sistres et des tambourins persiste dans 

l'oreille, alors qu'il n’est que suggéré par le sortilège propre à la 

musique (qui seule peut conférer au souvenir une telle actualité) : 

CANTIQUE de la MER ROUGE - EXODE ; Chap. 15, versets 3 & 4 
(selon la Clé de déchiffrement) 

(s) L'Eternellest)unhomme de guerre, Eternel (est) son nom! 

SR ——— 
’A.do-nay ’ish mil-hamah A do-nay she-môû : 

Na a NS i 

(1) I. Adler, Musique Juive, in : Encyclopédie de la Musique (Fasquelle), t. IT, 

p. 640. 

(2) La royauté était alors récente. À 

(3) Dictionnaire de la Bible, t. 5 : suppléments, colonne 1445. Nous traitons, 

dans le complément II, des interprétations synagogales traditionnelles. 
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t4) Leschars de Pharaon et son armee, illes a précipités dans la mer ; 

CE RCE RE is = 2 7 ——— £ 

mar.ke_both par‘oh vehè 16 ya-rah  bay_yam 
/ 7 NH a 

l'élite de ses combattants se sont noyes danslamer desJoncs. 

me se a = | 

où-mib.har sha-li.shâv toub‘oû be.yam soûf  : 
/ \ / 1 

L'esprit du texte est tout entier dans ce début ; mais le tracé 

reste fidèle dans la suite du cantique : 

Le même cantique, verset 10 

Go) Tuas soufflé deton souffle, |les a engloutis l'océan ; 

a — — 4 
na.shaf.ta be.roûü.ha.kha kissa mô yam 

4 Î \ x la) 

ilsse sont abîmés comme le plomb au sein des eaux puissantes. 

ke & ee — == 

> . 

tsale.lou ka.‘ô.fereth be ma.yim ?a.dîrim : 
! Ù \ ï 

Il semble que nous illuminions tout à coup un panneau de l’his- 

toire ; une « tranche de vie » jaillit en cet hommage qui exulte : 

verset 11 

(M) Quitegale parmi les forts, Adonay?  Quilest)commetoi, pare 

RE = — = = he = — 

7 à & d 

mi-Kha.mokhah ba?e.lim ?Adonay mf-ka.mo.khah ne dar 
! L< f \ =. 

de sainteté; inaccessible à la louange,  fécond en merveilles ! 

EE ————û—— 
baq-qo.desh n6.raæ the.hil.loth ‘o.seh fe. le? 

PS / \ HU. 



UNE ACADEMIE DE MUSIQUE SACERDOTALE 135 

— vision fantastique, monodie suggestive s’il en fût, en sa « ro- 

caille » singulière. 

À quoi bon faire appel aux cantilations traditionnelles : gardons- 

nous en plutôt. Elles sont sans âme, avons-nous dit … de ce fait, 

elles déflorent les Textes : cette musique retrouvée en est la pensée 

même, dépouillée, mais pénétrante… 

C’est Moïse qui avait installé les fils de Lévi (1), les Lévites, dans 

leurs fonctions sacerdotales. (Nomb. 18 - 21). La musique était 

leur apanage, mais ce n’est que sous l'impulsion de David qu’elle 

prit l'importance que l’on sait. 

La musique du culte, pendant la longue période qui précéda les 

premiers rois d'Israël, n’eut qu’une part très modeste. L’arche d’al- 

liance était sans cesse transportée, elle n’avait pas de demeure assi- 

gnée, si ce n’est une tente. En fait d'instruments : les trompettes, 

entonnées par les prêtres, intervenaient seules, aux néoménies. 

(Nomb. 10 - 10). 

A l’époque, il n’était pas d’usage de lire à voix parlée, on « can- 

tilait » les textes (la musique suggérait la ponctuation, qui n’était 

marquée par aucun signe spécifique). C’est sans doute lorsque 

Moïse remit solennellement aux Lévites le « Pentateuque » (les 

cinq premiers livres de la Bible), rédigé de sa main au terme de 
l’'Exode (Deut. 31 - 9), que ceux-ci, qui avaient reçu pour mission 

de le lire au peuple tous les sept ans (Deut. 31 - 10, 11), apprirent 

à le cantiler. Mais il faut remarquer que rien n’est dit sur leur par- 

ticulière formation en ce sens. 

Que les Hébreux aient été dès l’aurore un peuple musicien, le 

Cantique du passage de la Mer Rouge le démontre amplement. 

Mais les récits du Pentateuque : le Sacrifice d'Abraham, le Buisson 

ardent (cf. 2ème Partie, Livre I) etc … appuient l’affirmation bien 

plus encore. Cette monodie prosodiant la narration est pleine de 

finesse : 

(1) Une des douze tribus d'Israël. 
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Le BUISSON ARDENT - EXODE ; Chap. 3, verset 11 

(a) Dit | Moïse  |au Seigneur : “qui suis-je pour aborder 

a 
vayÿ-yo?. mer mo.sheh *l-ha2e_lo.him mi >a ho.khi kf e_lekh 

< A1 =] J \ 

Pharaon?  etpourfaire sortir les enfants d ‘Israël de l'Egypte ?" 

a — Ste she = — —.— 

el-par<oh ve.khf 6.tsi *et-be ne ysra2el mim-mits-ra_yim : 
le} 71 , V4 \ Î 

— d’une portée universelle est déjà la « Bénédiction sacer- 

dotale » ; le Décalogue, bien que non élaboré, est une œuvre 

puissante, de grand art (cf. p. 169). Les Lévites étaient certes 

exercés dans l’art de la cantilation (cf. le Lantique d’action de 

grâce, p. 132). Il existait au début de la royauté un « livre de 

chants » (I Sam. I[-18) qui, à n’en pas douter, contenait le fa- 

meux Cantique de la Mer Rouge … 

C’est pourtant sous David que la musique sacerdotale prit un 

immense essort : importantes masses chorales, participation ins- 

trumentale … La richesse spirituelle des psaumes est soulignée, 

nous allons en juger, par la musique retrouvée. Et les pièces maï- 

tresses que nous venons de citer semblent plutôt l’œuvre de cette 

époque. 

Les dons musicaux de David sont restés présents aux esprits, de 

siècle en siècle .… De lui est l’inoubliable Elégie, qu’il décida qu’on 

enseignerait aux fils d'Israël. Elle est bien, effectivement, une 

œuvre de génie ;son thème émouvant , malgré son caractère parti- 
culier, égale les plus beaux de ceux de nos plus grands maîtres. 

De tels accents ne sont pas monnaie courante, dans le monde de 

la musique. 

Nous le verrons en tête de l’étude technique (Prél. IL), Israël 

n'innova pas, en cet art ; il se contenta d'utiliser — mais de quelle 

façon — les éléments que la culture mettait à sa disposition. 

Et il opérait un choix... : par exemple il n’utilisa pas, tout au 

moins pour le culte, d'instruments gigantesques, comme certaines 

harpes égyptiennes que l’on ne jouait qu’à deux (1). Le fond de 

(1) À. Schaeffner, Origine des instruments de musique, p. 348. 
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la musique le préoccupait plus que sa forme. Au temps de la déca- 

dence, le prophète Amos (Ville siècie) se déchaïne contre les 

voluptueux, et « leurs chants bruyants » (Amos 6 - 7). Une diffé- 

rence était donc faite entre saine vigueur et criaillerie. 

À linauguration du Temple de Jérusalem, présidée par le roi 

Salomon, la musique liturgique fonctionnait selon les prescrip- 

tions de David. Chœurs, instrumentistes — dont 120 trompettes — 

en tout plus de 400 exécutants, entreprirent de louer le Seigneur. 

La chronique rapporte : « lorsque les accents des trompettes, des 

cymbales, des autres instruments de musique accompagnèrent le 

chant (...) le temple du Seigneur fut rempli d’une nuée. » (II Chr. 

5 - 13). Figure grossie ? nous n'’intervenons pas. Mais « l’échan- 

tilon musical » suivant permet-il de dénier la foi ardente et 

l’impressionnante dignité du sacerdoce : 

PSAUME 118, versets 19 & 20 (1) 

(49) Ouvrez -moi les portes de justice ; jentrerai par elles, je rendrai grâce à Dieu. 

EE 
pith.hoû - If sha.‘a.rê tse.deq ’a-bo’ - bam  °6.deh yah: 

ZA a Ab 

(2) Voici la porte de l'Eternel, les justes entrent par elle. 

PRESS 
zeh-hash.sha_‘ar la.do.nay tsa.di_qim ya.booù bô : 
Ù / JC / ! 

— disons, au contraire, qu'il l’affirme hautement. 

2 - CETTE INSTITUTION - LA CHRONIQUE LE PRECISE 

FUT PRESERVEE DURANT LES TEMPS BIBLIQUES. 

Ne nous laissons pas entrainer … 

Consultons la précieuse chronique. Elle comporte tant de détails 

(1) Dans les Psaumes, les temps syllabiques sont égaux, rappelons-le ; ce qui 

motive — dans nos exemples en notation moderne — la participation de signes 

rythmiques. 
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secondaires qu'il est bien improbable qu’elle soit postérieure aux 

faits rapportés. 

Cet âge d’or de la musique hébraïque a-t-il eu une suite ? parle-t- 

on encore des Lévites, ceux-ci maintenus dans les fonctions que 

leur déféra David ? 

Première allusion : il est dit, lorsque Salomon étant mort le 

schisme survint (1), que la part faite aux Lévites par Jéroboam (roi 

d'Israël) fut si vile, que ceux-ci fuyèrent et se regroupèrent dans le 

royaume de Juda (II Chr. 11 - 14). 

C'était le début d’une période sombre : ou, celle de la décadence 

des rois, entrecoupée de brefs retours à la foi des patriarches. 

On peut remarquer, en ces circonstances, que la fidélité de ces 

hommes attachés par familles entières au sacerdoce, demeure iné- 

branlable ; et qu’ils n’oublient rien de leurs connaissances musica- 

les. 

Sous Joas, au 1Xe siècle, cela est clairement stipulé (nous nous 

arrêtons plus tard sur quelques précisions de valeur (cf. p. 151). 

Sous Ezéchias, fin du Ville siècle, il en est de même. Il est sti- 

pulé, d'autre part, que les Lévites se tenaient dans le Temple, 

« avec les instruments de David » (II Chr. 29 - 26) ; « qu'ils chan- 

tèrent avec allégresse » (verset 30), et que le roi « adressa des 

encouragements à tous les Lévites qui se montraient très entendus 

au service de l’Eternel. » (II Chr. 30 - 22). 

Au VIle siècle, le roi Josias, abandonnant les faux dieux, décide 

de rétablir le culte ancestral au Temple de Jérusalem. « Il dit aux 

Lévites qui enseignaient à tout Israël et qui étaient consacrés à 

|’ Eternel » : « mettez l’Arche sainte dans le Temple qu’a cons- 

truit Salomon (.…) vous n'avez plus à la porter sur l’épaule. ». 

(II Chr. 35 - 3) (2). 
Vision touchante qui nous éclaire … Alors que le sacerdoce 

était supprimé au temple profané, ils apportaient à tous la parole, 

(1) L'Etat Hébreu fut alors scindé en deux royaumes : Israël et Juda. 
(2) C'est Josaphat (IXe siècle) qui ordonna aux Lévites de parcourir ainsi 
toutes les contrées de Juda pour instruire les enfants d'Israël dans la Foi des 
ancêtres (II. Chron. 17 - 7, 8, 9). 
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avec ce signe distinctif, « l’Arche d'alliance sur l’épaule » … Et là 
encore, il est dit un peu plus loin : « les chantres étaient à leur 
poste, selon l’ordonnance de David. » (II Chr. 35 - 15). 

C’est, comme on le voit, toujours en le royaume de Juda, dans 
le Temple de Jérusalem, que ces faits musicaux concernant les 

Lévites ont eu lieu. Le royaume d'Israël avait été détruit (du temps 

d’Ezéchias, en 722) ; celui de Juda survécut quelque peu. Les der- 

niers rois, pour la plupart, écartaient les prophètes, ou les faisaient 

périr. La voix de ceux-ci devint alors démesurée ! Avec quels ac- 

cents Isaïe annonce l'intervention du Messie ! 

ISAIE ; Chap. 11, verset 4 
(cantilation originelle, qui renaît de la Clé) 

C4) Mais il jugera avec justice les faibles; ilrendra des arrêts équitables 
+ 

e _e _ = + far RS 

\ ; C5 A 

ve. sha.fat be.Èse de dalfm ve.ho.khf.ah be.mi. shor 
< / \ 

en faveur des humbles du pays; il frappera le pays du sceptre de sa paroke, 

=— ue ass D'EE e fa : 

\ : 
le_‘an.vê - >a.rets  vehi.kah-erets be_she.bet + piv 

A J 

et du souffle de ses lèvres il feramourirle mechant . 

A Es mu 

oûb.roüah se.fa-thâv ya.mith ra.shac 
/ \ / : 

— voix bouleversante … Quelle place est faite à « la musique » ? 

Minime. Elle s’efface devant l’immanence de la vision … 

Mais l’exil à Babylone … et le retour ? Toutes ces péripéties sou- 

lèvent une crainte … un peuple déplacé ! 

L’exil : un psaume fameux le commente, le Psaume 137. Sa mé- 

lodie reconstituée donne la pleine mesure de la détresse qu'il ex- 
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prime (cf. 2e Partie, L. Il, ch. V). Quant au retour en Terre sainte, 

nous allons voir que les Lévites y participent, fidèles à leur mission. 

Selon Ezra et Néhémie, près de cinquante mille captifs à Baby- 

lone réintègrèrent les premiers Israël, lorsque le permit l’Edit de 

Cyrus, roi des Perses (II Chron. 36 - 23), celui-ci s’octroyant à lui- 

même la mission de faire reconstruire le Temple du Dieu unique 

(1). Parmi les Lévites qui revinrent, il y avait 148 chantres 

(Néhémie 7 - 44). Comme tous les Hébreux, ceux-ci participèrent 

— dès leur établissement — à l’édification du 2ème Temple (Ezra 

3 - 8). Celui-ci précise comment s’effectua la reprise du culte tra- 

ditionnel : « Lorsque les maçons jetèrent les fondations du sanc- 

tuaire de l’Eternel, on disposa les prêtres avec les trompettes, et 

les Lévites, avec les cymbales, pour célébrer l'Eternel par les Can- 

tiques de David, roi d'Israël » (Ezra 3 - 10). 

Et nous savons encore — juste équilibre des témoignages non 

falsifiés — que certains Lévites s'étaient corrompus « quand 

Israël faisait fausse route. » (Ezéchiel 44 - 10). Cela, la chronique 

ne manque pas non plus de le divulguer, ce qui la rend plus digne 

de confiance. 

En ces temps de l’édification du second temple, s’achevait la pé- 

riode Biblique. Les Livres d’Esther, de Daniel, (2) d’Ezra, de Né- 

hémie (et quelques autres) apparurent, complétant le patrimoine 

sacré. 

Ezra « sopher » ( « instruit en la connaissance biblique » ) don- 

na l'impulsion salutaire à la renaissance et l’affirmation d’une foi 

consacrée, scrupuleusement respectée en sa tradition. 

Nous savons qu’en ces temps nouveaux « des fonctionnaires 

étaient spécialement chargés de corriger les manuscrits des Textes 
sacrés. Chaque rouleau devait être apporté au Temple pour être 
révisé en comparaison avec un texte-type conservé dans le par- 

vis. » (3). 

(1) Ils étaient 42.360 individus (cf. Ezra 2 - 64, Néhémie 7 - 66). Zorobabel 
était leur chef. 

(2) Selon certains spécialistes, le Livre de Daniel serait d’une époque posté- 
rieure … néanmoins, il est canonique. 

(3) G.E. Weil, Elie Lévita, p. 325. 



EMPREINTE DE LA DIVERSITE DES TEMPS BIBLIQUES 141 

Ces faits rapportés sont une preuve de plus de la survivance de 
la foi et de la doctrine ancestrales … une pierre ajoutée à cet autre 

édifice : la réalité de la Tradition. 

3 - LES MONODIES RÉÉDIFIÉES PORTENT L'EMPREINTE DE LA DI- 

VERSITE DES TEMPS BIBLIQUES - LFUR CONTEXTURE, DE PLUS, 

REPOND A LEUR DESTINA TION DIVERSE. 

Un détail touchant, qui ne pouvait se faire jour qu’à la clarté de 

la reconstitution de la cantilation originelle, témoigne de cet 

attachement à la Tradition dont font preuve les Lévites. 

C’est la cantilation d’un des versets du Livre de Néhémie qui 

nous fait assister à une double procession majestueuse lorsque, 

après plusieurs années d’efforts et de luttes, fut enfin reconstruit 

le mur de Jérusalem, destiné à protéger le 2ème Sanctuaire mena- 

cé par la malveillance des peuplades d’alentour (1). 

Nous lirons plus loin cette charmante évocation d’un gracieux et 

digne cortège de sommités, sous la conduite d’Ezra, le scribe (2). 

La répétition consécutive d’un des signes de cantilation motivera 

cette citation :le signe À cinq fois de suite. Eh bien, cette parti- 

cularité, soit le même signe répété — plus exactement la même 

phrase mélodique — se trouve déjà accompagner un passage analo- 

gue du ler livre des Chroniques (chap. 16, v. 5), où il est dit que 

David « établit devant l’Arche sainte des Lévites chargés du culte, 

pour célébrer, louer et chanter l’Eternel, Dieu d’Israël ; à savoir » : 

I - CHRONIQUES ; Chap. 16, verset 5 

(5)  Assaph comme chef.comme second  Zekharia ; Yéïél,  Chmiramoth, 

EE — —— 
( ë 

*a.saf haro’sh où.mish.ne.hoù ze.kharyah ye‘î_>el oûsh.mf.ra.môth 
PRES J a 

(1) Chaque citoyen, prêtre, lévite, notable ou autre, y participait en 

personne, travaillant d'une seule main, une arme dans l'autre... 

(2) Deuxième partie, Livre I, chap. VI. 
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Yéhièl,  Mattitis, Eliab, Benaïahou.… Obed Edom 

— 
p p Ki ie a, Vire 7 

vihi->el oû.ma.tith.yah ve’e.ff>ab oûbna.ya hou  ve.‘abed °e dom 
{ 

et Yeïël jouant de la harpe et de la lyre, et Assaph de lacymbale sonore. 

EE mass ste + HE | 

L \ : 

vi.“>el bikh.lè ne.ba.fim oùbkhinnarôth  veasaf bamtsil.ta gim mash mi.æf: 
< / \ 1 

— la corrélation des deux passages est indéniable : établissement, 

puis « rétablissement » des Lévites dans leurs fonctions musicales ; 

et l'intention de la mélodie la plus récente est des plus significa- 

tives. Serait-ce manque d'imagination du créateur (nous parlons 

pour ceux qui ne voudraient pas admettre l’antériorité de l’une sur 

l’autre) ? il se serait mis en rapport avec le confrère chargé de pro- 

sodier justement un verset analogue ? Cette déduction n’est guère 

sérieuse. Il est bien plus vraisemblable d'admettre la réminiscence 

attendrie et fervente d’un passé toujours vivant : ce dont témoigne 

la mélodie elle-même, préservée … 

Des rappels mélodiques sensibles se présentent également entre 

certains psaumes de même inspiration. Les « Hodou Ladonaï » 

(« Rendez grâce à l'Eternel ») ont le même thème, quelle que soit, 

par la suite, l’évolution du poème et celle de la mélodie. 

Deux psaumes « Adonaï Malakh » (« L’Eternel règne »), les 97 et 

99, ont un début semblable. Les « Alleluia » comportent tous la 

même figure mélodique à leur début : D — : 

ha_le-lou.yah 

Or, nous savons que les créateurs de la psalmodie n'étaient pas en 

peine d'imagination ; les annonces des psaumes elles-mêmes sont 

expressives et suggestives ! À ce sujet également, il semble que cer- 

tains se complaisaient à confirmer la tradition. 

Un curieux exemple, en ce sens, est le Psaume 33. Il regroupe de 
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même, sous les mots consacrés « Hodou Ladonaï » et « Chirou La- 

donaï » (« Chantez à l'Eternel ») les thèmes soulignant le début 
d’autres psaumes caractéristiques. La réminiscence est flagrante 

(cf. Deuxième Partie) (1) : 

Psaume 33, versets 2 et 3. 

(2) Louez l'Eternel avec la lyre, avec laharpe à dix cordes|ce. lé .brez - le. 

 —_— RE 
h6.doû la.donay be.khinnôr  be.ne.bel a. < zam.mroû-16 

SPA J A / 7 j 

(3) Chantes- Jui un cantique nouveau;  louez-le avec vos instruments et avec vos acchimations 

—— 
oo / 

shi-roû-là shir ha.dash hé -tfboû na - gen bith.roû ah  : 
3 \ 7 A / 

— il est bien improbable, ici encore, que pour épargner sa peine ou 

« en panne d'inspiration », le compositeur ait songé à regarder par 

dessus l’épaule du voisin, qui aurait psalmodié les mêmes mots. Ces 

réalités sont bien saisissantes ! 

Tout plaide, on le voit, en faveur de la thèse d’une création 

échelonnée de cette cantilation, avec rappels ou réminiscences 

d’une tradition enracinée. Elle semble bien s'être tissée, avec l’exal- 

tation que cela comporte, sur la trame contrastée des ternps bibli- 

ques successifs, et non être le « travail » d’une « école », attachée 

postérieurement à faire valoir le Livre. 

Et nous aurons lieu de faire ressortir dans la partie technique de 

cette étude, que la psalmodie elle seule, et non la prosodie, semble 

avoir été conçue en vue de comporter un accompagnement ins- 

trumental. Sa configuration en témoigne (mouvements mélodiques 

souvent disjoints, de tierces notamment ; et particulièrement ca- 

dence V - 1, fréquente en fin de versets. Sa structure sous-entend 

une harmonie. Ces données, elles encore. révèlent une musique 

créée en vue de sa finalité. 

(1) Livre II, ch. V, parag. 1 et 8. 
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4 - LES LEVITES FURENT EN EXERCICE JUSQU'A LA DESTRUCTION 

DU SECOND TEMPLE, EN 70 DE NOTRE ÈRE : LA TRADITION Y 

ÉTAIT JALOUSEMENT GARDÉE. 

Les temps bibliques révolus, les témoignages historiques nous 

font défaut pendant une longue période. En l’absence de toute 

« chronique », nous perdons presque totalement la trace des Lévi- 

tes et de leur activité musicale. 

Nous les retrouvons au temps d’'Hérode, pour apprendre qu'ils 

sont encore nombreux en exercice, en tant que chantres. 

De Josèphe en effet (historien hébreu du premier siècle de notre 

ère) nous tenons certains détails. Bien que soucieux d’être dans les 

faveurs de Rome, il ne s’attacha pas moins à retracer l’histoire de 

son peuple. 

Nous savons d’autre part que c’est toujours une véritable 

« musique » que les Lévites pratiquaient alors et plus encore, une 

musique chorale et instrumentale. 

En effet, il ne s’effectuait pas d'office au grand Temple qui ne 

comportât au minimum douze chantres et douze instrumentistes 

(1). 

Et pourtant le sacerdoce était en péril. Hérode n'avait pas né- 

gligé de marquer son accession à la royauté d'Israël en massacrant 

quelques pontifes. Il avait fait reconstruire le Temple, il est vrai … 

mais une idole — un aigle d’or — ornait maintenant sa porte prin- 

cipale. Pour l’avoir abattu au cours d’une émeute, des traditionna- 

listes zélés avaient été brûlés vifs (2). Atmosphère houleuse, irres- 

pirable. 

Néanmoins, le personnel du Temple était très important : vingt 

mille personnes selon Josèphe (3). Nombre peutêtre prossi, vu 

son penchant à surestimer, mais qui laisse supposer une minorité 

déjà fort impressionnante. Ces fonctionnaires se relayaient, expli- 

(1) « Harpes : 2 ; lyres : 9 ; cymbales : I) « I. Adler, Musique Juive, Encyclo- 
pédie Fasquelle, t. II, p. 641. 

(2) F. Josèphe, Antiquités judaïques, t. IV, pp. 95, 96 et 97. 

(3) F. Josèphe, cité par Ch. Guignebert : Le monde Juif vers le temps de 
Jésus, p. 76. 
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que-t-il, dans les charges culturelles. Vingt quatre séries assuraient 
le service, chacune durant une semaine. Les musiciens, fort nom- 

breux eux-aussi, en faisaient partie (1). 

Précaution sage concernant ceux-ci, en ces temps où les dépor- 
tations étaient loin d’être exclues : une tradition musicale ne s’ap- 
prend pas en un jour … 

Qui ne serait surpris d’une telle vigueur du sacerdoce, dans ce 

contexte ? C’est que les préoccupations majeures du peuple juif 

étaient alors d'ordre religieux : et la liturgie en faisait partie. 

A. Cohen explique ainsi le fait : « pour (...) distinguer (le juif) de 

ses voisins, une simple croyance n’eût pas suffi ; il fallait toute 

une manière d’être : spécifique devait être sa façon d’adorer, ty- 

pique sa maison … ». (2). Cette remarque nous fait mieux saisir les 

raisons profondes d’un tel conformisme. 

Dès le retour inespéré en terre sainte, selon les écrits, Ezra 

avait fondé un corps de Docteurs (3) destiné à veiller au respect de 

la tradition, déjà miraculeusement préservée ; « pour l’adapter et 

la développer en accord avec les conditions nouvelles de leur épo- 

que » et la transmettre (4). 

Suivit un long silence … (cf. p.144). Mais la révolte fameuse des 

Hasmonéens contre Antiochus Epiphane (Ile siècle avant J.C.) qui 

voulait faire renier aux Juifs leurs croyances, nous confirme que 

ceux-ci avaient plus que jamais la foi (5). 

« Comment expliquer », déduit A. Cohen, « cet attachement 

impérissable (...) si aucun canal n'avait amené jusqu’à eux la con- 

naissance de la Tora depuis le Ve siècle, époque d’Ezra ? ». (6). 

Et cette juste remarque explique également que la musique cul- 

tuelle ait pu être préservée, au Temple de Jérusalem, pendant cette 

longue période privée de témoignages ; et échapper de même à 

(1) Ch. Guignebert, ibid p. 77. 

(2) À. Cohen, Le Talmud, p. 20. 

(3) La « Grande Synagogue » (Aboth I, I), à laquelle étaient affiliés les 

« scribes » dont nous parlions plus haut (cf. p. 140). 

(4) À. Cohen, ibid, p. 20. 

(5) À. Cohen, ibid, p. 20. 
(6) À. Cohen, ibid, p. 21. 
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l'influence des Grecs, peut-être sensible dans la musique hébraïque 

de ce temps, mais hors du Temple. 

Si la cantilation que nous jugeons originelle ne datait, par hypo- 

thèse, que de cette période postérieure, comment admettre que les 

Hébreux d’alors, en leur attachement obstiné à une tradition pour 

la préservation de laquelle ils ne redoutaient pas les tortures ni mé- 

me la mort, aient admis que des novateurs insoucieux du legs, re- 

nouvellent de fond en comble le «répertoire » de la cantilation sa- 

cerdotale … Cela n’est pas concevable. Certes, il y eut les Livres 

récents (1), sans doute quelques « cantiques nouveaux » mais le 

fonds, lui, a dû rester intact, tant que fonctionna le corps sacerdo- 

tal … (2). 

5 - CES CHANTS RESTITUÉS REPONDENT A TOUTES LES NORMES DE 

LA MUSIQUE ANTIQUE. 

On a peine à s’imaginer qu’une musique, ainsi enracinée aux 

principes qui sont nôtres, ait pu être conçue il y a quelques vingt 

cinq siècles. 

Mais nous ne connaissions la musique antique que par les témoi- 

gnages s’y rapportant ; et à défaut de preuves, certains ont eu le 

tort de les juger surestimés. 

Connaissant l’existence d’une musique antique de valeur incon- 

testable, ces témoignages prennent une vigueur nouvelle. 

(1) Cf. page 140. 

(2) La critique, on le sait, tente de repousser aux siècles postérieurs la rédac- 

tion de certains Livres de la Bible, correspondant à des personnages ou événe- 

ments plus anciens, sous le prétexte de certaines particularités révélatrices. 

Mais elle est loin d'être unanime, et elle est, d'autre part, contestée. Il est pos- 

sible qu'à diverses époques, sans doute antérieures à Ezra, qui imposa le 

respect rigoureux du Texte (cf. p. 140). certains remaniements se soient pro- 

duits, pour la meillèeure compréhension des contemporains. De nos jours, 

bien des éditions d'œuvres du Moyen Age ou de la Renaissance subissent des 

altérations sans doute plus marquantes : ce qui ne met pas en cause leur créa- 
tion ancienne ! Bien accueillies au XIXe siècle, ces hypothèses sont plus ou 
moins réfutées de nos jours (cf. à ce sujet : F. Thiberger, Le Roi Salomon et 

son temps, pp. 227 à 245 ; E. Dhorme, Bible citée, t. I p. XXIX ; G. Nahon, 

Les Hébreux, p. 76 etc … 
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Héraclite disait : « L’harmonie dorienne possède un caractère 
viril et grandiose. » (1). Pourquoi pas ! il y a maintenant un pré- 
cédent : soyons circonspects. L’appréciation de ces penseurs, pen- 
chés ainsi sur la musique est, on en a des preuves, assez proche de 
la nôtre. 

En effet, si cette cantilation peut nous sembler familière, c’est 

qu'elle a pour fondement des valeurs permanentes, basées sur un 
principe intangible (cf. Prél. Il). Ce principe, c’est l’attestation par 
le sens de l’ouie de la hiérarchie des rapports étroits des nombres 
entre eux. L’octave, en sa corrélation avec l’unisson, et le rapport 

un-demi, le plus simple des rapports, sont l’imposant portail de cet 

édifice mal pénétré, où les filiations se ramifient à tel point qu’el- 

les confondent la pensée. Rapports dont on s’est trop longtemps 

borné à ne considérer que l'aspect superficiel, que certains de ce 

fait ont désavoués (2) ; mais qui dans leur complexité sont des 

plus puissants, parce qu’ interagissants … ce dont l’acoustique nou- 

velle, grâce à la finesse inouie de l’expérimentation, commence à 

se rendre compte. 

Pythagore, qui introduisit le nombre musical dans la spéculation 

Athénienne, tenait ce principe, a-t-on dit, du fonds Suméro-acca- 

dien, qui influença on le sait toute l’Asie occidentale, avant d’en- 

vahir l’Europe (cf. Prél. Il). Sur ce même principe (il n’y en a 

qu'un), l'Inde Védique avait basé sa théorie tonale (3) ; et égale- 

ment la Chine (4). Régnait déjà une «science » anticipée, elle aussi 

(1) Cité par Athénée Platon, (République IIL). 

(2) Par exemple, J.-J. Rousseau, contredit par Rameau : « Que prétend- 
il lorsqu'il ajoute que la considération des proportions est inutile dans 
la théorie ? Cette considération ne fait-elle pas partie de cette théorie ? 
Partie qui a principalement occupé tous les savants qui ont traité de 
cette matière, à commeñcer par Pythagore ». Rameau, Lettre à d'Alem- 
bert, p. 2. Plus près de nous, À. Machabey insiste sur le fait que «la 
consonance de l’octave surtout — mais aussi de la quinte et de la 
quarte, (….) d'ordre psycho-physiologique (.…) n’a reçu dans ce domaine 
aucune explication». À. Machabey, Genèse de la tonalité musicale 

classique, p. 16. 

(3) Cf. J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 50 ; également Dom 

Parisot, Dictionnaire de la Bible, t. IV, col. 1350, qui cite cette affirma- 

tion de J. Weber : « Dans l'Asie ancienne, l'Inde était en possession d'une 

échelle tonale qui représentait à peu près celle des physiciens modernes ». 

(4) Cf. J. Combarieu, ibid., p. 48. Il cite un auteur chinois de la fin du 

3° siècle avant notre ère, qui explique la génération diatonique par 

l'enchaînement des quintes, comme Pythagore. 
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millénaire, facilitant — liée à ce principe — la production des ins- 

truments de musique (1). Principe en la réalité duquel plongent, 

qu’on le veuille ou non, les racines de notre entendement (2) 

Les instruments exhumés en Egypte et en Mésopotamie (ceux- 

ci datant de 4.000 ans) confirment la haute antiquité de ces don- 

nées acoustiques (cf. Prél. Il). Ils attestent, nous le verrons, le 

« diatonisme » pratiqué en ces temps reculés. Ils semblent témoi- 

gner, de plus, une même affinité de ces peuples pour l’échelle hep- 

tatonique (diatonique à 7 degrés), cette échelle qui est nôtre … 

Il apparaît clairement donc que cette échelle, nous ne l’avons 

pas « inventée », mais qu’elle nous a été léguée du fond des âges. 

Elle est pour nous génératrice d’émotion … — pourquoi les anciens 

auraient-ils été insensibles aux mêmes effets ? 

Les philosophes grecs attribuaient aux divers modes un 

« éthos » différent. (différente expression). Notre sensibilité, anes- 

thésiée par le « majeur - mineur », avait un peu perdu sa finesse 

en ce sens. Combarieu n’y voit-il pas, cela est cocasse, une survi- 

vance de la magie ? (3) 

Les admirateurs exclusifs de notre musique occidentale la 

croyaient unique, en son haut pouvoir d'expression. Voici que la 

cantilation qui reparaît en surface affirme le contraire. C’est, nous 

le répétons, que la base est la même , et que les anciens ressen- 

taient les nuances mélodiques autant que nous, et qu'ils en 

usaient … 

Pas tous, pourtant. La Chine utilisait les mêmes données pour 

accorder les tuyaux sonores et les cordes. Mais son système tonal 

(1) Elle se résume en la célèbre loi de Pythagore : « Quand la corde 
reste la même, et que la tension demeure inchangée, la période de vibra- 
tion est proportionnelle à la longueur.» Formule bien connue des 
acousticiens. Cf. J. Jeans, Science et Musique, (Paris, 1939) p. 71. 

(2) C’est notre « sens musical » qui nous fait apprécier la similitude de 
certains rapports sonores, similitude que le nombre atteste. 

(3) « Une survivance à peu près certaine des traditions de magie musi- 
cale chez les Grecs, c’est la doctrine concernant l « éthos », ou l’expres- 
sion et la puissance morale des modes : doctrine souvent confuse, peu 
justifiable en presque tous les cas par des raisons exclusivement musi- 
cales. » Histoire de la Musique, t. I, p. 84. 
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est plus circonscrit (1). L’octave n’y est traversée que par l'échelle 
pentatonique (deux des degrés fonda- & — à 5 1 

: EE — Un. 
(1 

mentaux de notre échelle manquent 
ae ) ET Shoot FA p) | 2 3 4 

— exempte de demi-tons ; (ceux-ci 

n’ayant pas les mêmes affinités 

avec ces intellects plus « froids ») ; 
3 4 5 6 1 

o 
ou la gamme à si t - 1? $e g six tons : Rs = 

(même exclusion : égalisation des distances). Modes hermétiques 

dont la sensibilité — tout au moins celle que nous ressentons — 

est exclue, volontairement ou non. Une autre façon de ressentir les 

choses ! 

Nous disions plus haut, concernant la découverte d'instruments 

diatoniques si anciens : « ils semblent témoigner » … En effet, la 

découverte d'instruments « diatoniques » ne prouvait pas par force 

l’usage des modes diatoniques à 7 degrés. Ceux-ci auraient pu, à 

Sumer, en Egypte, prêter vie à des mélodies aux modes défectifs 

(“), comme en Extrême-Orient … 

Mais cet usage des modes qui nous sont familiers, 2.000 ans 

avant notre ère, est maintenant confirmé. 

Tout récemment (1968) des tablettes Babyloniennes ont été 

découvertes, et déchiffrées. Elles remontent à cette époque. 

Elles proviennent de « Chaldée », cette terre où naquit Abra- 

ham. Elles apportent l’accent de la vérité à ce que nous énoncions 

tout à l'heure. Elles font état d’un système (graphiquement 

confirmé) basé sur les modes diatoniques à 7 degrés (2), ayant 

pour fondement la résonance naturelle ; plus encore : appuyé sur 

une échelle lydienne (3) (celle décelée par notre clé de déchif- 

frement, cf. p. 49), dont la gamme principale est de mode dorien 

(celle également de notre interprétation du système prosodique de 

(1) Quatre quintes, en leur enchaînement 3/2, produisent l'échelle pentato- 

nique : Ut-sol ; sol-ré ; ré-la ; la-mi. 

(2) M. Duchesne-Guillemin, La théorie Babylonienne des métaboles musi- 

cales, in : Revue de Musicologie, (1969) tableau À p. 8. 

(3) ibid tableau D, p. 9. 
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la notation de Tibériade) (cf. p.50) ; système universellement 

utilisé du reste (1). 

Cette stupéfiante corrélation justifie historiquement notre re- 

constitution, du point de vue tonal. Cette musique correspond ef- 

fectivement aux pratiques en usage dans l’antiquité (2) . Et l’exis- 

tence de ces précieuses tablettes, dont le mystère a été percé grâce 

à la perspicacité de M. Duchesne-Guillemin, démontre que ces 

échelles, antérieures aux modes grecs, devaient se prêter à des con- 

figurations mélodiques sensiblement les mêmes qu’en notre can- 

tilation reconstituée, puisque la répartition des demi-tons y est 

semblable (3). 

L’analogie, pourtant ne semble pas totale. Il n’est pas prouvé 

que d’autres musiques antiques, bien que conçues dans les mêmes 

normes, si elles réssuscitaient, auraient le même pouvoir d’accéder 

à notre cœur. 

Les modes diatoniques sont propres à tout exprimer : la quin- 

tessence des sentiments, ou la banalité, l’insipide … Ils reflètent 

ce qu’on leur insuffle. La poésie de Sumer, d'Egypte, d’Accad, 

bien que semblable en ses principes à celle des Psaumes, ne pa- 

raît pas de si haute essence (4). 

Cette musique est « musique de la Bible », le « Livre des 

(1) ibid ; p. 5. À propos de l’universalité du mode dorien, écoutons J. Com- 

barieu : « Les Grecs croyaient avoir inventé ce mode ; or, il est universel … » 

Histoire de la Musique, t. 1, p. 85. 

(2) Remarquons la justesse surprenante de cette observation de A. Machabey : 

« Echelle planétaire » (il s'agit de l'échelle diatonique à 7 degrés), « notée 

dans les documents gnostiques et byzantino-magiques (...), échelle offrant 

l’une des formes de l’octave dorienne archaïque avec mi pour base et la pour 

« mèse », note moyenne ou teneur. (..) C'était aussi le tétracorde égyptien 

par excellence, et celui des plus anciens psaumes israélites. » Musique byzan- 

tine, in : La Musique des origines à nos jours, p. 72. Certes, ce ne sont pas 
les psaumes mais la prosodie qui a pour support le mode dorien, caractérisé 
par son second degré à demi-ton de la finale ; mais il s'agit toujours de la can- 
tilation Biblique des Hébreux. 

(3) M. Duchesne-Guillemin, op. cit., page 8, tableau c. 

(4) « Il ne faut pas exagérer les ressemblances relevées entre l’hymnologie 
de Sumer et d'Akkad et la psalmodie israélite. (...) Aucun psaume ne contient 
de conjuration contre les maléfices des sorciers ou des démons. (..) Les ac- 
tions de grâce sont très rares en hymnologie mésopotamienne. » R. Tournay, 
Les Psaumes, p. 47. 
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Livres ». Elle est née du même élan irrésistible. 

Voici le principal préjugé écarté, concernant la corrélation 

effective des moyens d'expression (en dépit de leurs différences), 

entre la cantilation restituée et notre musique. 

L'autre était lié à sa transmission, soi-disant orale. Dans l’igno- 

rance de l’efficacité possible de la chironomie, ne connaissant pas 

même son existence, tenue on ne sait pourquoi si cachée, n’était-il 

pas plausible de douter qu’un art musical authentique ait pu fleurir 

en des conditions si défavorables ? 

Il n’en est plus ainsi. Notre monodie nous donne le modèle 

d’une musique composée en vue de sa représentation gestuelle 

(cf. p. 107), et qui n’en est pas moins parfaite, bien que fort 

différente et moins évoluée que la nôtre. 

Musique, rappelons-le, volontairement circonscrite, afin que les 

figures chironomiques, des deux mains et des doigts, puissent être 

aisément saisies par les exécutants. 

Cet art, susceptible de se limiter en restant « valable », pouvait 

être égalenient celui des Egyptiens, des Hindous, des Grecs, peu- 

ples chez lesquels l’usage de la chironomie a laissé des traces 

(cf. p. 90 et sv.) (1). 

Nous avons signalé que la Bible stipule l’usage « des deux 

mains » à la période de David (cf. p. 108). Mais cette pratique, 

qui est dite de David, ne s’applique pas à son temps, exclusive- 

ment. 

À diverses reprises, elle est ensuite plus ou moins explicitement 

évoquée : « selon l’ordre de David » sera-t-il précisé sous le règne 

de Josias (VIe siècle avant notre ère - IE Chr. 35 - 15). « Al yédé 

David »: « d’après les mains de David », disent textuellement les 

chroniqueurs commentant notamment le retour de la captivité de 

Babylone (Ezra 3 - 10) et, précédemment, ceux du règne de Joas 

(IX° siècle - IT Chr. 23 - 18). 

Mais cette référence à la chironomie passe inaperçue de nos 

jours. La plupart des traducteurs, n’ayant pas compris, étant res- 

(1) Les vues récentes sur la mélodie antique confirment totalement cette 

révélation dûe à notre Clé (cf. Préliminaires II). 
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tés évasifs ou muets … 

E. Dhorme pourtant, prend le soin de mentionner « les mains », 

mais entre autres allusions ; bien que l'expression « al yédé 

David » figure seule dans le texte Biblique. Et il ajoute : « les mo- 

des, les manières de faire » (1), alors qu’il aurait fallu dire tout 

simplement : selon la chironomie de David. 

On ignore tout, en général, de cette pratique, primordiale aux 

temps Bibliques. A supposer que certains traducteurs aient eu vent 

de la chironomie médiévale (en usage chez les juifs également, on 

le sait) (cf. p. 96), celle-ci était tout autre que par le passé, plus 
simple mais inefficace (2), et ne s’effectuait plus que d’une seule 

main (cf. p. 120). 

Comment envisager, sans données concrètes, une chironomie 

savante, signifiant par gestes spécifiques des deux mains, une mu- 

sique bien précise ? 

C’est justement la mise en parallèle de la musique née de la Clé 

et de la chironomie ressortant de sa notation, qui nous a donné le 

modèle inespéré de l’une en rapport de l’autre (cf. p. 107). 

Toutes ces données évoquées ici éclairent et valident, à la lu- 

mière de l’histoire, ce que la découverte technique avançait ; et le 

tout converge pour nous suggérer une vision enfin réaliste de la 

musique antique, actuellement encore méprisée. 

6 -IDENTIFIER LES CANTILATIONS TRADITIONNELLES A LA MUSI- 

QUE SACERDOTALE DES LEVITES, C'EST APPORTER SANS PREUVES 

UN DEMENTI AUX TÉMOIGNAGES BIBLIQUES. 

« On a tendance à nier ce qu’on ne connaît pas … ». Sans dou- 

te, est-ce pour cela que certains se sont crus autorisés à refuser à la 
cantilation originelle les qualités que l’histoire, directement ou in- 
directement, lui attribuait ou plus encore, à contester son exis- 

tence même. 

(1) £. Dhorme, Bible citée, t. I, p. 1417, note 18. 

(2) « …… la chironomie occidentale ne fait pas usage de signes complexes 
formés avec les doigts : elle est plus simple que la chironomie byzantine et 
que la chironomie égyptienne. » M. Huglo, Chironomie médiévale, in : Revue 
de Musicologie, (Juillet 1963) p. 171. 
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Sous prétexte que les instruments cités en tête de certains 
psaumes ne sont pas les mêmes que ceux qui ont été créés spéci- 
fiquement pour le culte (1), on pensa que les uns ou les autres 
n'avaient jamais existé véritablement. C’est alors que, se fondant 

sur le rapport problématique entre certains termes liturgiques acca- 

diens, attribués à la nomenclature, et ces noms d'instruments figu- 

rant au début de quelques psaumes, on a cru voir en cela la preuve 

que ceux-ci, également, servaient la nomenclature (2). 

Sur un rapport également fortuit entre des locutions désignant 

certains modèles musicaux arabo-persans, et quelques incipits de 

psaumes, tels que « la biche dans le lointain » etc …, on a cru jus- 

tifier que les Lévites avaient pu utiliser, pour le chant des psaumes, 

des mélodies du temps, des airs « à la raode » (3) 

Ces hypothèses, basées sur l’ethnologie comparée, ont été re- 

prises dans l’espoir de légitimer la pratique de la cantilation que 

nous lègue la tradition synagogale, dans l’enceinte du grand temple 

de Jérusalem. Celle-ci se passe, il est vrai, d'accompagnement ins- 

trumental ; elle n’en aurait que faire ! Sur ces assises fragiles, on a 

ainsi pu avancer — toujours dans ces vues — que les ensembles ins- 

trumentaux détaillés par la chronique Biblique, ne pouvaient guère 

concerner que des instrumentistes se produisant l’un après l’autre, 

et non simultanément ; chacun faisant place au suivant, pour sa 

ritournelle … (4) 

L’ingéniosité toute empirique de la formulation mélodique 

propre aux cantilations traditionnelles (cf. Complément Il), 

valable seulement pour un culte sans apparat, se voyait attri- 

buée aux maîtres de l’Institution créée par David. Piètre science, 

pourtant, si c’eût été celle des Lévites ! et qui n’aurait guère 

(1) Deuxième Partie, Livre II, Chap. V. 

(2) S. Langton, cité par Dictionnaire de la Bible, t. V. suppléments, col. 

1437. 
(3) C. Sachs, cf. The history of music instruments, pp. 124, 127. 

(4) « L'élément nouveau est la danse cultuelle qui accompagne le chant ; avec 

le tournant religieux qui commence, et l'abandon des instruments qui s’y 

trouve lié, la danse cultuelle peut avoir remplacé la ritournelle instrumentale 

du Temple dans les conceptions tardives … ». L. Bréhier, Les idées philosophi- 

ques et religieuses de Philon d'Alexandrie, cit. par : Dictionnaire de la Bible, 

t. V, suppléments. col. 1448. 
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justifié la présence d'effectifs aussi nombreux, « d’apprentis et de 

maîtres ». 

Ainsi pensait-on — dépréciant les témoignages bibliques , les 

ridiculisant même — témoigner que la musique sacerdotale au 

grand temple de Jérusalem, présentait, dès son origine, un rapport 

direct avec les monodies cultuelles des cantilations traditionnelles. 

La musique du Temple de Salomon n'aurait pas eu d'échelle fixe ; 

elle aurait été en partie improvisée. (1). Quel démenti aux affir- 

mations répétées d’âge en âge, par la Bible d’abord, puis par la 

tradition ! 

L’attitude d'Israël Adler, sur ce sujet, reste objective. Il ne règle 

pas le problème de la cantilation originelle, puisqu'elle restait pour 

tous inconnue. Il fait état du caractère nettement spécialisé du 

corps des Lévites musiciens : « Les chantres du temple étaient des 

musiciens professionnels, formés de manière à sauvegarder la tra- 

dition de génération en génération ». (2). Il en écarte résolument 

les cantilations traditionnelles : « c’est surtout l’examen de l’orga- 

nisation musicale de la synagogue qui rend invraisemblable (3) 

une filiation directe entre le chant du l'empie et celui de la syna- 

gogue. » (4). 

Les témoignages historiques ont la souplesse du roseau ! Qu'on 

les écarte, ils disparaissent pour un temps du champ visuel ; mais 

ils demeurent … et fait inattendu, l'évidence parfois les redresse. 

(1) ibid. col. 1437. 
(2) Z. Adler, Musique Juive, in : Encyclopédie de la Musique (Fasquelle), t. IT, 
P. 643. 

(3) C'est nous qui soulignons. 

(4) I. Adler, ibid. p. 643. 



CHAPITRE VI 

LES CANTILATIONS TRADITIONNELLES NE SONT QUE 

SYNAGOGALES : DE LA LEUR INSUFFISANCE. 

De saisissantes coincidences entre certaines d'entre elles 

(ainsi que le plain- chant) et la cantilation reconquise 

confirment l'authenticité de celle-ci. 
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1 - C'EST DANS LES SYNAGOGUES QUE LES CANTILATIONS TRADI- 
TIONNELLES ETAIENT CHANTEES, NON AU TEMPLE DE JERU- 
SALEM .… — LES SYNAGOGUES FONCTIONNAIENT, DANS L'ANTIQUI- 
TE, PARALLELEMENT À CELUI-CI. 

Ce n’est pas au grand Temple de Jérusalem, l’histoire le confir- 

me, qu'ont pu être chantées les cantilations traditionnelles, ou 

même quelques-unes d’entre-elles, mais dans les synagogues (1). 

Elles n’ont jamais concerné qu’un culte mineur. 

Les synagogues étaient à cette époque lointaine ce qu’elles sont 

encore aujourd’hui : des « maisons de prière », réservées à des 

communautés circonscrites localement. 

Là s’exerçait un sacerdoce spécifique : on récitait des psaumes, 

on lisait la Bible . Là encore, on instruisait les enfants dans la Loi 

de Moïse, on prêtait secours aux indigents … 

Aïnsi, lorsque cessa la liturgie ancestrale, Jérusalem en ruines 

(en 70 de notre ère), le culte ne s’exerça nulle part ailleurs d’une 

manière aussi prestigieuse qu’au grand temple : sous cette forme, il 

s’éteignit. 

L'objectif principal était la survie des principes de la foi des an- 

cêtres ; non une attestation glorieuse. 

Sous l’instigation d’une autorité respectée, Rabbi Ben Zaccaï, 

(2), des écoles religieuses se succédèrent, fréquentées par de nom- 

breux disciples (certaines en comptaient plus de mille). Et l’on sait 

que ceux-ci, leur cycle terminé, partaient en tant que délégués 

visiter les communautés plus ou moins lontaines (3). 

Nous en avons des témoignages : la cantilation, dans ces centres, 

n’était pas négligée (4). Mais on conçoit qu'il n’était pas question 

(1) « … il importe de ne pas confondre le culte du Temple de Jérusalem avec 

celui des synagogues. » L. Duchesne, Origines du culte chrétien, p. 47. 

(2) « Ce docteur de la Loi enseignait à Jérusalem dans une école qui jouis- 

sait d'une grande autorité. Il comprit que le sort du Judaïsme n'était pas lié 

à celui du sanctuaire et, avant même que Jérusalem fût tombée, il résolut de 

transférer le centre des études hors de la capitale. » G. Arié, Histoire Juive, 

pA97: 

(3) G. Arié, ibid p. 111. 
(4) I. Adler, Musique Juive, in : Encyclopédie de la Musique (Fasquelle), t. IT, 

P. 644. 
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de former ces futurs délégués comme des musiciens professionnels. 

Le respect des Saintes Ecritures était l’une des préoccupations 

majeures : il y avait donc lieu de scander le texte hébreu avec 

opportunité. Ce point était d'autant plus préoccupant que l’hébreu 

n'était plus depuis longtemps langue vivante, et que la Bible était 

privée, on le sait, des signes habituels pour nous de la ponctuation. 

Du reste, auraient-ils été mieux instruits musicalement que, des- 

tinés à visiter des communautés diverses et éloignées, ils n’auraient 

pu prétendre redresser les erreurs musicales qu'ils auraient consta- 

tées, comme ils avaient mission de le faire pour la ponctuation et 

la prononciation. 

Chaque synagogue avait à ce sujet ses habitudes, voire ses pro- 

blèmes. Les textes sacrés étaient bien « cantilés » dans chacune 

d’elles, mais non par des « chantres » instruits dans l’art des sons. 

Un des fidèles de la communauté y était invité (1) une personne 

ayant de préférence « une belle voix » (2). Est-il nécessaire 

d'établir un parallèle entre cette liturgie essaimée, et celle, mémo- 

rable, du Sanctuaire unique ? On n’en avait même plus le souvenir 

exact, relativement peu après la disparition de celui-ci, dans les 

centres talmudiques (3). 

Si même la tradition de la musique sacerdotale s’était effecti- 

vement transmise à la synagogue, elle n’aurait pu, en ces condi- 

tions trop précaires, qu'être rapidement dénaturée … 

Ce n’est guère qu’au VIe siècle de notre ère qu’apparut dans la 

synagogue le chantre attitré, le « hazan » (4) 

(1) G. Arié, op. cit., p. 100. 

(2) Cf. I. Adler, Musique Juive, in : Encyclopédie de la Musique (Fasquelle), 

t. IT, p. 644. Il semblerait que cela signifiât seulement une voix juste, une voix 
claire, audible. 

(3) « Il est difficile d'établir dans quelle mesure le chant synagogal des pre- 
miers siècles de l'ère chrétienne était caliqué sur celui du Temple. Certains té- 
moignages talmudiques qui vont dans le sens de cette filiation (...) semblent 
contredits par l'existence de multiples usages locaux divergents, même en Pa- 
lestine (voir par exemple m. Pesahim IV. 8) ou encore par le fait que l’on 
trouve chez les autorités talmudiques (b.Sobah. 30vo) des controverses sur la 
manière dont fut exécutée au Temple une prière de base comme le Hallel 
(Ps. 113 - 118) ».1I. Adler, ibid pp. 642, 643. 

(4) Actuellemenx, certaines communautés n'en possèdent même pas. 
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D'autant plus à cette époque tardive, si celui-ci avait été qualifié 
musicalement (ce qui en principe n'était pas spécialement le cas), 
comment aurait-il pu repousser la tradition établie”... Tradition 
locale précise l’histoire, aux siècles précédents et aux siècles sui- 
vants (1) ; ce qui semble bien justifier la notation qui apparut en 
Palestine comme un peu partout, au Vle siècle, notation sporadi- 

que (cf. p.69 ), en désaccord faut-il le rappeler avec les bases tra- 

ditionnelles, révélées peu après par les signes de Tibériade. 

Cette notation devait répondre au courant qui se manifestait 

partout ailleurs (cf. p.76 ) : volonté de fixer par des signes graphi- 

ques les figures chironomiques en usage. Signes dont le sens restait 

un peu partout équivoque, on l’a vu (cf. p. 72 à 76). 

Aïnsi, que les cantilations des diverses communautés aient été 
ES 

divergentes à cette période ne nous surprénd pas. Cette constata- 

tion coincide avec l’histoire. 

Mais il peut sembler paradoxal que les traditions aient été déjà 

différentes dès les premiers siècles de notre ère … 

Il faut ici rappeler que la synagogue n’a pas été fondée quand 

disparut le Temple (2), mais six siècles auparavant. Elle est née en 

Babylonie, au temps de la déportation, utile à la vie cultuelle des 

Hébreux hors de leur terre. Ces Maisons de prière étaient les 

« points de ralliement d’une nation sans foyer » (3). Utiles égale- 

ment à la vie pratique, elles furent maintenues lorsque Cyrus eut 

permis aux exilés de regagner le pays des ancêtres, de reconstruire 

le Temple. 

Comment imaginer, pour notre édification. que les synagogues 

antérieures au désastre du secondtemple aient pu bénéficier d’une 

musique liturgique de réelle valeur, précisément celle des Lévi- 

tes ? 

(1) « Existence de multiples usages locaux aux premiers siècles de notre ère » 

(cf. note 3, p. 158). Traditions différentes des diverses communautés au 

Xe siècle : cf. p. 68. | 

(2) « Après la destruction du second temple (...), c'est la synagogue, institu- 

tion déjà bien établie, aussi bien en Palestine que dans les centres Juifs en 

Babylonie et en Egypte, qui deviendra le centre culturel dans les différentes 

communautés ». I. Adler, ibid, p. 642. 

(3) À. Cohen, Le Talmud, p. 18. 
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Ceux-ci étaient, nous le savons (cf. p. 131, 132), des musiciens 

professionnels, formés de père en fils, spécialisés dans leurs fonc- 

tions depuis un millénaire ou presque, experts en leur art, et 

maîtres de sagesse, armés donc pour perpétuer une musique 

savante, et même pour la créer (certains psaumes sont d’ Asaph, 

principal chef des chantres sous David, le roi « Musicien » ; d’au- 

tres, des « fils de Coré », également des Lévites (1), etc ….). 

Déjà dans l’antiquité, la quasi totalité des communautés ne pou- 

vaient disposer de tels effectifs, en nombre et en qualité … (2) 

Et la diversité des coutumes locales, l'éloignement des synagogues, 

des centres religieux plus importants, ajoutaient à cette carence 

leur problème … 

Tradition observée dans chaque communauté, sans doute, mais 

elle-même, déjà, multiple et divergente. 

Nous avons écho de ces monodies synagogales que leur facture 

désigne comme « primitives » et dont les communautés revendi- 

quent la plus haute tradition. (3) 

Nous les étudierons dans la seconde partie (cf. Complément IT, 

Néanmoins dès maintenant nous devons faire remarquer qu’elles 

sont simple support tonal, se conformant à la coupe — apprise — 

des versets, plutôt que capables de dicter la ponctuation par leur 

pouvoir syntaxique inhérent (Complément Il). Un motif initial, 

sans vraie « figure », se répète à peu de choses près d’un verset à 

l’autre, tout au long d’un chapitre, s’étirant à volonté par la répéti- 

(1) « Hémân et Etân étaient des sages célèbres : des psaumes didactiques sont 
l'œuvre de musiciens. (...) Des écoles de sagesse (Ecclésiastique, 51 - 28, Jér. 
36 - 10) s'élevaient sans doute à l'ombre du temple, comme en Mésopotamie 
et en Egypte. » R. Tournay, Les Psaumes, p. 23. 

(2) Cf.I. Adler, op. cit., p. 643. 

(3) La façon actuelle de cantiler, dans nos synagogues Occidentales, qui attri- 
bue une valeur neumatique aux signes isolés ou même groupés de Tibériade 
variable selon le Livre, selon le temps de l’année liturgique, et selon la com 
munauté dont elle émane, ne s'est établie que beaucoup plus tard, basée sans 

attache historique, sur les signes massorétiques (cf. p. 68)reconnus, eux, de 
haute tradition. ALES 



LE PLAIN-CHANT 161 

tion d’un son sur un nombre plus ou moins grand de syllabes, 

selon la durée diverse des membres de phrases. 

Forme appropriée, sans doute, aux habitudes antiques de « can- 
tiler » tous les textes, ce dont le Talmud lui-même vante les ver- 

tus mnémotechniques (1). C’est en ce « succédané » de la mu- 
sique d’alors qu’il faut chercher la principale source du plain- 
chant. Et bien qu’il pût en partie échapper à son influence dégra- 
dante, il n’en porte pas moins des traces évidentes. 

2 - DU CHANT SYNAGOGAL DÉRIVE LE PLAIN-CHANT. RENOUVELE 

PAR DES CRÉATEURS INSPIRÉS, IL CONSTITUE UN ART... 

C’est un fait avéré que le culte chrétien a pour base la synago- 

gue et non le Temple de Jérusalem. Jésus y précha d’abord avant 

d’aborder celui-ci. 

La synagogue était le lieu de rencontre hebdomadaire des juifs 

de Palestine et d’ailleurs. Les premiers chrétiens, disciples du 

Christ, fréquentaient la synagogue comme les autres hébreux. Leur 

présence au grand Temple « n’était qu’occasionnelle » (2). 

Les chants liturgiques que les adeptes de Jésus, encore assimilés 

à la religion judaïque, entendirent le plus souvent, sont donc ceux 

de la synagogue. Lorsque, plus tard, ils se retranchèrent, ils en 

étaient imprégnés. 

Mais le prosélytisme de l’Église naissante accueillait les païens ; 

alors que dans l’horreur de souvenirs de cruauté trop récents, les 

juifs les écartaient (3). 

Les Juifs des synagogues se confinaient dans leurs exclusives 

traditions, attachés, nous le savons, à des principes paralysants … 

(1) « La tendance naturelle du lecteur oriental à mélodiser le texte à cause 

de son contenu n'est qu'une des sources de ce style. Il y en a une autre, 

c'est le maintien de la tradition par le chant … » (.…) « Apprendre par le 

chant est devenu un axiome proverbial : « Que la tradition que tu apprends 

soit étudiée comme un chant » Talmud Bab., Sab. ; 106 b ; etc. ». E. Gerson 

Kiwi (Article Musique : Dictionnaire de la Bible, t. V, suppléments, col. 

1450). 
(2) L. Duchesne, Origines du culte chrétien, p. 47. 

(3) L. Duchesne, ibid, p. 6. 
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A l'opposé, la chrétienté en évolution accueillait des musiques 

licencieuses, d'origines diverses. 

C’est pourquoi Clément d'Alexandrie (1) se sentit contraint 

d'interdire une forme frelatée de la mélodie chrétienne : un certain 

chromatisme « propre à ces hommes qui se couronnent de fleurs 

et qui se plaisent à entendre des chansons du goût des femmes de 

débauche. » (2). 

Par contre, il vantait la musique liturgique des anciens hébreux, 

(celle, par conséquent, du Grand Temple ) : « Les chants des 

Hébreux étaient » at-il dit « réguliers et harmonieusement caden- 

cés, les mélodies simples et graves » (3). Témoignage probant, re- 

lativement proche (Ile siècle) du temps où exerçaient les Lévites, 

qui a l’extrême valeur de concorder avec l’impression que donne la 

musique reconstituée (s’il avait été désavantageux, nos déductions, 

que nous voulons appuyées sur l’histoire, auraient été contrées ). 

Jugulé par ces mesures péremptoires, et d’autres (4), le chant de 

l'Eglise s'épura. Il devint le miroir poli de l’âme chrétienne : spiri- 

tualité intense, « déconnectée » du réel. 

Il conservait les bases diatoniques et heptatoniques dont les 

fidèles avaient pu apprécier, tant que vécut le Temple, les deux 

modèles antagonistes (à l'opposé, la synagogue). Mais emporté 

dans le courant de l’évolution, il fit bientôt accueil au système des 

« huit tons » (5) : théorie complexe en regard de l’échelle unique 

des anciens hébreux, réédifiée par nous, et même en regard des 

autres systèmes antiques. 

Dans ce cadre des huit tons « authentes et plagaux », la tonique, 

en effet, n’est pas fixe en rapport des autres degrés de l’échelle ; 

elle se déplace, ainsi du reste que ia dominante ou teneur, et 

(1) Nous l'avons déjà cité (cf. p. 101). 

(2) Cité par A. Machabey, Genèse de la tonalité, mus. class., DS 
(3) Cité par Dom Parisot, Dictionnaire de la Bible, t. IV, col. 1355. 
(4) Suppression, également, des instruments. 

(5) Sous le règne de Constantin I” (IV® siècle) ; cf. A. Gastoué, Musique 
Byzantine, in : La Musique des origines à nos jours, p. 69. 
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même la médiante (*) (tout au moins en théorie, car la pratique 
restait évasive) (1). 

Autre marque distinctive, les versets ne se terminent plus tous 
sur une note unique, comme dans la cantilation Hébraïque (que ce 
soit la traditionnelle, ou celle que nous tenons pour originel- 
le). Cette rigueur semblait désormais, sans doute, excessive. Les 

césures mélodiques, elles non plus, n’appellent plus les mêmes de- 

grés privilégiés (2). Les modes perdent leur acuité ; les degrés, 

leur valeur fonctionnelle … Et pourtant, en cet univers à une di- 

mension que constitue la ligne mélodique sans véritables assises, 

cette musique exprime, maniée par des créateurs inspirés, (3) une 

nouvelle forme d’art, née d’un nouvel esprit de la foi. Alors que le 

chant synagogal, qui n’est pas — on s’en doute — œuvre d'artistes, 

n’a aucun sens. 

Le plain-chant, on le sait (cf. p. 101, 102), usait largement de la 

vocalise. Celle-ci faisait à la musique pure un sort particulier. Il en 

est de même des « couplets et refrains » qu’on y trouve, dûs, dit- 

on, à l'influence égyptienne (4). Ni les cantilations traditionnelles, 

ni celle reconstituée n’en comportent. Pour elle, cela est normal : 

en ces répétitions, la musique n’est plus exclusivement servante du 

Texte ; quant à la cantilation synagogale, c’est un fait certain que, 

de tout temps, une tradition déviée, mal comprise, l’a étouffée… 

Ainsi, sur les apparentes assises d’une forme amoindrie, que l’on 

a cru être celle de toute musique antique, le chant chrétien put 

prendre un réel envol. Il développa, en sa liturgie propre, l’élément 

« musique », parce qu'il existait et avait existé, d’autre part, anté- 

rieurement. 

Il y fut aidé d’autant plus qu'il utilisa une langue autre que 

l’originelle, d’abord le grec, puis le latin : il érigeait ses lois, au lieu 

de se contraindre ! 

(1) « Le ton est une étiquette qui sert au classement de l’antienne. Il est 

déterminé par la dernière note de la cantilène, quelle que soit la nature 

de ce qui précède.» A. Machabey, Genèse de la Tonalité mus. class. 

p. 76. 

(2) Comme il en est le plus souvent dans la cantilation originelle. 

(3) De ces créations, l'Eglise ne néglige pas de faire mention : Grégoire 

de Nazianze (IV* siècle), André de Crète (VII® siècle), Jean Damascène 

(VIII: siècle), etc. 
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Il sut garder (ou retrouver) un rythme plane (celui de la psal- 

modie par nou: reconstituée) mais il le modula selon les accents 

verbaux (à l’image de la prosodie selon notre Clé) ; manière de 

faire courante à l’époque (Prél. II). Et il doubla parfois le temps 

syllabique (1), particulièrement avant la césure. Emprunt à la ryth- 

mique grecque. 

C'était, nous le disions plus haut, un tournant de l’histoire, et 

non un commencement. 

Mais la transformation, sans aucun doute, la plus spectaculaire, 

ce fut l'épanouissement de la mélodie. Se délivrant de la contrainte 

pesante de la chironomie antique, qui l’endiguait en des « formu- 

les » pour la bien exprimer gestuellement, elle s’épanchait en des 

contours renouvelés. 

Certes, le problème de la représentation était à nouveau posé : 

la chironomie ne devenait qu’un « aide-mémoire » ; mais l’his- 

toire nous prouve que l’antiquité l’avait traité adroïtement (cf. 

p- 93, 94) ; et aussi qu’elle sut en tirer un profit que nous n’au- 

rions jamais soupçonné, sans cette musique dévoilée (cf. p. 106 à 

108). 

Ainsi, c’est à tout un passé que le chant chrétien doit d’être 
ce qu'il est. Comment, sans un échafaudage préalable, implanté sur 

les bases solides de l’expressivité naturelle — une tonalité bien 

comprise — cette monodie qui se libérait aurait-elle trouvé instan- 

tanément la voie droite ? : 

INTROIT (8ème ton) ; ler dimanche de l’Avent (chant grégorien) (2)- 

Ad tele va.vi à. nimamméam_ _ _ 

— alors qu’en ses errements, (en apparence similaire) le chant syna- 

gogal n’a aucun sens. 

(1) La « longue » au lieu de la « brève » : proportion double : l'opposé de la 
métrique de la cantilation Hébraique selon la Clé. 
(2) Cité par J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 267. 
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Car les corrélations avec le chant synagogal subsistent, indénia- 
bles. Même facture, souvent même normes : 

REPONS DE L’OFFICE DE L’ASCENSION (chant grégorien) (1) ; 

SE en 
FF = + ee 8 _ 8e a Be 

A-_scen.dens Chris.tus in altum  : Al.le_lü_ia, alle - 16 - ia 

EXODE ; Chap. 12, verset 21 (tradition synagogale du YEMEN) (2) : 

ne _— 
ke. khol-zignè Vs. ra ?el vay.yiq.rà mo. sheh 

mêmes contours aussi, départs, teneur, chutes de la phrase : 

PSAUME 109 (chant grégorien) (3) ; 

ss E— 28 pes c—e—— ss ge 

Di. xit Dé. mi-nus Dé-m.no mé.o +: 5 | de a déxtrismé - is 

PSAUME 122 (tradition synagogale du YEMEN) (4) : 

Q 

= == 
samahti  be’omrimli bêth  ’A. do.nay nelekh 

— même « flexe » caractéristique : 

HYMNE DE L'OFFICE DES LAUDES ; dimanche de la Pentecôte 

(chant grégorien) (5) : 

BR F cas 
ge fit re - mis. Sà-cro di-e- rum cir.eu-lo, Quo le . 

PSAUME 19, v. 2 (tradition synagogale - PERSE) (6) 

BR 
….hash.sha.ma.yim me.saprim ke_vôd - Æ|___ 

fans sn su — 
oû.ma.‘a.seh ÿa.dâv ma.did ha-ra.qf - af 

(1) Paroissien Romain (1952) p. 850. 
(2) Idelssohn, Hebraisch orientalishen melodienschatz, vol. 2 (Babylone) 

. 46. 

(3) Dictionnaire de la Bible, t. V, suppléments, colonne 1439, fig. 586 (phon. 

G.K.M 1401). 

(4) Ibid. 
(5) Paroissien Romain (1962) p. 876. 
(6) 4.Z. Idelssohn ; op. cit., Vol. 3 p. 50. 
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— et certaines formes mélodiques similaires, déjà relevées par bien 

d’autres. 

Si la cantilation synagogale ne s'était constituée qu’au cours 

des premiers siècles de notre ère, elle n’aurait pu être telle, instan- 

tanément. Et aussi, le plain-chant n'aurait pu si rapidement s’en 

imprégner. « Une langue musicale, pas plus qu'une langue verbale, 

ne saurait être l’œuvre d’un homme : elle est le résultat de transfor- 

mations et de déformations toujours lentes … » (1). 

Et du reste, cette cantilation traditionnelle elle-même, si elle 

n'avait été déjà en ce temps réminiscence du passé, n’aurait-elle 

pas subi l’affrontement de cette « modernité » sans même s’en 

défendre ? 

Une conclusion donc se dessine : c’est que ces chants ances- 

traux, pour une part tout au moins, sont bien effectivement anté- 

rieurs à notre ère. Les musicologues circonspects n’osaient se pro- 

noncer faute de preuves (2). Voici qu’elles nous parviennent par 

une voie insoupçonnée…. 

3 - LE TEMPLE DE JERUSALEM ÉTAIT LE POINT DE MIRE DES JUIFS 

DE PALESTINE ET DE LA DISPERSION. 

— LES PÉLERINS ENTENDAIENT LES CHANTS DES LÉVITES … CEUX, 

PAR CONSÉQUENT, QUE NOUS FAISONS RENAITRE … 

Pour nous en tenir à l’époque d’Hérode, les Juifs de Palestine, 

et tout autant ceux résidant en terre éloignée, gardaient malgré 

leur vie au sein de leur communauté un contact étroit avec 

Jérusalem. Son temple était le véritable centre, le cœur, non 

seulement de la nation, et sa raison d'exister, mais encore de tous 

les exilés. 

D'où l'importance et le prestige du culte qui y était célébré ; 

d’où la conscience que pouvaient avoir les Lévites de l’importance 
de leur tâche ; d’où leur opinion partagée par les croyants de tous 

lieux. 

Non seulement les Juifs de Palestine participaient à l’entretien 

(1) J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 209. 
(2) Cf. I. Adler, Musique Juive in : Encyclopédie de la Musique (Fasquelle), 
t. IT, p. 640. 
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des Lévites (comme par le passé - Deut. 18 - 3) mais également 

ceux de la « diaspora ».(1). 

Le nombre des communautés dispersées était considérable ; peu 

le soupçonnent (2) « Deux millions et demi de pèlerins », évalue 
Josèphe, qui tend à la surenchère (3). « Des milliers de Juifs de 

milliers de villes », confirme Philon d’Alexandrie, plus précis sans 
doute (4) ; tous ces exilés venant au moins une fois dans leur vie 

contempler la gloire du culte, au Temple. Peut-on penser qu’ils 

aient pu s’en retourner déçus ? 

Certaines communautés avaient un chant cultuel quelque peu 

évolué. Philon rapporte une cérémonie chez les Thérapeutes, 

une secte des Esséniens d’Alexandrie (5). Présence des chœurs, 

alternés et même mixtes (6) ; cantiques rythmés selon le «mètre » 

grec … (preuves de l’influence du lieu de résidence sur la liturgie 

synagogale). 

Soit dit en passant, les pèlerins d'Alexandrie auraient-ils sup- 

porté que la musique du sanctuaire unique, le Grand Temple, soit 

inférieure à celle qu'ils entendaient à proximité, dans leur syna- 

gogue ? Car on ne peut admettre qu’on ne cantilait pas les textes 

saints, en toutes communautés … 

Mais en ce cas, leurs monodies seraient contemporaines de celles 

des derniers Lévites … de cette merveilleuse musique liturgique, 

restituée par la Clé, respectée, selon toute vraisemblance (cf. p. 

144, 145) avec la même intégrité que les autres éléments du sacer- 

doce sanctifié. 

Le prestige dont jouissait le grand temple n’aurait:l fait alors 

que certaines mélodies, vu leur grande beauté, aient laissé leur 

(1) Cf. Ch. Guignebert, Le monde Juif vers le temps de Jésus, p. 248. 

(2) Déportés de Babylonie, (en 588 avant J.C.) n'ayant pas réintégré leur pa- 

trie ; déportés d'Alexandrie (à la prise de Jérusalem, en 319), déportés de 

Phrygie, de Lydie … exilés volontaires lors des révoltes hasmonéennes, soldats 

déportés à Rome, par les Romains vainqueurs, finalement affranchis … cf. 

Ch. Guignebert, ibid, pp 237, 238 etc 
(3) Cité par Ch. Guignebert, ibid p. 247. 

(4) Ch. Guignebert, ibid, p. 248. 

(5) Cf. Dictionnaire de la Bible, op. cit., t. V, supplém. col. 1448. 

(6) Ce qui était proscrit au Temple de Jérusalem. 
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empreinte sur les cantilations des diverses communautés ? Non 

intégrale, certes, vu les moyens précaires … Mais des témoignages, 

quelques réminiscences ? 

C’est justement ce que nous allons pouvoir constater ! Certes, 

il fallait pour cela connaître les monodies originelles … cette ré- 

vélation devait par force nous échoir. 

4 - D'EVIDENTES CORRÉLATIONS ENTRE CERTAINES CANTILA- 

TIONS TRADITIONNELLES, ÉGALEMENT LE PLAIN-CHANT, ET CEL- 

LES RECONSTITUÉES, PROUVENT QU'ELLES FURENT, À UNE EPO- 

QUE, CONTEMPORAINES... 

Inopérantes dans leur ensemble, et privées de signification, 

les monodies synagogales d’orient les plus anciennes présentent 

parfois des corrélations étranges avec les mélodies si musicales et 

expressives de notre reconstitution. 

Les modes coïncident souvent, ainsi que l’ambitus, lorsque 

celui-ci ne se réduit pas à quatre ou même trois termes, comme 

c’est le cas dans certaines contrées (1). 

Il ne s’agit, on le conçoit, que de reflets dispersés et dénaturés, 

mais l’ensemble des similitudes force l’adhésion. 

Tout d’abord, le mode du récit de la Création (tradition de Bag- 
dad) (2) présente une curieuse analogie avec celui que réclame la 

reconstitution (2de augmentée caractéristique entre 2d. et 3me 

degrés - cf. p. 50) : 

— tradition de Bagdad : dr see 

— cantilation reconstituée : f = 
rte nus 

— l’un semble la démarque « étiolée » de l’autre. 

Ajouter qu’un mélisme caractéristique de notre déchiffrement 

(cf. p. 115) : ge se retrouve comme ailleurs, 

dans cette tradition ; et précisemment là où le signe est présent. 

(1) Telles les cantilations du Yemen, alors que celles des Samaritains sont 
ornées de facon outrancière. 
(2) Cantilation enregistrée récemment en Israël. 
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Cette coïncidence est d’autant plus caractéristique que la figure 
mélodique n’est pas commune. Dans de nombreuses traditions, 

figure et signe coincident ; le lecteur le remarquera, c’est un fait à 
retenir. 

Dans le Décalogue (transmis par la Tradition) (1), en une 

même page, la figure mélodique coïncide trois fois avec le 

signe, et de plus, on trouve, toujours en cette même page, la figure 

inverse, correspondant au signe inverse : geo er 
P 

Plus encore, le Décalogue que nous venons de citer est une sor- 

te de « parodie » étonnante du merveilleux récitatif que nous res- 

titue la Clé. 

Il vaut d’être cité en comparaison, ne serait-ce que pour quel- 
ques versets : 

DECALOGUE, Exode, Chap. 20, versets 2, 3 et 4 (tradition synagogale) (2) : 

(2) | 

a — 
>a. no-khf ?A.do-nay e.lo-hê.kha ’a.sher hô-tse thi___ 

finr ti nn 
mee-rets mits. ra yim mi.bêth ‘a ba dim : 

— gr PrÉPr + Be 
 #3ihyeh le. ae *e.lo-him ?a-he. rim 

== FRS 
lo’ tha_seh ee fe-sel ve_khol te-moû.nah 

J 
7 

= — 

>a.sher bash_sha ma.yim 

DECALOGUE (mêmes versets) ; reconstitution selon la clé de déchiffrement : 

(2) Je suis l'Eternel ton Dieu qui t'ai fait sortir 
1 ES ee 

= EE = = Es 

\ : 

*.no.khi ’A.do.nay ’elo.hè . kha ?’a.sher hô-tse?thi. Kha 
LULU 1 à ss ! 7 

(1) A.Z. Idelssohn, op. cit. Vol 2 (Babylone) p. 132. 

(2) A.Z. Idelssohn, ibid. p. 131. Pour les divergences, pour la forme 

inversée des signes, cf. Complément IT. 
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du pays d'Egypte, d'une maison d'esclaves. 

& PEL = = is _ 2 = _ s— s + 

Ù / # is + 

me.e . rets mitsra - yim mu-bêth ‘a-ba.dîm . 
/ \ 7 1 ! 

(3) Point n'auras | toi | de Dieu autre devant ms face . 

a Va 7 \ lb?-yh.yeh le.kha  ’e.lo.him ?ahe.rim  ‘al.pa-nay  : 
s J La # \ [ 

C4) Point ne feras  |toi | d'idole. ni toute image 
a ==: — —_ <e—Æ e—e_—_ + + pe" “ey 
æ # e_Æ 6 —  : 

RÉ 

\ NS Pete 
lo-thaa.seh le.kha fe.sel ve-khol-te.moû.nah e 
13 1! J 14 J 

de ce qui(est) dans le ciel 

& ee —e- e Re 
= 

NN 
>a.sher  bash.sha.ma . yim ... 

< 4 + 

— dans la cantilation traditionnelle, il n’y a pas de « matière musi- 

cale » mais, que l’on compare celle-ci à la version originelle, un 

« souffle » plane, bien que confus ; comme si l’air entendu était re- 

produit par une bouche innocente ! 

D’autres reflets sont également décelables. L’allure d’une canti- 

lation traditionnelle de l’Ecclésiaste se ressent de la même mélan- 

colie que notre version originelle. 

L’ECCLESIASTE (tradition synagogale) Ch. I, v. 3 (1) 

: Fi 
a —— —_—— 

mah-yith.rôn la . a . dam be.khol-‘a . ma.lô 

 — —— — 
shey.ya_‘a_mol ta-hath hash.sha.mesh : 

au regard des autres traditions, elle tranche. 

Certains autres chants sont comme l’esquisse directionnelle de 

la cantilation originelle, on y retrouve à l’examen des intervalles 

(1) 4.Z. Idelssohn, op. cit, vol. 4 (Sefardim orientaux) p. 47. 
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similaires (1). 

Mais en entendant le début du «Cantique », dans la version du 
Kurdistan Turc (2), on est véritablement saisi de constater qu'il 
consiste en une « variation » pure et simple de la monodie initia- 
le, celle surgissant de la Clé : 

LE CANTIQUE DES CANTIQUES ; Chap. I, verset I 

a) tradition synagogale du Kurdistan Turc ; 

b) mélodie originelle, restituée par la clé de déchiffrement : 

(4) Cantique des can-tiques, Sa 

RSR + 
Shir hash.shi_rim ?a.sher lish.lo -moh 

—=— ———— 

shir hash_shî rim ?a sher lish_lo. moh 
/ \ / l 

Nous ne pouvons nous étendre davantage ! Ce qui couronne le 

tout, pourtant, c’est la similitude des figures mélodiques pour le 

début des Lamentations (Ler chapitre) : similitude triple. 

Relevée (avec une surprise partagée) (3) par Dom Parisot, entre 

le plain-chant et la tradition synagogale de Damas, qui revendique 

son ancienneté reculée (4), elle est,certes déjà saisissante. Mais 

qui ne sera fortement ébranlé de voir cette coïncidence s’étendre à 

notre cantilation originelle, fruit de la Clé de déchiffrement : 

LAMENTATIONS ; Chap. I, verset I ; selon la clé de déchiffrement : 

a) Hebas! (comme)elleest assise solitaire, la cite (naguère) si populeuse ! 
ESS 

gs ns à ÈS 7 n Ge CES ms ns 2 

+ L ° 

>ekhah  yash-bah ba.dad  ha.<îr ra.ba-thi ‘am 
J [Rae S 

elle est devenue comme une veuve; elle, jadis si puissante parmi les peuples, 

—— 

— a + Li ER — 

+ 
hay-thah ke _’almanah ra_ba_thi ba - ô-yim 
! \ le) = 

(1) /bid. vol. 2 (Babylone) p. 47. 

(2) Cantilation traditionnelle, enregistrée récemment en Israël. 

(3) Partagé par A. Machabey, qui consacre à ces coïncidences une page 

de son ouvrage, Genèse de la Tonalité mus. class., p. 34. 

(4) Cf. Dom Parisot, Tribune de Saint-Gervais (1902) pp. 351 à 353. 
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souveraine rmi les nations, elle est devenue tributaire! 
PE B Be ot 

S=S En = = = = € : 

sa a. th bam.m.df. noth hay.thah la_mas : 
(| \ Û 

LAMENTATIONS, même verset ; selon la tradition synagogale de DAMAS 

#5 —  — 

4) >ê.khah ya.shebah badad  ha.‘îr ra.ba-thi ‘am 

D — 
ha.ye.thah ke_>al.ma.nah  ra-ba-thf  ba_gô-yim 

EE 
sara - thî bam.me.df-noth bha-ye.thah  [a_mas : 

LAMENTATIONS (de Jérémie), même verset ; 

chant grégorien, Ténèbres du Jeudi Saint : 

Commencement de la lamentation de Je-re me le Prophete. 

— =: == es Æ es er) Su ee 

Inci.pit La.men.tâ.ti.o  Je.re-mi.æ Pro. phé _tæ. 
(Verset 1) Eh quoi! la voilà solitaire cette ville (naguere) si peuplée. 

———— 8 
one PS en ue ne à EEE =: 

A.leph Qué mo.do se.det s6.la  ci.vi.tas plé.na p6.pu_lo : 

Elle est devenue comme une veuve, la reine des nations ; souveraine des nations_ 

a HE 5 = 

fac.ta est qua.si vi.du.a dô.mi.na Génti.um : princeps pro.vin.ci . 
elle est devenue tributaire. (Verset 2) 

arum fâc.ta est sub tribi . to . Beth. 
— même intervalle caractéristique, au début : (A) la quinte ascen- 
dante, entre la cantilation traditionnelle de Damas et l’originelle, 
que nous restituons (1). 

(1) « La mélodie qu'on nous a livrée comme particulière aux Juifs Damas- 
quins correspond dans toutes ses formules au chant Latin traditionnel à l’ex- 
ception de l'intonation, qui, dans le chant Juif, se fait sur le ré inférieur … » 
Dom Parisot, ibid, p. 351. 
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— même phrase mélodique particulière ensuite : 

ms | 
RL. x | 

pour les trois versions. 

Mais la tradition chrétienne en est moins avare que celle de 
Damas. Et de plus, elle la fait coïncider avec son texte spécifique 
(B); alors que ce synchronisme est perdu par la synagogue. 

De plus, la cantilation du Jeudi saint fait de cette même phrase 

le « thème » même, des Lamentations. Accentuant par là sa prédi- 

lection pour cette plaintive évocation, si représentative de celle 
qui se dégage du texte verbal. Ce qui laisse percer l'influence qu'a 

pu exercer cette merveilleuse cantilation sur ses auditeurs 

d’alors … Modèle noble, combien plus émouvant que ses réminis- 

cences … 

Verset 2 (cantilation originelle reconstituée) : 

(2) Elle pleure amèrement dans la nuit , les larmes{inondent) ses joues 

[] FU: À Re SN DO ON ON DRE SRE HU DE 7 NN 

\ ? L . 

ba.Khô thibkeh bal.lay-lah  ve.dim.‘a_thèh «al lee ÿah … 

5 - AINSI SE CONFIRME L'ANTIQUITÉ DES CANTILATIONS TRADI- 

TIONNELLES ; MAIS AUSSI DE CELLE QUI RENAIT DF LA CLÉ. 

- CE QUI PRÉCISE L'EXISTENCE DE DEUX COURANTS MUSICAUX 

DANS L'ANTIQUITÉ : MUSIQUE NOBLE, MUSIQUE UTILITAIRE, QUI 

SEULE A SURVECU JUSQU'ICI DANS LA TRADITION HEBRAIQUE. 

Laissons à part le plain-chant. 

Pour que ces deux cantilations, celle reconstituée et la tradition- 

nelle puissent, malgré leur différence, offrir ces similitudes, il faut 

nécessairement qu’elles aient été contemporaines. Pas d’enregistre- 

ments phonographiques en ces temps lointains ! 

On ne peut, de plus, que déduire que celle prise pour modèle ne 

peut être la cantilation dite « traditionnelle » (celle dénaturée) 

mais l’autre, celle qui est parfaite, conforme à la notation agréée, 

et reconstituée selon la clé. 

La cantilation originelle, celle du temple de Jérusalem, n’a pas 

laissé de tradition ; ce. ne peut par conséquent pas être longtemps 

après la chute du Temple qu’elle a été si grossièrement imitée. 

Il faut donc que ce soit des chantres mêmes du Grand Temple 



174 LA MUSIQUE DE LA BIBLE REVELEE 

que les auditeurs l’aient apprise si mal, ou si mal perpétuée. 

C’est bien ce que tous ces faits associés nous permettent de dé- 

duire , témoignant du même coup l’antiquité des deux cantila- 

tions , celle (pour une part, tout au moins) des synagogues, et 

celle faisant l’objet de notre reconstitution. 

Cette perspective inattendue sur trois traditions confirme un 

état de choses captivant pour notre curiosité : la musique antique 

a été belle, elle a constitué un art véritable, indéniablement … mais 

cette musique, à part la cantilation originelle de la Bible hébraï- 

que, est morte (ainsi peut-on le croire, hélas !). 

L’unique vestige, c’est la cantilation restituée, grâce à la nota- 

tion de Tibériade.… et à notre Clé. 

D’autre part, on reconnaît avec raison une source commune aux 

cantilations synagogales traditionnelles. Elle existait effectivement, 

mais sans le moindre rapport avec la forme d’art incomparable que 

nous venons de tirer de l’oubli, qui est l’exemple de la musique 

savante des civilisations antiques. 

Cette source commune, c’est le procédé qui était alors répandu, 

dit-on, de manière générale en Asie occidentale, et qui consistait 

en « formules ou motifs initiaux ou terminaux, à caractère con- 

jonctif et disjonctif » (1), motifs signalant grossièrement, et par 

analogie le début, le milieu et la fin des phrases verbales, tout en 

s’adaptant à leur diverses longueurs, et se répétant tout au long 

d’un chapitre ; formules dont la tradition synagogale nous laisse 

d'innombrables exemples, et tout autant le plain-chant. 

Cette musique utilitaire, c'était « l’autre courant musical » 

antique : musique basse, musique « obscure », pour reprendre le 

mot de Cicéron (cf. p. 80 ) ; ne servant qu’à indiquer autant que 
possible la ponctuation, en l’absence de ses signes distinctifs, appa- 
rus plus tardivement. 

Sur ces intonations subalternes, se greffèrent plus ou moins les 
signes musicaux Incompris de Tibériade, après le Xe siècle : sans du 

(1) Z. Adler, op. cit., p. 645. 



DEUX COURANTS MUSICAUX 175 

reste les modifier si peu que ce soit. (1). 

Et là est le fait curieux, historique, cause de la méprise général- 

le : seule la musique servile a survécu, témoignée par le chant syna- 

gogal persistant. Elle a transmis ses faiblesses au plain-chant, qui 

les a surmontées, lui donnant enfin une valeur souvent artistique, 

grâce à l'oreille éduquée de ses créateurs. Et l’on a pu croire par 

la suite qu'était née du plain-chant, non seulement notre musique, 

mais la musique tout entière, en tant qu’art. Et cela, par le témoi- 

gnage erroné qu'’apportait de l’art antique la tradition respectée de 

la synagogue, en rapport du chant grégorien. 

(1) « Le système dit « tibérien » dont la codification est attribuée à A. Ben 
Ascher (Xe siècle) et qui s'est imposé depuis, tout au moins dans sa forme gra- 

phique … » I. Adler ; op. cit. p. 645. C'est en effet ce que l’on constate (cf. 

Complément Il) ; les Bibles ont été pourvues de ces signes mais les cantila- 

tions n’en ont pas été modifiées pour autant. Elles ne le furent que beaucoup 

plus tard, et tout à fait -mpiriquement (cf. p. 160, note 3). 
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CHAPITRE VII 

CONCLUSION 

— La musique qui renaït est antérieure à notre ère ; ainsi 

que les valeurs dénommées et les signes. 

— Le message de cette restitution … 
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1 - La musique qui renaît est antérieure à notre ère : ainsi que les 
valeurs dénommées et les signes. 

Nous voici parvenus au terme de notre étude historique. La 
conclusion que nous pressentions, basée sur l’essentiel de la recher- 

che, est maintenant étayée de toutes parts. 

La cantilation que nous avons pu faire revivre est antérieure 

à notre ère, vraisemblablement échelonnée au fil des temps bibli- 

ques : non seulement la musique est antique, mais les valeurs tona- 

les et leurs dénominations, et les signes graphiques eux-mêmes. 

Ce qui coïncide, bien entendu, avec la technique (dont l’étude 

détaillée va suivre) mais encore avec les faits : l’ensemble de cette 

partie historique le confirme. Résumons-les quelque peu : 

— la conception tonale et la mélodie sont conformes à celles qu’à 

pu connaître l’Asie occidentale dans la haute antiquité ; 

— sa simplicité rythmique est tout-à-fait concevable ; 

— cette musique se traduit aisément par une gestuelle des deux 

mains, en usage en ces temps reculés, périmée en ces mêmes ré- 

gions au Moyen Age ; 
— sa qualité, son pouvoir expressif et sa valeur morale confirment 

les témoignages antiques, tant ceux de la Bible que ceux des philo- 

sophes grecs, les uns autant que les autres mis en doute ; 

— la compétence et la haute spiritualité attestée des chefs de chan- 

tres, et la fidélité des Lévites confirment que les uns puissent avoir 

été les créateurs d’une telle musique (devancés en cela par David), 

et les autres les gardiens. 

Quant à la notation … il ne faut pas croire que l’antiquité ne sa- 

vait pas écrire, notamment musicalement ! 
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— les Egyptiens notaient leur chironomie (1) ; 

— les Babyloniens avaient bien rédigé par écrit deux mille ans 

avant notre ère, les données de leur système tonal ; 

— les prêtres védiques avaient fixé, comme les Egyptiens, par une 

notation leurs figures chironomiques (2). 

— les manuscrits de la Mer Morte (du début de notre ère) compren- 

nent des signes de cette sorte (3) ; 
— Ptolémée, selon Jean de Damas, notait les figures gestuelles … 

(cf. p. 95) ; 

— Saint Grégoire (VIe siècle) a laissé de lui une image suggestive : 

il dicte par gestes de la main, à un scribe accroupi qui les note, les 

chants de l’église (4) … 

Et les Lévites n'auraient pas eu l’idée de fixer, eux aussi, par 

écrit les quelques vingt figures qui, appliquées à la Bible, tradui- 

sent si magnifiquement, pour la mémoire de tous, un système aussi 

précis ? alors que l’activité des scribes, à l’époque même d’Ezra, 

était intense. (5). 

Qui donc a dit, aux temps historiques de Tibériade, que rien ne 

subsistait en ce sens ? Qui a suggéré seulement que la notation 

était récente ? Personne. Chacun a affirmé le contraire. 

Ainsi: il apparaît qu’un système graphique, réservé cela va de soi 

aux seuls Lévites, à dû exister dès l'antiquité ; pieusement préservé 

(1) « Il est incontestable que plusieurs des signes chironomiques analysés par 

nous ont servi de modèle à une série de hiérogiyphes et que, par contre, ces 
derniers ne représentent strictement que les mêmes poses des mains du musi- 

cien observées dans les scènes musicales. » H. Hickmarn, Problème de la nota- 

tion musicale dans l'Egypte ancienne, in : Bulletin de l'Institut d’Egypre, 
t. 36, p. 506. 

(2) « La notation du chant védique par des symboles numériques et des ac- 
cents remonte à une très haute antiquité. » A. Daniélou, Musique Hindoue, 
In : Larousse de la Musique, t. I, p. 449. 

(3) Il ne faudrait pas s'étonner que ce ne soit pas ceux dits « Tibériens » : 
ceux-ci étaient réservés à l'usage du grand Temple. 

(4) Nous l'avons vu au 3ème chapitre. 

(5) Alors qu'à travers ces signes graphiques il est si aisé d'imaginer une ges- 
tuelle efficace des deux mains (cf. p. 105), d'une grande simplicité. 
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du vulgaire, en ce temps et par la suite. Et ceci correspond aux af- 
firmations du Talmud (1), et à celles des commentateurs de l’Eco- 
le de Tibériade, qui confirment eux-mêmes l’ancienneté de la nota- 
tion, dont la signification leur échappait, cela est naturel (cf. p. 
187). Affirmations qu’à dix ou quinze siècles de distance nous n’a- 
vons aucune raison de contredire sans preuves évidentes, d'autant 
plus que le Maître de Tibériade qui traça le plus ancien manuscrit 
actuellement connu comportant cette notation n’en revendique 

aucunement la création mais qu'il précise au contraire tenir ce co- 

dex des Qaraïtes, cette communauté sainte, réputée pour sa rigou- 

reuse fidélité à la tradition antique … (2). 

Les textes bibliques font état de musique écrite depuis Moïse : 

«et maintenant, écrivez-vous ce chant-là et enseignez-le aux en- 

fants d’Israël... » (Deut. 31 - 19). Nous avons rapporté l’existence, 

au début de la royauté, d’un Livre de chants (II Samuel 1 - 18) 

(cf. p. 136). Il est dit également dans les Chroniques (II Chron. 

35 - 25): « Tous les chanteurs et les chanteuses ont parlé de 

Josias dans leurs complaintes (.….), ces chants sont écrits dans les 

complaintes… ». Toutes ces allusions à une musique écrite aux 

temps bibliques, nous n’avons aucune raison valable de les sus- 

pecter. 

Pourquoi avoir tenu auparavant cette notation secrète ? cela est 

explicité par la prescription qui remonte au-delà de notre ère : 

« élevez une clôture autour de la Thora » (3). De la Bible, en effet, 

la cantilation était partie intégrante, puisqu'elle l’étayait et la com- 

plétait. La notation de cette cantilation, on le conçoit, ne pouvait 

être divulguée : n’était-il pas à craindre de la voir vilipender par les 

impies ? … Ainsi dut-lle être préservée, tenue à l'écart durant 

des siècles … 

(1) Le Talmud (b Megillah,1 8vo) attribue à Ezra l’interponctuation des 

versets Bibliques. Il fait allusion d'autre part à des ouvrages « émen- 

dés »… Nous citons Gérard E. Weil : « Rabbi Agiba (.….) avait recom- 

mandé à son disciple Simon ben Yokhaï de n'enseigner à son fils qu'à 

partir d’un ouvrage émendé » (Tal. b. Pesahim 112 a) «I ne pouvait 

s'agir déjà d’un manuscrit ponctué» (avance G. Weil, qui cependant 

ajoute) : « l'expression fit fortune, puisqu'elle continue à désigner dans 

les commentaires massorétiques des ouvrages appartenant à une tradi- 

tion scriptuaire particulièrement établie.» (Cf. Elie Lévita, p. 326)... 

(2) CT. p1125: 

(3) À. Cohen, Le Talmud, p. 21. 
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Mais rappelons-le, le Xe siècle ne brilla pas par une foi unanime. 

Les partisans du scepticisme attaquaient violemment leurs frères, 

attachés au Patrimoine sacré (1). Plusieurs manuscrits comportant 

la précieuse notation furent commandés par des mécènes, à cette 

époque … (nous en possédons trois de la Bible complète, rédigés 

entre 935 et 1008) suscités par une pieuse crainte, peut-être ? 

Inclure en le Testament menacé les signes — jusque-là gardés se- 

crets — de la cantilation du passé, était une détermination sage et 

naturelle ! 

2 - Le message de cette restitution. 

Ainsi s’explicite cette extraordinaire floraison de chants créés 

pour la Bible ; ils sont le fruit de l’intensité de la vie cultuelle des 

Hébreux, au cœur de leur histoire. 

La Bible est avant tout acte de foi : foi de la présence de Dieu 

parmi les hommes. Les psaumes en cela sont universels, immor- 

tels : par eux, le fidèle s’élève au dessus des contingences pour 

s’unir à son principe. 

Les hymnes de Sumer ou d'Egypte, disent les orientalistes, ne 

donnent pas l’image d’une même ardeur de foi, d’un même amour 
total, d’une même tension évidente vers la pureté de cœur. 

(« Soyez saints parce que je suis saint » (Lévit. 19 - 2). 

La Grèce « n’éprouva pas le besoin d’un Dieu juste » a consta- 
té Renan qui ajoute : « l’ardent génie d’une petite tribu établie 

dans un coin perdu de la Syrie semble fait pour suppléer à ce dé- 
faut … » (2). Les chefs-d’œuvre de la statuaire grecque sont le 

triomphe de la forme … l’art des égyptiens, d’Accad et de Sumer 

nous atteignent par des voies diverses. Aucun d’eux ne nous tou- 

che si profondément. 

(LV CFN PME 
(2) E. Renan, Histoire du peuple d'Israël, t. VI, p. 12. 
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Ce qu'ont pu être les musiques de ces peuples, qui le saura ja- 

mais ? Les hébreux, dans la technique, n'étaient pas les plus ha- 

biles ; leur musique, sur bien des points, ne devait pas dépasser les 

leurs … 

Elles auraient donc été fort belles. Puissance, charme, esprit de 

finesse, perfection de la forme devaient leur appartenir … Mais dire 

par cela qu’elles aient brillé d’un même élan d’amour, notamment 

dans leurs chants liturgiques : cela est loin d’être probant. 

En notre vision égocentrique de la civilisation, comme « marée 

montante » aboutissant à nous, il n’est pas sans valeur de nous 

apercevoir que des sommets divers — et des plus élevés — ont pu 

être atteints par nos lointains devanciers. 

L'évolution n’est pas à sens unique : il y a des approches et des 

reculs de la vérité en l’œuvre humaine. Celle des Hébreux, en un 

certain sens, n’a pas été dépassée. Et comme ce point particulier 

touche tous les hommes, nous y restons sensibles. 

Mais ce message de fraternité paisible et cette quête de la sain- 

teté n'étaient jusqu'ici que des mots … Certains ont hésité à les re- 

pousser, en leur spns plein, si loin dans l’histoire. Bien que le Texte 

insiste, ils en ont fait ia révélation des prophètes, nés des siècles 

plus tard … 

Plus puissante qu'aucune traduction, aucun commentaire, la 

musique réédifiée donne son vrai sens à la Bible : et en cela son 

message, à elle aussi, est unique. 

Ainsi cette cantilation lointaine s’insère dans notre patrimoine. 

On ne pourra plus désormais parler de la musique antique sans 

l’évoquer. 

Les Lévites furent consacrés par Moïse, pour leur fidélité jalou- 

se, leur ponctualité sans limites, « gardiens de la foi ». Les Lévites 

musiciens se sont acquittés de leur tâche. Voués à la préservation 

du message, ils ont su — en ces quelques signes — circonscrire 

l’âme entière de la Bible. 
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COMPLEMENT - I - 

UNE SYNTAXE THEORIQUE SOURCE DE 

LA NOTATION DE TIBERIADE ? 

C'était la thèse admise mais elle est insoutenable. 

Sommaire 

1 - La conjoncture, à l’heure des premiers 

commentateurs, nécessitait une interprétation 

LRÉOTIQUE En Ress dE ever ecs de 

2 - L'interprétation, par la pure syntaxe, reste 

des plus vagues … Les signes de Tibériade 

s’avèrent indociles et trop nombreux. .......... 

3 - A n’observer que l’exégèse, on en vint à 

mettre en doute l’antiquité de la notation, 

alors que les contemporains ne la mettaient 

pas enquestion "4%. e. 0e een 

4 - Connaissant l’existence des deux notations 

antérieures, le XIXe siècle vit alors, dans la 

notation Tibérienne, l'épanouissement des 

deux autres : mais les positions différentes des 

mêmes signes importants de la phrase dénient 

CetLe OPINIONS EEE Eee... 

5 - Plus largement documentée, la recherche, 

au XXe siècle, conserve bien la thèse de l’anti- 

quité des valeurs, sinon de la notation. Mais 

elle n’explique pas davantage — par la syn- 

taxe — les signes de cantilation. .............. 
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1 - LA CONJONCTURE, A L’HEURE DES PREMIERS COMMENTA- 
TEURS, NECESSITAIT UNE INTERPRETATION THEORIQUE. 

La notation que nous venons de pénétrer est jugée, par certains, 

contenir en substance un message de pure syntaxe verbale. 

Ce n'est pas que les premiers commentateurs aient nié l’existen- 

ce d’une tradition musicale pouvant être la base de cette notation. 

Bien au contraire, nous le savons. Mais, en l'absence d'indications 

générales concernant la musique, ils se sont attachés à la seule va- 

leur dichotomique des signes, et ceux qui ont suivi ont continué 

de le faire … 

Le problème était dès le départ assez embrouillé, du fait qu'il 

existait alors, nous l'avons vu, deux notations sommaires en usage 

depuis quelques siècles ; l’une dite d’« occident » : la nota- 
tion Palestinienne archaïque, l’autre dite d° « orient » : la notation 

Babylonienne, et que les cantilations qui les suivaient plus ou 

moins, musicalement parlant, étaient déjà en ce temps divergentes 

(p. 68 ). Il faut penser que, dès avant l'apparition de la notation 

tibérienne, on avait, en l'absence de données précises concernant 

l’intonation, donné la primauté à une valeur théorique des si- 

gnes de lecture des textes saints, alors en usage, et que la notation 

nouvelle n apportant musicalement pas davantage de précisions, les 

premiers commentateurs qui nous sont connus ont persisté dans 

cette voie (1). 

Néanmoins, il est frappant qu'ils mettent tous plus ou moins 

l'accent sur une tradition musicale de haute antiquité (cf. p.67 ), 

dont la notation de Tibériade serait le témoignage. 

Ce rappel effectué, il est bon de connaïtre, afin de se faire une 

idée de la valeur possible de cette interprétation partielle, le 

sens théorique que les exégètes de la première heure ont pu attri- 

buer aux signes de Tibériade. 

Ils furent nombreux à s'en préoccuper ; sans doute à l'appel des 

lecteurs des Saintes Ecritures, soucieux de se plier à la « vraie » 

(1) Ce n’est pas dire, bien entendu, que ces signes ne recevaient pas un sem- 

blant d’interprétation musicale : le sens était équivoque, mais double … (cf. 

p. 120). 
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tradition. 

Imaginons ce que pouvait représenter, pour ceux-ci, l'apparition 

d’une notation nouvelle, comportant au moins trois fois plus de si- 

gnes que n'en comportait celle en usage dans leur communauté 

(1), signes différents pour la plupart, et qui, ce qui est pire, ap- 

paraissaient en des points des versets où aucun signe, jusque là, 

n'attestait d’accent (c’est ce que l’on constate à l'examen des 

manuscrits) (2). 

C’est sans aucun doute pour ces lecteurs décontenancés que fu- 

rent écrits les nombreux manuels à l’usage de la lecture biblique, 

qui fleurirent lorsque s'imposa peu à peu, de communauté en 

communauté, cette nouvelle manière de ponctuer les Textes. 

Introduite et déjà commentée, on le sait (cf. p. 66 }), par les 

derniers représentants de l'Ecole de Tibériade (dynastie des Ben 

Ascher, fin du 1Xe siècle, début du Xe siècle), cette notation 

révolutionnaire était encore sujette à controverses du temps 

du grand Maimonide, philosophe vénéré par ses contemporains, 

célèbre par sa profonde connaissance de la tradition (1135-1204). 

Encore en son temps, la question était agitée de savoir si l’on 

était tenu ou si l’on pouvait se dispenser d'adopter la notation de 

Tibériade. C’est lui qui trancha la question. 

Cette notation déconcertante qui prétendait redresser des ha- 

bitudes acquises, n’en couvrait pas moins le texte canonique en 

son entier ; alors que, pour ne parler que d'elle, la notation Pales- 

tinienne archaïque, dont seuls une vingtaine de manuscrits 

nous sont parvenus, semble avoir eu des limites bien plus restrein- 

tes. Elle ne semble pas, du reste, avoir eu l'ambition de fixer 

une tradition : les signes y diffèrent, d’un manuscrit à l’autre, et 

l'on retrouve ceux-ci, ponctuant des poèmes liturgiques de l’épo- 

que. 

Voyons de près un de ces « Manuels du Lecteur » ; celui (nous 

(1) Cf. H. Bauer et P. Leander, Historische Grammatik der hebraischen 
Sprache des Alten Testamentes. Mit einem Beitrag (chapitres 6 à 9) von P. 
Kahle. 
(2) P. Kahle, Massoreten des Ostens, planche 3 (Leipzig 1913 - réédition 
1966 - Hildesheim). 
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en avons déjà dit quelques mots), découvert par le Rabbin J. 
Sappir, au milieu du XIXe siècle, au Yémen ; recueilli par J. 

Derenbourg, qui le présenta dans le « Journal Asiatique », en 
1870. Ouvrage vraisemblablement antérieur au XIlle siècle... 
en tout cas contenant l'essentiel des premiers traités relatifs à ce 
sujet. 

2 - L’INTERPRÉTATION, PAR LA PURE SYNTAXE, RESTE DES PLUS 

VAGUES … LES SIGNES DE TIBÉRIADE S’AVÈRENT INDOCILES ET 

TROP NOMBREUX. 

Que nous apprend ce Manuel ? Peu de choses édifiantes, en vé- 

rité. L'approche quil nous fait faire, des signes de Tibériade, est 

des plus empiriques. Aucun système n'est décelé. Des observa- 

tions se succèdent, qui s'annulent l’une l'autre. La manière dont 

les signes s’enchatnent les uns aux autres est le principal objet de 

ces observations. Mais aucune règle générale n'en peut être dédui- 

Le. 

Pourtant, un fait est à retenir : la classification des signes en 

« Seigneurs » et « Serviteurs » (M. du L. p. 475 -476) (À). 

Les Seigneurs sont ici considérés sous l'angle de la « dichoto- 

mie » : accents disjonctifs, qui marquent la séparation entre les 

mots, donc la ponctuation (mais on trouve aussi ces accents au 

milieu d'un mot !) ; les Serviteurs, eux : accents conjonctifs, qui 

constituent, par conséquent, le chainage des incises. 

Mais cette classification n'est qu'arbitraire, et elle se trouve 

constamment démentie. 

Par exemple, le plus « disjonctif » de tous les accents est 

sillouq : | ({l marque presque toujours en effet la fin du verset) ; 

mais si son rôle se borne à cela, comment expliquer qu'il se ren- 

contre souvent deux ou même trois fois sous le dernier mot de 

celui-ci ? (2) une fois suffisait ! 

Ou encore Atnah : ©, est considéré comme l'accent le plus 

fortement disjonctif après silloug ; — « destiné » (affirme ce 

(1) Par leur valeur musicale, les signes inférieurs et supérieurs peuvent 

ainsi être départagés (cf. p. 63); mais cette manière de voir n'est pas 

celle des Grammairiens, bien entendu. 

(2) Cf. Cantiques des cantiques, 7-1; Psaumes 86, 6; Psaumes 96, fin, 

etc. 
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« Manuel ») « à diviser le verset en deux parties » : fort bien. 

Mais comme on le trouve aussi sur le premier mot du verset, le 

« Manuel » rectifie : « cas dans lequel le lecteur insiste plus for- 

tement sur le son ». (M. du L. p. 486). Evidentes défaillances de 

l'interprétation exégétique … 

Cela ne surprend pas lorsqu'on connait le véritable sens — must- 

cal — des signes. Chacun des accents cadre bien, en effet, avec la 

syntaxe verbale, mais aucun d'eux n'a une valeur dichotomique 

irréversible, Soit : aucun des accents n'est strictement disjonctif 

ou conjonctif. 

Autre genre de contre-sens : un accent : & , classé selon sa dé- 

nomination ancestrale (1), se présente, affirme le « Manuel », 

« sous deux formes », la sienne proprement dite, et celle d’un autre 

(!) M. du L. p. 485). Il n'est pas le seul à subir de telles méta- 

morphoses. L’un d'eux (2) « change de figure, de place et de 

nom » (M. du L. p. 478). Comment baser une théorie réelle sur 

de telles définitions ! 

De la place précise des accents, il n’est pas tenu compte : « cet 

accent » (3) « est toujours placé au-dessus de l’extrémité du mot, 

(4) mais le lecteur s'arrête sur la syllabe tonique, en se réglant sur 

d'autres mots analogues, et ayant d'autres accents. » (M. du L. p. 

484). Alors, pourquoi cette précision de la notation, si elle est inu- 

tile ! Il est clair que le sens des signes n'est pas de pure syntaxe : 

c'est ce qui rend leur rapprochement, vu dans cette optique, inco- 

hérent. 

À vrai dire, il n’y a que les tons musicaux — valeurs fonctionnel- 

les physiquement et psychologiquement différenciées, qui puissent 
se prêter, sans contradictions, à toutes les constitutions syntaxt- 

ques possibles, vu leur vivante et exclusive malléabilité. 

Aussi, déterminer qu'un signe est de nature conjonctive, l’autre 
de nature disjonctive, était une tentative vouée à l'échec. Cette 

(1) Il s’agit de « ietib » : nous avons donné les noms des différents signes au 
chapitre 4,p.115. 
(2) C’est : « telisha ». 
(3) Il s’agit du même accent : telisha. 

(4) Les guillements sont dans le texte. 
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méprise de fond paralysait, dès l'aurore, tout essai d'interprétation 
théorique des signes ! 

Alors que la réalité est si simple : les tons musicaux changent de 
sens selon l’ordonnancement de la phrase, de l’incise, auxquelles 

ils appartiennent. Une tonique : | , peut être conclusive, mais sa 

présence dans le cœur de la phrase ne surprend pas le musicien ; 

une sous-dominante : (5, peut marquer une demi-cadence, ou 

commencer parfois un verset, une incise. Comment édifier une 
théorie valable lorsqu'on veut conférer a priori au signe un seul 

sens, disjonctif ? Cette stratification ne correspond pas à la réalité 

de cette syntaxe vivante, que représente en fait la notation, reflet 

de la Musique. 

L'auteur, encore, cherche le nombre de fois qu'un accent 

peut se succéder à lui-même, consécutivement, dans les Textes 

(p. 481) ; ce qui semble, en syntaxe purement théorique, une ano- 

malie. et qui n'est, musicalement, qu'une « note répétée » ! Les 

cas particuliers sont du reste consignés sans explication aucune 

(M. du L. p. 484). 

Fait plus important : les signes supérieurs, dans cet « inven- 

taire », sont indifférenciés des signes inférieurs. « Seigneurs et 

serviteurs » sont distribués sans tenir compte de cette position. 

D'où une expectative des plus alarmantes : pourquoi faire figurer 

l’un sous l’autre des signes qui s'avèrent équivalents ? exemple : 

Ca ? Musicalement, nous légitimons le fait (cf. p. 52 ). 

X 
Mais si, théoriquement, le signe a le même sens dans les deux po- 

sitions, un mot, une syllabe, peuvent-ils être logiquement pourvus 

de deux signes syntaxiques de même valeur ? Il est vrai que cer- 

tains signes, dont fait partie celui que nous venons de donner en 

exemple, ont parfois (selon les exégètes) un sens disjonctif, parfois 

un sens conjonctif dans la position inférieure … Mais l'interpré- 

tation n’en est que plus critique : un mot ne peut être à la fois 

disjonctif et conjonctif … et encore moins une syllabe ! Ainsi, le 

Décalogue, où les signes foisonnent et se superposent fréquem- 
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ment, est-il, pris dans ce sens, une insondable énigme (1) ; alors 

qu'il apparaît « voix transcendante dans les éclairs de l'orage » par 

l'interprétation musicale née de la Clé. 

Nous disions qu'il nétait pas tenu compte, en cette interpréta- 

tion exégétique, de la place exacte des signes ; et pourtant, c'est 

à une place précise que chaque signe se présente sur les différents 

manuscrits d’un même texte : toujours sur la même consonne 

ou voyelle … Fait inexplicable en syntaxe théorique, grammatica- 

le, si simple et si justifiée lorsqu'il s'agit de musique. 

Force nous est, de bonne foi, de conclure que cette tentative 

de théorie purement verbale des signes échoue parce qu'elle ne 

correspond pas à leur sens … 

Cela n'est pas dire que les signes ne contiennent pas, dans la 

réalité du fait musical, cette syntaxe en leurs rapports parallèles, 

nous l'avons affirmé et le démontrerons amplement dans la secon- 

de partie de cet ouvrage. Mais les choses ici sont prises à l’envers ; 

et les étiquettes que l'on tente de placer sous les signes ne leur 

conviennent pas … 

J. Derenbourg, qui commente lui-même ce « Manuel » présen- 

té, nous l'avons dit, avec sa traduction française, nous donne quel- 

ques précisions complémentaires fort intéressantes. Il nous ap- 

prend que : « le nombre de douze accents » (à comprendre douze 

signes disjonctifs - cf. p.189) « a quelque chose d'arbitraire » (M. 

du L. p. 519) ; que leurs noms « n'ont jamais eu la fixité ni l’unit- 

té » (2) ; (...) que « cette diversité de noms est devenue la cause de 

définitions subtiles, n'ayant aucun fonds », attribuant « un do- 

maine Spécial à chacun des différents termes qui, à l'origine, ne 

désignait qu'une seule et même chose. » (M. du L. p. 519) (3).1l 
apparaît d'autant mieux que la notation de Tibériade relevait 
effectivement d’une tradition « au sommet » (probablement tenue 

secrète) : intégrité des signes et des valeurs. Sinon, la diversité des 

(1) On sait que la tradition l'interprète, en certains cas selon les seuls signes 
inférieurs, en certains autres selon les seuls signes supérieurs (cf. p. 55 — voir 
ce texte en Hébreu, avec les signes, p.170). 
(2) Lorsqu’un accent qualifié « disjonctif » apparaissait « conjonctif » 
donnait un autre nom. a 
(3) C’est nous qui soulignons. 

on lui 
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noms aurait provoqué celle des signes … et le message n'aurait été 
ce qu'il est : une musique enclose, bel et bien, en une notation de 
sens ignoré, mais parfaite. 

Evoauer la chironomie au sujet de cette notation, comme nous 

l'avons fait au chapitre III, n’était pas du domaine de l'hypothèse. 
Notre démonstration le prouvait ; l’idée en est confirmée par le 
texte même de ce précieux Manuel. L'auteur inconnu y précise 
(M. du L. p.492) : « les grammairiens prescrivent, outre le son qui 

se manifeste par la bouche (1) encore pour chaque accent un mou- 

vement de main ». Cette chironomie est même décrite en partie 

(cf. p. 120), et elle répond fort bien nous avons pu en juger au 

sens musical que notre Clé confère aux accents (mais celui-là 

était ignoré, en ce temps comme de nos jours). 

En regard de ce parallélisme rassurant, et par ailleurs édifiant 

qu'il atteste, le Manuel du Lecteur n'est guère convaincant, quant 

à la thèse d'une signification théorique des signes en présence. Il 

apparait bien que cette prise de contact avec les signes n'était qu’ 

un pis aller. 

Et pourtant, J. Derenbourg affirme que l'étude qu'il présente 

contient l'essentiel de ce qu'ont pu recéler les études antérieures 

dont elle se nourrit (M. du L. p. 519). Nous le croyons volontiers 

puisque Mayer Lambert, récent auteur d’un Traité de grammaire 

hébraïque (2) où les signes de cantilation figurent et sont commen- 

tés, n'en dit guère plus, en effet (cf. p. 114). Mais il ajoute quel- 

ques détails qui étayent providentiellement la cause musicale. 

nous n'avons pas omis de les produire (cf.p. 115). 

Derembourg conclut que les accents, présents en si grand nom- 

bre, constituent une énigme (M. du L. p. 522). Il dit que cinq 

accents auraient suffi à indiquer la ponctuation. Il trouve inadmis- 

sible - et il a bien raison que, selon la valeur théorique déférée 

aux signes, un mot soit déchiré en deux, par la présence intempes- 

tive d’un accent qualifié « disjonctif », en son milieu (M. du L. p. 

525). Ce qui le mène, en désespoir de cause, à « désarticuler » 

(1) Il n’est pas dit « le mot » : ce qui confirme bien que les signes n’ont pas 

une valeur purement théorique, mais tonale. 

(2) Nous en avons cité les dénominations des signes de Tibériade avec l’éty- 

mologie correspondante, p. 115. 
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cette merveilleuse notation … geste sacrilège ! Les points, les 

quarts de cercle différemment tournés, les angles obtus et aigus … 

tout ce qui fait la différenciation visuelle, si finement suggestive, 

des valeurs, se voit inventorié sans plus de lien que l'étude théori- 

que de l’Auteur du Manuel (M. du L. p. 526). 

Enfin, corroborant notre théorie sans le savoir, celui-ci nous ap- 

prend que les grammairiens réputés les plus qualifiés n'ont pas 

tenu compte de cette interprétation des signes en tant que valeurs 

de pure syntaxe verbale ; il écrit : « il est curieux que les grammai- 

riens les plus autorisés n'aient pas daigné faire aux accents une 

place dans leurs ouvrages. » (M. du L. p. 523) et il cite des noms, 

en exemple (1). 

3 - A N'OBSERVER QUE L'EXÉGÈSE, ON EN VINT A METTRE EN 
DOUTE L’ANTIQUITE DE LA NOTATION, ALORS QUE LES CONTEM- 

PORAINS NE LA METTAIENT PAS EN QUESTION. 

Pourquoi, en dépit du peu d'éclaircissements qu 'apportait 

l’observation des signes, du point de vue dichotomique, s'obsti- 

na-t-on à les considérer uniquement sous cet angle … cela est peu 

concevable. 

Que les premiers commentateurs se soient bornés à des résul- 

tats aussi peu concluants est assez admissible, vu la surprise et la 

conjoncture pressante. Mais que les chercheurs qu'intéressait la 

question et qui, selon S. Munk, furent légion dans les siècles qui 

suivirent (2), n'aient point élargi le cercle de leur investigation en 

recherchant un sens musical logique à cette notation, sachant 

qu'elle fixait une tradition dont les valeurs tonales faisaient bel et 

bien partie, est assez inexplicable. Gageons que des musiciens s’y 

intéressèrent, mais qu'ils manquèrent peut-être de patience. 

La critique ne s'attacha qu'à une part des explications possi- 

bles de cette notation, parce que les premiers commentateurs ne 

s’elaient bornés qu'à cela ; bien que ceux-ci n'aient pas dénié le 
sens musical des signes, qui répondaient si mal à une interprétation 
théorique. Tel le « Manuel » si substantiel, qui reflète les écrits an- 
térieurs, où il est dit (cf. p.68) que tous les accents ont une valeur 
(1) Mayer Lambert, du reste, ne consacre à ces accents que quelques pages. 

(2) Cf. p. 13. 
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musicale particulière, ce qui explique leur grand nombre. Il y avait 
matière à réfléchir ! Au lieu d'œuvrer dans ce sens, on s'avisa tout- 
à-coup de nier l'antiquité de la notation, que les commentateurs 
contemporains des Maïtres affirmaient eux-mêmes (1). 

Promoteur du mouvement : Æ. Lévita, dans son ouvrage 
« Massoret ham-massoret » (Venise 1538) publie : « Voici mon 

opinion personnelle (2) à ce sujet : Je pense que les interponctua- 

tions vocaliques et les signes de cantilation n'existaient pas avant 

Ezra, ni de son temps, ni après lui, et ce, jusqu'à la clôture du 

Talmud. » (3). 

Personne jusque là, (voici que tout-à-coup s'ouvre une trap- 

pe, dans ce sous-sol obscur de la tradition) … personne n'avait ja- 

mais soulevé la question que les signes de Tibériade, bien que ré- 

pandus seulement au IXe siècle, ne fussent fort anciens. Mais 

depuis E. Lévita, cette opinion prima. Ne dit-on pas, en effet, que 

les massorètes de Tibériade ont « inventé » les signes ? (cf. p.121). 

On ne peut être plus clair ! et plus en contradiction avec les sour- 

ces historiques ! 

Lévita provoqua, dès son temps, de vives contestations (4) … 

Mais il trouva, preuve en est, des adeptes … dont J. Derenbourg 

lui-même (XIXe siècle), qui pourtant avait traduit maintes affir- 

mations trouvées dans le Manuel du Lecteur, concernant l’antiqui- 

té plus ou moins haute des signes et qui contestait lui-même leur 

valeur syntaxique (cf. p.193 )(5). 

Le vent, en ce XIXe siècle, soufflait au doute ! Jusqu à Renan, 

par ailleurs si captivé lorsqu'il retrace l’émouvante histoire 

d'Israël, qui conteste (gratuitement) la préservation possible, des 

(1) « Il nous est interdit d’ajouter délibérément (au Texte) quoi que ce soit, 
de peur de transgresser la loi de « tu n’ajouteras rien » (Deut. 13 - 1). C’est 
pourquoi on ne vocalise pas le rouleau de la Loi. Nous ne devons pas y ajouter 

non plus les signes de cantilation, bien que ces derniers aient été révélés au 

Sinaï » … Mar Natronai (II b. hilaï, gaon de Soura dans la seconde moitié 

du IXe siècle) cité par G. E. Weil, dans Elie Lévita, p. 332. 

(2) C’est nous qui soulignons. 
(3) G. E. Weil, Elie Lévita, p. 309. 
(4) cf. G. E. Weil, Elie Lévita, pp. 317, 318 etc. 
(5) Seule bien entendu, à être prise en considération par E. Lévita. 
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siècles durant, des anciens chants de la Bible (1). 

4 - CONNAISSANT L’EXISTENCE DES DEUX NOTATIONS ANTÉRIEU- 

RES, LE XIXe SIECLE VIT ALORS, EN LA NOTATION TIBÉRIENNE, 

L'ÉPANOUISSEMENT DES DEUX AUTRES ; MAIS LES POSITIONS DIF- 

FÉRENTES DES MEMES SIGNES IMPORTANTS DE LA PHRASE DÉ- 

NIENT CETTE OPINION. 

Le XIXe siècle connut enfin l'existence des deux notations 

antérieures qu'ignorait Lévita : ce qui le faisait considérer la nota- 

tion de Tibériade comme une nouveauté en son genre. 

Mais c’est alors que certains grammairiens ne virent, dans la no- 

tation objet de notre déchiffrement, qu’un épanouissement des 

deux autres … 

La réalité laisse percer une autre filiation ; une notation vrai- 

ment traditionnelle : la Tibérienne — impratiquée —, et deux nota- 

tions locales, sporadiques. 

En effet, lorsqu'on est face à ces manuscrits comportant les si- 

gnes Palestiniens ou Babyloniens, il apparait que les deux pre- 
mières notations n'étaient que de succints aide-mémoire ; et non 

de pure syntaxe, comme on le supposerait de prime abord, mais 

d’une cantilation élémentaire de support. Ce qui suit le démontre. 

Certes, des signes de même forme se retrouvent (cf. p. 69 ) dans 

les trois notations ; mais ce n'est pas aux mêmes mots des versets 

concernés que les mêmes signes se répètent … Si donc ils avaient 

eu, antérieurement à la notation divulguée par Tibériade, un sens 

syntaxique précis, celui-ci, alors, se serait déplacé dans le verset 

entre temps ? Réalité peu convaincante en faveur de cette thèse 

d'une complexification ! Et d'autre part, on remarque que ce n’est 

pas aux points de jonction de la phrase verbale (2), points justi- 

fiant particulièrement un signe de ponctuation, que ces signes 

précurseurs apparurent, signes désignés par l’étymologie pour les 

cadences, mais à des points où un repos n'est pas justifiable, alors 

(1) « On croyait en tout cela » (c’est le Livre de Néhémie, chapitre XII, 

v. 44 - 47 qu'il commente) surtout en ce qui concernait les chanteurs, ne 
faire que rétablir un ordre réglé par David et Salomon ». E. Renan, Histoire 
du peuple d'Israël, p. 1078. 
(2) Points où ils sont le plus souvent placés dans la notation Tibérienne 

(1,0 et) 
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que la fin du verset ou l’hémistiche restaient dénués de signes... 
(cf. p.188). 

Ces remarques imposent notre vision : celle d’une tradition 
locale assez flottante (les deux notations antérieures étaient moins 

complètes et différentes), et d’une tradition parfaite, pieusement 

conservée mais totalement incomprise … (1). 

En y regardant de près, c'est tout autre chose. 

Les exégètes contemporains des deux premières notations ne 

se sont pas attachés à commenter les signes qui fixaient, en leur 

temps, l’ancestrale cantilalion : certains pourraient s'en étonner. 

Or nous savons qu'il en fut de même partout ailleurs où apparu- 

rent les premiers neumes ; ils furent accueillis par le silence (cf. 

p. 77). Cela prouve simplement que l’attention n’était pas attirée 

par un fait qui ne remettait pas en question ces valeurs, sporadi- 

quement rapportées et notées. La tradition, de chironomique 

quelle était, se fixait ainsi que d'autres, par écrit. 

Mais c'est lorsqu intervint la notation Tibérienne : une affluen- 

ce de signes nouveaux, intraduisibles, que le problème fut légitime- 

ment soulevé. 

Ces signes apparaissaient en des points des versets où aucun si- 

gne n'était antérieurement présent. Leurs dénominations étaient 

sans doute connues et même plus nombreuses : mais elles étaient 

jusque là englobées en un système comportant beaucoup de noms 

et très peu de signes... (cf. ». 192, note 2). 

5 - PLUS LARGEMENT DOCUMENTEE, LA RECHERCHE, AU XXe SIE- 

CLE, CONSERVE BIEN LA THESE DE L'ANTIQUITE DES VALEURS, 

SINON DE LA NOTATION. MAIS ELLE N'EXPLIQUE PAS DAVANTAGE 

— PAR LA SYNTAXE - TOUS LES SIGNES DE CANTILATION … 

De nos jours, on en est au même point, ou presque. On recon- 

naît toujours l'antiquité des valeurs symbolisées par les signes 
de Tibériade, mais en dépit de l'œuvre de Léuta, on ne convient 

pas que l'apparition de ceux-ci ait modifié en quoi que ce soit la 

façon de lire les Textes. Dans son substantiel ouvrage consacré à 

(1) Les explications embarrassées des maîtres de Tibériade aux-mêmes, et le 

peu d'efficacité de leur méthode d’approche des signes propagés le prouvent 

à l'évidence. 
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cet humaniste incrédule, G. E. Weil insiste : « À travers les explica- 

tions données et les jugements portés par Lévita sur l'œuvre des 

Maîtres de Tibériade, apparait en transparence une loi à laquelle il 

ne pouvait échapper. La lecture du Texte est traditionnelle … » 

(1). 
L'hypothèse persiste pourtant, lancée par Elie Lévita, que les 

exégètes de Tibériade sont les créateurs de cette notation que les 

premiers ils propagèrent. Mais là encore Gérard E. Weil précise : 

« Nul ne connaît, aujourd'hui, l’époque exacte à laquelle ils ont 

commencé leur œuvre, ni la date à laquelle prirent fin leurs tra- 

vaux. » (cf. p.66 ). 

Dans l’inconnaissance du sens musical indéniable des signes, on 

s'évertuait dernièrement (par le moyen de l'ordinateur) à retrouver 

le sens théorique cohérent des accents … 

Les maîtres actuels, qui font encore état des signes de canti- 

lation livrés par la célèbre Ecole pour la lecture Biblique, ne sont 

pas plus avancés que leurs illustres devanciers … 

Il n'est qu'à parcourir le Traité de Mayer-Lambert (2), ouvra- 

ge qui fait autorité, pour s’en persuader. Dans la partie — infime il 

est vrai — réservée aux signes de cantilation en sa vaste étude, il 

rapporte simplement des premiers grammairiens les données 

évasives et contradictoires … Sans raisons déterminantes à l'appui 

(vu les conditions changeantes de la mise en rapport des signes) les 

accents sont cités dans l’« ordre de leur valeur disjonctive » (à la 

p- 31). Et, à l'instar du Manuel du Lecteur, il est dit par exemple 

qu'un accent, lorsqu il est placé dans la première syllabe d'un mot, 

« est remplacé par un autre » (?) (p. 31) ; que tel accent « peut se 

transformer » … que tel autre « n’est pas à proprement parler un 

accent disjonctif, mais rend disjonctif le conjonctif … (p. 31). Dé- 

finitions où perce, avani tout, l'embarras du passé ! 

(1) G. E. Weil. Elie Lévita, p. 330. 
(2) Op. cit. cf. p. 193. 
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Du reste, Mayer Lambert convient, en commençant son énu- 

mération : « Les accents se divisent en disjonctifs et conjonctifs. 

Les premiers seuls indiquent réellement la coupe des phrases. Les 

autres ne sont guère que des signes musicaux. » (p. 29). 

Ce ne sont pas seulement les accents conjonctifs qui sont mu- 

sicaux, mais tous les accents. 
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Si l’expérimentation, pour certains sujets, n'apporte rien à l’his- 

toire, celle-ci, pour d'autres sujets, ne tiendra jamais lieu d'expé- 

rimentation. Les deux mondes parfois coopèrent … : en ce qui 

nous occupe, c'est la technique qui prévaut. 

Ainsi, tout ce que nous avons pu affirmer jusqu'ici concernant 

la cantilation retrouvée, nous n'avons pu le faire que grâce à ceci 

d'une part : que les écrits, les faits historiques corroboraient nos 

dires ; mais surtout d'autre part au fait que — techniquement — 

nous détenions nos preuves. 

Ces preuves, il importe maintenant de les produire. C'est pour- 

quoi, après un bref coup d'œil sur ce qu'on savait jusqu'ici de la 

musique antique (par la voie des traités et de la tradition), nous 

allons — à l'écart des faits et de leurs contingences — étudier en 

détails les ressorts de cette notation, et le délicat mécanisme de 

la musique qu'elle détenait. Celle-ci étant, pour tous encore, 

inédite. 
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ANTIQUE … QUI N'EXCLUT PAS L'HYPOTHESE D'UN 

ART CONSOMME. 

Sommaire 

— Tonalité de la musique pré-hellénique, 

ancêtre de notre musique occidentale ............. 207 

— Une modalité diatonique, peu éloignée 

HO IA OL Se iris eine as eee Se ds nlo se 0 se een ele 207 

— Configuration mélodique plus restreinte . ......... 209 

— Les deux sources de toute rythmique. ........... 210 

— Des formes et des procédés consacrés. ........... 211 

— Un message musical accessible pour nous ......... 212 

— Peut-il être question d’une musique inspirée ....... 213 



Fe 

= 
LA 

D." » 

ALMA ET 

De. 
î 

ns. 

L 

N. à 

" 

“ : Es ts" 

: nd | 

TU ": MARNE NS BU 2 0 | F en A 2 or u 

on 

v: Ne: ê 
: 

: L >. = = > 
v | 4 L in 

té 

<a, 

à % 
ss Mol 

” 
Es 

Ts. F 

2 LUE 

É | ut 
va _ 

| 

5 D 
dt > 

: Te 

va trie à Pine L 
[Ne re 

in rez oi 5 Ses x 
| RDS pe Front Las no érusr Ll 

art iR pire As CE en 

rh aber È me 
a eus 



PRELIMINAIRES II 207 

- Tonalité de la musique pré-hellénique. 

Si l’on s'interroge sur la façon dont pouvait être « bâtie » la musique 

hébraïque des temps bibliques, nous ne sommes pas aussi démunis qu’on 

pourrait le croire. 

Connaissant l’influence tenace de la civilisation de Sumer sur les nations 

qui l’adoptèrent, nous n’avons pas lieu de penser que les Hébreux, séjournant 

à l’origine chez ce peuple, vivant dans des régions en contact avec lui par la 

suite, aient pu écrire une musique inférieure à la sienne. 

Ce n’était pas l’ambition d’Israël de se distinguer des autres par des nou- 

veautés techniques : mais son amour de la musique, et d’autre part sa croyan- 

ce en une harmonie universelle (que les Psaumes apparentent à celle des sons), 

suggèrent à l’oreille une musique charpentée, bien faite, sinon savante. 

Nous ne savons rien de la musique sumérienne sinon — mais cette révéla- 

tion est capitale — que son fondement tonal est cette même échelle diatoni- 

que (*) que nous utilisons. En effet, les traités des Grecs ont fait mention de 

leur emprunt à l’Orient (Sumer) du seul fondement possible d’une théorie 

musicale valable : la division de l’octave en sept degrés fondamentaux ; divi- 

sion basée sur la correspondance entre le nombre et la musique (1). 

Comme cet écho du passé semblait embué de spéculation (analogie entre 

les sept notes et les sept planètes), nous étions censés n’y attacher qu’un in- 

térêt moyen … Mais cet héritage nous a été par chance récemment prouvé par 

importante découverte, à Ur (la grande ville Sumérienne où vécut Abraham), 

d’un instrument à air datant environ de 2.800 ans avant notre ère. Son état 

préservé a permis de conclure que les sons qu’il était destiné à produire cor- 

respondent (approximativement) en effet aux sept notes traditionelles, nor- 

malement espacées (2). Des tablettes Babyloniennes, très récemment exhu- 

mées, confirment théoriquement cet héritage, nous l’avons signalé (cf. 

p. 149). 

- Une modalité diatonique peu éloignée de la nôtre. 

Ainsi, nous n’en pouvons douter, la mélopée sumérienne n’était pas telle- 

ment éloignée, dans sa structure, de notre mélodie. Fait rassurant. 

Non plus celle des Doriens, Phrygiens, Lydiens, etc …, toutes composées 

(1) Les rapports des nombres premiers sont attestés par les intervalles (*) (cf. p. 147). 

(2) A. Machabey, La Musique Suméro-chaldéenne, in : La Mus. des Origines à nos jours, 

p. 59 : « … un instrument à vent découvert à Ur (2.800 av. J.C.) donne les sons UT3, 

RE, MI, FA dièse, SOL. En forçant le souffle, on obtient SOL, LA, SI. Ces échelles à peu 

près diatoniques devaient se reproduire sur les instruments à corde. » 
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dans des modes (plus exactement « échelles ») (1) également diatoniques. 

Cette information, que nous tenons encore des Grecs, nous apparaît d’autant 

plus authentique, maintenant que les fameuses tablettes babyloniennes ont 

été déchiffrées. 

Les Grecs nous révèlent de plus, et du même fait, que chacune de ces peu- 

plades ci-dessus dénommées avait une prédilection marquée pour l’une ou 

l’autre de ces structures ; et qu’ainsi, elles n’utilisaient pas sans distinction les 

tons et demi-tons qui font notre langage, et donnent leur originalité et la sa- 

veur que l’on sait aux divers modes diatoniques. Ces affirmations, il était 

donné à notre siècle de les contrôler ! 

Cette sobriété de moyens, communément adoptée, s’apparente à la nôtre 

(2) : notre musique classique n’est-elle pas construite en « majeur » (*) et en 

« mineur »,enrichie seulement par la modulation que permet l’échelle juxta- 

posée des douze degrés ? 

Les anciens, eux aussi, utilisaient le chromatisme, nous en avons la preuve. 

Complétant notre information, une autre découverte a été faite, celle-ci en 

Egypte. Il s’agit de flûtes permettant de produire des successions chromati- 

ques (*) ; et certaines, les douze degrés à l’octave, intégralement. Il faut se 

hâter d’ajouter que le plus grand nombre des instruments exhumés donnaient 

des sons de l’échelle diatonique, uniquement (3) ; ce qui est une preuve que 

les Egyptiens eux-mêmes ne faisaient du chromatisme qu’un usage modéré. 

La théorie Grecque ne répudiait pas les emprunts au genre chromatique (ni 

même ernharmonique) (*) ; mais ceux-ci étaient limités. Ces incursions étaient 

protégées par ces sortes de garde-fous que sont dans la théorie les degrés limi- 

tes, inamovibles, de leurs tétracordes (*). Notes - clés, en fait, de la tonalité. 

Tout en gardant pied, ils élargissaient ainsi leur éventail d’expression. Il sem- 

ble bien que l'instinct des autres peuples de l’antiquité leur ait, en général, 

dicté la même prudence. 

Suprématie du diatonisme : de l’avis quasi unanime des théoriciens, cette 

affinité entre l’homme et le genre diatonique apparaît comme congénitale. 

Gevaert y voit « la manifestation d’une loi générale, conséquence de l’organi- 

(1) Dans l'Antiquité, le premier degré d'un mode utilisé ne coincidait pas - ce sont les 

déductions actuelles (cf. p. 209) - avec celui de l'échelle ; ceci, rappelons-le, est confirmé 
par notre Clé … 

(2) Toutes proportions gardées … notre échelle étant « tempérée » (cf! p. 207), les leurs 
nous étant inconnues (vu leur technique instrumentale par force sommaire, elles étaient 
sans doute assez imprécises). 

(3) J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 52 ; voir également A. Machabey, 

Musique égyptienne, in : La Musique des Origines à nos jours, p. 61. 
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sation physiologique de l’homme » … (1) ; et l’utilisation restreinte de la se- 

conde augmentée (2) n’en serait qu’une variante, dont l’usage se perd dans la 

nuit des temps (3). 

La théorie de l’Islam elle-même — aux modes si ambigus — concède au 

diatonisme l’antériorité (4). 

Rassurés maintenant en ce qui concerne la cohésion possible du langage 

musical antique, nous n’oublions pas pour autant qu’il était de prédominan- 

ce monodique (*) ; et ce fait pourrait l’amoindrir à nos yeux. Nos habitudes 

occidentales nous portent à croire qu’une musique, si elle n’est pas harmoni- 

que ou polyphonique, est incomplète ; elle est seulement moins complexe ! 

Son message peut recéler un sens total : exemple, le plain-chant (on sait com- 

bien il est délicat de lui adjoindre un soutien harmonique sans lui être nui- 

sible). 

La beauté et la valeur expressive du plain-chant ne sont plus à souligner. 

Monodique certes, mais d'époque plus récente, il paraît doté de moyens tech- 

niques plus évolués que son homologue antique. Ces transformations, pour- 

tant, ne sont que de surface, et affaire d’esthétique. 

Certains reconnaissent, tel Machabey, que sous des « étiquettes » savantes 

apposées par les Byzantins, s’y épanouissent des formes mélodiques familières 

aux anciens (cf. p. 163). R. Bragard ne met-il pas l’accent sur une conception 

actuelle plus adéquate des échelles antiques, qui ne leur attribue pas une va- 

leur modale intrinsèque, comme le laissait supposer la pure théorie : la finale 

ou tonique résidant plutôt sur une des notes centrales que sur la première no- 

te (5). L’expérimentation est impossible en l’absence de textes (6), mais la re- 

marque est vraisemblable et elle est singulièrement confirmée par notre dé- 

verte. 

- Configuration mélodique plus restreinte. 

Il apparaît donc assez nettement que la cantilation antique (et du même 

fait celle de la Bible) pouvait être assez voisine du plain-chant. À quelques 

(1) F. Gevaert, Histoire et Théorie de la Musique de l'Antiquité, t. 1, p. 4. 

(2) La seconde (*) augmentée (*) est caractéristique du genre chromatique. 
Elle est, en quelque sorte une «altération du genre diatonique» (cf. F. 
Gevaert, Histoire et Théorie de la Musique de l'Antiquité, t. I, p. 295). 

(3) Selon Aristoxème de Tarente lui-même. Voir Gevaert, Histoire et Théorie 
de la Musique de l'Antiquité, t. I, p. 298. 

(4) Dom Parisot, La musique Orientale, in : Tribune de St. Gervais (1898) 
DD AOL 

(5) Cf. Larousse de la Musique, t. I, p. 411. 

(6) Nous ne possédons même pas dix monodies notées de la musique Grecque 
antique. 
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particularités près pourtant … dont la principale est qu’elle était syllabi- 

que (*), et non vocalisée ; bien qu’elle ait comporté de discrets ornements, ce 

dont témoigne par ailleurs la notation Grecque (IVe siècle av. J.C.). Là est 

l’essentielle différence qui a dû exister entre ces deux formes de musique li- 

turgique ; mais cela n’exclut pas que l’on puisse pressentir la plus ancienne 

comme légitimement apparentée, et d’égale perfection de forme. 

Les magnifiques chants liturgiques israëlites que nous offre la tradition 

(celle-ci dégagée, est-il besoin de le souligner, de la contrainte d’une notation 

problématique à respecter) se caractérisent par l’emploi de modes diatoni- 

ques, une mélodie contenue, et l’utilisation restreinte d’intervalles chromati- 

ques ; les considérations évoquées ici ne nous portent-elles pas à repousser 

très loin l’origine de cette configuration ? 

- Les deux sources de toute rythmique. 

La tonalité est un vaste « carrefour ». Et sans les précisions apportées par 

les fouilles récentes, l’évocation du canevas tonal de la monodie antique se- 

rait restée des plus vagues, et celle-ci de ce fait demeurée impénétrable. 

Son rythme n’exigeait pas un tel concours de circonstances car il n’était, 

comme certains le sont encore, que le servant du texte verbal. Ce qui le carac- 

térisait, selon Machabey, c’est l’accent particulier des différentes syllabes du 

mot : « accent tonique » principal ou secondaire, parmi des syllabes effacées ; 

compte tenu — conception née des modernes — des césures et de l’accent 

dynamique (1). 

En fait, ce sont les inflexions toutes naturelles du discours verbal qui sont 

ainsi définies. Déjà, le rythme de la cantilène chaldéenne aurait été « charpen- 

té par les accents du texte » {2). Il en a été ainsi des litanies Egyptiennes, des 

premières hymnes chrétiennes (Syrie), et même de l’ancienne poésie Germani- 

que … (3). 

On trouve encore dans le fonds populaire actuel, Syrien, Israëlien, etc … de 

ces chants où l’accentuation de syllables privilégiées motive un rythme scandé 

en rapport, véritablement subordonné à l’expression, l’émotion de la poésie. 

Ce rythme est à distinguer de toute métrique proportionnelle et ne nécessite 

aucune théorie. Ce n’est pas là une évolution anormale, mais une survivance. 

La musique n'est-elle pas, à l’origine, un art de s’exprimer plutôt qu’une 

science, destinée tout d’abord à scander les pas, les mots … ? 

() A. Machabey, La musique des Hébreux, in : S.I-M. (1912) p. 5 et sv. 

(2) À. Machabey, Musique Suméro-Chaldéenne, in : La Musique des Origines à nos 
iours , p. 59. 

(3) À. Machabey, La musique des Hébreux, in : S.IM., (1912) p. 13. « Julius Ley 
rapproche cette mélopée de l’ancienne poésie germanique chantée ». 
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La Grèce, à laquelle la civilisation occidentale est redevable pour une bien 

grande part de sa curiosité créatrice, fit du rythme un plus savant usage. Elle 

se servit de lui pour édifier une structure autonome à la monodie antique, 

faite de l’alternance variable de « longues ou de brèves » mesurées. Ce rythme 

« dactylique » ( J 7] ) avait été importé d’Asie, où il présidait à la danse 

(1). Les « mètres » grecs sont donc un subtil emprunt à l’art du geste à des 

fins poétiques … Fait à part semble-t-il dans l’Antiquité, en lequel certains 

ont vu les prémices de toute l’architectonique de notre classicisme (2). 

L’autre façon de faire, commune à tant de peuples, c’est le rythme sylla- 

bique, libre. Et nous avons tout lieu de croire que, de la monodie que nous 

tentons d’esquisser en cette évocation historique, il est en bonne part repré- 

sentatif (3). 

- Des formes, des procédés consacrés. 

Ce que nous venons de dire semble vrai pour les éléments de la musique. 

Mais les formes … ont-elles pu rester stationnaires ? 

La Bible fut écrite tout au long d’un millénaire précédant de peu notre 

ère (4) ; va-t-on prétendre que la musique liturgique n’évolua pas, dans sa 

présentation, au cours de ces longs siècles ? Que de générations qui se cèdent 

le pas, en un seul mais interminable millénaire. les goûts, les techniques, 

tout au moins en nos temps modernes, évoluent ! Quel monde entre notre 

musique contemporaine et celle, encore proche pourtant, de la Renaissance. 

Nous en avons touché un mot ; un fait très caractéristique doit nous rassu- 

rer : l’art antique était très circonscrit ; traditionnel non seulement en Israël, 

mais ailleurs. En Egypte, en Grèce, l’art sacerdotal particulièrement était 

préservé, dans son esprit sans doute, mais également dans ses formes (5). Les 

créateurs consacrés étaient comme investis par les divinités ; leurs œuvres 

auraient été acceptées et respectées comme un témoignage accordé par 

celles-ci … Combarieu le pensait … (6). 

On l'aurait cru .… mais nous avons percé, techniquement, le mystère 

(cf. p. 107) : la représentation chironomique de la musique imposait sa con- 

trainte indispensable. Les artistes ne pouvaient prétendre, tels ceux des temps 

(1) 4. Machabey, Musique Grecque, in : La Musique des Origines à nos jours, p. 64. 

(2)R. Westphal, cité par J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 166. 

(3) 11 est le cadre, nous l'avons déjà dit, de la cantilation Biblique originelle, pour le sys- 

tème prosodique (cf. p. 54). 

(4) Du XIIIe siècle au Ve siècle avant notre ère ; cf. à ce sujet la p. 146. 

(5) F. Gevaert, Histoire et théorie de la Musique de l'antiquité, t. II, p. 316. 

(6) Cf. son Histoire de la Musique, t. I, p. 65. 
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. modernes, s'exprimer de manière originale, créer des formes ou des langages 

nouveaux. Ils devaient s’évertuer à ne pas s’écarter des normes nécessaires, à 

exprimer des sentiments personnels dans les mêmes structures (tout au moins 

en ce qui concerne le chant liturgique) (1). 

Ainsi, en des modes consacrés, une mélodie contenue, une rythmique 

sans surprises, les invocations ancestrales des cultes païens : litanies, hymnes, 

etc. se reproduisaient presque, exemptes de modifications sensibles. Et c’est 

bien grâce à cette persistance des procédés et des formes que nous pouvons 

prétendre cerner le visage caractéristique de la monodie cultuelle antique 

(celle qui concerne les contrées qui nous intéressent ici mais qui sont, ne l’ou- 

blions pas, le berceau de notre civilisation). 

Il en était de même, a fortiori, de la cantilation Biblique, et nous ne nous 

étonnerons donc pas que la notation abordée puisse s’appliquer aux livres sa- 

crés successifs : elle représentait une musique similaire en ses normes, malgré 

l'écart des siècles. Tradition compréhensible de procédés efficaces. 

- Un message musical accessible pour nous. 

En conclusion de ces préliminaires, reconnaissons — toutes ces données 

acquises — que si quelqu'un, avant nous, avait prétendu nous faire entendre 

la musique initiale de la Bible, nous n’aurions pas été sans points de repère 

pour apprécier son affirmation. Cette musique, vraisemblablement, aurait 

témoigné avoir été conçue selon les normes mélodiques et rythmiques étant le 

patrimoine profondément enraciné, le canal naturel de l’expression humaine , 

présentant, issue d’un Livre ou de l’autre, des normes approchantes. 

Elle n’aurait pas été le premier exemple d’une musique de grand âge, pour- 

tant proche de nous. Dom Parisot signalait cette remarque effective, en 1898, 

concernant des mélodies Chrétiennes … C’est un précédent qui vaut d’être 

rapporté. 

Présentant à son auditoire, lors d’une conférence sur le chant grégorien (2) 

des mélodies inédites, émanant de l’authentique tradition Orientale, il souli- 

gnait : « Ces mélodies, dont plusieurs sont aussi pures d’expression que les 

meilleures formules de musique grecque et de chant grégorien, représentent- 

elles l’ancienne tradition artistique, ou bien ont-elles été données aux peuples 

(1) Les Grecs, pour leurs compositions instrumentales, qui donnaient lieu à la période 
classique (6ème, 5ème siècle avant notre ère) à des concours fameux, avaient créé une 
notation spécifique . 

(2) Dom Parisot, Essai sur les tonalités du chant Grégorien, in : Tribune de St Gervais 
(1898) p. 104. 
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qui les possèdent par une influence européenne ? Certains seront disposés à le 

croire, sans considérer que les phénomènes musicaux qui vous sont ici présen- 

tés appartiennent à des populations fort éloignées de la civilisation occidenta- 

le. Les peuples ne changent pas si facilement du tout au tout leurs traditions 

musicales … ». Il ajoute plus loin : « séparés des Chrétiens de Syrie par les cir- 

constances politiques et religieuses, ceux de Mésopotamie et de Perse, Chal- 

déens et Nestoriens, ont gardé leurs rites, leur langue, leurs usages ecclésiasti- 

ques et profanes. Pourquoi n’auraient-ils pas gardé leur tradition musicale an- 

tique ? ». 

Il s’avère donc bien que c’est notre méconnaissance de la musique antique 

qui nous faisait considérer le plain-chant, art occidental, comme évolué parce 

qu’européen (1). Voilà que la liturgie Chrétienne orientale s’avère également 

parfaite. bien que de tradition indépendante. 

Cette tradition, la liturgie hébraïque en fut-elle écartée ? N’était-ce pas 

plutôt le patrimoine commun des civilisations du passé ? (2). On peut donc 

voir en la cantilation Biblique de l’antiquité non pas une sous-musique, com- 

me l’actuelle cantilation traditionnelle synagogale porterait à le croire, mais 

un art achevé, sous une forme archaïque. Ce qui est la réalité. 

- Peut-il être question d’une musique « inspirée » ? 

Ainsi, une musique archaïque, d’une contrée ayant échappé à l'influence 

européenne, peut s’apparenter à la nôtre. N’était-ce pas justement nos prémi- 

ces, en notre évocation, tout abstraite il est vrai, de la cantilation probable 

des anciens Hébreux, à l’appui de l’histoire ? Certains vestiges concrets de 

l’art antique ne portent-ils pas aux mêmes conclusions ? (cf. pp. 33 et sv.). 

Mais il est une autre face de la question. Pur de forme, d’aspiration éle- 

vée, le plain-chant que nous connaissons bien — celui d'Occident — a une 

expression purement contemplative. Trouverions-nous une expression similai- 

re dans la musique hébraïque de l’antiquité, sa source la plus directe ? — ou 

plutôt croirions-nous plus volontiers ce qui a été dit à son propos, soit que : 

(ses moyens restreints mis À part) le modernisme de certains textes de la 

Bible « fait songer à un art pour lequel le terme de comparaison devrait être 

pris, semble-t-il, non dans le calme plain-chant, mais dans les compositions vé- 

nitiennes d’un Gabrieli ou d'un Schütz … » (3). 

Nous ne possédons aucun vestige certain, aucun témoignage écrit d’une 

musique antique vraiment sensible, jaillissante. Historiquement parlant, 

(1) Cf. p. 164. 

(2) Attestant leur commune source (cf. p. 32). 

(3) J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 53. 
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l'expression musicale prenait sa source en cette efflorescence si particulière 

qu'est le chant grégorien, en son total détachement de la terre. 

De prime abord, on croirait volontiers que l’expression musicale, telle que 

nous la concevons de nos jours, n’a pu exister avant le développement de no- 

tre société occidentale des derniers siècles. Monteverdi, avec son célèbre 

Orfeo, n’a-t-il pas bouleversé les foules …, mais nous étions à l’orée du XVIIe 

siècle ; l’'Harmonie était née, s’épanouissait ; et il semble naturel de lui impu- 

ter ce décuplement du pouvoir expressif de la Musique, que ie génie de 

Monteverdi aurait su, le premier, tirer de ses mystérieux rapports. 

Un art musical susceptible d’émouvoir dans une simplicité archaïque, cela 

est-il concevable ? Oui. Une expression vraiment « humaine » se rencontre 

déjà dans la musique savante des Troubadours : citons parmi d’autres celle 

de la Hongrie (1), musique méconnue. 

La musique contemplative en serait-elle la base ou, plus avant dans le pas- 

sé, y aurait-il des traces de la sensibilité musicale qui nous est familière ? … 

Il est saisissant que les chants qui vont l’un après l’autre surgir de notre dé- 

cryptage soient dotés, malgré leur simplicité, d’un pouvoir expressif qui nous 

atteint directement, à plus de vingt siècles de distance. Cette musique, inédite 

(puisqu'elle était enclose en une interprétation perdue des signes massoréti- 

ques), solidement étayée comme les anciens chants Chrétiens Orientaux sem- 

ble, comme eux, avoir été écrite récemment. Mais d'autre part elle nous 

émeut ! … 

D'un même style parachevé, mais de plus, servante du sentiment, n’est-elle 

pas justement le témoignage d’une certaine musique antique, moins extérieure 

que celle des Grecs, moins savante aussi peut-être, mais plus proche du cœur ; 

et soutenant l'épreuve du temps. comme les textes qu’elle souligne ? 

C’est tout d’abord l’intégrité de la reconstitution qu’il s’agit de prouver. Et, 

puisque nous avons déjà, d’autre part, mis en évidence les liens divers qui ratta- 

chent historiquement cette notation et les monodies qu’elle fait revivre, à l’an- 

tiquité : il importera ensuite de scruter à fond cette musique, d’étudier séparé- 

ment les éléments divers de sa syntaxe pour prouver cette fois, techniquement, 

qu’elle est bien effectivement antérieure à toutes les musiques que nous con- 

naïssions en dépit de sa puissance d’expression inégalable. 

(1) C. Brailou, S. Corbin. 
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ETUDE EXPERIMENTA LE DE LA NOTATION MUSICALE 

DE LA BIBLE. 

— Remarques préalables. 

— Analogie et complémentarité des 

deux systèmes qui la composent. 

Sommaire 

1 - Remarques préalables ..................... 217 

a) Pour expliquer clairement cette notation 

le moyen le meilleur est de suivre le processus 

du décryptage. 

b) Translitération du Texte Hébreu. 

c) Lecture des exemples : 

- Phonétique 

- Texte musical. 

2 - Analogie et complémentarité des deux 

systèmes qui la composent .................... 220 



“1 

RE LS De 
Te to OU. | ES nn) 

. DS % 

we un paca es. 

= Æ den mé ll re 

" st »,-<d'euES L ‘6:66 fr Avi 

| 1 +0 ss 10 asavtf dé 200 | 

_ 
u P 2 

, a de - = + à Técn, C-N 
> « 

= | L 

à s pp = LyoDE “retours. D 

LOT VONT ET LT TRE 

| AUTRES sé ge 
Lg . toi “me S.. 

% Per mére res Rae » | 
1. LS NN ot 

Re qu Sn ETF TT sn on où de Ste do = 
r “ | É CR parts tiprosfti ET ou 

[L » ” L — ea : — CA IV È D ne sv L 
D. 

és pole. nie à ren ea 
: nt | | s cru dis Es ne dE ES ME 

Ar 47 D ET 

TE | : 
ne ditequt- pete 

Le las ts lé Puws las pre cmd 

ED Dr ét le, die ti led Qutbt ÉÈM 
n'en lose 61 Les her 

Du) CPE 

Rhode pe : 

T 



REMARQUES PREALABLES 217 

1 - REMARQUES PREALABLES. 

A) Pour expliquer clairement cette notation, le moyen le meilleur est de sui- 

vre le processus de décryptage. 

Nous avons avancé, en tête de la première partie, que le système des 

te’amim apparaissait comme une conception d’une « clarté exceptionnelle ». 

Or, c’est non seulement cette notation qui est claire, mais, à travers elle, 

apparaît finalement aussi limpide, tout le système musical qui l’a motivée : les 

nombreux exemples dont s’entoure notre étude en font foi. 

Ce système émerge du néant ; et c’est tout un monde musical que l’on 

pénètre, inconnu, fort différent de celui auquel nous sommes habitués. 

Pour être véritablement édifié, il le faut bien comprendre. Aussi con- 

vient-il pour cela de faire passer le lecteur par les péripéties vécues par le 

chercheur. 

C’est,d’une part, le meilleur moyen d’expliciter la Clé ; car si nous procé- 

dions autrement — rédigeant une sorte de traité, et de la notation, et de la 

musique antique qui s’en dégage — celui-ci ne nécessiterait pas moins, pour 

une approche véritablement édifiante, l’éclaircissement des mêmes points 

concernant la clé, que ceux qui sont traités ici dans l’ordre où ils sont appa- 

rus au cours de l’investigation. 

De plus, ainsi présentée, l’étude garde sa valeur réelle : la découverte. 

Et c’est un attrait à ne pas négliger. 
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B - TRANSLITERATION DU TEXTE HEBREU EN CARACTERES LATINS 

a correspond à 
a 

sin anokhi 
LOT l 6 

JE SUIS … JE SUIS … 

et les accents de cantilation 

transcrits en notation musicale 

moderne : 

| 
a no kh:i 
| \ 

(sens de la musique) 

20TRD mi Dre PAR TNT BAS TAN TI 

l'Eternel tonDieu qui  t'aifeit sortir dupays d'Egypte,  dunemaisndesdaes. 

EE 
, à \ / LU 

?A.do.may ’elohé.kha ?a.sher hô.tse-thi.kha me.>e _rets mits.ra . yim mi.béth ‘abadîn : 
J Co Sr / \ 2250: 

L'hébreu s'écrit de droite à gauche. Dans sa transcription en caractères la- 

tins, les syllabes, les mots, les signes de cantilation se présentent en sens in- 

verse mais la forme de ces derniers est rigoureusement respectée dans notre 

étude. Et cela est fort important, nous le savons, à cause de leur morpholo- 

gie suggestive : dans le sens respecté de la lecture Hébraïque (cf. p. 119). 

(1) Pour 1a forme incurvée des signes correspondants dans le texte ci-dessus de L Bible imprimée, 

revoir p. 57, note 2. 



REMARQUES PRÉALABLES 219 

C - LECTURE DES EXEMPLES -— PHONÉTIQUE. 

Conson- Nom Caractères Pr gt - ononcia! | Conson Caractères es Fr 2s tion ne Nom rail Prononciation 

N Alef » souffle . Jettre muette = do) [mn Samekh s :8 (dur) … source 

æ Beth b :b Ÿ Ayin Œ (souffle : émission gutturale 

« dur) (2) 
æ Beth  b :v (1) 5 
L P :D 

Guimel &g :& (dur) … gant = Pé f cf 

PET gh :8 (dur) … ghetto ai run Te VS tas iee 

| £ Daleth d :d D oct 
o ; ss. 

ml 11 Hé h :h (légèrement aspi É Pare 
ré) … hampe a Resh - . 

; agé 
L Vau v sv L/ Shin sh :ch … chant 

: ; ù 
V Zayin z °z L? Sin s :8 (dur) … source 
pa Het h : comme CH alle- 
= mand … Eisenach E Tav t :t... temps 

Le Tet t st ra Tav th :t.… théâtre 

4  Yod y :y … yatagan a Signe = avec Ÿ ou | distinctif (3) 

= Kaf k :k … kimono Voyelles : valeur & 
* : — :6 

= Khaf kh : comme CH alle- #0 æ 
æ mand … Eisenac — :é es :€ 

(4) 

ea em * ne SL 
Va m Mem m :m CR SU ne D 

e ** RQ RE 
= | Noun n in 1 dé 

a DEL J :oû 

(4) b, pour certaines communautés. T7 :e (muet) (5) 

(2) Sans équivalent en occident. 

(3) La prononciation n’en est Das modifiée. 

(4) Accentuation légèrement différente, selon les communautés. 

(5) Ne provoque une svllabe qu’en certains cas. 

* Les lettres suivies d’un astérisque sont des finales. 

TRANSCRIPTION MUSICALE EN NOTATION MODERNE 

Dans la transcription du système graphique de Tibériade en notation musicale 

moderne, seules les notes carrées correspondent aux signes de cantilation, inférieurs 

(degrés constitutifs), supérieurs (notes ajoutées isolées, termes des mélismes). Les 

notes rondes ne marquent que le prolongement ou la réintégration des degrés cons- 

titutifs que symbolisent les signes inférieurs. 

Les altérations ne sont valables, que pour la seule note qu’elles affectent. Toute- 

fois, afin d'éviter des répétitions inutiles, si une même note se reproduit succes- 

sivement, l’altération n’est pas répétée. (Rappelons que le rythme de la prosodie est 

indéterminé ; la psalmodie seule est mesurée — cf. p. 54, 55). 
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2 - ANALOGIE ET COMPLEMENTARITE DES DEUX SYSTEMES QUI LA 

COMPOSENT. 

En réalité, ce n’est pas un, mais deux systèmes de notations qui se parta- 

gent les textes de la Bible. Partage inégal. puisque le premier système, utilisé 

dans le Pentateuque, est présent dans tous les autres livres, sauf deux : les 

Psaumes et les Proverbes, où l’on ne rencontre que le second système. 

La tradition a rejeté la corrélation des deux systèmes ; elle est pourtant 

totale, car ils sont complémentaires, si l’on peut dire. Le premier système 

convient plus particulièrement à l’histoire, à l’exposé de la doctrine Mosai- 

que ; et le second est représentatif d’un style musical plus poétique, plus dé- 

pouillé, plus propice à la prière : celui des Psaumes. 

Cette complémentarité est concrétisée par l’utilisation, dans un même 

livre, des deux systèmes. Il s’agit du Livre de Job. On y trouve le premier sys- 

tème dans les deux premiers chapitres, où sont exposées la situation de Job, 

puis la succession de ses malheurs. A partir du troisième chapitre, alternent 

la plainte de Job et les sentences de ses amis : le second système remplace 

alors le premier. Lorsqu’enfin se terminent ses épreuves et que de nouveaux 

bienfaits sont énumérés, le premier système réapparaît, … en cours de chapi- 

tre (Job 42, 7). 

Comment s’expliquerait cet abandon, puis ce retour au premier système 

dans un même Livre, si les systèmes étaient totalement étrangers l’un à l’au- 

tre ? 

Une grande similitude, du reste, apparaît entre eux : 

1) position particulière des signes : au-dessous et au-dessus du texte verbal ; 

2) même économie de formulation ; 

3) rencontre de signes identiques, avec la même disposition, dans les deux sys- 

tèmes. 

De plus, il est curieux de constater la présence exceptionnelle d’un si- 

gne unique du second système au cours de livres où n’apparaissent, d’autre 

part, que ceux du premier système. Ces intrusions constitueraient une décon- 

certante anomalie, si les deux systèmes n'étaient corrélatifs. 



.CHAPITRE II 

LE SYSTEME PROSODIQUE : SIGNES INFERIEURS. 

Ils symbolisent des degrés constitutifs. 
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1 - PREMIERES DEDUCTIONS. 

Considérons isolément le premier système, puisqu’indéniablement chacun 

des deux, séparément, forme un tout. 

Les mêmes signes ne se présentent pas indifféremment au-dessus ou au- 

dessous du texte verbal. Certains ne figurent jamais au-dessus, tels ceux-ci : 

; certains autres, jamais au- 

LE REC ANS DER SES ie < 

dessous : Bd Lu n° etc … 

La simplicité des signes inférieurs est grande,ex: / \ 7 

1 ] , par rapport aux signes supérieurs qui, eux, sont souvent 

composés: |? AP etc … 

Ces signes inférieurs, d’autre part, figurent en bien plus grand nombre que 

les autres. Fait appelant l’attention : ils ne sont jamais absents, alors que des 

versets entiers sont privés de signes supérieurs (pour le seul début de la Bible, 

Chapitre I versets 3 - 8- - 17 - 19, etc …). Cela fait présager la plus grande 

importance des signes inférieurs. Il faut pourtant remarquer que les signes 

inférieurs eux-mêmes sont assez clairsemés dans le texte biblique. Si la plupart 

des mots en effet sont pourvus d’un signe inférieur, rarement plus, bien des 

mots sont totalement dépourvus de signe quelconque … 

Il n’est guère pensable que les mots privés de signe soient pour cela privés 

de musique … Vraisemblablement, en cette notation une convention est 

latente : certains sons doivent être prolongés au-delà de la syllabe sous laquel- 

le ils se placent, sur les syllabes ou même les mots suivants. 

2 - OSSATURE TONALE - DECOUVERTE DE LA TONIQUE -— TRACES 
EFFECTIVES D'ABREVIATION -— PLUSIEURS DOMINANTES APPA- 

RAISSENT (4ème et 5ème DEGRES IDENTIFIES). 

On sait l’importance tonale des sons persistants. On pourrait donc augurer 

que ces sons se prolongeant sous plusieurs syllabes, et même sous plusieurs 

mots, constituent en quelque sorte l’ossature des phrases musicales. 

Il faut remarquer, dans cette perspective, que ce n’est pas un signe unique, 

déterminé, qui précède ainsi le ou les mots privés de signes. Ainsi, à supposer 

qu’il symbolise un mélisme, chaque signe inférieur devrait par ailleu’« ?t né- 

cessairement, en préciser la valeur tonale d’aboutissement. Sinon, su. 7''21 

degré du mode s’énoncerait le mot, ou les mots non dotés de signes ? (1). 

Mais alors, si l’on s’attache à cette nouvelle supposition, n’y a-t-il pas lieu 

(1) 1 s’agit en effet de rechercher un système cohérent. 
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d’observer quel signe inférieur se trouve le plus souvent à la fin des versets ; 

soit sur le dernier mot, soit sur l’un de ceux qui le précèdent ? Ce signe pour- 

rait en effet attester une formule conduisant à la finale, voire la finale elle- 

même ? Le respect de la finale « tonique » n’est-il pas habituel à la cohérence 

de toute phrase mélodique conclusive ? (sauf si elle est d’avant garde !). 

Découverte de la tonique. 

Or, c’est bien le même signe inférieur que l’on rencontre toujours à la fin 

des versets. C’est le plus simple des signes : | . Et il est également présent au 

cours des versets et même, très souvent, au début (1). 

Il est tout à fait édifiant qu’il en soit ainsi ; car cet état de faits confirme 

que ce signe représente la tonique qui, seule parmi les degrés constitutifs d’un 

mode, peut réunir tant de privilèges. 

Cette remarque importante nous a amenés, d’autre part, à conclure que 

les signes inférieurs n’évoquent pas des mélismes. Peut-on imaginer la presque 

totalité des versets commençant et finissant par la même formule mélodique ? 

Peut-on imaginer des versets se terminant par deux fois cette formule succes- 

sivement sous le même mot, comme c’est souvent le cas ? (on peut l’y rencon- 

trer trois fois !). 

Traces effectives d'abréviation. 

Nous disions qu’en cette notation, une convention devait être latente, con- 

cernant la prolongation de la valeur d’un signe inférieur au-delà du mot qu’il 

affecte. Si l’on adopte ce point de vue, une autre convention se fait jour. 

Nous remarquons d’autre part, en effet, que bien souvent le premier mot 

d’un verset ne comporte pas de signe inférieur (ni supérieur du reste) ; et 

cette lacune peut sembler problématique. Mais, prenant le parti des abrévia- 

tions, si l’on admet que c’est bien la tonique que représente ce signe : | ,on 

peut voir en cette omission particulière une preuve de l’économie de si- 

gnes qui apparaît d’emblée, penser que conventionnellement, tout verset com- 

mence par la tonique (à moins qu’un autre signe n’indique la présence d’un 

autre degré …) (2). 

Alors se vérifierait l’économie nouvelle d’un bon nombre de signes, sans 

que cela nuise aucunement à la précision de la notation. 

(1) Certaines éditions suppriment délibérément ce signe dans le cours des versets, bien 
qu'il s’y trouve présent dans les premiers manuscrits comportant la notation de Tibériade 

et dans la première Bible Hébraïque imrpimée (cf. l’Annotation). 

(2) Lorsque exceptionnellement le signe | est present, cela s'explique également 

(cf. p. 251). 
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Plusieurs dominantes apparaissent (quatrième et cinquième degrés identifiés). 

Ainsi, les signes inférieurs pourraient être des degrés fixes, constitutifs, et 

les signes supérieurs, des degrés secondaires, peut-être même subordonnés ?. 

Sans nous détourner de la voie principale, poursuivons notre étude des si- 

gnes inférieurs. Les premières déterminations sont déjà une base acceptable 

pour s’aventurer à rechercher la valeur des divers signes, puisque nous appe- 

lons tonique le seul dont nous avons trouvé le sens, le plus important de tous. 

Le principal degré d’une échelle, à part la tonique ou finale, point de 

ralliement tonal des évolutions mélodiques, c’est le ou les degrés sur lesquels 

s'effectue ce qu’on appelle la demi-cadence : Le repos suspensif. 

Heureusement, dans cette étude, le texte littéraire est toujours présent. 

Pour déterminer les césures, il suffit de saisir le sens des phrases Hébraïques. 

Pour cela, il faut, certes, être un familier de cette langue. Mais certains canti- 

ques, tel celui du passage de la Mer Rouge (Exode 15) présentent les hémis- 

tiches de leurs versets séparés par des espaces blancs. 

Il apparaît, à l’aide de ce cantique, que certains signes inférieurs (degrés 

fixes selon nos déductions) se rencontrent beaucoup plus fréquemment que 

d’autres à la fin des différents membres de phrases : ce sont les deux signes 

suivants : (y et  _J . Cette remarque se vérifie du reste sur 

l’ensemble des textes Bibliques. 

Dans la plupart des échelles diatoniques, ce sont les notes tonales (1), les 

« bons degrés » : ler, 4ème et 5ème, qui sont l’appui le plus favorable à la 

demi-cadence (*). Le mode utilisé présenterait donc deux dominantes (*) 

pour le moins ? 

Il n’y a pas d’anomalie à cela. La tyrannie de la dominante unique ne s’est 

imposée qu’à la musique de l’Europe occidentale, et seulement peu avant la 

Renaissance, quand la polyphonie et l’harmonie, dans leur premier épanouis- 

sement, se sont créées de solides fondations. 

Le 4ème degré comme le 5ème peut remplir cet office ; il en est de même, 

en certains cas, pour l’un quelconque des autres degrés. D’autant plus quil 

s’agit ici de musique monodique, échappant par conséquent à l’ambiguité 

possible de l’accompagnement. Et d’autant plus également que, dans ces 

réalisations si lointaines, le sens musical devait prévaloir sur une théorie hy- 

pothétique. Tout effet satisfaisant n’est-il pas lié à la corrélation, indéfinissa- 

ble parfois, des deux syntaxes, verbale et tonale ? 

(1) Notes extrêmes des « tétracordes » (*). 
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Mais à oriori, rien n'indique celui de ces deux signes qui représente le 

4ème ou le 5ème degré. Il n’est donc qu’une issue : l’examen de très nom- 

breux textes présentant les mêmes successions de trois ou quatre signes 

conduisant aux demi-cadences. Le sens verbal des phrases, appelant plutôt 

la présence de l’un ou de l’autre de ces deux degrés ; la confrontation des 

hypothèses, compte tenu de l’éthos — seul point d’appui réel en cet enche- 

vêtrement de possibilités — permettent finalement de déterminer que 

OC représente le 4ème degré,et À ,le 5ème. 

3 - PAR QUEL BIAIS S'ATTAQUER AUX AUTRES SIGNES … — LA 

TONIQUE APPARAIT MEDIANE — UNE MORPHOLOGIE SUGGESTIVE. 

Le « Gros-œuvre » dépisté, il n’est pas aisé, certes, maïs il n’est pas impos- 

sible non plus, de découvrir la valeur des autres signes inférieurs. 

Ils sont au nombre de huit ; et nous pensons connaître les trois princi- 

paux : | (@) J / A < $ N 
1 4 be 

Huit signes … Ce nombre correspond étrangement aux degrés d’une échelle 

diatonique non défective (*). 

Fortifiés par cette coïncidence, nous poursuivons notre enquête. Il s’agit 

de déceler l’ordre de succession des degrés. Comment y parvenir ? 

Il n’est qu’un seul moyen : les fastidieuses tables de comparaison. 

Triades à une inconnue. 

Nous isolons d’abord trois degrés dont celui du centre seul nous est incon- 

nu, les deux extrêmes se présentant dans le même ordre : 

ex : | / O ou | YuCE) OU | < O etc. 

(D) ? (IV) (D) ? (IV) (D) 2? (IV) 

— les formules les plus fréquentes sont par force les plus courantes, vocale- 

ment et en principe, les petits intervalles sont plus courants que les grands … 

Premières constatations qui constitueront une réserve pour référence. 

Etude exhaustive bornée à un seul signe. 

Par ailleurs, chacun des signes à identifier est pris à part. Et tout d’abord 

\ et / qui apparaissent très fréquemment avant ou après la tonique (ou 

encore, avant ou après le 4ème degré, indice précieux à ne pas négliger). 
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Chaque signe donc, est étudié séparément, en considération de ses rela- 

tions avec l’un des signes déjà connus, le précédant ou le suivant : 

ex : da Le A 0 07453 PS etc puis. IN O etc. 

? 2 2 de 7 

- la fréquence des relations mises en lumière peut aider tant soit peu à déceler 

la fonction tonale du signe : signe précédant le plus souvent la tonique, ou 

la sous-dominante (*) etc … 

En cette recherche, les débuts et fins d’hémistiches sont pris à part ; car 

cette « situation» dans le verset limite la diversité des fonctions : ces tronçons 

sont moins évasifs — lorsqu'on les isole en connaissance de cause — que le 

centre de l’hémistiche. 

Certes, il n’est pas interdit d’ébaucher une mélodie à l’aide de ces quelques 

signes, en regard des mots précis qu’ils soulignent ; une correspondance peut 

pointer, révélatrice… Mais en l’absence totale de connaissance de la modalité, 

liée à l’incertitude quant aux degrés accomplissant cette fonction, cet effort 

n’est encore que source d’illusion ! 

Il s'établit pourtant que N\ et / sont plutôt des degrés supérieurs à la 

tonique ; bien qu’il n’y ait encore aucune certitude. Pourtant, dans l’éventua- 

lité d’un mode ou d’un autre, / semble plutôt représenter un troisième 

degré qu’un second. 

Contrepied heureux de cette recherche : voici que l’étiquetage des en- 

chaînements fréquents de signes aide à déterminer, d’autre part, ceux qui 

sont rares, ou même rarissimes. Et cela aussi est très important ; car les en- 

chaînements les plus rares ne peuvent concerner des degrés conjoints ! (*).. 

Ainsi, il s’avère que Yet < ne sont pas voisins ; 7 et J non plus ; 

Set < ,encore moins etc … 

Comme on le voit, aucune de ces observations n’apporte de solution en 

elle-même … et pourtant, chacune est une pierre ajoutée, une surélévation 

non négligeable, qui rehausse le point de vue sur ce faisceau de relations 

supputées, qu’il importe de discerner, sans le moindre appui réel. 

Attribution systématique d'un des signes à une fonction tonale déterminée. 

Pour chaque signe, on. a donc connaissance de la plus ou moins grande fré- 

quence de ses relations avec l’un des trois degrés « piliers » de la tonalité ; et 

la fréquence de ces relations est hiérarchiquement mise à jour : ex : / ,est 

davantage en relations avec | qu'avec _] ; N , davantage en relations 
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avec _J et (> qu'avec | (les exemples se doivent d’être nombreux, classi- 

fiés, se prêtant à de fréquentes et brèves consultations. 

C’est ainsi que l’on peut faire l’épreuve — pour un degré précis de fonction 

déterminée — d’un signe quelconque, puis d’un autre signe … 

Par exemple : / , très fréquemment présent, est-il troisième degré ? En ce 

cas, il devrait côtoyer souvent O {cela n'apparaît pas). Insistons pourtant 

(car il ne faut pas trop vite lâcher prise ; la documentation, par force limitée, 

peut être source d'erreur) ; si l’on persiste à vouloir le considérer troisième 

degré, le signe À devrait en ce cas le suivre assez souvent, après la tonique 

(1, 8, 5 : formule normale) ; mais ce n'est pas le cas ; etc … etc … 

Certaines relations connues pour rares aideront alors à éliminer un signe 

d’une fonction. Par exemple, À et < ont des relations quasi exceptionnel- 

les : donc gre peut être sixième degré … puisque J , 5ème degré, lui est 

en quelque sorte étranger. 

La tonique apparaït médiane. 

Mais on ne connaît pas la disposition des degrés « piliers », dans cette 

échelle encore virtuelle ! La tonique en est-elle la base, au grave, et par force 

alors à l’aigu ? 

Cette ignorance est la plus lourde entrave à la compréhension du sys- 

tème … 

Pourtant, la rareté constatée de relations entre & et J,ou & etÆ, 

ou encore entre 7 et € ou 7 et _], laisse présager que les degres repré- 

sentés par ces signes sont distants, dans l’échelle adoptée. 

Par contre, | , semble jouir de relations multiples : avec / ou 7, avec 

+ et \ . La position de la tonique serait-elle donc centrale ? 

Mais alors, elle n’apparaîtrait pas, comme dans nos gammes, au grave et 

également à l'aigu (ce qui semble confirmé ; aucun autre signe ne semblant 

accuser la même fonction). Si pourtant cela était, comment, sans portée 

musicale, détecterait-on cette position intermédiaire de la tonique ? … Un 

autre degré serait donc représenté par deux signes, qui le figureraient, à 

l’octave ? 

Etude de la composition d’un hémistiche. 

: . 7e L : © À C’est alors que, munis de toutes ces références, il devient possible, grâce 

à ce « bagage » à portée de la main, de s’aventurer à imaginer la musique 
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d’un hémistiche entier. En prêtant aux signes qui se succèdent telle ou telle 

valeur fonctionnelle dans la phrase, vu tout ce qu’on sait sur le compte de 

chacun, les conditions d’une interprétation satisfaisante sont moins aléatoi- 

res ; la réalité est peu à peu cernée… 

Avec le secours des paroles, une lueur de « corrélation » peut apparaf- 

tre ; d’autant plus que l’identification des degrés-piliers de la tonalité est une 

base solide (la connaissance des points de chute importants de la phrase est 

en effet primordiale pour l’interprétation des degrés qui, malgré la documen- 

tation, reste encore bien tangente). Il devient nécessaire « d’essayer » des 

formules mélodiques imaginées en plusieurs modes ; car l’un peut donner un 

résultat tout juste supportable et l’autre se révéler approprié par la vie qu’il 

confère aux paroles. Mais, bien entendu, tout résultat satisfaisant peut naître 

d’une coïncidence ! Pour y ajouter foi, il faut qu’il se reproduise, sans la 

moindre défaillance, à longueur d’expérimentation… 

Une morphologie suggestive. 

La morphologie des signes n’est pas toujours étrangère à la réalité qu’ils 

symbolisent. Et l’imagination semble devoir être consultée. D’autant plus 

qu’il existe ce précédent suggestif : la figuration de la tonique par ce signe 

vertical si simple, si laconique, pourrions-nous dire : | 

La figuration du 5ème degré (sans doute à la quinte juste (*) de la tonique, 

puisque nous l’avons déterminé grâce à sa valeur suspensive), ce curieux angle 

droit J , parle aux yeux lorsqu'on sait que ce degré présente avec la tonique 

le plus étroit rapport après l’octave, le rapport 2/3 (ces rapports n’étaient pas 

ignorés de l’antiquité) (1). D’autre part, / et \ présentent sans doute aussi 

une analogie, mais laquelle ? 

< et S également, sans doute … 

4 - IDENTIFICATION DE L'ENSEMBLE DES SIGNES INFERIEURS. 

Si j’ai pu, après une longue et épineuse recherche, déterminer la classifica- 

tion suivante, par ordre ascendant, comme seule valable pour tous les textes 

auxquels s’attache le premier systeme, c’est suivant le critère d'innombrables 

(1) Longueurs relatives de cordes ou de tuyaux sonores ; plus tard, rapports de fré- 

quences vibratoires (inversement proportionnels). 
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confirmations ; je me dois d’ajouter qu’elle se révèle infaillible. 

Sn we Vi / INA TN E 
d. fur instal it ins 

Sons sscondant 

On l’a remarqué, la tonique est médiane ; et cette découverte est capitale 

pour l’intelligence des autres signes inférieurs, qui lui sont inféodés. Tout se 

simplifie et s’éclaire par cette révélation. Jusqu’à la forme des signes qui se 

justifie par cette symbolisation ; l’analogie entre / et 7, tous deux degrés 

contigus de la tonique, l’un plus aigu / , l'autre plus grave v4 ; la complé- 

mentarité d…_ par rapport à < : le 1er étant l’octave infé- 

rieure du second (1). 

Il reste à déterminer quel mode utilise cette échelle, ou plutôt « quels 

modes » ; vraisemblablement, toute la musique des vingt-et-un livres n’évo- 

lue pas sur le même canevas tonal ! 

(1) Nous avons constaté — par l’étymologie des dénominations de ces signes — la justesse 

de ces déductions (comme des suivantes). L'étude technique, pourtant, a précédé l’infor- 

mation historique … Il est vrai qu'à l'examen approfondi, ces corrélations apparaissent 

finalement. 
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1 - PRESENCE DU « DORIEN-CHROMATIQUE » 

Un mode convient avec le plus grand bonheur aux textes les plus signi- 

ficatifs de la Genèse, de la doctrine mosaïque : c’est le dorien (*) - chroma- 

tique (*), la seconde augmentée caractéristique étant placée entre les 2ème 
D 

: ET = (1) 
et 3ème degrés : à RE — 

7 Se ÿ ronds 

nique abgmentes 

- curieusement, c’est le mode typique par excellence de la tradition judaïque. 

Il se présente ici dans un ambitus circonscrit. 

Que la tonique ne soit pas l’un des termes extrêmes de la succession n’est 

pas un fait exceptionnel. On sait de nos jours, nous le disions précédemment 

(cf. p.209), que les anciens faisaient usage de ces sortes de configurations 

structurelles. 

Nous allons être à même de voir que, dans les textes les plus caractéristi- 

ques du Pentateuque, ce mode particulier est en quelque sorte exigé par le 

sens des paroles. C’est une expérience édifiante que d’être à même d’en juger 

pleinement, déjà, sur des textes dépourvus de signes supérieurs ; et dont le 

sens musical est totalement enclos, par conséquent, dans les seuls signes in- 

férieurs. 

Ces textes, ainsi revêtus de leurs intonations spécifiques, surgissent dotés 

d’une force insoupçonnée. La cantilation produite, selon l'interprétation à 

laquelle nous nous sommes arrêtés,confère à chaque mot, chaque syllabe,une 

couleur appropriée, amplifiée, décuplée parfois, par le mystérieux pouvoir 

des valeurs tonales en relation. 

Il y a des équivalences qui ne laissent pas de doute lorsqu'elles se multi- 

plient. Ainsi, le 3ème degré (signe \ ) est impérieusement écarté, dans le 

texte suwvant, d'une 2de augmentée (*) du précédent degré ( / }, alors que ce 

2d. degré doit être maintenu à un demi-ton de la tonique : 

LE DECALOGUE - EXODE ; Chap. 20, verset 7 (2) : 

C1) Point n'inwoqueras le nom de  [’E.ter.nel ton Dieu pour le mensonge . … 

— y —# —# e—0— 

kb? this .s@ ’eth-shem-?A.do.nay ‘e.lo-hè.kha lash.shaw?... 
/ 4 i / \ À 

(1) Bien entendu, seuls les rapports sont à retenir dans cette transpositior en notre no- 

tation actuelle : il ne peut s'agir de hauteur absolue. 

(2) Le ryhtme de la prosodie reste dynamiquement lié à l'expression des mots (cf. 

chapitre 5). 
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sans ce fossé creusé par la seconde augmentée caractéristique, la même 

phrase musicale serait insipide : qu’on en fasse donc l’essai … 

Il en est de même en ce verset du début de la Genèse : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset 17: (1) 

(am) Accorda |à eux |l'Eternel| l'espace céleste pour rayonser, sur laterre. 

vay.yi.tenotham *E.lohim birqf.a hashshamayim le.hair<-ha’arets : 
PRE Stat A \ Ù 

— pour attester ce mot « leha’fr » (pour rayonner) un troisième degré à un 

ton du 4ème serait ici « bien péle » ! D’autre part, « Elohim » serait peu mis 

en valeur : 

Le même texte mal interprété : 

vay.vi.ten ’otham .Jo-Wim bir:cf.a° ha fi Shè. ra yim le.ha ?ircal-haarets : 
POV EN US DUR i 

De telles attestations abondent. Cette concordance n’est pas l’effet du ha- 

sard : elle est trop fréquente. 

Nous sommes partis de l’incohérence totale ; nous voici abordant « l’uni: 

té ». Voici qu’une structure s’impose parce qu’elle confère à la musique, non 

seulement une expression indéniable, mais qui correspond à celle des mots. 

Pouvons-nous n’en pas faire cas ? 

L'unité, la complémentarité, produits d’une pensée directrice qui se signa- 

le, sont choses trop précieuses pour être négligées… 

Et cette complémentarité est d’autant plus flagrante qu’elle est attestée par 

les textes les plus en relief, les plus significatifs du Livre sacré. 

Le début du « Shema Israël » ,exhortation solennelle du peupie hébreu 

prend, avec la cantilation qui lui est déférée, une gravité bienveillante, une 

profondeur de sentiment réellement prophétiques : 

(1) La traduction mot-à-mot est adoptée dans notre étude ; grâce à celle-ci, la corré- 

lation et la finesse de la nrosodie peuvent être saisies. 
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« ECOUTE ISRAEL » - DEUTERONOME ; Chap. 6, verset 4 : 

(4) Ecoute, Israël,  l'Eternel(est) notre Dieu, l'Eternel  [est) Un. 
Z 

+ — = y =? e— —6—e—7 EE y = 

shema® yÿs.ra_>el ?.do.nay e.lo-hè nou A.do.nay ?e.had : 
\ A / \ / Î 

Altérons un seul degré, le 3ème ; abaissons-le d’un demi-ton, supprimant 

la seconde augmentée, caractéristique du genre chromatique : 

Le même texte mal interprété : 

(a) Ecoute, Israël, -- l'Eternel (est) notre Dieu, l'Eternel (est) Un. 
— ne 

= | a Eee —- = 

she.ma® ys-ra>el ?A.do.nây ?e. oh: nou ?À.do.nay ETS : 
\ À.- / trier 

s 
- = 

La phrase musicale n’est pas défigurée, mais le résultat est « faible ». 

Plus d’exhortation transcendante en ce « shema » ainsi exprimé par une tierce 

mineure. Par contre, « Israël » est « mis en avant » par la seconde majeure 

qui, dans cette fausse réalisation, l'éloigne à tort du mot précédent. 

La suite du même exemple est tout aussi incompatible. « Adonaï 

élohénou » : ce dernier mot est alors accusé par le 3ème degré à tierce mi- 

neure de la tonique ; la proclamation solennelle perd sa vigueur. Et s’il n'en 

était ainsi qu'en ce verset, on pourrait douter … Mais la fin de cet appel est 

tout aussi édifiante. Le ton n'est pas péremptoire, la miséricorde domine ; 

pourtant, le 3ème degré doit être ainsi placé, toujours à la tierce majeure 

de la tonique : 

« ECOUTE ISRAEL » - DEUTERONOME ; Chap. 6, versets 8 et 9 : 

(s) Tulesattacherss ensigne surtamain; ilsseront comme un fronton entre tes yeux. 

 —— 
oùg. 2 SE ne dekha veha _ le.to.ta.foth Li S.nê.kha : 

Las N ( 

(e) Ettules écriras sur les poteaux de ta maison et surtes portes. 

@—$ ————- 

oûkh.thab.tam ‘akme.zou.zoth bé.te.kha DRE ÈNE , 
7 / \ 

ainsi l’exhortation est mise en évidence. Et le mot « leot » (en signe) est lui 

aussi étonnamment mis en relief par la courbe mélodique ainsi finement mo- 

delée. 
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Le début de la Genèse est grandiose dans le mode désigné : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset I : 

(4) Mu cmmencemesticrea | Dieu |les cieux et la terre. 

TE D -* —  :  ! ss + ES gg — x} 

be_reshîth bare Elohim eth hashshamayim weeth ha?a-rets  : 
s A" J A / AS ’ (] 

Ainsi, le 3ème degré, accusé soit par la seconde augmentée qui le sépare du 

second, soit par la tierce majeure qui le sépare de la tonique « répond » exac- 

tement à l’expression des paroles dans certains textes déterminés. Le fait n’est 

pas courant, on peut penser qu’il n’impose rien : pourtant, un autre mode 

ne serait pas à sa place. Sans oser toucher aux 4ème et 5ème degrés, les 

« notes tonales » en principe inviolables (les anciens grecs qui les dénom- 

maient « harmonies » en faisaient déjà les supports rivés, inamovibles des té- 

tracordres de leurs modes), modifions pour notre édification le 2d. degré, en 

l’'élevant d’un demi-ton : 

Le même texte mal interprété : 

fa — 2 _-s- 5 & nu 

be. Es bar Æohim _ Ai hash. HER nu ha>arets : 
AVES 24 ! 

suelle banalité soudaine, en une touche si légère. Poursuivons notre en- 

quête … ce second degré tel quel, ramenons vers lui le 3ème degré, ainsi pla- 

cé à distance de tierce mineure de la tonique, et de seconde mineure du 

deuxième : 

Autre interprétation défectueuse : 

De + va 
= es — e— SE a —— —— | 

be. re shîth ba-ra pue ?etti hash sh. gra im En ha?arets : 
\ 4 "7 VS a ï 

- le doute s’insinue, en cette proclamation de la création du tout ! La voici 

amoindrie, voilée de tristesse, de deuil … 

Telle est la puissance des interconnexions tonales, qu’un mode dessert 

les mots, alors qu’un autre semble désigné par ceux-ci ! 

Certes, si cette musique n’avait le texte biblique pour support, il aurait été 

difficile, voire impossible — car trop tendancieux — d'imposer une « manière 
d’entendre ». Les goûts diffèrent et influencent le jugement … 
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_— Mais en notre expérience, les mots sont le garant. Les connexions. 

sont trop flagrantes. Résidant en un minimum de moyens musicaux (pas de 

modulations, pas d'harmonie), moyens par ailleurs si efficients, elles ne peu 

vent qu'être prises en considération. 

Et ces connexions se présentent à profusion dans les textes les plus repré 

sentatifs du message biblique, mais aussi les plus divers … 

Richesse expressive de ce « dorien chromatique ». 

Que nous élargissions notre investigation, et nous serons surpris de la ri- 

chesse et de la diversité d’expression de ce mode. Si certaines de ces formu- 

les caractéristiques sont, nous l'avons éprouvé, d’une puissance peu commune, 

il est susceptible d'exprimer une douleur contenue : 

ELEGIE DE DAVID - II SAMUEL : Chap. I, verset 26 : 

(26) ... tuetais cher | à moi [tellement ... 

...na_‘amta |îf me_’od ... 
U) # \ A 

Tout aussi bien, il se met à l'unisson d’un mystérieux dessein : 

LE BUISSON ARDENT - EXODE ; Chap. 3, verset 4 : 

@) it | l’Eternel  |qu'ilsapprechait pour regarder... 

é = = = = Lt ne meme à = 

vay.yar” ?Adonay ki sar lir-?ôth ... 
/ \ J = [a] 

Il semblait tout-à-l’heure particulièrement approprié à l’exhortation ; et 

alors la mélodie masquait, en quelque sorte, son potentiel de séduction. Mais 

il sait s'épanouir tout aussi bien en une exultante reconnaissance : 

CANTIQUE DE LA MER ROUGE - EXODE ; Chap. 15, verset 19 : 

(49. . . et avait refoule | l'Eternel | sur eux | les eaux de la mer; 

HE = = = = a e LA EE — #  <+- 

4; _sheb ?A.do.nay ‘ale.hem ?eth-mê hay-yam ; SE sheb ?A ray L re \] 

tandis que les enfants d'Israël marchaient à pied sec au milieu de la mer. 

= = | ! = Les ! E = 

oub - nè  ys-ra%el hal_khoû bay.yabashah be.thôkh hay. yam : 
$ YU / ù / [ 

| = 
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Un mode de haute et constante tradition 

Est-il possible, historiquement parlant, que ce mode déterminé ait pu être 

choisi en des temps si lointains ? Le chromatisme n’accuse-t-il pas une fac- 

ture plus récente ? Nullement. Nous avons dit quelques mots, en tête de 

notre étude technique ,à ce sujet : l’histoire confirme étrangement ce que 

la découverte avançait. L’origine de cette forme de chromatisme (mêlé par 

touches discrètes au diatonisme), au dire des théoriciens de la Grèce antique 

eux-mêmes, est aussi lointaine que la naissance de la musique (cf. p. 208). 

Et plus précisément, les musicologues les plus autorisés confèrent au mode 

dorien-chromatique (caractérisé par cette seconde augmentée ainsi placée 

entre 2d. et 3ème degrés), non seulement une caractéristique, mais une 

origine orientale. Ils le dénomment ainsi : « chromatisme oriental »(1), 

C’est du reste ce que confirmerait la tradition hébraïque, en laquelle ce 

mode figure en première place. Nombre de chants liturgiques et folkloriques, 

en effet, sont édifiés sur ses bases : et ils comptent parmi les plus représenta- 

tifs, les plus émouvants, les plus beaux. 

2 - L'HYPODORIEN … NOTRE « MINEUR DIATONIQUE ». 

Recherche systématique du mode. 

Le caractère hautement accusé du mode dorien-chromatique est loin de 

convenir à tous les textes bibliques ; et l’on s’aperçoit, non sans inquiétude,. 

qu’en l’appliquant à certains versets, bien que la mélodie reste cohérente, elle 

perd en quelque sorte sa substance,et que d’autre part sa relation d’expres- 

sion avec les mots, est nettement moins probante. 

C’est que la cantilation de ces versets a été conçue dans un autre mode. Il 

y a lieu, en ce cas, de faire quelques essais, d'étendre l’investigation… 

Car rien n'impose que ce mode, si particulier, soit le seul adopté partout 

où le système prosodique est utilisé ; c’est plutôt le contraire qui est fondé. 

Ne résulterait-il pas de cet abus une intolérable monotonie ? 

En fait, cette interrogation posée à d’autres structures — sans s'écarter des 

normes — apporte des résultats dépassant l’espérance ! Dans le cadre tonal 

fortement étayé que constituent les « bons degrés » (2) » l’altération d’un 

degré intermédiaire est chose courante dont les grecs anciens ne se sont 

(1) À. Machabey, La musique Byzantine, in : la Musique des Origines à 
nos jours, D. 63. 

(2e est ainsi que les harmonistes qualifient les degrés 1, IV, V, parce qu'ils confirment 

la tonalité. à 
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pas privés ! Elle modifie tout ; ils ne l’ignoraient pas (1). Axés sur la mono- 

die, ils en exploitaient à fond les ressources. Et en cela, ils étaient loin d’être 

moins raffinés que nous ! Mais jusqu'ici, nous manquions d'exemples pour 

nous en persuader … 

Comme la présence du dorien-chromatique se confirmait tout-à-l’heure par 

les corrélations qu’offrait son éthos avec certains passages de la Bible, la pré- 

sence d’un autre mode est tout autant désignée pour d’autres chapitres, d’au- 

tres Livres. 

En opérant cette modification de structure, on assiste à de nouvelles résur- 

rections et là encore, non pour une courte phrase, mais pour de longues pério- 

des, des chapitres entiers. 

Ainsi, au 5ème chapitre du Livre d’Esther, convient le mode hypo- 

dorien (*) ; sa composition caractéristique : 

2—3 2d. degré à un ton de la tonique, 

nn 3ème degré à la tierce mineure de 

celle-ci (à un demi-ton du 2d.) 

coopère totalement à l’expression des mots. Appliqué à ses versets, l’hypodo- 

rien exhale une suavité réellement impressionnante et évocatrice (bien que 

nous soyons encore limités jusqu'ici à la cantilation uniquement formée de 

signes inférieurs) : 

ESTHER ; Chap. 5, verset 2 : 

(2). . . elle eveilla la sympathie dans ses yeux 

=— 5 —2— 

... nas”ah hen be.‘e nav... 
Lu 7” N (a) 

Le raffinement mélodique ici, ne le cède qu’à l’extrême distinction : 

(Esther ; chap. 5) verset 3 : 

(3. . . Serait-ce la moitie duroyaume, elle serait à toi! 

EE 
...‘ad-ha.tsi ham.mal-khoûüth ve.yin-.na-then lakh  : 

/) / À / 
(1) « Chez les Grecs ( 2) ‘la détermination juste et précise des tons intermédiaires äu té- 

tracorde (le fa et le sol, par exemple, dans le premier tétracorde au grave de la gamme 

dorienne) n'existait pas. Les notes incluses entre les sons extrêmes du tétracorde 

n'étaient que des notes de passage ; non seulement il n'était pas nécessaire de donner une 

position constante à ces degrés transitoires, mais, on trouvait un grand avantage à leur 

mobilité : elle était pour le musicien-poète le plus puissant moyen de varier, avec ses 

intonations, le caractère et l'expression qu'il voulait donner à son chant. » J. Combarieu, 

Histoire de la Musique, t. I, p. 88. 
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On dit avec raison que c’est par ses valeurs artistiques qu’un peuple permet 

la plus sûre approche et, davantage à la musique qu’aux autres arts, on recon- 

naît la puissance d’une plus totale évocation. En effet, on est à même, par 

ces quelques phrases mélodiques,de juger de l’effet prestigieux que pouvait 

exercer sur Israël la Cour du roi Assuérus ; de la qualité de son iuxe.., mieux 

et plus sûrement que par toute autre description ou figuration. 

Combien nous sommes éloignés du style, lui-même si fidèle reflet, des 

précédentes citations … Et pourtant, on ne peut pas contester ces réalisations, 

non plus que les autres. La vie qui s’en dégage est trop réelle, trop intense ! 

Que la position variée de deux seuls degrés d’une échelle modale opère de 

tels prodiges ne nous étonne pas. Combien d'œuvres de nos grands maï- 

tres, sublimes en « mineur » seraient inexpressives, ou même inaudibles 

en « majeur » ! 

Il en est de même de ces quelques passages qui déjà nous ravissent. Dans le 

« dorien-chromatique » ils ne perdraient pas seulement leur charme, ils 

dénatureraient le sens du verset. 

Le même texte mal interprété : 

(3). . . Serait-ce la moitie déoyaume, elle serait à toi! 

= = —@ - RE  — 

...“ad-hatsi ham-mal-khoüth ve:yin.na.then lakh _: 
(7) CAPE AN Ah, Ü 

Peut-on douter de l'à-propos d’un mode plutôt que d’un autre dans une 

réalisation déterminée, quand l’un des deux provoque de telles dégradations 

alors que l'autre, comme un parfait miroir, réfléchit les mots ! 

Plusieurs Livres exigent la présence du mode hypodorien. Les Lamenta- 

tions sont en partie conçues dans ce mode. Mais combien est différent le char- 

me qu’elles dégagent : elles ébranlent notre sensibilité par la douleur profonde 

(comment chanter autrement de telles misères !) dont la cantilation les im- 
prègne : 

LES LAMENTATIONS ; Chap. I, verset 2 : 

(@)... point| pour elle| de consolateur parmi tous ceux qui l'aimaient 

à ne 

..ên .lah me-nahem mi -kol  ’o.ha.bé-ha ... AL \ 1 À 
Ce mode est utilisé dans plusieurs Livres. 

Nous ne nous étendrons pas davantage ici sur les exemples. L’abondance 
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de ceux que nous offrons, en cette étude, nous l’interdit. Abondance indis- 
pensable nous semble-t-il pour donner au lecteur une idée nourrie du bien 

fondé de ces interprétations. 

3 - LE MODE DORIEN. 

À de nombreux versets du Cantigue des cantiques convient notre « mineur 

diatonique ». 

Mais tout ce chant d’amour inégalable n’est pas conçu dans le même mode. 

Bien des passages réclament le « Dorien », mode favori des Grecs. Ils le 

a 
. s + à + E = voyaient noble et austère … sr em 

RIT 

Plus dépouillé que le précédent, plus concentré, avec sa « note sensible » 

à demi-ton supérieur de la tonique (attraction mélodique spécifique de 

l’Antiquité) il donne à ce frontispice un ton réservé, dénué de tout faste : 

LE CANTIQUE DES CANTIQUES ; Chap. I, verset I (1) : 

(1) Cantique des cantiques compose par Salomon ... 

a ——— 

shir  hashshf.rîm a .sher lish _lo_moh. .. 
/ \ / t 

Il se prête à merveille pour traduire une passion étrangement pure : 

LE CANTIQUE DES CANTIQUES ; Chap. 7, verset 4 : 

cs) Tes deux seins (sont) comme deux faons gumeaux d'une biche. 

Ii scande tout aussi bien une accablante douleur : 

LES LAMENTATIONS ; Chap. 5, verset I : 

(43... regarde et vois notre opprobre! 

na Dita pire) *eth-her. pa hs. noù : 
(HE 

4 - AUTRES STRUCTURES DECELABLES. 

A ces trois modes, d’expression si diverse, ne se bornent pas les principa- 

les structures que l’on peut rencontrer dans les vingt et un Livres empruntant 

le premier système. Mais ils traduisent les textes essentiels ; à certaines excep- 

tions près … 

(1) Déjà cité dans la première Durée Ce Do le 

(2) À l'encontre des autres exemples du système prosodique, les syllabes 7 

Cantique des Cantiques sont mesurées, comme dans la psalmodie (cf. p. 54) 
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La Bénédiction sacerdotale consacrée ne peut être convenablement expri- 

mée que dans ce mode étrange, merveilleusement approprié : 

BENEDICTION SACERDOTALE - NOMBRES ; Chap. 6, versets 24 et 25 

(24) “Que te bénisse | l’Ecter.nel | et te protège! 

es 9e VS —e— =] 

ye-ba.rekh.kha ?Ado-nay ve.yish-me_re_kha : 
i / \ 1 

(as) Que fasse luire |l’E.ter.nel | sa face sur toi et te soit bienveillant !" 

D ee —— sn + æ —e | 

\ = x A 
ya-’er ’Adonay pa.nâv ’elêkha vi-hounne-ka  : 

«0 $ 7 \ Ù Ù 

- sertie par des exhortations qui trouvent normalement leur expression en le 

« dorien-chromatique » un tel pouvoir de sérénité en émane que les sons mu- 

sicaux ralentissent, comme par force, la cadence (*), chargés par la densité 

des mots qu’ils supportent. 

Ce très célèbre texte du prophète Isaïe impose cet autre mode non moins 

étrange (pour nos oreilles tout au moins). Lui aussi est d’essence chromati- 

que ; mais la 2de augmentée, placée ici entre les 3ème et 4ème degrés, rend 

son expression totalement différente de celle qu’elle confère au mode, lors- 

qu’elle est placée entre les 2d. et 3ème degrés. Moins péremptoire alors, pro- 

pice à la vision : 

ISAIE ; Chap. 11, verset I 

(13 Or, sortira un rameau de la souche de Jesse, 

Re 

ve.ya.tsæ ho-ter mi.ge.za° yi-shay 
? ÿ J Ô 

un regeton | de ses racines | poussera. 

ve.ne.tser mish.shara.shâv yif - reh GE. 
\ 1 / ! 

Si ces deux structures très particulières ont été retenues, c’est que, par 

elles seulement, les monodies trouvaient une indéniable valeur expressive, 

(1) La valeur de ce signe est expliquée au chapitre suivant. 

(2) Cette structure comporte en fait deux secondes augmentées : 3ème à 4ème degrés — 
6ème à 7ème. On la retrouve dans d'autres Livres des Prophètes ; notamment celui de 
Zacharie (cf. p. 301). 
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alors qu’en un autre mode, elles perdaient tout caractère convenant aux 

paroles. 

C'est ce qu'il importe d'observer, avant d'admettre qu’un mode convient 

aux paroles qu'il accompagne. S'assurer, en un mot, qu'il les met réellement 

en valeur. 

S - JUSTIFICATIONS HISTORIQUES D'UNE MODALITE SANS INDI- 

CATIONS … 

Il pouvait paraïtre tendancieux et sujet à caution, avant ces exemples suc- 

cessifs, de décréter sans preuves à l’appui qu’une musique inconnue a bien été 

conçue dans tel mode plutôt que dans tel autre. Cette objection tombe d’elle- 

même. 

Le mode convenant à une monodie s’impose presque toujours, après quel- 

ques essais et comparaisons. Si un passage déterminé peut souffrir le doute, 

particulièrement entre le dorien et l’hypodorien, très proches l’un de l’autre, 

la suite des versets confirme la préséance de l’un d'eux, et le fait ainsi pré- 

valoir. Car il n'était pas coutume, dans l'antiquité, de changer souvent de mo- 

de dans le cours d'un morceau. Ce sont les théoriciens grecs eux-mêmes qui 

l’ont précisé (1). 

C’est pourquoi, en l’absence de signes de la modalité, nous ne sommes pas 

désarmés pour déchiffrer cette musique. Ayant pu conclure que les signes in- 

férieurs étaient les degrés d’une échelle diatonique, vu leurs relations toujours 

cohérentes ; ayant réalisé d’autre part, en tel ou tel mode, des passages 

doués de vie et d’une expression musicale correspondant au texte verbal , 

nous avons lieu d’être convaincus. Compte tenu que ces modes et leur formu- 

lation sont consignés dans les écrits antiques des nations avoisinantes (cf. 

p. 207 à 209) ; et qu’ils ont été utilisés — la tradition le prouve — dés les 

temps les plus reculés, par la musique spécifiquement juive (2). 

Que ces modes conviennent particulièrement à certaines des monodies 

reconstituées, l’un plutôt que l'autre, reçoit donc l'appui de l'histoire. 

(1) Plutarque affirme : « Il n'était pas permis anciennement de faire des morceaux à la 

manière moderne, ni de changer de mode ou de rythme au cours d'une composition. » 

Cité par J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 148. 

(2) « … il ressort que le chant synagogal primitif était strictement monodique et modal. 

{….) Aux modes les plus anciens sont venues s'ajouter progressivement, et parfois se mé- 

ler, des échelles chromatiques à une ou deux secondes augmentées, situées soit dans le 

tétracorde inférieur (2ème - 3ème ou 3ème - 4ème degrés), soit dans le tétracorde su- 

périeur (6ème -7ème degrés), soit encore dans l’un et l'autre à la fois. » (Remarquons 

que c'est exactement le cas dans la musique ici reconstituée) L. Algazi, in : Histoire de la 

Musique (Gallimard) t. 1, pp. 366, 369. 
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Que ce soit le texte verbal qui nous aiguille, cela aussi est fondé : Aristote 

n’a-t-il pas précisé, à une époque où l’art musical était déjà jugé par les 

Grecs eux-mêmes « décadent » (cf. p.103), que le sentiment à exprimer 

dictait le choix du mode ? (1). Du sentiment à exprimer, les mots du verset 

sont le premier réceptacle. C’est donc à bon escient que nous subordonnons 

le mode au sens des mots. Que les Hébreux aient eu cette conception avant 

les Grecs est fort concevable : la musique de ceux-ci a fortement été influen- 

cée par celle de l’Asie occidentale. 

Quant à l’absence même des signes de la modalité dans la notation déchif- 

frée, ce fait peut-il nous inciter à une certaine réserve, pouvons-nous 

réellement nous en étonner ? A l’époque reculée où a été divulguée cette no- 

tation (IXe siècle de notre ère - cf. p.65) — notation conçue, pensons-nous, 

bien antérieurement — il n’était pas encore d’usage, dans la pratique, de préci- 

ser les différents écarts entre les degrés des modes. Nos « tonalités », nos 

« modulations », étaient alors inconnues... Ce sont les unes et les autres qui 

ont rendu indispensables les différentes armatures et les signes d’altération 

que nous connaissons. 

Dans les rares tentatives de ce genre il y a une part plus ou moins restreinte 

de spéculation (2). La musicologie — qui se sent concernée — en tient compte, 

et loin de stigmatiser ce genre de démarche, elle l’encourage. 

A la fin du XIXe siècle, certains décrypteurs (faisant légitimement appel 

aux compositeurs de musique) (3) entreprirent de déchiffrer et traduire en 

notation moderne quelques notations musicales figurant sur des manuscrits 

Grecs antiques, et ils donnèrent des versions différentes, comparées avec soin 

par la critique ( 4 ). J. Combarieu, notamment, fait avec mesure une réserve 

pourtant grave : « On a l’impression d’une petite violence (5) exercée par 

M. Rieman sur le texte pour le faire entrer dans un cadre préconçu qui 

est arbitraire. » (6). Mon décryptage est authentique, la suite de mon 

exposé le démontre. Je ne « force » aucunement les mélodies reconquises 

à entrer en un cadre «préconçu et arbitraire» : elles sont animées au 

contraire par le souffle de la vie! Là, encore une fois, est la plus sûre 

justification d’une démarche scrupuleuse dont plus d’un seul me sauront 

gré. 

(1) J. Combarieu, op. cit., t. I, p. 86. 

(2) En ce qui concerne mon œuvre, elle est des plus réduites. 

(3) Dont Gabriel Fauré lui-même. 

@) Cf. J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 173. 

(5) C’est nous qui soulignons. 

(6) J. Combarieu, op. cit p. 173. 
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Du reste, la question modale n’a jamais été considérée comme une compro- 

mission suffisante pour dénier l’authenticité d’une tradition (1). Elle ne met 

pas davantage en cause la resurrection d’une musique perdue qui renaît d’une 
notation de sens retrouvé (2). 

Sobriété et concision de cette monodie. 

Certains auraient penché à croire que les modes utilisés par les anciens 

Hébreux étaient plus accusés, voire bizarres, pourvus de cette saveur exoti- 

que de certaines cantilations synagogales. Il n’en est rien. Les modes de notre 

classicisme se rangeaient déjà parmi ceux des civilisations antérieures. L’his- 

toire le confirmait … (3) : ces réalisations nous le prouvent. 

La valeur expressive et même l’éthique attribuées à la modalité en ces 

temps révolus, la place immense qu’occupait la musique dans la vie sociale 

et universitaire d’Athènes en particulier, étaient certes un indice quant à 

l’utilisation judicieuse de ces modes décrits dans les traités. En l’absence de 

témoignages musicaux, ces réalisations semblaient hypothétiques ! Combien 

cet état de fait se précise en ces réalisations encore fugaces, mais déjà si 

pénétrantes … 

Et rares sont les passages ainsi constitués exclusivement de signes infé- 

rieurs. Notre éventail d’investigation va s’élargir … 

(1) Face à l'imprécision modale, dans les divers manuscrits déchiffrés 
datant du haut Moyen Age et comportant des notations neumatiques, ou 
face à des versions modales différentes, les Bénédictins de Solesmes concluent : 
«Cette question des modes est délicate, difficile, scabreuse, peut-être ne 
sera-t-elle jamais résolue ! En attendant qu'elle le soit, nous pouvons chanter 
sur un mode nouveau les quelques antiennes modifiées par le temps...» Cf. 
Paléographie Musicale (Bénédictins de Solesmes). Les principaux manuscrits 
de chant grégorien, 2° partie, t. 1 (21° volume). 

(2) Le mode n'était pas indiqué avec précision dans l'antiquité (CAD 239 

note 1). Il en a été ainsi des altérations jusqu'à la fin du Moyen Age $ 

«les compositeurs n'indiquaient pas les accidents: les chanteurs avaient 

l'habitude et l'instinct de les restituer.» (A. Machabey, Genèse de la tonalité 

musicale classique, p. 140) cf. également J. Combarieu, op. cit. p. 256. 

(3) Cf. p. 207. 
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CHAPITRE IV 

SIGNES SUPÉRIEURS LES PLUS SIMPLES. 

Ce sont des notes subordonnées aux degrés constitutifs. 

Sommaire 

1 - Les signes supérieurs concernent eux-aussi 

LU CONALTES ES AT RE ET a satin 249 

2 - En quoi peut différer la valeur tonale de 

signes similaires selon leur position ............... 249 

3 - — , degré « subordonné » à la seconde 

SUDÉTIEUTO RS + . ne se aus saone eee ren hic te dou 250 

4 - / , (appoggiature » à la tierce supérieure . ..... 252 

5 - Cette nouvelle forme d’abréviation précise, 

de'DIUSs, L'ACCÉNTUALIONS. 0 com can ete 253 

6 - _ , degré subordonné à la seconde 
INTÉTIEUTE SR er lee ele en helene ie la ess reve 254 

7 - é , le plus simple des mélismes, un or- 

nement qui s’apparente au « pincé » .............. 255 

8 - Ces notes ajoutées n’excèdent jamais le 

temps de la syllabe qu’elles affectent. ............. 256 
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1 - LES SIGNES SUPERIEURS CONCERNENT EUX AUSSI LA TONA- 

LITE. 

Les signes inférieurs identifiés avec certitude, puisqu'ils permettent les 

réalisations que l’on sait, que doit-on penser des signes supérieurs ? Concer- 

nent-ils le rythme, dont nous n’avons trouvé jusqu'ici aucun signe précur- 

seur ? 

La réponse est négativé. Deux raisons essentielles la motivent : 

tout d’abord, si les signes supérieurs concernaient le rythme, pourquoi 

certains versets, et des plus significatifs, seraient-ils privés de signes supé- 

rieurs ? Le rythme de la cantilation apparaîtrait-il sporadiquement ? Cela est 

invraisemblable ! 

d’autre part, la remarque s’imposait,dès le plus simple examen ,que deux 

signes inférieurs trouvent leurs correspondants au-dessus du texte verbal : 

7 et \ . Peut-on attribuer alternativement une signification 

mélodique puis rythmique à des signes analogues,uniquement à cause de 

leur position ? Ce procédé de notation dénoterait un manque d’imagina- 

tion évident … 

Il y a donc lieu de penser que les signes supérieurs concernent, eux aussi, 

la tonalité. 

2 - EN QUOI PEUT DIFFERER LA VALEUR TONALE DE SIGNES SIMI- 

LAIRES, SELON LEUR POSITION ? 

Les signes supérieurs peuvent être classés en deux catégories : les signes 

simples, les signes complexes. Nous commençons par les signes simples, 

comme il convient. Tout d’abord, nous observerons deux de ces signes : 

NN et ” , qui présentent une analogie certaine avec deux des signes 

inférieurs identifiés : =} et {+ . Cette double position de signes 

correspondants a sans doute un sens, et le détecter doit être précieux pour 

notre nouvelle recherche. 

Logiquement, il doit y avoir une corrélation de valeur entre un signe 

placé au-dessous du texte et un signe correspondant placé au-dessus. Logique- 

ment toujours, ce ne peut être une valeur identique : sinon, pourquoi n’y 

aurait-il pas une position unique pour ces deux signes comme pour tous les 

autres ? 

Examinons de plus près la question : deux diagonales partant du mot 

\ hé. 
dans la même direction (gauche ou droite) : 7 _ (cette identité 
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de direction apparaît péremptoire lorsque les signes observés sont présen- 

tés sous une forme arquée, ce qui est le cas dans plusieurs éditions, déjà dans 

la première (1) : > + Admettons: contre toute vraisem- 

blance une valeur unique à ces signes similaires, placé l’un au-dessous du 

texte, l’autre au-dessus … Comment expliquer alors que deux signes de même 

valeur puissent apparaître simultanément, en ces deux positions différentes ? 

Deux signes équivalents superposés, est-ce concevable ? murs pans 

(2ème verset du Décalogue, cf. p. 59). ere dr 

3 - \ : DEGRE « SUBORDONNE » À LA SECONDE SUPERIEURE. 

Si l’identité de sens est inadmissible, la corrélation, elle, ne l’est pas. Mais il 

faut trouver laquelle … 

Après bien des hypothèses, en approfondissant le problème — maintenant 

que nous sommes certains du sens réel des signes inférieurs — voici qu’elle sau- 

te aux yeux, cette mystérieuse corrélation : 

- considérons les deux signes suivants correspondants : À , l’un supé- 

rieur, l’autre inférieur ; le signe inférieur représente, nous le savons, un degré 

déterminé, constitutif de l’échelle tonale utilisée : le degré qui suit immédia- 

tement la tonique dans le sens ascendant (soit le second degré du mode). Le 

signe supérieur correspondant : N représente également le degré voisin 

supérieur … mais du degré constitutif qui le précède (comme un ornement de 

notre notation il lui est subordonné). C’est en cela que réside la corrélation. 

Là, d’autre part, est la cause de la différence signalée par la position inférieu- 

re ou supérieure des signes. Dans le cas de celui-ci: \ il s’agit du degré 

voisin supérieur, mais de « passage ». Sans hauteur déterminée préalablement, 

il « s’ajuste » par rapport au dernier degré fixe, constitutif, rencontré dans le 

texte (signe inférieur) : gere - et celui-ci, par la suite, est réintégré. 

He 

Cette forme de notation n’est pas insolite. elle s'apparente à celle de nos 

« ornements » dont la hauteur elle non plus n’est pas fixe, mais relative, se 

rapportant à la note qu’ils affectent sans pour cela la détrôner. 

Ce qui certes était troublant, c’est l’utilisation du signe équivalent. Mais il 
faut avouer que cette corrélation nous a été précieuse pour détecter le sens 

de ces deux signes supérieurs … et sans doute des autres. 

(1) Cf. Annotation. 
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La phrase suivante ne se trouve-t-elle pas subitement douée de vie, grâce 
à ces interprétations différentes du même signe qu’elle implique, en ses 

deux positions successives : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 5 : 

(s) .. . ‘Tenez - vous ici avec l’âne pps | 
2 

5 + fs — ne — 
; A" à 

... She-boû -la_khem poh ‘im ha.ha_môr.., 
i / 3 

- remarquons bien, car c’est une convention capitale, que le degré constitutif 
en cours réapparaît immédiatement : sur la syllabe suivante. Et cela, bien que 
le signe le symbolisant puisse ne pas figurer ; ce qui est généralement le cas, et 

ici même, dans l’exemple précédent. 

Lorsque le signe est présent, c’est l’accentuation qui est alors concernée 

(1). 

LE BUISSON ARDENT -EXODE ; Chap. 3, verset 13 : 

us ..."Or ; moi , g'aborde. . ” 

& a LS LA 
e- 1 = 

Ÿ £ LT 
#Yahinésnehtwatnoikhifibs sue 

Û =) 

Autre fait extrêmement important, ce signe en particulier, et la plupart 

des autres signes supérieurs n’affectent pas toujours la syllabe dès son dé- 

but. Il peut être placé soit sur la 2ème consonne, soit même sur une voyelle. 

Et ce retard provoque une configuration mélodique différente. N’en pas tenir 

compte priverait la monodie d’un de ses principaux moyens d’expression (2). 

Dans ce verset des Lamentations, ce simple « procédé » est générateur 

d’une intensité de sentiment décuplée : 

LES LAMENTATIONS ; Chap. 5, verset I . 

(4) Souviens-toi, E.ter.nel , decequi a ête fait pour naus 

\ : A 
ge _khor ’A.donay meh - ha.yah la.nou  ... 

< [@) J 

(1) Mise en relief, dans notre transcription, par la note carrée ; nous reviendrons sur cette 

question très bientôt. | 

(2) Nous traiterons ce sujet en détail au chapitre VII (cf. p. 310 et suivantes). 

(3) Dans notre transcription, deux notes ainsi reliéés appartiennent à une même syllabe. 
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4- / :« APPOGIATURE » À LA TIERCE SUPERIEURE. 

Bien entendu dans sa position supérieure / offre avec le signe in- 

férieur correspondant Le la même corrélation que le signe précédent. 

\ 

La note subordonnée apposée qu’il symbolise : l’appoggiature (*) est alors, on 

s’en doute, non le 2ème mais le 3ème degré supérieur passager ges 

G) 7 (G) 
(relativement au degré constitutif auquel elle se substitue temporairement) : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 6 : 

_ (se) Prit | Abraham Île bois du sacrifice... 

à — | 
AN / : + 

vay.yiq-qah ?abraham ’eth-<a ts ha <o_lah ... 
J | 

Invariablement, la durée de ces notes subordonnée ne dépasse pas la sylla- 

be affectée par leur signe. Et il est indispensable qu'on les interprète ainsi. 

Autrement, tout d'abord la ligne mélodique y perdrait la plupart du temps se 

cohésion ; et, d'autre part, l'incidence de ces degrés passagers apparaïtrait 

douteuse. On les assimilerait aux degrés fondamentaux. La notation devien- 

drait équivoque. Seuls, les signes inférieurs ont une valeur se prolongeant au- 

delà de la syllabe qu’ils affectent. 

Cette loi que nous venons de souligner se vérifie d'elle-meme : sans ce re- 

tour immédiat la mélodie serait déformée ; en ce cas particulier, même incom- 

préhensible : 

LE CANTIQUE DES CANTIQUES ; Chap. I, verset 3 : 

Interprétation défectueuse : 

(5) À respirer  tes-parfums (sont) _sûaves 
= d = = SEE = ; PT Ta ER CS 
—— a— +,” Œ = 

e di PS eu Get EN — = 
L2 

PASS 
2 

AN \ 24 ES o 

le.rê.ah she ma nè kha-.tô_bîim ... 
20 J en 

Il apparaît que ces deux signes supérieurs, bien interprétés, donnent tout 

son sens à une phrase musicale qui, sans leur concours, serait totalement 

inexpressive : 

Le même texte, autre interprétation défectueuse : 

(6) x 2 
== e— + — 

—6—e-—6— © ——- æ- 2" 4 à =, 

lerê.ah she ma-ne kha. to bîim ... 
2 ONE 2 RU 
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C’est qu’il ne faut pas voir en ces degrés subordonnés de simples orne- 

ments, que l’on puisse subtiliser sans dénaturer le texte. Ils participent comme 

les autres à la mélodie. Ils font partie de toute musique normale. Ils en sont, 

en quelque sorte, la texture, au même titre que les degrés supports auxquels 

ils s'ajustent. 

5 - CETTE NOUVELLE FORME D'ABREVIATION PRECISE, DE PLUS, 

L'ACCENTUATION. 

Mais pourquoi avoir noté ces valeurs, inhérentes à la mélodie (nous venons 

de le préciser), par des signes supérieurs nécessitant une convention quant à la 

durée de leur effet ? N’aurait-il pas été plus simple, et tout aussi suggestif, de 

noter ces interventions par des signes également au-dessous du texte ? 

Nouvelle interprétation défectueuse : 

(3) se 2 
S 2 

le.rê.ah £he.ma-nèkha t6.bîm .., 
CAN FLE RRES Dee 

Eh bien non . En apparence plus complète, cette notation aurait eu un 

double inconvénient : 

a) l’inutile surcharge du texte biblique : pour chaque note subordonnée, deux 

signes nécessaires au lieu d’un (comparer l’exemple ci-dessus avec celui qui va 

suivre) ; 

b) l’imprécision, quant à la présence soupçonnée d’une appoggiature ; car ce- 

le-ci n’aurait pas été différenciée, ce qui apparaît clairement ci-dessous : 

Le même texte dans l'exacte interprétation : 

(51 À respirer tes parfums (sont) suaves 

SUD à Aite 
le.rê.an shema_nè.kha tô-bim ... 

J 
Car il va de soi que la répétition d’un même signe inférieur appelle néces- 

sairement l’accentuation - sur la syllabe où on le retrouve - du degré qu'il re- 

présente. Chaque signe, en cette notation, est en effet synonyme d’accent (1). 

Or, si la résolution d'une note ajoutée était signifiée par un signe inférieur, 

et cette note ajoutée elle-même signifiée par un même signe inférieur, le lec- 

teur n'aurait plus le moyen de déceler la présence de celle-ci. Il s’en suivrait 

(1) C'est pourquoi, en notre transcription, les notes accusant les accents sont carrées, 

les autres rondes. Accent nuancé, bien entendu, selon la nature du mot, du texte (c'est 

l’objet du chapitre suivant). 
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une accentuation injustifiée du degré de résolution (ce que démontre l'avant 

dernier exemple). 

Explicités par cet ingénieux artifice, qui est en même temps une forme 

d’abréviation notable, ces degrés subordonnés sont infiniment nombreux dans 

l’ensemble de la Bible. Ils donnent vie et relief à la mélodie. Mais ils restent 

attachés aux degrés constitutifs. Ils en dépendent. Ils n’ont en eux-mêmes au- 

cune hauteur déterminée. Pour donner forme sonore à un signe supérieur, il 

faut le considérer en rapport du dernier signe inférieur, degré constitutif, le 

précédant. 

Il en est ainsi, bien entendu, de tous les signes supérieurs. 

6 - DEGRE SUBORDONNE A LA SECONDE INFERIEURE e 

L'idée vient à l’esprit que, puisque ces deux signes ainsi placés au-dessus du 

texte représentent des appoggiatures supérieures, certains parmi les autres, 

doivent représenter des appoggiatures inférieures … 

Dans le système que nous étudions présentement, {es signes supérieurs sont 

PNR Se les suivants : 

Mis à part les deux premiers, identifiés, et ce discret losange, les signes dif- 

férents peuvent se ranger en deux groupes : 

Finasr Statue fe - Le premier, signes composés avec hampe : Es 

- le second, signes comportant des points : me se 

Nous avons expérimenté l’effet du point accompagnant un signe inférieur : 

il caractérise un rapport inférieur au lieu d’un rapport supérieur : 

ex. 
[74 1 7 

Le point composant un signe supérieur n’évoquerait-il pas un rapport simi- 

laire ? Il faut remarquer qu’en ce cas, un seul point supérieur serait une nota- 

tion trop succinte qui prêéterait à équivoque : le point-voyelle isolé, dans le 

graphisme hébreu, étant présent au-dessus comme au-dessous du texte. C’est 

pourquoi, sans doute, le signe Ÿ , qui symbolise le 7ème degré, porte le 

point en son centre. cela évite la confusion. 

Ce serait donc le double point supérieur qui aurait pour mission de symbo- 

liser l’incursion passagère à la seconde inférieure. 

Cette phrase, commencée seulement plus haut (cf. p. 251), voici qu’elle con- 
tinue de se dessiner avec ses boucles gracieuses. Le « ton » reste grave comme 
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il convient ; c’est un indice de la justesse d'interprétation 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE : Chap. 22, verset 5 : 

LC ere A 

(52... Tenez - vous ici avec l'âne ë 

E- 7 
—— _—. sfs —_* 

\ 
... She.boû -la.khem poh im ha.ha.môr 

(1) 000 / ] 

moi et le jeune homme, nous irons jusque là-bas ; 

= = ee 
ë = me = D 4e — = 

va a_nm  ve_han na ‘ar nêl. khah ‘ad - koh 
l Û J \ [a 

nous nous prosternerons, et nous reviendrons vers vous. 

—— a ES es D Es nr - À 

ve.nish -ta-haveh ve.na-shoü-bah a lé khem  : 
( N° ’ [) 

Il en est ainsi à chaque intervention du signe, l'interprétation choisie s’avè- 

re partout appropriée. 

Ces affirmations, uniquement déduites, peuvent a priori sembler gratuites. 

Il est indéniable pourtant que cette mélodie, imposante en sa simplicité, doit 

son sens à l'intervention des signes supérieurs : elle ne saurait s'en passer. 

Par contre, combien d'exemples n'avons-nous déjà donnés en lesquels la 

mélodie, issue des seuls signes inférieurs, évolue intelligiblement grâce à eux- 

seuls, ayant par eux un sens complet. Les vingt-et-un livres utilisant ce systè- 

me sont jalonnés d'exemples tout aussi convaincants. 

7 - LE PLUS SIMPLE DES MELISMES. 

- UN ORNEMENT QUI S'APPARENTE AU « PINCE » : — 

Les trois signes : ù / _ représentent, nous l’avons _— . —_ 

amplement expérimenté, de simples appoggiatures ; soit un degré unique, su- 

bordonné au degré constitutif en cours, et occupant le temps dévolu à la syl- 

labe qu’il affecte. 

Les autres signes supérieurs, sauf un, apparaissent composés ; et l’on peut 

augurer qu’ils représentent des « mélismes » : groupes de sons constituant une 

figure mélodique déterminée. 

Le signe que nous abordons est en quelque sorte intermédiaire entre les 

uns et les autres: © .Son graphisme est des plus discrets. Et c’est pour- 

tant un mélisme, mais le plus simple. On le rencontre fréquemment. 
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La figure mélodique que symbolise ce signe est aussi effacée, remarquons- 

le, que son apparence graphique : le degré constitutif en cours devient lui- 

même appoggiature de son voisin inférieur. Etant donné qu'il est répété, il est, 

on le voit, peu marquant : 

CN) 
Dans notre langage classique, cette figure ornementale est dénommée sug- 

gestivement « le pincé ». Mais la corrélation n’est pas totale. Cette « appoggia- 

ture. de l’appoggiature » n’est pas rythmiquement assimilable aux deux no- 

tes brèves qui concrétisent le pincé. Les textes révèlent un partage du temps 

syllabique. Ce qui fait de ce signe le plus simple des mélismes (*) selon l’éty- 

mologie antique de ce terme. 

ESTHER ; Chap. 5, verset 2 : 

(23... tendit | le roi | à Esther le sceptre 
LS = 

é + a — RE — 

Na / + 
.. Vay- ÿ9-shet ham.me_lekh leester >eth-shar_bit 

(e) < 

d'or qu'(il avait) en main 

é & L'un us = + —+ Æ ° 

N : 
haz.za hab °a sher be.ya_dô ... 

J 
- quelle subtilité acquiert, grâce en partie à lui, cette phrase captivante. 

Si j’ai abordé sans tarder ce signe, c’est que son interprétation anticipée 

éclaire de nombreux textes. Ajoutons qu’il ne conviendrait pas de s’imaginer 

qu’on attribue impunément une valeur quelconque à un signe déterminé. La 

fausse interprétation d’un seul signe déflore une phrase entière. Elle la dénatu- 

re même littéralement le plus souvent. 

Si l’on inverse ces valeurs, si péniblement reconquises une réalisation, for- 

tuitement, pourra être convenable ; mais combien d'autres se révèleront im- 

propres, voire même incohérentes ! 

8 - CES NOTES AJOUTEES N'EXCEDENT JAMAIS LE TEMPS DE LA 

SYLLABE QU'ELLES AFFECTENT. 

Ces principaux signes supérieurs identifiés avec certitude, rappelons-nous 

les règles qui s'imposent pour leur interprétation convenable. 

Les signes inférieurs ont un effet qui se prolonge — c’est un principe — jus- 

qu’à l’apparition d’un nouveau signe de même position inférieure. Chaque si- 
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ene supérieur (il en est de même pour chacun d’eux) n’interrompt qu’inci- 

demment l’effet du signe inférieur en action ; après quoi, le degré constitutif, 

que ce signe déterminé représente, est réintégré. 

Il a été spécifié déjà que le temps imparti à ces appoggiatures et ce mélis- 

me que nous connaissons est celui de /a syllabe que l’un ou les autres affec- 

tent. Il en sera de même pourï les autres signes non encore identifiés. La valeur 

d’un signe supérieur n’excède jainais la durée de la syllabe qu’il accuse (1). 

Nous parlons du « temps » de la syllabe … nous l’avons même déjà parta- 

gé ! Mais apparemment, rien dans la notation ne suggère la durée. 

Comment déterminer la durée de la syllabe en l’absence de signes spécifi- 

ques ? Les derniers signes supérieurs qui restent à interpréter ne concernent 

pas la durée, nous avons déjà vu pourquoi (cf. p. 249). 

La musique que nous sommes en train de reconstituer est donc dépourvue 

de signes de durée … N’est-ce-pas un fâcheux handicap, alors que l’on prétend 

la faire revivre ? 

Il apparaît que non. Mais nous touchons là une autre face du problème, 

qu’il est temps d’aborder. 

(1) Nous l'avons observé, sa résolution peut être anticipée si un signe nouveau affecte 

la syllabe suivante (en certains autres cas également, cf. p. 315). 
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1 - LE RYTHME DE LA PROSODIE BIBLIQUE EST LIE AU SENS VER- 

BAL. 

En l’absence de signes particuliers révélateurs, comment rythmer ou ca- 

dencer cette cantilation, dont les courbes mélodiques nous sont révélées par 

les signes principaux que nous avons déchiffrés ? Son rythme, nous l’igno- 

rons ; il ne nous a pas été transmis ! 

Certains, sans doute, sont enclins à penser que c’est une grave lacune. Re- 

connaissons pourtant que cette disposition d’esprit est liée à nos habitudes. 

Pendant des siècles, nous n’avons eu exclusivement à faire qu’à une musique 

régulièrement cadencée (*), rythmée en valeurs proportionnelles. Les audaces 

de ce siècle nous dégagent par force des conventions ; mais ces audaces 

exigent une notation tout aussi rigoureuse, étant donné la complexité de 

leurs conceptions. 

La musique qui renaît est tout autre. Dans les vingt-et-un livres de la Bible 

où est appliqué le présent système, la cantilation est prosodie (1). J’allais 

dire : elle n’est que prosodie... sa mission fondamentale étant de véhiculer le 

texte en prose dans le champ tonal, pour le nuancer et le ponctuer de la ma- 

nière qui convient. 

Comment procède cette prosodie archaïque, fort différente de celle que 

nous sommes habitués à entendre ? Elle est jumelée à la phrase verbale. Elle 

ne prétend pas à une valeur autonome, privée de son contexte. Elle se subor- 

donne aux mots du discours ; elle se borne à les mettre différemment en 

lumière, à les valoriser par ses moyens particuliers. 

Ces caractéristiques, bien appropriées à sa fonction, sont-elles celles de 

toute prosodie antique ? celle de Sumer, d'Egypte, de Grèce tout au moins ? 

Nous ne saurions l’affirmer (2). 

Mais dans son rayon d’action circonscrit, pourquoi s’étonnerait-on que la 

prosodie hébraïque n’impose pas un rythme original ? Le débit de son cours 

s'apparente à celui de la phrase verbale, comme elle serait déclamée, sans 

(1) Selon l’étymologie même des Anciens. « Prosodie (du Grec « prosodia ») : chant qui 

s'ajoute à la prononciation courante d'une voyelle. Le Latin a traduit prosodia par son 

équivalent accentus. Cet accent, chez les Grecs comme chez les Latins, était mélodique : 

élévation puis retombée de la voix. » (cf. prosodie, in : Larousse de la Musique, t. II, 

D 223): 

(2) Elles ne sont pas vraiment celles du plain-chant, bien que celui-ci prit sa source dans 

la cantilation synagogale, car il sut bientôt s'en dégager. « Les mélopées d'Israël, con- 

servées par les Juifs convertis à la foi du Christ, voilà le premier fonds. » (A. Gastoué, 

La Musique Byzantine, in : Encyclopédie de la Musique — Delagrave — t. I, p. 541). 

Voir également Dom J.A. Bescond, Le Chant Grégorien. 



262 LA MUSIQUE DE LA BIBLE REVELEE (Chap. V) 

intonations musicales. Il est fonction de l’expression latente en chacun des 

termes du langage. Un tel rythme n’exige pas de notation. 

L'accent tonique, support rythmique. 

Il faut préciser que les signes que nous venons d'étudier concordent 

presque toujours avec l’accent tonique du mot. Chaque valeur tonale nouvelle 

souligne en principe un accent du texte (1). Cette forme de participation 

musicale est reconnue la plus ancienne ; elle est également la plus simple. 

Ce qui fait qu’elle a eu au cours des âges ses fidèles adeptes. Saint Ephrem 

de Syrie, au IVe siècle, rythmait ainsi ses hymnes « à la manière antique » 

(2). On retrouve encore cette influence, nous en avons dit un mot, dans les 

traditions populaires actuelles, notamment en Orient sémitique (cf. p. 210, 

211). 

A. Machabey rapporte en effet : « Le chant populaire profane, ( … ) qui 

nous est connu par des transcriptions qui commencent à devenir nombreuses, 

nous révèle un fait caractéristique : la mélodie ne se découpe pas selon une 

mesure déterminée, mais elle s'appuie ou plutôt s'élève en des points qui cor- 

respondent aux accents toniques des mots ; entre ces points d'appui, il peut 

d'ailleurs s'écouler un nombre très variable de syllabes et par conséquent 

d'accents secondaires ». (3). Il ajoute d'autre part : « … si nous faisons abs- 

traction de la science rythmique plus compliquée des Grecs et des Latins, 

nous reconnaîtrons que partout c'est le même principe qui domine : l’accen- 

tuation tonique détermine les inflexions mélodiques. » (4). 

Comme on en juge, il apparaît une grande corrélation entre les habi- 

tudes ancestrales des peuples, dont le témoignage nous parvient par la tra- 

dition, et les pratiques dévoilées, de manière sous-entendue, par la notation 

étudiée ici. 

Nous sommes loin du « temps fort » (*) si commun de nos cadences symé- 

triques, qui n’est qu’un jalon, un repère dans la durée sur lequel s’édifie telle 

ou telle rythmique, plus ou moins familière. La rythmique, ici, naît de la 

phrase verbale. 

(1) L'accent principal du mot ; quelquefois aussi un accent secondaire. 

(2) J. Combarieu, Histoire de 1a Musique, t. I, p. 204. « La versification de ses hymnes 

n'est pas métrique, mais « tonique » ; elle n'a pas pour base la « quantité » longue ou 

brève des syllabes, mais leur nombre, et l'alternance de celles qui sont et ne sont pas 

accentuées. Cette forme de poésie (à laquelle W. Meyer et Bickell ont cru pouvoir at- 

tribuer une origine sémitique) sera celle de tous les hymnographes occidentaux. » 

(3) À. Machabey, La musique des Hébreux, in : S.I.M. (1912) p. 12. 

(4) Ibid. p. 13. Ces vues confirment, on le voit, ce que nous avancions ci-dessus : que 

signes et accents rythmiques coincident toujours, en principe. 
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Cette prosodie est directe ; elle ne s’embarrasse pas de science. On cherche- 

rait en vain à la mesurer. Rien de « métrique » en elle : ni en la succession des 

syllabes, ni en leur durée relative. Elle échappe, elle aussi, à toute contrainte 

étrangère à celle des mots. 

Voilà donc ce qu'était la Musique à l’origine, peut-on croire. Pas unique- 

ment. Car il pouvait en être autrement de la musique destinée à la danse. 

Celle-ci, le plus souvent, est assujettie au mêtre. Cela est aisé à comprendre : 

la succession des « pas » impose une cadence … où prennent aisément place 

les valeurs proportionnelles ; et les dessins rythmiques prolifèrent… 

Que les Grecs aient conjugué de bonne heure ces deux sources opposées de 

la Musique : le Geste, le Verbe ; qu’ils aient imposé à celui-ci (1) la contrainte 

des durées proportionnelles, c’est œuvre de leur génie particulier (2). Mais que 

les Hébreux s’en soient dispensés est parfaitement plausible. Surtout lorsque 

les remarques appelées par ces textes coincident avec la tradition ; et d’autant 

plus que ces réalisations — produits d’un art différent du nôtre — n’en sont 

pas moins achevées. 

Valeur dynamique de l'accent tonique. 

Comment cette rythmique qui nous préoccupe peut-elle s’édifier sur la 

simple base de l’accent tonique ? 

Schneller nous en donne l’aperçu, émanant justement des chants tradi- 

tionnels encore en usage en terre d’Israël. « Le rythme est très fantaisiste : il 

peut y avoir jusqu'à huit accents dans un seul vers et trois syllabes entre deux 

accents successifs ; la symétrie comme l'asymétrie dépendent de l'émotion et 

du sentiment à exprimer ». (Rappelons qu’il s’agit de chansons) (3), 

Cette manière de faire offre-t-elle une similitude avec celle que nous 

scrutons ? On remarque deux points communs :«/a symétrie ou l'asy- 

métrie » … dépendant de « l'émotion ou du sentiment à exprimer ». En fait, 

un rythme libre, fondé sur l’expression verbale. 

Examinons de pius près un verset Biblique. En effet, il y a toute une hié- 

rarchie de valeurs diverses qui gouverne la phrase verbale : c’est le potentiel 

varié des accents toniques ; c’est la nature dynamique de l’accent. On retrouve 

ces variations d’intensité de l’accent tonique dans le langage courant. Il n’est 

que d’échanger quelques propos avec un interlocuteur pour s’en convaincre : 

les accents selon l'intention, sont « nuancés ». 

(1 Les premiers. peut-être. 

(2) Cf. p. 211. 

(3) A. Machabey, La Musique des Hébreux, in SIM. (1912) p. 13. 
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La prosodie que nous étudions tient compte du dynamisme varié des 

accents ; non seulement par une ligne mélodique appropriée, mais par une 

rythmique subtile utilisant un moyen si naturel qu’il passe imaperçu. Ce 

moyen , c’est le « temps » concédé à l’accent. 

Double valorisation spontanée de la syllabe : 

- « l’accent-temps ». 

Lorsque nous déclamons, ou même lorsque nous conversons, il est indénia- 

ble que l’expression « module » le débit du discours. Le temps des syllabes 

(en ce qui concerne la prose) est plus ou moins long ou bref ; mais il l’est de 

manière indéfinie, selon l’accent qui les caractérise, ou l'absence d'accent. Ce- 

la est déjà sensible dans le mot isolé : la syllabe pourvue de l’accent tonique 

est plus allongée que les autres. 

Les accents dynamiques , qui dominent la phrase, varient en intensité : les 

« temps » requis varient avec eux, selon des gradations similaires. 

Les accents dynamiques font plus ou moins saillie dans le « ton » général : 

les temps en rapport « s'éfalent » plus ou moins dans la durée à disposition. 

Revenons à la prosodie en étude. Il en est de même en cette rythmique qui 

se veut « toute en nuances ». C’est l’accent particulier animant la syllabe qui 

requiert, spontanément pour le ou les sons qui la soutiennent, le temps relatif 

nécessaire à son expression intelligible au sein du message dont elle n’est que 

partie. 

C’est pourquoi, en fait, il n’y a pas de rythme intrinsèque à attendre de la 

prosodie découverte. Libre de toute métrique (*), elle est subordonnée à 

d’autres contraintes. Nous les avons suffisamment évoquées ; il importe main- 

tenant de les souligner et de les illustrer par des exemples. 

2 - INTERDEPENDANCE DES DIVERS ACCENTS-TEMPS SYLLABI- 

QUES : ELLE RELEVE DE LA SYNTAXE. 

Nous l’avons dit précédemment, cette liberté que nous reconnaissons à la 

syllabe ne s’assimile pas à une fantaisie autorisée. Bien au contraire ! la fan- 

taisie rythmique est absolument exclue de la cantilation reconquise. 

L'ensemble des reconstitutions le démontre. Les mots importants sont si 

nettement mis en valeur par les degrés musicaux , le modelé de la mélodie 

épouse si étroitement le sens de la phrase verbale, l’expression est si précise 

et si intense (bien que dénuée de la moindre emphase) qu’il apparaît bien 

que, s’élevant au-dessus de toutes contingences, la prosodie Biblique s’attache 

seulement à mettre en valeur — mais de la manière la plus efficace — les 

divers accents de la phrase. 
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La syntaxe y préside. Le moyen mis en œuvre, c’est le plus simple : l’inter- 

dépendance des divers accents-temps syllabiques que la pratique, dans notre 

musique Occidentale attachée, elle, à la valeur proportionnelle des 

durées, a si souvent négligée. Celle-ci construit une œuvre musicale indépen- 

dante. La prosodie Biblique n’en a cure. Elle sert le rythme inhérent à la 

syntaxe. 

C’est le fonds le plus puissant de la déclamation, et en fin de compte de la 

prosodie (lorsqu’on y associe le temps proportionné), que cette charge poten- 

tielle dont sont doués certains mots, par le truchement de certaines syllabes 

privilégiées, attirant l’attention sur les valeurs qu’il importe de mettre en re- 

lief. En voici un exemple, significatif par excellence : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 10 : 

(403 E-ten.dit | A-bra-ham |la main saisit 

Æ ES D in eu = Ls- 

\ 5 
vay-yish.lah ?ab.ra.ham ?eth-ya.dô  vay.yiq-qah 

< \ 
le couteau 

qe. 2 — 

et = ham_ma_>a-khe.leth ... 

- il est certain que dans ce récit émouvant, le mot hamma'akhéleth (le cou- 

teau) est le dépositaire de la charge expressive de la phrase. On peut pour- 

tant le prononcer « mezza voce » sans le priver de cette force qui est sienne ; 

ce qui prouve bien que dynamisme et intensité sonore ne sont pas des équi- 

valences. Les degrés de la mélodie sont entrés en action ; le temps accordé à 

l’accent la complète et la parachève. 

Bien entendu, la subordination des mots à certains d’entre eux, ne les prive 

pas pour autant de valeur expressive. Celle-ci est moindre, simplement ; les 

temps accordés le sont en rapport : 

JOSEPH - GENESE ; Chap. 45, verset 3 : 

(3)... mais ne purent | ses frères | repondre | à lui 

D 
\ 2. 

... ve-lo’-yakh -loû ?e. hav la_<a_noth ?o-thô 
(6) l < ! J 
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car ile (étaient) frappés de stupeur devant sa face . 

ss + e— + = 

K nib_ha.loù mip-pa-nav : 
/ \ i 

L'évolution du discours, elle-même, influence cette accentuation et cet 

allongement dans la durée s’y rapportant. Ainsi, le début du verset ci-dessous, 

sur lequel pèse l’angoisse de l’immolation imminente d’Isaac, ne peut être 

marqué, comme il le serait en d’autres circonstances, pour mettre en valeur 

cette intervention transcendante. Par ce fait, le temps qui lui est imparti est 

relativement réduit. C’est seulement lorsque le nom d’Abraham est prononcé 

deux fois consécutivement que, l’évocation aidant, les deux mots sont accen- 

tués ; et leur débit s’en trouve fortement ralenti, en rapport de ce qui précède 

(1) : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 10 : 

(#) L'appel | un envoyé du Seigneur | du haut du ciel, 

SE 
© Dr, 

\ LA 4 ri 

vay.yiq-ræ el Mt Ado. ny  min-hash_ sha.ma_yim 

disant : alias ham!..” Il repondit: "me voici.” 

== | 

vay.yo”mer >abraham ?abraham  vay-yomer hinne-nî : 
\ 3 Ô \ ! 

Cette double saillie dans la force expressive et dans la durée, était-il néces- 

saire de la signaler avec une précision métrique ? Certainement pas. 

D’importants membres de phrases peuvent être, pour l’ensemble de leurs 

mots, presque dépourvus d’accents. Peu marqués, leur débit est alerte : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset II : 

(Et dicta | Dieu : “Que produise | la terre | des végétaux, 

= RE 

,. NAINT de 
vay.yomer ?Æ_lo-hîm tad.she” haarets de _she 

J 1 < 

(1) C'est l'aspect « syntactique » de la phrase, dicté par la disposition des mots en son 

sein. 
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â savoir : des herbes (renferment)une semence, des arbres fruitiers 
a  — 

2 es 

" : d / 
@.-seb maz-ri_a° ze-ra ‘ets pe-rîi 
< s J 
portant  unfrut selon kurespèce ..." G) 

<o.seh pert ‘le-mf. nô ob 
< 

— et cette même mélodie, évoluant autour d’un centre, en inflexions légères, 

à la seconde inférieure ou supérieure, n’incite-t-elle pas elle-même à ne pas 

trop appuyer les mots ? 

Tout le prouve : l’expression est le principal souci de cette cantilation ; 

non puisée en elle-même, mais dans le texte verbal. 

Rappelons maintenant cette véritable « cadence » rythmique imposée par 

le savant usage des mots, en leur musique propre … (cf. p. 133) : 

CANTIQUE DE LA MER ROUGE - EXODE ; Chap. 15, verset 9 : 

(3 Il disait | l’ennemi :"courons,  atteignons ! 

a 
>a.mar 0.yeb ’er.dof ’as_sîidgh 

7 N Pé ré 

partageons le butin { que s'en repaisse mon âme!" ... 
Z 1 

—e- L m—#e e me 

>ahal.leq sha-lal tim-laemê naf.sht ... 
4 à J 

Les mots qui se succèdent, tous ou presque, marqués en leur dernière syl- 

labe, comportent « leur rythme » (leurs syllabes non accentuées sont très 

abrégées). 

Il faut rappeler ici que l’Hébreu est, par nature, une langue rythmée. Les 

voyelles, qui n’ont reçu de signes graphiques, on le sait, qu’au même moment 

que les accents que nous étudions, précisent déjà (quelque peu) elles-mêmes, 

les durées différentes des syllabes : « longues, semi-brèves, ou furtives ». Mais 

bien entendu, on ne mesure pas ces différences. Elles sont affaire de fact. 

Il m'a été donné d'entendre un jeune Israëlien lire ce Cantique. Il ignorait 

la reconstitution que j'en ai faite et pourtant, il scandait intuitivement les 

(1) Cf. chapitre VI. 



268 LA MUSIQUE DE LA BIBLE REVELEE (Chap. V) 

mots comme y invite la musique restituée, porté par le seul pouvoir des du- 

rées alternées des syllabes, et l’ordonnance poétique des mots. 

Il importait d’appeler l’attention sur les durées relatives non proportion- 

nelles des syllabes, réverbérées sur la monodie. En fait, ce sont elles qui cons- 

tituent les valeurs, indéfinissables mais réelles, de cette rythmique particu- 

lière. Celui qui comprend le texte qu'il interprète le scandera comme il con- 

vient! 

Et voici, parmi tant d’autres, un dernier exemple, un des plus caractéris- 

tiques. Les mots, qui dans ce colloque ultime ont une valeur transcendante, 

ont été appuyés par la prosodie à chacune de leurs syllabes (ce qui est extré- 

mement rare) : 

LE BUISSON ARDENT - EXODE ; Chap. 3, verset 14 : 

PRE NE TP PTE SE 

(43 Répondit | Dieu |à Moïse : "Je suis (celui) qui est! "... 
DS CU DORE EN HN DUR LE : PE é . ER  —— 

\ s 
vay-yo_mer £lohim l.mo.sheh  ‘*ehyeh a sher ?ehyeh... 

< 5 À al Lin» 
Bien entendu, les « temps » de ces syllabes — en quelque sorte galvanisées par 

les sons nouveaux successifs — sont de même valeur dynamique ; fortement 

ralentis, ils sont égaux en durée. La mélodie trouve ainsi son rythme : l’ex- 

pression a son prolongement dans la durée. 

Résumons en quelques mots les caractéristiques de la rythmique de la pro- 

sodie Biblique, en ce qui concerne son exécution : 

1) l’accent dynamique, principal du mot, le seul à être marqué en général 

d’un degré tonal constitutif, s’accomplit nécessairement dans un allongement 

de la syllabe proportionné à son intensité. Les syllabes suivantes, dépourvues 

d’accents, sont émises sur le même ton musical, avec un débit plus resserré. 

2) les degrés subordonnés, généralement placés, eux aussi, sur des syllabes 

comportant l’accent dynamique, bénéficient du même allongement du temps 

imparti. 

3) il s’établit d’autre part, entre les syllabes pourvues d’accents, une hiérar- 

chie de valeur dynamique, à laquelle est lié le temps concédé. 

Comme on le voit, il s’agit plus de nuances indéfinissables, que de mesure. 

En conclusion, n'est-ce pas plutôt une particularité convenant à la proso- 

die Biblique que de ne pas imposer un cadre métrique aux mots ? Sa valeur 

expressive, en ce cas confinée, détournerait plus ou moins l’attention d’elle- 

même... Or, ce n’est pas son but. La cantilation Biblique est servante du ver- 
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be ; il est important de ne pas l’oublier. 

Machabey avait donc bien raison quand il insistait sur la nécessité, pour 

bien évoquer cette musique des Hébreux antiques (qui lui était totalement 

inconnue cela va sans dire), de se débarrasser de la métrique hellénistique, 

formée de « longues et de brèves » proportionnellement déterminées, et de ne 

garder qu’une importante notion : celle de « l’accent ». (1). 

Il est saisissant de constater combien les illustres exemples que nous avons 

pu reconstituer confirment cette juste observation (2). 

3 - CETTE MONODIE EST UNE SYNTAXE VIVANTE … PAR ELLE, LES 

SILENCES EUX-MEMES SONT DOSES. 

Il fallait avoir dit tout ce qui précède en ce chapitre pour rendre sensible le 

plus important : la valeur syntaxique de cette musique ; son aptitude particu- 

lière à servir la ponctuation. 

On ne peut certes incriminer les hazanim de leur cantilation défaillante (cf. 

p. 14). Mais il serait par trop simpliste de croire qu’une mélodie est apte à 

ponctuer un texte parce qu’on a décrété qu’à tel signe correspondra une con- 

clusion de la phrase, à tel autre un repos temporaire, ou même une simple in- 

cise ; en se permettant de varier, parfois d’une façon, parfois d’une autre, 

le sens des signes, et par conséquent des valeurs qui constitueront la mélodie. 

C’est faire peu de cas du pouvoir syntaxique évident de la musique prise en 

elle-même : en témoignage, cette même cantilation traditionnelle (3). 

La cantilation, telle qu’elle réapparaît détient le pouvoir de ponctuer. Dé- 

tachée des mots, elle conserve encore, en ses éléments intrinsèques, les mêmes 

membres de phrase en leurs subtiles relations et, pour ce qui nous occupe 

en cet instant, la même ponctuation que le verset auquel elle adhère. 

Constatons-le dans le conjugué ci-dessous d’une intensité d'expression peu 

commune : 

ELEGIE DE DAVID — II SAMUEL ; Chap. I, verset 19 : 

(#J'Oh , ton orgueil! Israël... (le voilä)sur les hauteurs gisant ! 

ee 

e_—" = # © —e fu ° L 

Ù : Li 

hats.tse.bi  ys.rael “al-ba.mô-tê.kha ha-lal 
! $ a 

(1) À. Machabey, La Musique des Hébreux, in : S.I.M. (1912), Pas ds 

(2) La psalmodie, rappelons-le, obéit à des lois rythmiques différentes, 

mais tout aussi appropriées. 

(3) Cf. Complément II. 
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Comme ile sent tombés, les vaillants ! 

êkh naf _loû ghi.bôrim : 
1 ê ? (| 

- reprenons la musique seule, pour bien saisir l’équivalence. Celle-ci est totale. 

Au point de la mélodie correspondant au mot « Israël », la phrase musicale, 

mise à part, réclame un arrêt moyen, une césure ; quatre notes pius loin, sous 

le mot « halal », un arrêt plus prolongé est exigé ; à sa terminaison, qui cor- 

respond à la fin du verset, l'arrêt est exigé, plus prolongé encore. 

Tout verset en prose présente cette hiérarchie du temps d'interruption 

entre ses divers membres de phrases, dictée par sa physionomie particulière 

(1). Et la monodie détachée en témoigne avec autant de force. 

D'autre part, remarquons que les quatre premières notes se groupent natu- 

rellement ; elles sont musicalement « liées ». Les mots, ici encore, n’ont pas à 

intervenir pour faire sentir la corrélation entre ces notes et les quatre suivan- 

tes, également liées entre elles. Si l’on reprend l’exemple accompagné de 

mots, on constate que le sens verbal réclamait cette coupe. 

Ce n’est pas une réussite particulière à cette phrase musicale. La corréla- 

tion est constante entre la cantilation Biblique et le texte qu’elle enveloppe. 

Jugeons-en encore dans cette autre phrase, aux subtiles sinuosités : 

ESTHER ; Chap. 5, verset 3 : 

@ Dit à elle|le roi | :"Qu'y at-il? Esther| reine. 

N ; 
vay-vo®mer lah ham.me.iekh mah-lakh ester ham_mal_kah 

< \ J n 
que désires-tu ? Serait-ce la moitié du royaume, elle serait à toi." 

oimah-baq.qa.shathekh <ad-ha.tsf hammal.khoüth ve.yin.na then lkh : 
1 7 / ù 7 

En ce verset, chaque hémistiche est composé de deux Parties , que la 

phrase musicale, détachée, restitue de toute évidence. 

Equivalence de pensée, équivalence de forme ; œuvre créée pour être un 

complément … 

(1) L'arrêt marquant la fin du verset étant, en principe, toujours ie plus long. 
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Combien de nos mélodies classiques, et des plus choisies, se passent de 

cette équivalence totale. C’est qu’en elles, la musique prime. On pourrait 

presque supprimer les paroles et les exécuter instrumentalement ! 

La cantilation Biblique souffre mal d’être dégagée du texte qu’elle illus- 

tre. Si elle en épouse littéralement les inflexions syntaxiques, c’est qu’ainsi 

faite, elle intervenait jadis pour ponctuer le texte. La ponctuation a sa nota- 

tion dans nos langues modernes ; les signes nous guident pour interrompre le 

discours, pour élever ou abaisser le ton : point, point-virgule, etc … ; ils appel- 

lent les silences plus ou moins prolongés. Ici, c’est la musique qui remplit cet 

office, par son seul pouvoir expressif ; celui-ci amplifiant de plus le sens des 

versets. 

A ces pratiques archaïques, nous devons cette prosodie exemplaire. Com- 

bien les inflexions vocales désordonnées dont nos « hazanim » affublent les 

lectures Bibliques sont éloignées de cet art ! Pour atteindre cette transparence 

il faut, non seulement une unité musicale indéniable, mais aussi une compré- 

hension totale du verset à exprimer par le chant pur. Il faudrait la candeur 

de l'ignorance pour minimiser cette réussite parfaite ; elle requiert l'art con- 

sommié, le génie poétique et aussi une largeur de vue exceptionnelle. 

Aussi, par ces qualités conjuguées, la phrase musicale, appliquée des siècles 

plus tard à la reprise d’un même verset, non seulement en précise la forme 

syntaxique, au-delà de la ponctuation en usage par la suite, mais elle exhale 

l’âme même, si particulière, l’état d’esprit hors d’elle insaisissable, qui ont 

dicté ces paroles. 
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Nous voilà initiés au rythme particulier de la prosodie Biblique, qui échap- 

pe à la « mesure » et aux signes de mesure. Nous pouvons avec sérénité abor- 

der les derniers signes de ce système : les signes supérieurs composés. 

La forme de ces signes suggère que chacun d’eux est le symbole d’une figu- 

re mélodique, d’un mélisme, plutôt que celui d’une simple note ajoutée. 

V4 
ee 

Le plus expressif de tous, en ce sens, sera ce signe que nous connaissons en 

partie, puisqu'il se présente doublé : # 

Son effet, lui aussi, sera doublé , double incursion à la tierce supérieure du 

degré constitutif en cours : 

G) (3) 
Ce mélisme, vu l’intervalle répété de tierce ascendante qui le compose, est 

doté d’une certaine valeur impérative, lorsqu'il est utilisé à propos : 

« ECOUTE ISRAEL » - DEUTERONOME ; Chap. 6, verset 6 : 

(6) Ils seront | ces devoirs - ci que je t'impose aufourd hui. 
Eu — a — 

—#+ sye e — 
©—- RE CRIE SU SERRE 

/ & \ pe 

ve.ha jou hadba.rim hael.leh °a.sher and me.tsav.ve.kha hay.yom 
SJ Ù A \ 

Il est à remarquer que le sens musical, ici, appelle un aboutissement sans 

retard au 3ème terme. Un rythme spécifique s’attache naturellement aux mé- 

lismes. (cf. p. 309). 

C'est sa position sur le ler degré du mode dorien-chromatique qui lui 

confère, semble-t-il, cette puissance peu commune ; plus ou moins accen- 

tuée, du reste, par le contexte : 

LE DECALOGUE - EXODE ; Chap. 20, verset 5 : 

(5)... car moi, l'Eternel ton Dieu, (jesuis) un dieu galoux 

= 

# VEN ; 
.., Ki anokhi Adonay *%.lb.hè .kha el qan.n# ... 

s ! < À 

Ce signe acquiert une tout autre valeur — bien que posé de même sur la 

tonique — lorsqu'il apparaît dans le mode kypodorien (notre mineur diatoni- 

que) : 
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ESTHER ; Chap. 5, verset 1 : 

«D... se revêtit | Esther |deses aturs royaux, et se présenta 

RS — —— = 

= = — + + a—s— "5." 

... va-til.bash >es.ter mal.khoûth va.ta.‘a-mod , 
(4) < CS 

En cet exemple en effet, la grâce le caractérise. Il rend presque tangible 

l’ampleur « voltigeante » des atours somptueux de la Reine Esther … ; il est 

vrai que les deux tierces qu’il symbolise sont alors plus resserrées, mineures. 

En des rapports approchants (deux tierces diminuées), il joue maintenant, 

sur le 4ème degré d’un mode différent, le rôle d’un index pointé : 

ISAIE ; Chap. 58, verset 2 : 

(@). . . comme un peuple qui (pratique) la justice 

fe — | un = : 

7 
...Ke.ghôy  ?a.sher -tse da qah... 

(A) & 
Mais sur le même degré (les deux tierces étant mineures) il peut apparaître 

doté d’un dynamisme aussi puissant que tout à l’heure, dans le mode dorien- 

chromatique (exemple du Décalogue, où les tierces étaient majeures) : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset 28 : 

. commandez aux poissons de la mer, aux oiseaux du ciel, 5 

ES E BCE sg ——— LR —e— y © — 

Te \ : 
... oûr.doû bid-ghath hay.yam oûb.<ôf  hash sha.mayim..… 

(a) < s 

Tout dépend, en fait, de sa situation dans le contexte, faite d’impondéra- 

bles. Loin de souligner un ordre péremptoire, ne le voit-on pas caractériser ici, 

pour notre surprise, un abandon presque fataliste à la volonté du tout-puis- 

sant ? (1) : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 8 : 

(8) Dit | A-braham: "Dieu choisira lui-même l'agneau 
mm — a 

e- e—e—7 —@ 

SES ; OR , 
vay.yomer ’abraham ?Eklohîm yreh-1ô has_seh 

/ 7 
(1) Pourtant, il est alors placé sur le premier degré du mode dorien-chromatique : là où, 
dans le Décalogue, nous le signalions pour sa puissance ! 
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de l'holocauste, mon fils!"... 

RE — 
le. <o.lah béni ©... 

AN [a] 

Bien qu’échappant à l’analyse, l’à-propos de sa présence s’affirme chaque 

fois qu’on le rencontre. 

A noter qu’il est très souvent présent dans les Livres de Jérémie et de 

Néhémie. 

Observons les éléments de cette figure plus complexe : deux points super- 

posés, suivis d’une barre verticale (rappelons à ce propos que la lecture des 

signes hébraïques s’effectue de droite à gauche). 

Les deux points superposés —  symbolisent, nous en avons apprécié 

l'effet, le degré inférieur voisin du degré constitutif momentanément inter- 

rompu. 

C’est donc la seconde inférieure de ce dernier qui sera point de départ du 

mélisme. 

Nous voyons, dans le trait vertical, un effet de mouvement. Trois des si- 

gnes composés, présentement étudiés, en sont pourvus : LE = a. 

et leur étude apporte les mêmes conclusions, qui se confirment inopinément 

? 

par ailleurs (1). 

Certes, rien n’indique, dans le cas présent, le sens ascendant ou descendant 

de cette ligne verticale. Mais le mouvement ascendant n’aurait pas de valeur 

mélodique appréciable (il ne ferait qu’anticiper la résolution, sans plus ) : 
ù ==) , 

= 

Par contre, le mouvement descendant donne une physionomie particulière à 

== 

la formule : ge 

On) 
Cette sorte de « recul » mélodique présente toujours une transition heu- 

reuse au sein des phrases musicales en lesquelles il prend place ; mais curieu- 

sement de plus,il confirme le sens des paroles qu'il souligne. 

(1) Volontairement, nous passons sous silence, dans notre étude technique, la stupéfian- 

te confirmation donnée à notre Clé par l'étymologie. 
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Le voici dans deux des versets les plus significatifs du 1er chapitre de le 

Genèse : le récit de la Création, qui ne souffre guère d’ornements de simple 

apparat ; c’est le même mélisme, mais aussi la même phrase mélodique : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset 14 : 

Ga)... pour distinguer entre lejour et la nuit 

GE je.hab.dfl bên hay.yôm oû.bên hal.lay-lah ... 
(5)  (@) \ 3 (a) 

{ La Création) - verset 18 : 

(49). . . et pour séparer la lumière des ténèbres 

ES ER ES CU 

... Oùl.hab.dîl bên haôr oû.bên ha.ho.shekh ... 
(4) / \ J à 

Le mot oûlhavdil (séparer, distinguer ..) est mis certainement en valeur par 

cette sorte de « fossé vocal » qui se creuse, à l’aide de ces deux degrés infé- 

rieurs, successivement abordés. 

En un sens tout différent, le mot vehikekh (et ton palais) est en quelque 

sorte « mis à part » comme les deux précédents, par le même mouvement de 

recul : 

LE CANTIQUE DES CANTIQUES ; Chap. 7, verset 10 : 

(Go) . . . Et ton palais (est)|comme un vin exquis. _ qui coule 

: 7 
— ee =. CEE 
[5 

... vehikekh ke.yên hat tôb hô.lekh 
/ 7 / 

pour mon bien-Aïme | dotement 

—— : 2 —— 

le -dô_di le.mê.sharîm ... 
\ i PS 

Cette même figure mélodique met encore en relief — comme il convient — 

les deux mots qu’elle accompagne, dans chacun des deux versets suivants. Elle 

les singularise, au sein de la phrase : 

(1) La résolution s'effectue en cours de cette dernière syllabe du mot, un degré nouveau 

apparaissant au début du mot suivant (nous traiterons bientôt ce sujet en détail). 
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CANTIQUE DE LA MER ROUGE - EXODE ; Chap. 15, verset 17 : 

(7)... Sanctuaire, G monDieu! préparé par tes mains. 

= 
| = | !: = és y Be Fe * Er er = 

k 
... miqq-dash ?Adonay kônenoû va.dè.kha  : 

() \ ( / ! 

JOSEPH - GENESE ; Chap. 45, verset 1 : 

(4... ils'écria : "Faites sortir tout homme d'ici pis 

A — 
[S A A Lo 

... Vay-yiqra” hô.tsi où khol-’îsh me‘a.lay ... 
(<) / S ê Ô 

= 
Li Æ - —=— 

C’est, malgré l'apparence, dans un sens analogue qu'agit le mélisme en ce 

mot ve’ata prononcé « à part soi » par le Créateur, en sa décision d'arracher 

Israël à la contrainte de l'Egypte : 

LE BUISSON ARDENT - EXODE ; Chap. 3, verset 9 : 

(92 Oui , Voici que la plainte des enfants d'Israël (est) 

SA —. = 
HET A LU LEE = —e—e 

ve ‘à. tah hin.neh tsa a qath benè - ys ra _?el 
! AREA / Ù \ 

. 2 - 

venue susqua moi 

a — 
ba.>ah ?e.lay PTE 
J Ô 

Il n’y a, à ma connaissance, aucun exemple où la présence de cette figure 

mélodique si caractéristique puisse alourdir la phrase musicale, ou se trou- 

ver en contradiction avec le sens des mots (1). Et pourtant, l’à-propos d’un 

mélisme déterminé dans une phrase n’est pas un fait banal ; modifions inten- 

tionnellement la valeur du signe identifié ; remplaçons-la par celle du précé- 

dent mélisme, # : 

Le même texte mal interprété : 

(9) “Oui . voici que la plainte des enfants d'Israël (est) 

RE — 
ye.°a. ki hin-neh  tsa_‘a_ ne Le - ys.ra_?el 

1 L'ELE ; \ 
(1) On en juge particuliérement dans le Livre d'Ezra, où ce signe apparaît fréquemment. 
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ba.>ah  e.lay 
J (e) 

- quelle prétention en résulte, agressive, peu digne de l’interlocuteur insigne 

qui donna à Moïse cette affirmation ! Le sens est déformé. 

Toute interversion notoire de la valeur de chacun des autres signes provo- 

querait de tels non-sens. 

h 

Examinons maintenant ce signe nouveau, composé d’un demi-cercle sur- 

montant une hampe verticale : pe. 

De même que dans le cas précédent, la ligne verticale apparaît comme 

constituant sa terminaison. Mais le sens descendant de cette ligne verticale 

n'offre ici aucun doute. 

\ # 
Ce demi-cercle s’assimilera d'emblée à — ou — ou leurs équiva- 

lents: et <k , que nous connaissons bien ; la ligne terminale 

descendante symboliserait un retour au degré constitutif, momentanément 

abandonné. 

Dans cette hypothèse, il faut abandonner l’analogie possible avec à À 

car la résolution de cette appoggiature est immédiate et ne nécessite pas 

d’indication complémentaire. 

Mais est-il illogique d’assimiler le demi-cercle par lequel débute le signe, 

s’ouvrant vers le haut : V , au signe tourné vers la droite, qui a repré- 

senté jusqu'ici un troisième degré supérieur (constitutif ou de passage)? La po- 

sition du demi-cercle serait née en considération de la ligne terminale. Ainsi 

posé, la continuité du signe (j'entends, le mouvement conjoint) est équivo- 

que : KE ; mais de cette façon : F__ le mouvement descendant s’affir- 
Re 

me sans ambiguïté succéder au degré de départ : gere 

apr - 
(w) G) 

Cette boucle supérieure apparaît rarement ; et qui plus est, rarement 

isolée. 

Notons que les mots qu’elle accuse ne sont pas particulièrement expressifs. 
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En l’exemple suivant, sans se singulariser, elle évite la monotonie à une mé- 

lodie, voulue d’autre part monocorde : 

JEREMIE ; Chap. 8, verset 1 : 

(1) En cetemps-là , dit l'Eternel ; 

a —— a 
+ 

: b 
ba.‘eth . ha.hi? ne.>oum - >A.do.nay 

J J 

on retirera de leurstombeaux les osse ments 

= a & e = 

ve .Vo-tsi.où >eth - ‘ats-môth... 
J di 

C’est done aux abords d’un autre mélisme que se présente en principe ce si- 

gne, vu son effet peu marquant ; et, apparemment, il est sans histoire … Pour- 

tant, il m’est donné d’en citer un exemple remarquable, trouvé providentiel- 

lement, au cours de cette rédaction. 

Il s’agit d’un verset du Livre de Néhémie. Le signe en question n’y figure 

pas moins de cinq fois à la file ! Là comme ailleurs, le sens que je lui ai attri- 

bué se confirme, et grâce à sa répétition, de manière éclatante (1) : 

NEHEMIE ; Chap. 12, verset 36 : 

(36) Ses frères : Chemaïia , Azare/ 5 

Re  — 
p p 

ve_e.hâv she_mat ph va ‘a_sar_°el 
Ù ! 

Milalaï , Ghilalai ,M$.ai , Nethanel , Juda À 

p y W nés EN 
mi.la.lay dila-lay ma ‘ay nethan>el vi-hoù_dah 
Û Û < : 

(1) Nous donnions, p. 141, un passage des Chroniques, dont la corrélation avec ce ver- 

set est évidente, et qui comporte presque la même mélodie, employant le même signe 

bp, plusieurs fois de suite. 
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Hanäni 4 (munis des) instruments de musique de David, 

RE —— —— 

ba_na- ni bikh _ 1e - shîr david 
Ë / \ 

homme de Dieu . Et Exra Le scribe (marchait) à leur tête. 

QE + 

#sh haelohîim ve‘ezræ has sôfer lif-nèhem  : 
J i Ô Pé \ 1 

A l’énumération ci-dessus convenait particulièrement bien ce mélisme 

Après s'être cinq fois reproduit, scandant le mouvement de la procession sans 

transition aucune, ne laisse-t-il pas la phrase, toujours légère, se conclure mé- 

lodieusement dans le souvenir de David, le chantre inspiré, sous la conduite 

éclairée d’Ezra « hasopher » ? (1). 

a 
C’est d’une diagonale ascendante, terminée par un petit cercle, qu’est 

formé ce signe suggestif : _ (qui du reste a son équivalent dans 

l'inverse : AP ). 

Le mouvement s'élève apparamment par degrés conjoints, pour aboutir à 

une note déterminée. 

Cette note d’aboutissement ne paraît être la tierce supérieure, déjà symbo- 

lisée par VW dans le composé 

Du reste, cette position de la ligne, en diagonale, n’évoque-t-elle pas une 

suite de plus de deux sons ? les lignes droites déjà utilisées en comportant 

deux. 

Elle en comptera effectivement trois, y compris la note d’aboutissement. 

C’est donc à la quarte ascendante du degré constitutif en cours que nous fait 

aboutir cette figure ; puis celui-ci est réintégré selon la règle : 

= 
Ne 
(5) (3) 

Cet élan de la voix, qui peut s’apparenter à certaines conjonctures déter- 

minées, ne convient certes pas à toutes circonstances. Or, il faut constater que 

c’est toujours dans des conditions qui lui sont particulièrement favorables 

— qui en quelque sorte l’explicitent — que se présente cette figure mélodique. 

Presque uniquement placée en fin de mot, elle accuse souvent un texte 

(1) « Le savant ». 
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verbal ayant trait au mouvement ; cet extrait du début du Décalogue 

(cf. p. 169) le souligne particulièrement É 

LE DECALOGUE - EXODE ; Chap. 20, verset 2 : 

(22... qui tai fait sortir du pays PSS 

ES 

a \ 
.>a.sher hô.tsethi kha me_’e _ rets ... 
(Ô) £J Ca PA ’ 

Pres ce ne peut être qu’un mouvement des yeux : 

ESTHER ; Chap. 5, verset 2 : 

(2) Lorsqu” |aperçut | le Roi | Esther la Reine 
RE. 

& — —& — 

Fa ; À # + 

vay-hi___ khir>Gth ham-melekh °eth->ester ham.mal_kah 
( 1) à À 

debout dans la cour 

\ S 8 
‘o-me.deth be.ha.tser ... 

{ 

se Mais ce peut être aussi quelque démonstration de puissance, qu’à merveil 

le elle souligne : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset 26 : 

(es). . . qu'il domine  surles poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel 

CA 

ne Au bid. drath hay- r Rikcof hosh. sha ma ma_yim. .. 
(a) 

Ces quelques exemples rassemblés n’ont pas été péniblement recueillis … ; 

ce sont fous les textes où apparaît ce signe qui se voient, par la formule attri- 

buée, accusés avec une précision et une finesse sans égales. Et cette concor- 

dance est d’autant plus confirmée que le signe est largement utilisé, au cours 

des vingt-et-un livres … 

Ce qui est saisissant,nous l'avons relevé (cf. p. 168), c'est que diverses tra- 

(1) Lorsque le signe n'intervient qu'au cours de la syllabe, le mélisme également (cf. 

D. 512). 
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ditions orientales donnent une interprétation identique à celle que nous attri- 

buons à ce signe (pas constante, il faut le concéder) ; alors que les interpréta- 

tions les plus dissemblables sont distribuées aux autres signes. Le fait, en l’oc- 

currence, s'avère probant ; non seulement pour la bonne traduction mélodi- 

que de cette figure graphique, mais aussi pour celles qui s’y rattachent... 

pu 

Un pas de plus dans notre étude nous confirme — bien que ce soit super- 

flu — la bonne traduction mélodique du précédent signe. 
A 

Etant donné qu’existe son opposé : =— commençant, lui,par le petit 

cercle pour se terminer par la ligne diagonale (alors descendante), quoi de plus 

naturel que de lui donner l’interprétation inverse ! soit le départ du mélisme 

sur le 4ème degré supérieur du degré constitutif, et le mouvement conjoint 

==) 

descendant rejoignant celui-ci : ges 

Ghisr 
Corroborant cette double traduction sonore des deux signes, la présence 

du dernier se signale, non à la fin des mots, comme c’est le cas pour le précé- 

dent, mais au début. Et cela est bien normal. Un effet de quatre notes ascen- 

dantes sur le début d’un mot serait en général médiocre ; je n’en ai pas trouvé 

d’exemple ; mais je gage que s’il en existe, le mot visé doit exiger un accent 

bien inattendu ! 

Au contraire, le mouvement mélodique descendant se prête à des expres- 

sions très diverses. Il confère au degré d’aboutissement une valeur non dé- 

pourvue de nuances : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset 12 : 

te) Produisit |laterre des végétaux : desherbes renfermant leur semence... 
: TS LS | 2 ) en | Be L_.4 —&- 

LA / D SAT 
vatütæ? ha’arets de. she ‘e.seb maz.rî.a° ze.ra° .. 

3 < 

Souvent, le verset lui-même débute par ce signe ; et cela est plausible, 

même si le caractère de la phrase est par ailleurs empreint de mystère : 



SIGNES SUPERIEURS COMPOSES 285 

LE BUISSON ARDENT - EXODE ; Chap. 3, verset 2 : 

(2) Apparut un ange du Seigneur | à lui | dans unjet de flamme 

= <- & + no | 5 s 5 2 

vay.yera” mal.’akh ?A.donay ’elâv be.la.bath - >esh 
/ 7 \ 

au milieu d'un buisson 

EE 
mi-tôkh  hass-neh  ... 

J (a) 

Mais cette ligne mélodique remplit tout aussi bien son rôle si le mot qu’elle 

affecte est en quelque sorte interjeté, comme celui-ci : 

ESTHER ; Chap. 7, verset 8 : 

(8). . ."Comment ! ettufais vioknce à la reine en ma présence, dons men polus! 

7 ©- 
—s- +e—E = 

+- —B- <- + EE HE] 
_2 

...ha.gham likh-bôsh  eth-hammalkah <im_mi ba.basyith. .. 
(2) $ a \ Ô 

Et elle est encore désignée pour amorcer seulement une remarque qui 

— pour n'être qu'incidente — n'en sera pas moins de fatale augure : 

(Esther ; Chap. 7) - verset 9 : 

(8) Alors dit | Harbona | un des eunuques | 

A À 2 

vay.yo.mer har.bô-nah ’e.had min-has.sa. rfi. sim 
J Û 

devant le roi 

(] 

lif.nè ham.me _lekh ... 
J 

Cette souplesse d'expression, comme celle de la précédente formule, 

n'est-elle pas extraordinaire ? Pourrait-on les intervertir sans dommage ? 

Non … il est inutile d’en donner les preuves. 
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ap 
Le plus curieux est de voir ces deux signes se grouper pour composer un 

double mélisme, en de rares versets . Et bien entendu, on est anxieux de dé. 

couvrir comment le mouvement mélodique, auquel ce conjugué donne nais- 
SU 

sance, se comporte dans le contexte : Eee Q) 

PRIE") 

En ce cas, comme en tout autre, l’effet s’adapte parfaitement à la phrase 

et cela, il faut le dire, malgré sa bizarrerie. En ce texte en effet.suite du précé- 

dent exemple, l’exceptionnel mordant des paroles se plaît maintenant à cette 

sinueuse vocalise : 

(Esther ; Chap. 7) - verset 9, suite : 

(9).. “Ne vali-t-il pas la potence  qu’a (fait) dresser 

EE ———— 
...ÿ@mhin_neh - ha ‘ets  a_sher - <a_ sah 

= ( À . 

Haman pour Mardoche ” @ 

&—< se 

A a # 
ha - man  le_mor.de.khay ... 

l 3) 

Mais il ne faudrait pas en conclure que celle-ci ne convienne qu’à ce genre 

particulier d'expression ; en témoignage, cette ardente prière, tout aussi bien 

mise en valeur : 

NEHEMIE ; Chap. I, verset 6 : 

(6) que soit | ton oreille | at.tentive et tes yeux 

8 e—e— © nm € + + 

# 5 

te_hf na #nekha qash.she.beth ve_°è. nê _kha 
J J J v 

(1) 11 serait illogique, on le comprend, d'interpréter différemment ce conjugué. 

(2) Le signe O appartient en fait au système psalmodique ; son emploi est raris- 

sime dans les vingt-et-un Livres (cf. p. 290). 

(3) Ici, les deux signes n'affectent pas la même syllabe, comme c'est le cas dans l’exem- 

ple suivant. 
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ouverts pour entendre la pere 

Be + ee © ne  — 

a Le 
fe.thoù - hôth lish_mo_a°  el-te_fil_jath 

J J 

de ton seruteur , qu'à present 4 

w a 
“ab.de_kha a sher °’ano-khî ... 

s : 

[aŸ) 

Voici un signe qui nous est familier : © .I appartient à la notation 

ornementale classique. C’est le « gruppetto », sorte de va-et-vient autour du 

4 s ? 

degré auquel il s’applique : == Hs 

Il était déjà utilisé par les musiciens de la Grèce antique, avec le même sens. 

Il n’a pourtant qu’une valeur analogue dans la notation qui nous occupe. 

Tout d’abord, par le fait qu’il se lit avec le mot hébreu, de droite à gauche, ce 

signe sera interprété dans cet autre contexte de manière inverse : la note 

inférieure intervenant avant la note supérieure. De plus, la note pivot s’efface 

entre les deux termes inférieur et supérieur ; eux seuls subsistent : 

El 

LU 

EE) 
Cette détermination, on s’en doute, n’est pas improvisée. Elle est le résultat 

d’une longue expérimentation. Ainsi seulement, le mélisme s’insère avec na- 

turel et avec bonheur dans tous les versets où il se présente. 

C’est en la quasi unanimité des cas qu’il est placé en fin de mot, dans le 

présent système. Il y apparaît très rarement seul ; et j’ai eu peine à trouver 

cet exemple : 

EZECHIEL ; Chap. 37, verset 1 : 

(+) Fut | sur moi  |{a main du Seigner | et rme transporta 

C0 : RAA QET 
hay-thah ‘a.lay  yad -’Adonay  vay-y0.tsi.?e.ni 
ê J ! 
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en esprit | l'Eternel 

= e— = 

be.roù.ah ?Adonay ... 
> 

æ 
ce 

Cet autre mélisme : ‘* n’est jamais bien loin lorsqu’on quitte le pré- 

cédent : :ilest en quelque sorte son complément. Et si le signe 

(av) 7 peut se présenter seul, par exception (1), cela n’est pas le cas pour 

le signe nouveau que nous abordons. Pour ma part, je ne l’ai pas encore 

aperçu sans qu’il n’ait été annoncé par son sinueux prédécesseur. 

Il rappelle un autre signe, de nature vocalique lui, qui figure abondamment 

sous les mots : __ 

Il s’en distingue tout d’abord par sa position supérieure. Mais on remarque- 

ra qu’il n’a pas exactement la même forme, malgré la ressemblance : . 

( 75 ) : les deux points horizontaux du signe de la voyelle sont sup- 

rieurs ; ceux du mélisme sont inférieurs. 

En rapport des autres « fe'amim » sa forme s’apparente à celle de l’appog- 

giature à la seconde inférieure : © ; la figure mélodique qu'il symbolise, 

également. Mais il y touche par deux fois (les deux points inférieurs justifiant 

ce retour) : D 

ei 
Cette complémentarité est un cas unique, qui laisse assez perplexe. Il ne 

s'agit pas en effet d'une formule mélodique unique, en deux groupes dis- 

tincts , puisque ces « inséparables » peuvent en fait être espacés par un ou 

même plusieurs signes, inférieurs aussi bien que supérieurs. Ainsi, cette sorte 

d'oscillation s'effectue parfois en rapport d'un degré pivot : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, verset 28 : 

(29 Les benit | eux | l'Eternel | disant ä eux |l’Eternel . . . 

& a —— 
(aÙ \ / ° 

vay.barekh ’otham ?E_lo_him vay-yo.mer la-hem ’Elohim .., 
J 

- et les deux formules se complètent parfaitement. La ligne mélodique qui en 

résulte, ici, est empreinte de majesté. 

(1) Dans la prosodie, précisons-le. 
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Mais le combiné peut débuter aussi sur un degré élevé pour conclure, plus 

bas dans la voix, sur un degré quelconque : 

(La Création - Genèse) - verset 7 : 

C1) Fit | Dieu | l’espace y Separa les eaux : 
Stat eZ ne 

e _—R- + + güy © © Sy 

(AE . Û VA 
vay.ya‘as ’Elohîm ?eth-haraqi.a°  vayyabdel bên hammyim. . 

s oil < 
loin d'altérer le sens de la phrase, le double mélisme renforce, en ce verset, la 

sensation de l’espace créé. 

En réalité, il n’y a pas de rapports déterminés de hauteur dans l’enchaîne- 

ment des deux figures ; la première peut être même placée plus bas que la se- 

conde : 

LE BUISSON ARDENT - EXODE ; Chap. 3, verset 8 : 

(8)... et pour le faire passer de cette contrée -là dans une terre fertile 

Z CE me = ep y € # # 

—S—+—e + y = € 

[AS ee se N 

... oûlha‘alothô  min-ha_?a.rets hahi?  ?el->erets t6bah . .. 
(5) ! J < 

l'effet, toujours, est satisfaisant : les deux formules auxquelles nous nous 

sommes arrêtés restent mélodiquement « enchaïnées » dans toutes les 

situations. Et c'est précisément une formule semblable qu'apnelait ce 

conjugué (1). 

Le lecteur aura remarqué la position particulière des deux signes : toujours 

au milieu d'une courte phrase incidente, pour le premier : D ; toujours 

en fin de ce membre de phrase, pour le second : se, C'est un cas parti- 

culier que nous traiterons au chapitre suivant (2). 

Z 

Trois signes très rarement rencontrés dans le système prosodique. 

Voici enfin trois signes que l’on ne rencontre qu’exceptionnellement dans 

(1) Il apparaît très fréquemment dans le Livre de Néhémie. Par contre, certains Textes 

(souvent d'essence poétique) ne le comportent pas : Elégie de David, Esther, chap. S, 

Cantique des cantiques, chap. 7 etc … etc … 

(2) Cf. p. 309. 
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les vingt-et-un livres qui utilisent le système prosodique. 

Les deux premiers : e) et Æ , appartiennent au système psal- 

modique . Leur valeur ne varie pas ; nous les étudierons donc en abordant le 

second système. 

Le dernier : 2 , appartient exclusivement au système prosodique ; 

mais il n’apparaît que quatorze fois … c’est fort peu, en comparaison des 

autres. 

Après l’avoir suivi, dans ses divers contextes, il faut se résoudre à le ranger 

parmi les mélismes, malgré sa position inférieure. Il a pour base le 2ème 

degré, mais doublé. Aucun signe inférieur (degré constitutif) ne peut être dou- 

blé. Ce signe, cela saute aux yeux, s'apparente à  # , dont nous connais- 

sons bien le sens. Mais le retour intermédiaire au degré constitutif ne peut être 

envisagé quand le signe est appliqué à un degré lui-même constitutif... 

Une explication se précise, lorsqu'on s’aperçoit que ce signe n’apparaît que 

dans des situations bien déterminées et similaires: 

1) il suit toujours le 6ème degré inférieur : $ 

2) il conduit toujours (sauf une fois où il demeure sur place) au 3ème degré, 

qui lui-même précède immédiatement ou de peu la tonique. 

L'observation de toutes les phrases, en lesquelles ce signe annonce la con- 

clusion, démontre finalement qu’il s’agit d’une double abréviation conven- 

tionnelle : 

- le ler: 7 symbolise un 2ème degré constitutif ; 

- le 2ème : 7 marque l’appoggiature supérieure de ce degré (signe habi- 

tuellement placé au-dessus du mot). (1) 

Ainsi se conjuguent les deux sens que prend ce signe, en ce doublé sugges- 

FC E —— 
7 

Dans tous les textes où le signe se présente, l’interprétation donnée ci-des- 

sus est satisfaisante, comme il apparaît ici : 

HABACUC ; Chap. I, verset 3 : 

(3). . . L'oppression et Ia violence (triomphent) sous mes yeux ; 

— a — 

... ve .shod ve_ha . mas le -neg. di 
(4) 7 \ (a 

(1) Dans la direction inverse N étant donné la position supérieure. 
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partout Ja dispute (éclate) et la discorde sévit ! 
_— Fr 

e 

En = | 
vay-hi rib oùû.ma.dôn yis-sa : 

£ \ 1 

Le graphisme normal aurait été : 

ë = + #= à #s iE ® 

... Vay-hi rîb  oû.ma.dôn ... 
(n)0,57%%7 à 

En fait, c’est donc plus une économie de mouvement (de la main) (1) que de 

signes … 

Un ultime critère : LE DECALOGUE. 

Tous les signes composant le système prosodique sont maintenant identi- 

fiés. Il n’est pas déplacé de jeter sur ces interprétations un regard lucide. 

Pour les signes inférieurs, degrés fondamentaux, aucun doute n’est possible 

quant à la rigoureuse exactitude de leur identification : si l’une d’elles devait 

être remise en question, toutes les relations entre le degré concerné et les 

autres degrés le seraient en même temps … et le système s’écroulerait. Mais 

ce serait détruire la vie ! 

Les signes supérieurs simples, les degrés subordonnés qui s’intègrent si to- 

talement à la mélodie formée par les signes inférieurs, appellent les mêmes 

conclusions. 

Pour les mélismes, l’assurance est moins péremptoire, semble-t-il a priori. 

Ceux-ci apparaissent moins fréquemment que les signes principaux. Des con- 

cordances fortuites auraient pu se produire, liées au hasard du choix des 

exemples, et créer ainsi une fausse situation. La réponse qui s’impose est 

celle-ci … La mise à l'épreuve de ces interprétations retenues n’a pas — on 

s’en doute — été bornée aux seuls exemples figurant dans ces pages. Nulle 

part ailleurs, en les innombrables textes parcourus, elles ne se trouvent en 

défaut. 

Cette concordance évoque celle du puzzle. Dans ce jeu de la reconstitu- 

tion, lorsqu'une des petites figures à forme cisaillée s’encastre sans entrave 

dans la place présumée, découpée elle aussi de façon particulière, c’est qu’elles 

étaient bien destinées l’une à l’autre. 

En ce qui nous préoccupe, le jeu, quoique bien plus complexe, n’en est pas 

moins probant. C’est la multiplicité des concordances qui s’impose. une for- 

(1) … Du geste, en chironomie. 
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mule déterminée se glisse dans la monodie, non seulement sans attirer malen- 

contreusement l'attention, mais en complétant heureusement le modelé de 

la phrase tonale : le fait est très remarquable (une mélodie convenablement 

équilibrée n'est pas une coincidence négligeable). Mais de plus, l'inflexion 

provoquée sur des mots déterminés par cette figure mélodique, non seule- 

ment ne choque pas, maïs est en corrélation avec le sens verbal : c’est un puis- 

sant garant qui s’ajoute … Et ces deux qualités, précieuses et indispensables, 

réapparaissent chaque fois que le signe se présente, le doute n’est plus permis. 

Il faut convenir que les mélismes de cette monodie sont sobres et concis ; 

et que d’autre part ils sont — chacun à sa manière — facteurs d'expression. 

C’est ce qui a permis de déceler leur sens. 

Cette reconstitution n’aurait pas été possible s’il s’était agi de sinueuses 

vocalises destinées à embellir la phrase, dans le genre « bel canto ». Mais 

reconnaissons que cette monodie, que nous avons appris à connaître, n’aurait 

eu que faire d’éléments surajoutés, purement ornementaux. Modele d’effi- 

cience, de tact et de sobriété, c’est par son contenu qu’elle s’impose, et non 

par la forme. 

De cette scrupuleuse restitution, la Bible elle-même nous offre le plus 

inattendu des critères : c’est le DECALOGUE (cf. p. 169). 

En ses versets — ce qui ne se produit pour aucun autre texte — les signes 

inférieurs et supérieurs s’entrecroisent, se chevauchent, se superposent 

même ! Que peut-il résulter d'une telle mêlée ? 

La tradition abandonne la partie ; la valeur mélismatique qu’elle confère 

indistinctement à tout signe, inférieur ou supérieur, ne lui permet pas d’expli- 

citer la présence simultanée de deux signes similaires, superposés. C’est pour- 

quoi les « hazanim », lorsqu'ils abordent la lecture du Décalogue, se bor--:1t 

à n'interpréter, en telle circonstance que les signes inférieurs ; en telle autre 

que les signes supérieurs … Nous n'insisterons pas sur cette preuve d'indi- 

gence … 

Ce qui est extraordinaire, en contrepartie, c’est l’ultime critère que consti- 

tue ce texte unique, primordial, pour l’exactitude des interprétations données 

en ces pages. 

Ces mêmes signes qui, généralement distribués avec une certaine parcimo- 

nie, forment les belles et expressives mélodies que l’on sait … , maintenant 

entremélés, superposés, forment toujours une musique parfaite, d’une ex- 

pression tout aussi intense. N’est-ce-pas un bouleversant document, preu- 

ve indéniable de l’authenticité de ma Clé ? 
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Que l’on en juge par cet extrait : 

LE DECALOGUE - EXODE ; Chap. 20, verset 10 : 

() . . . Fointnety occuperas de toutes tes affaires , toi, 

é = = e & sr À, = 
S-—+ -Ee- 

L /+b 
... lo?" tha_‘a_seh khol - me .|a>_ khah >a_tah 

EC | J = 

ton fils m ta fille J ton esclave mâle ou femelle ; 

e = mr es — LUS nr 
& = us  —— + 2, 

4 2,9 \ /\ 
oû.bin-kha - oùü.bi.te.kha  <ab.de_kha va >a_mathkha 

J < { [l 

ton bétail , ni l'étranger qui (est) dans tes portes. 
= = a ZF == —— a = : 

ë —— eut s +— A _ 
; ‘: \ : 

Oûb_hem.te  kha  ve.gher.kha  ?a.sher bish<a ré _kha: 
il \ 71.) ] 

Tous les versets du Décalogue, sans la moindre exception, sont merveil- 

leusement mis en valeur par les mélodies qui jaillissent de ces symboles 

jusqu'ici oubliés (et la place des signes est rigoureusement respectée) (1). 

Si ce n’était la preuve ultime de la précision des identifications qui se 

sont complétées et confirmées l’une l’autre, au cours de cette étude, comment 

expliquer ce dernier témoignage qui couronne l’ensemble ? (2) coïncidence. 

un miracle encore plus grand que tous les autres ? 

Il semble plus rationnel de convenir que la prosodie Biblique était … très, 

très proche de ces réalisations. 

(1) Cf. p. 169 et p. 59 : le Décalogue, extrait de la Bible Hébraïque, pour 

comparer. 

(2) Bien entendu, nous ne faisons pas état, dans cette partie technique, de 

l'étymologie des valeurs symbolisées, qui confirme la Clé. 
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. CHAPITRE VII 

SYNTAXE DE LA PROSODIE BIBLIQUE 

1 - Particularités tonales 
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1 - PARTICULARITES TONALES. 

La structure n'est sommaire qu'en apparence. 

Nous l’avons dit dès le début de cette étude, la structure de la prosodie 

Biblique s’apparente à celle de notre mélodie classique. 

La phrase mélodique antique s’avère solidement étayée comme celle qui 

nous est familière sur les « bons degrés » de la tonalité : I - IV - V. Mais elle 

a ceci de particulier qu’elle réintègre la tonique à chaque fin de verset … (1). 

Ajoutons à cela qu’elle ignore totalement le changement de tonalité et la 

modulation. 

Qu'elle échappe allègrement à la monotonie, dans ces conditions combien 

précaires, tient du prodige. Mais ce prodige est un fait patent ! il mérite notre 

attention. 

Que l’on impose à un compositeur moderne d'écrire ainsi, sans la moindre 

modulation — même si on lui concède l'appoint de l'harmonie — sa mélodie 

volera à ras de terre, les ailes coupées … La prosodie biblique atteint les 

cimes de l'expression. 

Examinons cette manière de faire qui, bien qu’archaïque, est capable de 

produire tant … avec si peu. 

Diversité des cadences. 

Sous cet angle tonal,nous en avons déjà touché un mot,il faut remarquer 

l’extrême variété des cadences au cours du verset. Tout degré est en effet 

propice à la cadence suspensive... Chacun d’eux, lorsqu'on s’y arrête pour 

une césure, un repos, est un « point de vue » duquel on découvre la phrase 

sous un angle particulier. 

Les anciens, comme il apparaît, ont admirablement exploité ce moyen sim- 

ple de variété. Les contraintes de l'harmonie classique nous en ont écartés. 

La modulation, que l'harmonie exige précise pour l'aiguiller à sa façon, re- 

quiert une axialité réduite. Tonique, dominante, quittées puis réintégrées en 

les diverses tonalités parentes : voilà, en gros, toute la structure classique... Il 

est vrai qu'elle bénéficie du vaste complément expressif que constituent les 

accords, compte tenu de leurs positions (*) si diverses. Toute une science ! 

Dieu sait avec quelle perfection les grands Maîtres ont utilisé ces moyens 

extrinsèques de nuancer la mélodie classique. La monodie antique les ignore, 

mais les moyens précaires mis à sa disposition, elle les exploite, on en a ici 

le témoignage, avec un art consommé. 

(1) Citons pourtant cette exception : le Décalogue, verset S. 
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Aurait-on imaginé une telle sûreté de touche ? Le fait qu'ils aient utilisé 

la même echelle que la nôtre ne laissait pas supposer une pareille subtilité 

de la part des Anciens. 

Nous l’avons entrevu dans les exemples de ce livre : ces cadences au sein du 

verset sont loin d’être stéréotypées. C’est selon la syntaxe verbale qu’elles 

interviennent de préférence sur certains degrés. 

Ainsi, le chapitre 5 des Lamentations ne comporte aucune cadence sur le 

4ème degré. Ce degré lui-même ne figure nulle part en ses 22 versets. Si l’on 

examine de près ce texte d’une douleur accablante, avec sa prosodie en mode 

dorien, on constate qu’un repos à la sous-dominante, au milieu de ces versets, 

ne conviendrait pas à la tension particulière qui le caractérise. Par contre, le 

5ème degré, suspensif par excellence, marque chaque hémistiche premier des 

versets : 

LES LAMENTATIONS ; Chap. 5, verset 6 : 

(6) A l'Egypte  neus savons tendu la man; et à Achour , pour avoir du pan . 
+ 

— EE 
N A 

mitsrayim _ nathan noû rt >ash shoër lis-boec lahem  : 
J \ / Ù 

Ce 4ème degré ne figure pas davantage dans l’admirable bénédiction consa- 

crée (Nombres 6 - 24). Là encore, son apparition (on s’en persuade) romprait 

totalement le charme de cette mélodie, liturgique par excellence (1). 

La diversité des cadences est grande au sein du verset, dans le dynamique 

Cantique de la Mer Rouge. En marge des repos normaux sur les 4ème ou 

5ème degrés, certains s’effectuent sur le 6ème, sur le 3ème, voire même sur le 

ler degré. Cette diversité apparaît toujours en :apport du sens particulier du 

membre de phrase concerné, cela est sensible. 

Dans ce cantique, on remarque qu’aucune césure n’est ponctuée par un 

7ème degré … très rarement par un second. Le 7ème degré n’en est pas moins 

propice à certaines cadences ; il confère à la monodie un sens équivoque ou 

paradoxal dont le parti a été exploité avec art par ces promoteurs du langage 

des sons (2) : 

(1) Cf. p. 242. 
(2) Ce sens équivoque, on le comprend, n'aurait pas eu sa place dans le Cantique enthou- 
siaste, cité ci-dessus … (d’où l'absence constatée de cadence sur le 7ème degré). 
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L’ECCLESIASTE - Chap. I, verset 5 : 

(5) Se lève | le soleil , se couche | le soleil 

EE — — 
ve.za.rah hash_she mesh  oû_ba?  hash.sha_mesh 

/ \ J Ô 

à son point de depart il retourne  ; il se lèvera d Ja 

RS RE —— = — x] 

vel -me.qô.mô shô_?ef  zôreah hoû? sham : 
La Ca \ Û 

Nous avons déjà rencontré une autre utilisation, non moins significative, 

de ce 7ème degré pour la cadence suspensive. (cf. p. 270). 

Que ce soit le fait d’une technique approfondie de l’expressivité ou de la 

pure intuition, les degrés marquant les diverses désinences verbales sont réel- 

lement appropriés. 

Choix des valeurs composant la phrase. 

Il en est de même des valeurs au sein des membres de phrases. Le choix des 

degrés, des formules, s’avère très subtil. Il n’est pas déterminé par la recherche 

de la beauté mélodique (bien qu’elle ne soit pas exclue). Sa motivation est 

autre. Tel ou tel degré est effleuré ou marqué selon la nuance très particu- 

lière qu’il apportera à l’unité de la phrase, en laquelle mots et sons coopèrent. 

C’est ce dont témoigne cette touche infiniment légère, réduite à un mini- 

mum de mouvement mélodique : 

LE CANTIQUE DES CANTIQUES, Chap. 7, verset 7 : 

(1) Que tuesbelle , quetues attrayante , mon aimée , dans tes délices ! 

+ À F «| 

—e— € EL 0e 0e © y a—e— Lg ee + 

\ n : NE 

mah-ya.fîfth oùmah- naamt  ?a.habah ba ta.‘a noû ghim : 
[] D ÿ [ 

- la mélodie la plus chantante n'aurait pu rendre,avec autant de justesse, l’in- 

timité des paroles. Qui plus est, elle en fait ressortir la spiritualité indicible, 

qui s'impose moins avec les mots seuls. C’est un effet génial, dans une totale 

simplicité de forme. 

A l’opposé de la « nuance » légère ajoutée au texte par la musique, se si- 

tue l’exemple suivant (1) :les trois mots — sans doute les plus chargés de sens 

(1) Déjà cité pour son rythme caractéristique en correspondance avec les mots (cf. 

p. 268). 
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de la Bible entière — sont fortement mis en saillie par les quatre degrés les 

plus puissants de la tonalité … 

LE BUISSON ARDENT - EXODE ; Chap. 3, verset 14 : 

(+4) Répondit | Dieu | à Moise : "Je suis (celui) qui est! *... 
FE v TA Pal 2,1 

EE — _— 

\ 
vayyomer Ælohim »el -mo-Sheh *h.yeh >asher ?eh.yeh . 

< LES J LEO 

Il en est de même pour ces versets, fondement du Décalogue : 

LE DECALOGUE - EXODE ; Chap. 20, verset 13, 14 et 15 : 

ts) Point  d'homicide . GOPoint d'adultère . fs) Point de larcin . 

_— RER. De — = — € = Se a 

lo? tirtsah  : lo tinaf : lo” tigh_nob : 
CAN A \4 ai \s 1 

L'expression est le perpétuel fondement de la mélodie. Son ambitus (*) 

lui-même est exploité pour « imager les mots » : 

(2)... Quit'ai fait sortir 

ee se r… sie 

ES LA a 

... "A-Sher hôtsetht kha . .. 
©) 54 51 7 

- sur le seul mot « asher » ce dessin caractéristique déjà cité (1) suggère à 

merveille la puissance transcendante du Créateur … dominant son œuvre ; 

au centre, en bas, en haut : de toutes parts … 

Finalement, rien n’est ici l’œuvre du hasard, source d’imprécisions. Sans 

nul doute, ces Maîtres comme les nôtres avaient le sens aigu de la qualité spé- 

cifique des valeurs tonales, en leurs relations multiples. 

Du reste, si le mode s'impose le plus souvent, au déchiffrement de cette 

prosodie, en regard des paroles, c'est bien parce que la vie qui se dégage de 

la mélodie est intense. Et cette vie intense n'existe que parce que chaque 

note sait mettre le mot, la syllabe, en le relief particulier qui lui convient 

dans la phrase. 

C'est cela qui donne à cette simple monodie son modelé suggestif : émer- 

gences faites de densités particulières au sein des valeurs. 

(1) Cf. p. 283. 
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Bien entendu, en ce choix des valeurs, la structure est primordiale. Tel 

mode est plus propice que tel autre à mettre musicalement en évidence cer- 

taines relations de mots. Mais d’autre part, les formules mélodiques, à elles 

seules, dévoilent parfois le mode qui les a fait naître. Un examen approfondi 

révèlerait en quel mode a été conçu tout un chapitre, simplement par les 

configurations mélodiques qui s’y présentent, alors qu’on ne les trouve jamais 

en d’autres modes. 

Dans cet ordre d’idées, on remarque que les monodies en « dorien-chro- 

matique » ne voient pas d'enchaînement direct du 7ème au 8ème degrés (la 

tonique). Immanquablement, le 7ème degré outrepasse le 8ème ou ler, 

atteint le 2ème, le 3ème ou même le 4ème, pour regagner de l’un de ces 

points la finale : 

LE BUISSON ARDENT - EXODE - Chap. 3, verset 6 : 

(6) “le Dieu d'A.bra.ham le Dieu  d'Isaak , le Dieu de Job“ 
2 

VU I 
LI; PER RER ER ES 4 = / = — 

à = Re 
… eh hè *abraham  ?elohé yitshaq ve’lohe ya‘agov 

(4) # 7 / \ [ PT TNT 

- ce sont des formules caractéristiques de ce mode particulier. Il n’en est pas 

de même de certains textes, conçus en d’autres modes. Par exemple, l’enchaf- 

nement — 7ème degré au 8ème — s’avère fréquent en certains chapitres du Li- 

vre de Zacharie. Le mode est tout autre : c’est le mineur à deux secondes aug- 

mentées, propice à la vision prophétique : 

ZACHARIE ; Chap. I, verset 10 : 

(e) Prit la parole l' HSLE qu se tenait ei les myrthes , disant: 

— a —— 
é. LE = Re 

Vay. ya “an hafsh ha‘omed bên-hahadassim vay. yo? mar 
ee crie ai \ Ô 
VO I 

"Ce sont ceux-là qu'a envoyes l'Eternel pour parcourir la terre . “ 

ue Rs a e—— —— = v| 

el _leh ?asher shalah Adonay lehithhallekh ba_>a_rets : 
< J \ (| 

- il faut remarquer combien cette structure met le texte en valeur, comparati- 
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vement à celle du dorien-chromatique qui ne coïncide pas ici avec le sens des 

mots. 

le même texte mal interprété : 

) Prit la parole | l'homme qui se tenait parmi les myrthes , disant : 

a = = ZÆ 

DRAC < = e ee +. + 
à / + e ie 

vay.ya.<an ha>îsh ha.‘o.med.. bên-hahadassim vay. yo?. mar 
Ô 7 1! Lie ail à: ù 

VI I Ul SA 
. 1 DT + ï 

"Ce sont ceux-la qu'a envoyés l'Eternel * pour parcourir la terre ; 
a 

sg : = | £ Y | B=— 012706" #y 2 0— = 7 

> = e &—e 

el .leh  a.sher shalah ?Ado-nay le.hithhal:lekh ba.>a-rets : 
< ALAN de. Ù 

- on le remarque d'autre part, l’outrance du 4ème degré à distance de quarte 

(*) augmentée de la tonique (dans le bon exemple) convient bien contre toute 

attente à la puissance, qui se veut convaincante, du message transmis. Curieu- 

se réalisation où la beauté est oubliée, dans la fougue de la mission à remplir. 

Soulignons en passant que c'est l'Eglise qui a prohibé la quarte augmentée, 

qu’elle qualifiait d’ « intervalle du diable ». L’Antiquité Grecque ne faisait pas 

de discrimination (1). Si la monodie retrouvée en fait usage (cf. p. 237 entre 

autres), y-a-t-il lieu de la désapprouver ? Là où il est présent, cet intervalle 

est justifié (2). 

Il en est de même de la seconde augmentée entre les 2ème et 3ème degrés, 

du dorien-chromatique. Si elle froisse certaines oreilles susceptibles, n’est-ce 

pas affaire d’accoutumance ? Nos mélodies mineures classiques accueillent la 

seconde augmentée entre les 6ème et 7ème degrés (concession mélodique à 

l’harmonie) ; certaines n’en sont pas moins très réussies : la cantilation bibli- 

que — avec sa seconde augmentée à une autre place — l’est tout autant. 

En quoi une position serait-elle plus légitime qu’une autre ? Seul le résultat 

obtenu est à prendre en considération. 

(1) « Les Grecs, eux-mêmes, n'avaient pas la même répulsion pour le triton que les 

théoriciens du Moyen Age. Ils l'emploient dans la mélodie (...) la gamme mixolydienne 

archaïque citée dans Platon (République) commence même par un triton incomposé. 

(..…) Fait digne d'être signalé, Gaudence cite parmi les paraphonies la tierce majeure et 

le triton … » M. Duchesne Guillemin. Découverte d'une gamme Babylonienne, in : Revue 

de Musicologie, juillet 1963, p. 15. 

(2) L'Eglise luttait contre des pratiques frelatées (cf. p. 40) ; c'est en ce sens qu’elle 

n'admit que des modes diatoniques et sans doute des intervalles restreints. 
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Si le mode précédent, avec ses deux secondes augmentées, prend le ton 

abrupt qui convient si bien à certains textes des prophètes, il en est tout au- 

trement de celui du mode suivant : véritable « bouquet de printemps ». C’est 

ine structure qui est loin d’être inédite : le mode naturel de sol, sans altéra- 

‘ions. 

Nous l’aurions volontiers aualifié de « fade », alors que les anciens le 

jugeaient « enthousiaste » (1). Mais ainsi présenté dans l’exemple suivant, 

cette épithète lui convient. Les paroles sont empreintes d’un charme péné- 

trant … la mélodie parachève : 

LE CANTIQUE DES CANTIQUES ; Chap. 7, verset 12 et 13 (2): 

(æ) Viens , monbien-aime , sortons dansles champs , passons /a nuit dans les hameaux . él 

e- = a — = Æ 

4 = 

lekhah d6 di ne.tse? hassadeh nalf_nah bak fa_rîm : 
< s \ i 

(3) De bon matin (nous irons) dans les vignes , nous verrons 51 fleurissent les ceps 

= ile, —, : 
SES R _# | NA 

nash. Ki. mah lak-ra-mim  nireh >im-par.hah ha.ge fen 
[ < 

siont éclaté les bourgeons, si sont en fleurs les grenades 

& C—_—© — — _ 
A Te —— 

pi-tah hassmadar he.ne.tsoÿ  harim.mô-nîm ... 
J \ I (al 

Une syntaxe défiant l'analyse. 

La théorie musicale a dissimulé le problème de la tonalité sous la rubrique 

simpliste : dominante-tonique. Celui-ci est autrement subtil. L’analyse, on le 

sait, est impuissante à scruter la tonalité à fond, ni plus ni moins que l’harmo- 

nie. 

Des lois physiques gouvernent la relation tonale — lois tondamentales — 

pont unique jeté entre le calcul abstrait et notre perception spontanée du con- 

cret, à travers nos sens. Ces lois fondamentales, on les a simplifiées à l’excès 

parce qu’il s’agit de rapports premiers. Elles restent en fait impénétrées, car 

leur interaction est trop dense. 

L’analyse s’y perd, mais non l'intuition. Notre intellect est en pays de 

connaissance. « Mêmes bases physiologiques », affirme Gevaert … Les esprits 

(1) Cf. J. Combarieu, Histoire de la Musique, t. I, p. 86. 

(2) La lecture rythmique de ce Cantique (d'essence poétique) s'apparente à celle des 

Psaumes (cf. p. 54). 
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critiques, les philosophes conscients de ce phénomène, le désignent à notre 

attention. « Mon idéal serait de construire la gamme et les accords dont la 

pensée en général serait la Musique », dit Valéry (1). La pensée, une musique. 

La vision est hardie ! mais à mieux y regarder, vraisemblable. Bergson évo- 

que le point de vue inverse, tout aussi légitimement : « à chaque musique 

nouvelle adhèrent des sentiments nouveaux, créés par cette musique et dans 

cette musique, définis et délimités par le dessin même, unique en son genre, 

de la mélodie ou de la symphonie ». (2). 

Monodique, sans volutes savantes, sans rythme caractéristique en soi, cette 

musique a le même potentiel de pensée que la nôtre. Car nous l’avons déjà re- 

marqué précédemment (3) : bien qu’elle ait été conçue pour rester greffée 

aux mots …, détachée de ceux-ci, elle porte l’empreinte de la relation qui 

existe entre eux, de leur syntaxe. 

Peut-on s’étonner, après ce bref mais édifiant examen, que la monodie an- 

tique ait pu éviter la monotonie, malgré son apparente précarité ? 

C’est un fait avéré que l’art commence où la science s’arrête … 

L'exemple attendu de la prosodie antique. 

L'antiquité de cette musique nous apparaît, en dépit de son efficience qui 

semble la rapprocher de nous. Sa contexture nous le prouve, elle est antérieu- 

re au plain-chant. 

Une tonalité unique subsiste, à longueur de versets. Les changements de 

mode y sont rarissimes. Aucune modulation ne se signale. Sa ligne présente 

souvent les mêmes formules (comment en serait-il autrement avec, en tout 

et pour tout, les huit ou neuf degrés dont elle dispose … ). 

Malgré cela, se manifeste une surprenante capacité d'exploiter certaines 

particularités modales, spécifiquement à des fins expressives (ce dont théori- 

ciens et philosophes de la Grèce antique se sont fait les porte-parole). Il faut 

reconnaître à ce propos que, libre de toute contrainte harmonique (les 

accords sont des arches puissantes qui enserrent la mélodie, qui en contingen- 

tent les valeurs), elle tire une ressource insoupçonnée de la tonalité, telle 

qu'elle a pu l'utiliser, en sa ligne unique. 

Ajoutons à ces caractéristiques qu’elle conclut effectivement, comme nous 

l’apprenaient nos traités, de l'aigu vers le grave, plutôt que du grave vers 

l’aigu. Tous les débuts de versets, ou presque, voient la mélodie s’élever, par- 

(1) Cité par J. Duchesne-Guillemin, dans « Paul Valéry et la Musique », in : Revue 
Musicale (janvier 1952), p. 121. 

(2) Les deux sources de la morale et de la religion, p. 37. 

(3) Au Ve chapitre de ce Livre. 
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tant de la tonique ; toutes les cadences conclusives, sans exception, lui con-. 

fèrent un mouvement descendant pour rejoindre la même tonique. D’autre 

part, celle-ci impose son attraction non à une « note sensible (*), inférieure, 

mais supérieure (1). Enfin, comme les récentes déductions des musicologues 

le laissaient présumer, la finale a une position médiane dans l’échelle tonale 

invariable dont elle régente les relations. 

Voilà, sans s’appesantir, ce qu’on peut dire de cette musique sous l’angle 

tonal. Mais il faut ajouter ici sa particularité exceptionnelle, constituée par 

les interventions constantes qui la modèlent, par le moyen des degrés subor- 

donnés, appuyés sur les accents toniques des mots. Notre mélodie occiden- 

tale tire d’elle même toute sa substance, en sa tonalité imbriquée de valeurs 

rythmiques proportionnelles. La prosodie antique s’en distingue. Sa syntaxe 

s’imbrique de valeurs verbales, desquelles elle tire son rythme , non le ryth- 

me des mots seuls, comme nous l’avons déjà remarqué (2), mais un rythme 

spécifique, ayant pour base les mots. 

La technique de cette forme d’art ne manquera pas de surprendre … 

2 - COMMENT S'’EDIFIE UNE RYTHMIQUE NON MESUREE. 

Nous venons d’en donner l’aperçu : loin de se suffire de ce délicat nuan- 

cier que sont les degrés du mode, la prosodie Biblique, comme notre mélodie 

classique, en éclaire les valeurs à sa convenance, par le truchement du rythme. 

Mais alors que notre phrase musicale est symétriquement cadencée : mesu- 

res à 2, 3, 4 temps (son rythme s’édifiant sur cette régularité), conférer au 

rythme une valeur constructive, en ce qui concerne l’antique prosodie, semble 

un abus. 

Le rythme de la prosodie Biblique semble en effet être celui des paroles, 

qu’il épouserait purement et simplement. 1! n'en est pas tout-à-fait ainsi. Bien 

que dépendante des mots, la mélodie n’en confère pas moins une forme, un 

accent particuliers à la phrase verbale, qu’elle anime en fait extrinsèquement, 

comme la nôtre. 

Indépendamment des degrés musicaux constitutifs qui n’interviennent 

quasi généralement qu'aux débuts des syllabes (3), coopèrent également les 

notes ajoutées, subordonnées. Et la façon dont se présentent ces degrés de 

(1) Celle-ci, caractérisée dans le mode dorien s'étiquette bien, pourtant, second degré : 

la mélodie s'élève tout naturellement avant de redescendre vers son point de départ … 

(2) Au chapitre V notamment, et au chavitre VI. 

(3) Sauf si ils sont groupés, ce qui est fort rare. 
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passage, c’est en elle que réside l’apport rythmique personnel et original de la 

mélodie. Car ce rythme particulier interprète les mots. 

Certes, tout le rythme de la prosodie ici étudiée est centré sur la syllabe, 

celle qui comporte l’accent tonique tout particulièrement ; mais combien il 

en joue, combien il en est maître ! Quelles fines interventions, si on compa- 

re cette forme à celle de certaines mélodies classiques, au rythme convention- 

nel et sans surprise. 

Il y a toute une vie mouvante et fluctuante en ce rythme attaché à l’accent 

tonique. Nous allons essayer d’en dégager les éléments essentiels. 

A) Terminaisons masculines ou féminines. 

Nous découvrons tout d’abord, qu’à l’instar de notre mélodie classique 

basée sur les temps forts ou faibles symétriquement cadencés, la terminaison 

des membres de phrase de la prosodie biblique est tour à tour masculine ou 

féminine. 

On se demande sans doute par quel moyen. En effet, les chutes masculines 

ou féminines de nos phrases mélodiques typiques ne sont perceptibles que 

parce que les temps forts ou faibles alternent en des mesures déterminées ; 

celles-ci étant invariables pour de longues périodes (2 temps, 3 temps, 4 

temps …) Dans ce cadre conventionnellement fixé de la « mesure » auquel 

nous obtempérons à notre insu — par habitude — (les temps forts réapparais- 

sant à intervalles réguliers) s’insère le degré de la tonalité, choisi pour préciser 

la fonction du membre de phrase. 

Dans cet univers familier, ce degré peut se présenter différemment : être 

mis en saillie par un temps fort, ou au contraire être atténué — comme mis en 

retrait — par un temps faible. Aboutissant sur un temps fort, la terminai- 

son est masculine ; sur un temps faible, elle est féminine. Etait-il besoin de 

rappeler ces données ? Oui, peut-être. A seule fin de comparer : car nous som- 

mes axés sur cette rythmique particulière ; nous n’en imaginons pas d’autre. 

Comment cette forme antique de la prosodie parvient-elle à donner l’un 

ou l’autre de ces deux aspects aux diverses chutes de la phrase musicale ? 

Elle utilise l'accent tonique ; et en particulier l’accent tonique du der- 

nier mot de l’incise ou de l’hémistiche (*) concerné. 

Lorsque le degré déterminant la cadence tonale accuse l’accent tonique de 

ce dernier mot du membre de phrase, la terminaison est masculine : ainsi se 

terminent la quasi-totalité des versets, sur la tonique : 
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L’ECCLESIASTE ; Chap. I, verset 2 : 

(2) Yamte des vanites ,adit  Kohelet ; vante des vanites , tout (est) va-nité 

——— === _———— 4 +] 
3. = = = es — 

\ ‘ 

ha.bel habalîm ?a-mar gohekth habel habalîm hakol ha.bel : 
< 1 / \ AMONEN 

Lorsqu'il est retardé par une appoggiature ou un mélisme s’interposant 

sur la syllabe accentuée, ce degré cadentiel aboutit sur une syllabe effacée, et 

la terminaison est féminine : elle est spécifique de la cadence au 5ème degré : 

ELEGIE DE DAVID - II SAMUEL ; Chap. I, verset 20 : 

(20) Me l'allez pas dre à Gat  ; ne le publiez pas dans les rues d’Ascalon 

Eee DE né 

dl 

>al-ta fidou be.ghath  al-te-baseroû behoûtsoth sh gelôn 
À A Ô 

Les rimes masculines et féminines ciselées par nos poètes offrent quelque 

analogie avec les procédés musicaux habituels. La syllabe muette, qui ter- 

mine un vers, lui donne l’aspect féminin … Mais il faut ici distinguer. Si 

l’alternance des terminaisons masculines ou féminines apparaît aisément à 

l’audition d’un poème, cela provient du fait que le nombre des syllabes des 

vers composant le morceau est par principe égal (et l’on sait que la ponctua- 

tion n’est pas toujours servie au mieux vu les impératifs de la versification !) 

La corrélation se précise entre mélodie classique et versification ; elles ont une 

même manière de faire : se créer un cadre propice par des moyens secondai- 

res, étrangers, pour y développer une rythmique dont la syntaxe doit s'accom- 

moder. 

La prosodie que nous scrutons ignore ces artifices. Elle n’admet pas le 

« jeu ». Seul, le sens de la phrase est mis en évidence par l’usage de la chute 

masculine ou féminine ; l’une tranchante, l’autre évasive. Aucune règle, 

sinon celle de servir la ponctuation, plus exactement la syntaxe (et si les deux 

chutes alternent, c’est pour mieux y parvenir). 

C’est pour ce motif que l’on peut voir la cadence finale du verset — qui 

aboutit on le sait sur la tonique et qui est toujours masculine — prendre par- 

fois une curieuse forme, « à rebondissement » pourrait-on dire, le signe sym- 

bolisant la tonique apparaissant deux fois de suite, quelquefois trois : 

(1) La répétition sans accentuation n'entre pas en ligne de compte. 
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LE CANTIQUE DES CANTIQUES ; Chap. 7, verset 1 : 

(A). . . pourquoi voulez-wus regarder la  Sulammite , mme on faitdunballet de deux chœurs ? 

+ = + + + + 
#-——e- 6 = = = fe +- S—+—5 © 4 

\ 5 
... mah-tehezoû bash shoñtammith  kim-ho-lath hamma.ha na yim : 

6) J PTE Re GI 1 

- et cette façon de faire : deux ou trois accents successifs sur le degré final, 

renforce le caractère conclusif de la cadence, comme le dernier accord d’un 

morceau classique, répété dans le même dessein. 

Le repos sur le 4ème degré, comparable à notre demi-cadence, présente 

toujours en principe (1) cette terminaison masculine (bien qu’elle n’apparaisse 

pas « renforcée », comme la cadence finale du verset …) : 

BENEDICTION SACERDOTALE - NOMBRES ; Chap. 6, verset 23 : 

(23. . “Ainsi wus bénirez ks enfants d'Israël : vous direz à eux 

k é a ———— 

... koh thebarekhoù th-benê ysra’el amôr lahem : 
/ LPEN SJ à \ Ù 

Les autres degrés, déterminant des cadences moins accusées, donnent aussi 

bien lieu à la terminaison masculine (cas très fréquent dans le Cantique de la 

Mer Rouge), qu’à la terminaison féminine. 

Sauf toutefois pour le 5ème degré : les terminaisons s’effectuant sur celui- 

ci sont, à quelques exceptions près, exclusivement féminines : 

JOSEPH - GENESE ; Chap. 45, verset 5 : 

(s) Et maintenant , ne vous affligez pas , nesoyex pas irrites contre vous- mêmes 

à Ce ne ee EE 
e— = 

+ \ \ : 
v‘atah ?al-te‘ats boû ve.>al - y-har be <8_nè_khem 

4 J 1 
de m'avor vendu pour ce pays . 

EE — 
ki - me.khartem °othf hennah ... 
! / à 

Il faut répéter à propos de ce 5ème degré que son sens cadentiel, comparé 

à celui du 4ème degré (lorsqu'il s’agit de la prosodie antique), est plus sus- 
— 

(1) Il y a toujours des exceptions. 
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pensif (privé qu’il est du secours harmonique) : d’où la terminaison féminine 

qui l’affecte tout naturellement. 

Cette terminaison prend généralement l’un de ces deux aspects caractéris- 

tiques : l’un de simple flexion : 4 , l’autre de flexion plus nuancée : 

4 ; et ces contours sobres donnent, non seulement au mot concerné, 

mais en même temps à la phrase qu’il termine, un tour particulier : sorte de 

commentaire discret, valorisé par sa position privilégiée (à la césure), en rap- 

port du contexte. 

Maintenant se profile la valeur fonctionnelle des divers mélismes, en tant 

qu’ « instruments » de la ponctuation ; bien qu’il ne faille pas généraliser (ni 

perdre de vue la primauté des fonctions tonales en cet office). 

Résumons-le ici : ce mélisme 7e introduit souvent le 1er mot de la 

phrase, alors que celui-ci < lui confère un prolongement ; comme le 

suivant, du reste : BF . Cet autre ë accuse le mot, comme une 

boucle, dans le fil du discours. Le mélisme suivant ** , qui n’apparaît 

jamais dans le cours des phrases, se distingue des autres par une caractéristi- 

que attitrée : il n’accuse pas un repos conséquent, mais une simple césure ; 

et il est toujours précédé de celui-ci Ets qui nuance légèrement le centre 

de la même incise. 

B) Mesure approximative des appoggiatures ou des termes des 

mélismes. 

Nous n’avons donné précédemment qu’une brève indication sur la « mesu- 

re possible » de ces différentes figures. Disons qu’en général, elles s’insèrent 

dans le temps approximatif déféré à la syllabe. Mais nous l’avons constaté, le 

temps de celle-ci est variable, suivant son potentiel d’intérêt dans la phrase... 

En principe, le mélisme d'introduction à la première syllabe d’un mot est 

J 

brièvement énoncé : ire , autant que ceux qui l’achèvent, 
A 

sortes de panaches : EF ou br 

= pa 
3 a 

ou encore : FS=--== 

/ \ 3 
Par contre, les simples appoggiatures : 2  ,  , —  ,et les 

autres mélismes : , ; ls , partageront plutôt le temps de la syllabe. 
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Mais il n’y a pas de loi, si ce n’est celle du bon goût et de l’à-propos.. L’art 

de « cantiler » étant très proche de l'art de dire. 

Il ne s’agit donc surtout pas de croire à une systématisation … L’expres- 

sion décide. C’est pourquoi avec un « magasin d’accessoires » des plus ré- 

duits : une poignée de notes et quelques mélismes, la prosodie Biblique sait 

objectiver les mots avec tant de puissance. 

I est vrai que son rythme trouve sa source en l'accent dynamique du 

mot, mais ia cantilation restitue au mot son accent, marqué de son 

indéniable empreinte ! 

C) Rythme syncopé sans cadence symétrique. 

Dès l’abord des signes supérieurs nous avons signalé leur position variable. 

Ils peuvent affecter, non une syllabe entière dès son début, mais une 

fin de syllabe. Piusieurs des exemples présentés au cours des chapitres précé- 

dents offrent cette particularité. 

Observons, quant au rythme, les effets concrets de cette notation spécifi- 

que. 

Lorsque l’appoggiature que représente le signe supérieur ne marque pas le 

début de la syllabe, mais n'intervient qu’au cours de celle-ci, le temps de la 

syllabe est partagé. Elle est prononcée sur le degré constitutif en cours, elle 

se prolonge sur le degré subordonné que le signe supérieur symbolise (le 
feu 

temps imparti à chacun des deux sons est égal) : & — 

NA 
shoü bi  shoù.bi 
< 

Il faut souligner la singularité rythmique qui peut naître de ce simple re- 

tard dans l’apparition du signe. En fait, l’accent dynamique, en principe accu- 

sé par une valeur musicale qui le met en saillie, n’est pas en ce cas mis en 

valeur. Il est en quelque sorte camouflé par l'absence d’accent (il y a en fait 

uniformité tonale). Ce manque d’accent est ensuite compensé par le son nou- 

veau, intervenant en quelque sorte dans la « partie creuse » du temps de la 

syllabe. Il en résulte un rythme syncopé, très caractéristique : 

ESTHER - Chap. 5, verset 1 : 

4)... etleRoi (était) assis sur son trône 

D —— — 
Pl .# , 

... ve .hammelekh yô_sheb ‘al - kis.se? 
(A) < 
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royal A dans le palais de [a royauté Te 
= ESS RES BE = a — 

\ : 
mal.khoü.tho  be.bêth ham_mal khoûth ... 

3 
Ce n’est pas une syncope, selon le sens que nous donnons à ce mot : note 

accentuée sur un temps faible, se prolongeant sur un fort (ainsi non accusé) : 

ir Rri 
- c’est exactement l'inverse : note intervenant après un temps fort (celui de 

l’accent tonique) insuffisamment accusé, et compensant en quelque sorte 

cette insuffisance par l'accent inattendu qu’elle introduit au cours même de la 

syllabe. Il semble, en fait, qu’il y ait compétition entre accent tonique non 

accusé et valeur tonale retardée : et c’est ce qui détermine le caractère syn- 

copé. 

On mesure la valeur rythmique intrinsèque de ces figures caractéristiques, 

nées de la position particulière d’un signe, en cours de syllabe. Le temps mu- 

sical, comme le temps syllabique, est en fait partagé ; même en l'absence des 

mots, l’impression demeure. Un « rythme » spécifique est créé. 

Indépendamment de la variété qu’elles apportent à cette prosodie (moins 

élémentaire donc qu’il ne paraît), ces inflexions nuancent les fractions diver- 

ses des syllabes, mettant ainsi différemment en relief les mots eux-mêmes. 

D’autre part, ce modelé si particulier a une incidence, non seulement sur 

le mot ainsi éclairé, mais sur le membre de phrase tout entier auquel ce mot 

appartient. 

On peut observer qu’il ne se présente pas en fin de phrase mais en début, 

et plutôt en cours. C’est qu’il « étoffe » la phrase, qu’il lui donne du souffle, 

du « volume ». Il marque un apogée. Comme une voile gonflée par le vent 

— brise ou aquilon —, par ce simple retard d’un habituel contraste, la phrase 

est développée au maximum, puis elle s’amenuise, s’épuise et s'éteint : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 7 : 

(8)... construisit | là | Abraham | l'autel 5 

= es se es = ns se 

es D D ben An >ab.raham ?eth- ham.miz. Le ah 
(8 
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dis posa le bois Tr 

+ a ——— 
vay.ya.<a.rokh ?eth-ha.etsim ... 

1 \ ! à 

Comme nous le laissions entendre, la puissance, la douleur sont également 

soulignées par ce simple procédé (1). 

Et cette simplicité même est un modèle. Elle témoigne de l'efficience des 

moyens les moins représentatifs, lorsqu'ils sont utilisés à propos. Elle incite 

à l'hommage en faveur de ces Maîtres antiques qui, privés des inépuisables res- 

sources techniques qui sont les nôtres, n’en atteignaient pas moins le but, ti- 

rant le parti optimum des moyens sommaires alors à leur disposition. 

3 - DEUX FACTEURS CONFORMANT LA MONODIE, LA PARACHE- 

VENT. 

A) Position diversifiée mais précise des signes supérieurs. 

On vient d’en juger : la position d’un seul signe supérieur, marquant une 

simple appoggiature, peut modifier l’allure d’une phrase entière. Il est donc de 

la plus grande importance de ne faire intervenir les valeurs qu’ils symbolisent 

qu’à l’endroit précis désigné — souvent par de fines allusions — dans le texte 

wrbal. 

Les degrés représentés par les signes inférieurs sont indifféremment placés 

au début de la syllabe (2). La position du signe qui les caractérise, au sein des 

signes de nature vocalique, n’a donc pas de valeur transitoire : elle ne pose pas 

de problème d’exécution. 

Les signes supérieurs, eux, peuvent avoir les positions les plus singulières ; 

ces positions sont déterminantes de la configuration mélodique. Il importe 

de les respecter. 

Lorsqu'on remarque tout-à-coup cette particularité, après qu’elle soit pas- 

sée inaperçue, on s’imagine à tort qu'il s’agit de légères imprécisions typogra- 

phiques : il n’en est rien. 

Un examen attentif des textes permet de plus d’observer que ces positions 

variées se retrouvent dans tous les Livres, et que leur incidence sur la mélodie, 

non seulement s'explique mais se justifie. D’autre part, toutes les éditions les 

(1) Voir p. 173, l'expression décuplée du mot « vedimatah ». 

(2) À moins que deux de ceux-ci ne se partagent une syllabe, ce qui est rare, nous le 
savons. 
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comportent, même la première Bible imprimée (1). Plus encore, elles sont 

visibles également sur les manuscrits antérieurs, sources de cette première 

édition (cf. Annotation). 

Ce contrôle, qu’il nous a semblé indispensable d’effectuer, nous permet de 

trancher une question pouvant paraître spécieuse. Et à ce propos, il nous 

semble qu’un hommage doit être rendu aux Maîtres d’Oeuvre de ces éditions 

successives (2), de ces manuscrits recopiés aux siècles antérieurs avec le res- 

pect scrupuleux de détails incompris dont la Tradition embarrassée ne fait 

aucun Cas. 

En effet, la Tradition, liée à d’autres sources (3), n’a jamais pu attribuer 

aux signes. inférieurs ou supérieurs, qu’une valeur mélismatique en laquelle 

ces subtilités ne pouvaient recevoir d'interprétation. Elle était contrainte de 

n’en pas tenir compte... 

Il n’en est heureusement plus de même (il est bon de le souligner) main- 

tenant que le sens perdu de ces signes est retrouvé. Ces positions variées pren- 

nent tout son sens. Et de la scrupuleuse exactitude de réalisation, résultent 

une quasi révélation de beautés enfouies en ces délicates modalités et une ex- 

pressivité parfois décuplée. 

Sans aucun doute, les valeurs ancestrales, sources de la notation que nous 

interprétons ici, comportaient ces subtilités ; sinon, pourquoi les Massorètes 

s’en seraient-ils embarrassés ? Du reste, comment s’expliquerait-on qu’elles 

donnent aux textes reconstitués une plus totale perfection si elles n’étaient 

pas voulues à l’origine ? 

Cette précision quasi microscopique confère à la monodie sa véritable 

physionomie. Pour s'en persuader, il n’est que de reconstituer quelques phra- 

ses, en tenant compte ou non de cette mise en place, scrupuleusement trans- 

mise : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 7 : 

(1) S'adressant | Isaak | à Abraham son pere, !l dit : “Mon père… 

D fou 2 
eme et ee 0e 0e 5 — 

\ A “ s _ 
vay.yo.mer yitshag el-’abraham ‘a biv vayyoïmer abi ... 

< 3 

(1) Bible Hébraïque : Edition BOMBERG (XVIe siècle). 

(2) Quelques-unes, pourtant, retranchent ou déplacent des signes, suivant en cela les 

prescriptions des massorètes, qui ne les comprenaient pas ! (cf. p. 189 à 192). 

(3) Cf. p. 155 et sv. 
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- cette réalisation, si harmonieusement scandée, perdrait sa valeur si la note 

ajoutée marquait l'accent tonique : 

- le même texte mal interprété : 

«1 S'adressant | Isaak LE Abraham son père ,_ il dit : "Mon pere. . 
= É : 
= = Ty = F7 

& > se ——; == + me "+ pe 

\ / Prat 
vay.yomer yits.haq el-2abraham ?a:biv vay-yo?mer ?a-bi ... 

’ : J _ = 

L'expression si intense du verset suivant : 

£LEGIE DE DAVID :- I; SAMUEL ; Chap. { verset 21 : 

GO... car là (fut) déshonoré leboudier des forts , le bouclier de Saül 
+ 1 

ax Es ss Es er e — y € 

\ : : 
... Ki sham nigh‘al madghen dibôrim ma.ghen sha’oûl 

4 < J s 

- serait irrémédiablement détruite si l'appoggiature intervenait au début de la 

syllabe : 

le même texte mal interprété : 

9. .. cer Kffut) déshondre le bouclier des forts , le bouclier de Saül 
_—— e%-;, gt 

A ee &—-m 

... Ki sham LEE ca ma. lien gi b6.rim.. ma. ghen sha. “oûl PE 
4 < 3 + 

- mais c’est la dernière consonne qu'elle concerne. 

Innombrables sont les appels formels à ces finesses d’expression ou de 

style. 

De même, le signe d’un mélisme affectera la dernière hampe d’une lettre : 

seul moyen de marquer la même particularité si — comme ci-dessous — c’est 

l’unique consonne de la syllabe (placé sur le début de celle-ci, il alourdirait 

incontestablement la phrase musicale) (1) : 

(1) ZI s'agit dans ce verset de la syllabe « ta » affectée du signe ne sur le côté gauche 

du t hébreu (étant donné le sens de l'écriture). Le lecteur trouvera maints exemples sem- 

blables dans la Bible, voir notamment dans notre reproduction du Décalogue, p. 59, la li- 

gne 3, pour le même signe. Comparer sa position à l'extrême limite de la dernière lettre 

du mot, avec celle au milieu de la dernière lettre de deux autres mots (lignes 1 et 2). 
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EXODE ; Chap. 29, verset 9 : 

(9) Tu coifforas ceux-ci .. Se eu Lu eh 

en 20. tam ….  ve.ha. me de 207 tham.. 

L'interprétation doit tenir compte de ces positions légitimes : c’est ainsi 

que chaque verset trouve, dans la musique, son exact complément (1). 

De quelle imagination ont fait preuve les scrupuleux réalisateurs de ces re- 

présentations graphiques, non dénuées d’imagination. Il importe de traduire 

avec précision le message transmis avec tant d’amour. 

- Incidence de la place exacte des signes supérieurs sur la résolution des 

notes ajoutées. 

Lorsqu'on a bien en tête (ou à portée du regard) la valeur exatte des si- 

gnes inférieurs de cantilation, il est aisé de chanter les versets privés de signes 

supérieurs. 

Mais lorsque ceux-ci apparaissent, le point particulier où se placent certains 

d'entre eux pose parfois un problème, quant au moment opportun à choisir 

pour regagner le degré fondamental, duquel ils nous ont écartés. 

Il n'y a pourtant qu'à observer quelques règles caractéristiques, pour outre- 

passer cet apparent dilemme … et à ne les appliquer que compte tenu de la 

ponctuation. Car la ponctuation sous-entendue est également déterminante, 

dans la situation. 

Malgré l'extrême importance de ces modalités de résolution des notes ajou- 

tées, nous ne nous arrêterons pas ici sur leur étude : celle-ci étant particulière- 

ment approfondie (2). 

B) Aléas d’une ponctuation vivante … 

— la ligne mélodique ne doit pas souffrir des déterminations prises 

Il faut enfin appeler l’attention sur le rôle déterminant que joue la ponc- 

tuation sur la physionomie de la monodie, par la résolution des notes ajoutées 

qu’elle peut faire varier : 

- ponctuation latente … En effet, en l’absence de signes spécifiques, elle n’est 

pas formelle. Si elle se devine, grâce à la musique, elle ne s’impose pas à cha- 

que incise en certains versets. 

(1) Un regard sur les exemples de ce livre le confirmera. 

(2) Le lecteur la poursuivra dans l'Appendice, 
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Elle n’en exerce pas moins un rôle capital sur la configuration même de la 

mélodie. 

Il va de soi en effet que les modalités de résolution des appoggiatures ou 

des mélismes varient selon la détermination de l’interprète d’interrompre ici 

plutôt que là le discours au sein de certaines phrases, particulièrement cou- 

pées. L’un préférera effectuer la césure à une incise plutôt qu’à une autre : 

c’est une liberté qui est sienne … Mais il ne perdra pas de vue la ligne mélo- 

dique : celle-ci ne devant, en aucun cas, devenir disgracieuse (1). 

Cette remarque démontre l’opportunité d’une réalisation judicieuse dans la 

restitution des textes décryptés. Elle découle de lois formelles, il ne peut être 

question pour nous d’une lecture improvisée … 

La largeur de vue de l’interprète, lors de sa décision d’observer ou non une 

césure, tiendra compte — du même fait — de la résolution appropriée du mé- 

lisme pouvant être présent, à la fin de l’incise, en vue d’obtenir le meilleur 

effet mélodique. 

Le manque de précision à ce sujet n’est pas une lacune de la notation. 

N'oublions pas que celle-ci doublait la vivante chironomie en laquelle, de par 

sa nature même, certaines libertés d’initiative sont permises, concernant les 

effets mineurs de la ponctuation. 

4 - LE VOILE SOULEVÉ SUR LA MUSIQUE ANTIQUE. 

a) Thèmes et désinences thématiques. 

— constitution de la période. 

Voilà que se termine cette étude attentive, mais non exhaustive, d’un art 

insoupçonné qui demeurait célé en cette notation si succinte. 

La contexture musicale apparaît sommaire ? pouvait-il en être autrement ? 

Elle atteint son but, n’est-ce pas l’essentiel ? La forme est inexistante ? Nous 

avons vu qu’elle équivaut, dans les limites extrêmes de la précision musicale, 

à la syntaxe verbale. 

Est-ce à dire que l’art musical antique se bornait à cela ? Il ne semble pas. 

Les textes nous aïguillent, et cette musique révélée leur confère plus de 

poids. « David revenait vainqueur du Philistin, les femmes s'avançèrent de 

toutes les villes d'Israël au devant du Roi Saül, chantant et dansant au son 

(1) C’est pourquoi les modalités de résolution des notes aioutées sont étudiées spécia- 

lement, lorsqu'elles se présentent en fin d'incise (cf Appendice). 
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des gais tambourins et des triangles. Et elles chantaient en chœur dans leurs 

jeux … » {I - Samuel 18 - 6) ; chants de réjouissances … Mais aussi : « Parle, 

Ancien, cela te convient, mais avec un savoir mesuré et sans empêcher la mu- 

sique. Pendant l'audition, ne répands pas tes discours ». (Ecclésiastique 32- 

3) … autre « volet » de la musique que connurent les anciens Hébreux : celle- 

ci, écoutée pour elle-même. Ces textes sont éloquents, avant le point final de 

cette première partie. Ils donnent à penser que cette prosodie n’était pas 

« toute la musique » de ces temps révolus. Ils suggèrent plutôt qu’elle restrei- 

gnait ses effets, pour ne pas nuire à sa fonction en l’outrepassant. 

Modérer ses attraits pour mieux servir la foi … : telle devait être la devise 

de cet art, liturgique par excellence. Nous avons, en ces pages mêmes, la 

preuve que la musique d’alors n’était pas qu’une ébauche, certains morceaux 

le font présager. 

L'Elégie de David l’atteste. Nous avons cité son thème prestigieux, digne 

de nos plus grands Maîtres. Son développement donne une idée des « maniè- 

res de faire » sans doute en pratique au temps qui l’a vu naître. Un art ache- 

vé ne s’improvise pas, tout d’une pièce ; il cache un fonds de références, 

même si la spontanéité le masque. 

Il faut dire que dans les versets de cette Elégie tout particulièrement, une 

forme poétique est présente. Comment la musique rend-elle cette forme 

d'ensemble, notamment avec ses inévitables retours à la tonique, à chaque 

fin de verset ? 

Les périodes sont pourtant dessinées. La sobriété des mouvements de la 

mélodie rend sensibles les appuis sur les degrés caractéristiques, dont doit 

nécessairement naître une forme, constituée de relations tonales. 

- phrase principale : le thème oscille entre les degrés I, IV, I (cf. p. 269).Une 

sorte de commentaire fait suite, suspendu entre V, IV, V (verset 20, 

cf. p. 307). Voici qu'une phrase secondaire apparaît : c'est le thème B (verset 

21, cf. p. 314) ; il termine la première section, façade à trois arches (1) : 

ELEGIE DE DA VID - II SAMUEL ; Chap. I, verset 21 : 

cu)... leboucher de Saül , qui phis pmass ne sera oint d'huile ? 

é — RE ——. ————— 

... ma.éhen sha’oul  be.li ma.shf.ah  bash.sha men : 
(4) JS LS / t 

(1) Il est tiré du commentaire c1-aessus mentionné. 
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Les deux versets suivants ne sont que développement (le 1er, du thème B, 

le 2ème,du thème À) : ils n'attirent pas l'attention. C'est la 2ème section de 

l'œuvre. er 

Mais au verset 24, le thème initial reparaît : c’est la réexposition. 

Les paroles sont différentes, certes : 
= 

(Elégie de David) - verset 24 : 

(a) Filles d'Israël , pour Saül pleurez 

6 RE  __ _ 

\ : ; 
be.nôth  ys.ra.>el  ?el- sha?oûl bekhe-nah ... 

\ Ô 

- combien elles justifient le rappel de l’'émouvant et incomparable « fronton » 

de l’œuvre ! 

Un commentaire suit, séparant le thème À du thème B modifié, renouvelé 

en quelque sorte par une note initiale, ajoutée à sa tête : 

(Elégie de David) - verset 25 : 

(as) Comme ils sont tombes, les vaillants , en plein combat : 

a — 

>êkh naf.loû  dghiborim  bethôkh  ham.mil.ha.mah. 
« | J N (a) 

- troisième arche de la réexposition. 

Une courte coda, qui utilise d'abord le thème B tel quel, se terminera par 

le thème B modifié : 

(Elégie de David) - verset 27 : 

(7) Corume ils sont tombes ces vaillants ; et perdues ces armes de éuerre !” 

> En D 

’ékh nafloû Ghibôrim  vay-yobdoù kelê milha mah : 
< [] J CN ’ (| 

- ainsi se « verrouille » l’Elégie. 

Je pense que cette pièce, en tous points unique, nous donne le plus loin- 

tain exemple d’une véritable « architectonique » (*) ; élaboration rare dans la 

prosodie, parce que le texte verbal ne requiert pas, dans sa majorité, de sem- 

blables constructions. Elle nous donne sans conteste une ouverture sur la mu- 

sique ayant pu illustrer les formes poétiques dans l’Antiquité. 

La présence d’un thème est encore particulièrement sensible dans le 

« Sacrifice d'Abraham » : véritable « leitmotiv » qui n’est exposé qu'après 
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une sorte d’introduction musicale, voulue par les paroles mêmes. En sub- 

stance : Dieu éprouva Abraham et lui donna l’ordre d’immoler Isaac … Alors, 

le drame commence ; et immédiatement (verset 3) se dessine la formule mélo- 

dique qui sera le support constant de l’accablement du patriarche : 

LE SACRIFICE D’ABRAHAM - GENESE ; Chap. 22, verset 3 : 

(3) Se leva Abraham au matin 

À Le 
vay-yasi.Kem ne ba. bo. qer . 

Elle réapparaît au verset 5 : 

(Le sacrifice d'Abraham) - verset 5 : 

(s) Et dit | Abraham | aux serviteurs 
= = — = SE — = — = 

Se: _  e à —— + ee Sn  — 

+ 

vay-ÿo.mer >ab-ra fam æl-ne‘arav ... 

Elle est esquissée au verset 7, lorsque Isaac s’avise d’interroger discrète- 

ment son père : 

{ Le sacrifice d'Abraham) - verset 7 : 

(7) S'adressant | Isaak | à Abraham son pere 
Pen | 

a = == #- 
& e_—= = Le ee —— - 

\ / \ 
vay.yo”mer yitshaq ?el-’abraham a.biv _— 

< 

Elle est entrecoupée d’inflexions méditatives, au verset 8 (1) ; et nous la re. 

trouvons au verset 11 (cf. p. 266). Ici naît une lueur d’espoir ; ainsi qu’au ver- 

set 13, lorsque se confirme qu’Abraham a été épargné. 

Une telle constance thématique est rare dans la prosodie Biblique. Elle ne 

peut se produire sans l'adhésion de l’artiste créateur. 

Par contre, aucun « refrain », selon l’acception habituelle du terme, ne 

s’est encore présenté à mes yeux. Cette conception de la mélodie semble 

exclue de l’optique liturgique des Hébreux. Elle fleurit pourtant abondam- 

ment dans le chant grégorien ; elle est signalée dans la liturgie Sumérienne 

(litanies, hymnes), en Egypte (2). 

(IC p.276: 

(2) A. Machabey, La musique Egyptienne, in : La musique des origines à nos jours, pp. 59, 

61. 
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La seule phrase que j'aie rencontrée jusqu'ici dans la prosodie, pouvant 

s’en rapprocher est celle — toujours la même — qui soutient l ’énumération des 

six jours de la Création, au 1er chapitre de la Bible. Motivée par l’analogie 

des paroles, remarquons qu'elle les met en valeur comme il convient : 

LA CREATION - GENESE ; Chap. I, versets 5, 8 et 13 : 

(5. . . etilfut soir etilfut matin : jour premier : 

(ES DENT 2: « Hat . ë second x 

EI... ss ss n us s ; CE ces ie 

é se un = _— + fe_e = — = e— = 

... Vay-hî- reb vay-hi -bo-qer  yôm  ?e - had : 
! / { La 1. 

. She - ni : 
! 

… shelf shf  : 
i etc. 

b) Pas de forme pour la forme. 

Les « moyens techniques » dont nous avons donné l’aperçu sont discrets. 

Ils ne s'imposent pas à l’attention, comme certaines formes caractéristiques 

de notre art classique. Ils n’ont pas le dessus , ils ne constituent pas une fin 

en soi. 

D’autres points particuliers prouvent que cette prosodie, si elle est généra- 

lement sobre et réservée, l’est par suite de détermination, et non par l’impuis- 

sance. 

Si les effets « mélodieux » ne sont pas recherchés, on les constate néan- 

moins : il en est ainsi dans la dernière partie du 7ème chapitre du Cantique 

des cantiques (1). La fraïcheur de cette mélodie, sa grâce, l’apparentent à ces 

prémices du printemps, citées par les versets. 

Si le rythme ne s'impose que lorsque l’évocation le rend nécessaire (comme 

c’est le cas dans le Cantique de la Mer Rouge (2) où l’on entend presque les 

tambourins scander la danse), l’art de décrire se fait jour (simple allusion) au 

début du Livre de Jonas (3) : on y est, un instant, face à la tempête ! 

Par contre, lorsque le développement mélodique lui-même apparaît inop- 

portun, dans les fameuses Lamentations, la « litanie » est présente : même 

phrase mélodique douloureuse supportant l’évocation d’innombrables mal- 

heurs (chapitre V) : 

(1) Cf. p. 303. 

(2) Cf. p. 134. 

(3) Cf. Appendice. 
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LES LAMENTATIONS ; Chap. 5, verset 4 : 

Fret pet | à prix d'argent | nous b Buvons 

—s— —e—#y - 
re. 

me. ne er be khe_sef sha.thi_noû 
3 

notre bois | l'acheter | nous devons . 

CE —# —— _…. = = = 

.tse.noù bimhir yabo”’où  : 
\ 7 ] 

(sans discontinuer, elle scande les versets, du 9ème au 17ème). 

Et sous l’empire d’une même nécessité — le sens du texte à souligner — le 

début du Décalogue est projeté comme au sein d’un feu d’artifice (1) qui 

s'éteint, simple accessoire, lorsque l’auditeur capté est invité par une phrase 

noble et persuasive à respecter la prescription essentielle du repos : « le 

shabbat » … 

LE DECALOGUE - EXODE ; Chap. 20, verset 8 : 

(8) Pense au jour du  strabat pour le sanctifier 

Le à  — 
= pee. = nn ess 

’ ° ‘ 

akèr *th - - vom hash.sha-bath  le.qade. shô ; 
\ i 

Que d’art témoigné, dans l’ensemble de ces exemples si divers recueillis 

dansle « Livre des Livres », qui ont failli être à jamais perdus ! 

c) Des œuvres achevées … sommets de l’expression musicale. 

La maniabilité de cette monodie se révèle en tous sens. Tous les senti- 

ments, toutes les représentations.y sont reflétés, comme « mis en chair » 

par le miracle des sons bien ordonnés … Mais la musique, partout, n’est que 

ce qu’elle doit être, et pas davantage. Elle y parvient en toute plénitude. 

Encore une fois, il ne peut s’agir d’un art naissant, mais bien plutôt d’un 

art épanoui qui à dessein se contient. 

Ce qui reste à dire est primordial. 

Il aurait été décevant et vain de faire ressortir toutes ces beautés si une 

constatation ne pouvait être faite, les surpassant en quelque sorte par l’in- 

(DD crée Eci Sp 107 
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dispensable support qu’elle leur concède : c’est la continuité parfaite de tou- 

tes les reconstitutions musicales permise par cette notation, redevenue intel- 

ligible. 

En effet, et l’on a lieu d’être subjugués : il n’apparaît pas de faille, pas de 

faute. Et pourtant, un signe impropre est peu de chose. Ce serait une simple 

« fausse note » ! Eh bien, de fausse note, je n’en ai trouvé encore aucune ! 

(1). 

Ainsi, les reconstitutions déjà nombreuses se déroulent sans « pauvretés » 

momentanées, sans incidences regrettables. 

Et nous sommes tour à tour intéressés, captivés, subjugués, enchantés, con- 

vaincus, pris de compassion, édifiés …, sans que jamais la moindre imperfec- 

tion technique n’apporte un frein à notre réaction. 

Comme il est heureux qu’il en soit ainsi ; n’aurions-nous pas été plongés 

dans d’amers regrets si les touches puissances ou délicates que nous avons ti- 

rées de l’ombre du « shéol » (2) avaient été entourées d’imperfections les 

rendant « irrecevables », artistiquement ou liturgiquement parlant ? 

C’est le contraire … Pouvions-nous vraiment souhaiter davantage ? 

Le Système psalmodique nous réserve des émerveillements non moins 

bouleversants ; avec une part plus grande faite à la Musique . 

(1) À ce propos, cf. l'Annotation. 

(2) Empire du silence où sommeillent les morts. 
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Photo Michaël Audrain 

FOUILLES D’UR -— QUARTIER DE LA VILLE CONTEMPORAINE D’ABRAHAM 

(Début du Ile millénaire avant notre ère). 

Le patriarche foula peut-être le sol de cette rue … 
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Photo Roger Viollet 

Le Mont Sinaï 

C'est là que Moïse reçut, dans la solitude et le recueillement, le 

DECALOGUE … 



1
 

Lu 

ta
 



XX 

7 

Photo M. Audrain 

LE LAC DE TIBÉRIADE 
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I - PREMIERES CONSTATATIONS. 

Les corrélations sont grandes, nous l’avons signalé au début de cette étu- 

de, entre le système prosodique et le système psalmodique : 

- même disposition des signes (au-dessous ou au-dessus des mots) ; 

- mêmes formes, en général. Peu de signes nouveaux. 

Et pourtant, la quasi certitude d’une interprétation satisfaisante des signes 

du premier système ne résoud pas pour autant l’énigme du second système. 

Il y a en fait peu d'éléments différents ; mais ceux-ci suffisent à rendre le 

système inintelligible. 

Et tout est remis en question … 

2 - SIGNES INFERIEURS COMMUNS AUX DEUX SYSTÈMES. 

Les signes inférieurs seuls seront d’abord considérés : 

- six d’entre eux nous sont déjà connus, parce que présents dans le système 

prosodique : ST EN CU ne 4 ce sont la fonique et les cinq 

degrés qui la suivent dans l’ordre ascendant. 

Il est logique de leur attribuer le même sens … 

- le 6ème degré constituait la limite supérieure de l’échelle, dans le système 

prosodique. Apparemment, il en est de même pour le système psalmodique : 

aucun degré n’est supprimé entre la tonique et le 6ème degré. 

C’est une grande analogie de base et il semble que, grâce à elle, la recons- 

titution des valeurs de ce système sera aisée. 

Mais il n’en est pas ainsi ! 

3 - LES DEUX SIGNES ABANDONNES : __ ET 

Nous limitant aux seuls signes inférieurs, approfondissons notre inves- 

tigation : 

- en fait, deux signes sont abandonnés et __  ;ils représentaient 
e 

— nous le savons — les deux degrés qui précèdent au grave la tonique, dans le 

système prosodique … 

- l'absence de ces deux signes situe donc (momentanément tout au moins) la 
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tonique au début de l’échelle. Celle-ci serait-elle réduite à six degrés ? 

- mais ainsi, l'attraction de la tonique ne s’exercerait plus que dans un sens … 

- et la suppression de cette zone inférieure à la tonique, dans le cadre circons- 

crit d’une échelle unique, immuable, priverait la mélodie d’un moyen d’ex- 

pression loin d’être négligeable ! On sait la puissance qu’acquiert la phrase 

musicale dans la cantilation prosodique lorsque, quittant le 6ème ou le 7ème 

degré au-dessous de la tonique, elle enjambe celle-ci, s’élançant vers le 2ème, 

le 3ème ou même le 4ème degré pour aboutir finalement au 1er degré conclu- 

sif. 

Que la mélodie soit privée d’une telle ressource, justement dans le système 

psalmodique, où vraisemblablement la musique joue un rôle plus important 

que dans la prosodie, est difficilement acceptable. 

4 - UN SIGNE NOUVEAU ENIGMATIQUE : IG) 

Poursuivons cette investigation : "M 

- deux signes sont portés absents, mais un signe nouveau apparaît : O 

(D); 

- on a tôt fait de remarquer que ce signe nouveau n’est autre que celui qui 

symbolise le 4ème degré dans le système prosodique : ___ , mais présenté 

tête-bêche : © 

Il vient immanquablement à l’idée — connaissant le procédé de la notation 

Grecque — (cf. p.82) que cette nouvelle position du signe représentant le 

4ème degré marque simplement l'altération de celui-ci : plus grave ou plus 

aigu d’un demi-ton, sans doute ; 

- cette échelle comporterait-elle donc deux signes marquant un 4ème degré 

de hauteur variable ? 

&- — —— CE 
#2 NA PARUS 

Cette double représentation du 4ème degré se justifierait peut-être (en 

cette première suppposition) par la fréquence de l’alternance de ces positions 

du 4ème degré dans la mélodie … 

Il s’agit donc d’expérimenter. Et l’on imagine les voies tonales multiples 

qu’il importe d’emprunter tour à tour pour se faire une opinion valable : 

(1) 11 n'apparaît que tout à fait exceptionnellement dans le premier système. 
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la position des degrés avoisinants étant elle-même tangente, en ce genre primi- 

tif de notation, qui ne précise pas le mode. 

Là justement est la pierre d’achoppement. C’est un imbroglio, un chaos 

mélodique où il faut coûte que coûte tracer sa route si l’on veut conclure. 

Or, le résultat de cette pénible démarche est qu’elle mène à l’incohérence ! 

Et l’on en sort quelque peu meurtri en confrontant celle-ci avec les résultats 

acquis par la seule interprétation des signes inférieurs, dans l’étude du pre- 

mier système … 

Mais une remarque s'impose en cette expérimentation : c’est que le signe : 

© , est suivi le plus souvent de cette formule complémentaire : — eus 

/ 
Connaître la valeur de ce signe : LS lorsqu'il est supérieur apparaît 

nécessaire pour percer le mystère de la structure de base que symbolisent les 

signes inférieurs … 

Or, il n’est pas du tout aisé de trouver le sens de ce signe < (6ème 

degré constitutif lorsqu'il est placé sous le mot), en cette nouvelle place qu’il 

occupe maintenant, au-dessus du texte. 

Dans ce second système, ai est également présent au-dessus du texte ; 

et l’on peut concevoir quant à lui une « échappée » à la quinte supérieure … 

Mais imaginer cette échappée à la sixte supérieure, pour le signe <Æ  ,est 

inacceptable : la distance à franchir est trop grande … 

Et justement, nous venons de le voir, son utilisation est très fréquente ; 

notamment après ce signe inférieur, parent de Ô , dans une nouvelle po- 

sition énigmatique : O 

5 - LE SIGNE Q : UNE NOUVELLE SOUS-TONIQUE A DEMI- 

TON. 

La situation semble insoluble. Faut-il revenir aux fastidieuses fables de 

rapports, utilisées à la première approche du système prosodique ? 

Au bout du ténébreux labyrinthe de cette démarche inconsistante réside la 

Clé du second système , soit : l'espoir d’une moisson aussi merveilleuse peut- 

être, que celle qui est recueillie par l’identification des valeurs du 1er système. 

Faisant grâce au lecteur des chemins sans issue que j'ai dû parcourir, je 

résous l’énigme. 

Le signe O représente en fait une sous-tonique, en principe à demi- 

ton. Et symboliquement sa forme se justifie. Alors que le 4ème degré ( à 
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quarte juste de la tonique, le plus souvent) a un fort pouvoir cadentiel (il mar- 

que l’hémistiche), le 7ème degré inférieur, à demi-ton de la tonique (notre 

« note sensible ») est au contraire une ouverture, d’où les deux positions 

morphologiquement suggestives … 

Mais on ne sera pas surpris si le 1er degré ne le suit pour ainsi dire jamais : 

la cadence conclusive s’effectuant, dans la monodie de ces temps révolus, en 

descendant et non en montant. 

6 - ECHELLE SPECIFIQUE DE LA PSALMODIE — MODE LE PLUS SOU- 

VENT UTILISE. 

Sept degrés en fin de compte composent l'échelle utilisée dans la cantila- 

tion poétique : c’est une échelle « défective ». 

Bien que, à l’instar du système prosodique, le mode n’y soit pas imposé, 

celui-ci a le plus fréquemment cette physionomie : 

Tonique 

- c’est-à-dire que le 2ème degré est situé à un ton de la tonique et le 3ème de- 

gré à un ton et demi de celle-ci : caractéristique du « mineur » (1). 

En même temps que l’échelle, en effet, se dessinait le mode : un « mineur 

chromatique », semblable au nôtre, à cette différence près que l’enchaîne- 

ment du 6ème ou 7ème degrés (dans leur nature fondamentale que représen- 

te la position inférieure des signes) est évité. L’échelle se borne en effet au 

6ème degré supérieur, et au 7ème degré inférieur : l'intervalle caractéristique 

de seconde augmentée n’y existe donc pas, fondamentalement. Seule la pré- 

sence des degrés subordonnés le fait intervenir. 

Tout autant que la structure à huit degrés du 1er système, cette structure 

défective est spécifique de l’Antiquité. La finale garde une place médiane, 

propice à l’expressivité. D’un équilibre moins probant (les deux degrés extrê- 

mes ne présentant plus l’analogie de l’octave), cet autre cadre pour la pensée 

musicale convient bien au recueillement de la prière. Maints exemples permet- 

tront de le constater. 

(1) 11 n'est pas surprenant que leur forme ne soit pas pour cela modifiée : le mode n'a été 
que fort tard précisé par les « altérations » (*) dans les notations Occidentales elles- 
mêmes (cf. p. 244). 
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1 - SIGNES DU PREMIER SYSTEME CONSERVES OU ABANDONNES 

— SIGNES NOUVEAUX. 

Sans nous attarder à démontrer dès maintenant le bien fondé de cette con- 

clusion, comme il était indiqué de le faire lorsqu'il s’agissait de la première 

approche de la notation massorétique, nous allons examiner les signes supé- 

rieurs figurant dans le système psalmodique ; 

- des signes appartenant au premier système, peu subsistent dans le second ; 

ce sont les suivants : 7 N 4 NV Lu 

- par contre, certains autres signes du 1er système sont, dans le second, aban- 

donnés : À es F ns 2. 4 

Nous aurons lieu de nous rendre compte que cet abandon est justifié ; 

- d’autre part, trois des signes supérieurs du système psalmodique ne figurent 

pas dans le premier système ; les voici : < 2} E4 (1). 

Il y a lieu de croire que les mêmes signes utilisés dans l’un et l’autre sys- 

tème conservent le même sens (il apparaît que ce n’est pas tout à fait le cas 

pour M , mais que la modification qu’il subit est particulièrement jus- 

tifiée). 

2 - LES DEUX SIGNES D’APPOGGIATURE ASCENDANTE : NS ET 

LA ; GARDENT LE MEME SENS. 

Ces premières observations effectuées, c’est l’expérimentation qui fait 

loi. Et nous examinerons tout d’abord les deux signes qui, dans le premier 

système, marquent des appoggiatures supérieures : — etre ; 

respectivement appoggiature à la seconde et à la tierce. 

- le signe — marque, également dans le second système, un degré subor- 

donné à la seconde supérieure : la simplicité efficiente de cette mélodie l’at- 

teste : 

PSAUME 27,verset 1 : 

(4) De David ... Le Seigneur(est) ma lumière et monsalut : de qufaurais-je) peur ? .. 

be FE 
\ \ 

le david  ?A.donay Dee Ô weyish<f  mimimi f_r@ .., cr 
J \ l à 

£ 
(1) L'un d'eux y figure en fait, mais avec une extrême rareté: = . 
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/ - le signe %— reste le symbole de l’appoggiature à la tierce supérieure ; 

peut-on souhaiter plus juste prosodie ? : 

PSAUME 24 verset 3 : 

(3) Qui Ss'élèvera sur la montagne du Seigneur ? . .. 

be.har 
J 

mi - va. <a_leh A.do-nay  ... 
A 

«@ 
On constate maintenant que, dans ses grandes lignes, le système psalmodi- 

que comporte les mêmes caractéristiques que celui des vingt-et-un Livres. 

Rares sont les cas où ces signes supérieurs restent isolés, ce qui limite ac- 

tuellement les exemples. C’est dans les pages suivantes, où les autres signes 

supérieurs interviennent l’un après l’autre, que se confirmera pleinement cette 

affirmation. 

/ 
Notons dès maintenant que le signe supérieur est très souvent suivi 

de +, dans le système psalmodique. Les deux valeurs sont parfois très 

rapprochées, jusqu’à paraître un signe composé : AIT 

Dans la psalmodie, l’interprétation de ce dernier signe : à , pose un 

problème. Celle qui lui est conférée dans le système prosodique ne lui con- 

vient plus : 

PSAUME 30, verset 3 : 

Jet 
e. lè.kha va-tirpa’e ni : 

(0) ré 4 Ke { 

- on en juge aisément : telle quelle, cette mélodie ne répond pas à la gravité 

de la prière formulée verbalement. La suite immédiate du Psaume le confir- 

me : l'interprétation du signe est ici nettement défectueuse : 

(4) Contrairement à la prosodie, rappelons-le, iz psalmodie comporte des valeurs réguliè- 
res qui occupent le temps entier ou qui le divisent en parties égales (cf. p. 54) ; c'est 
pourquoi nous les transcrivons en valeurs mesurées. 
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PSAUME 30, verset 4 : 

?Ado.nay he-‘e.fftha min sheôl naf.shf ... 
Û J SJ Ô 

Vraisemblablement, la valeur du signe doit être différente dans le système 

psalmodique. Un tel manque d’à propos ou de cohésion étant jusqu'ici exclu 

de toutes nos reconstitutions … 

3 - % DEVIENT UNE SIMPLE APPOGGIATURE A LA SECONDE 

INFERIEURE, DANS LA PSALMODIE ; IL REMPLACE AINSI — 

QUI EST ABANDONNE. 

C’est la répétition du degré fondamental en cours (double appoggiature) 

qui, dans les deux derniers exemples, rendait la mélodie si « légère », si peu 

servante des mots ; ou même qui contredisait la position du signe. 

Dans le système prosodique, ce petit losange e symbolisait le plus 

simple des mélismes : la reprise du degré fondamental en cours, suivi de sa 

seconde inférieure : [LES 

DEN 
Dans le même système prosodique, les deux points superposés « & » 

marquaient la simple appoggiature à la seconde inférieure (si fréquemment 

utilisée dans la prosodie). Or ce signe disparaît totalement dans la psalmo- 

die … 

Cette valeur jouait un si grand rôle dans la constitution de la monodie 

Biblique jusqu'alors, qu'il semble vraiment étrange qu'elle n'apparaisse plus 

dans le second système … 

Mais en y regardant de plus près, on s’aperçoit que le signe seul a 

disparu, et que la valeur, elle, subsiste. Et c’est justement le signe qui 

— signe qui forme si souvent dans les Psaumes nous occupe :  — 

2 , Soit : /e — qui symbolise cette une figure composée avec 

(1) Le signe A est en effet placé sur la dernière lettre de la syllabe finale du mot 

« adonay ». 
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simple appoggiature à la seconde inférieure, dans la psalmodie. 

Et grâce à cette mise au point, la monodie des deux exemples précédents 

reconquiert la physionomie que nous lui connaissions : faite de mesure autant 

que d’expressivité et de goût adéquate au sens littéraire : 

PSAUME 30, versets 3 et 4 : 

(9). j'a crie vers toi ettum'as guéri. (4) Seigneur , tu as fait remunber.. 

a " #: ” 5 A " | A 

… Shiv.vacti e _lê-kha vatirpa”eni :°Adonay he‘elîtha  … 
@) 7 [ Jj 

(1) 
- cette simple correction a suffi pour rétablir la parfaite corrélation entre la 

musique et les mots. Elle agit de même dans cette savoureuse évocation d’un 

pélerinage à la Ville sainte : 

PSAUME 122, verset 6 : 

(63 Présentez vos saluts de paix à Jerusalem : 

sha_>a.loù  she_lôm ye-roû.sha.la.yim 
\! 3 Ù 6 

“Qu'ils soient heureux ceux quit'aiment! * 

SPA. IT. 
yish-la_yoù *o.ha.ba.yikh  : 

! ! 
- ce dernier verset ne serait-il pas lui aussi musicalement d'une expression 

« déplacée », si nous conservions à % Jesens qu'il a dans le ler syste- 

me ? 

le même texte, dans une interprétation défectueuse : 

(6) Fresentez vos saluts de paix à Jerusalem  : 

sf J t 

() Les règles de résolution des notes ajoutées sont les mêmes dans la psalmodie comme 
dans la prosodie (cf. p. 391 et sv.). 

sha.>a.loù  she-lôm  ye.roû.sha_fa_yim 
à 
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“Qu'ils soient heureux ceux quit'aiment!  * 
Ds 

\ + 

yish.la. yoû *0.ha.ba.yikh  : 

- une seule note en trop, et toute une phrase perd son éloquence … Il s’en faut 

de peu ! 

. . $ . La . e # . 

Mais alors, pourquoi avoir abandonné le signe — , spécifique de la 

note subordonnée à la seconde inférieure dans le 1er système ? 

Sans doute parce que cette formule mélodique constituée par le « tan- 

dem » : 7e est très fréquente dans la psalmodie, le second signe 

étant souvent littéralement « accolé » au 1er. Les deux points, s’ils avaient 

été utilisés, seraient non seulement une surcharge, mais ils créeraient une 

équivoque avec un mélisme du ler système : B , figure non utilisée 

dans le second. 

La simplicité de 2 , marquant en fait dans le système prosodique 

« l'appoggiature de l'appoggiature à la seconde inférieure » (1), sa substi- 

tution à “ était plus valable que l’utilisation d’un signe nouveau (dont 

les créateurs de cette figuration de la Cantilation sont, à juste titre, avares ). 

De plus, il y a de nombreux signes similaires dans les deux systèmes. 

Quelques distinctions de base sont de bons repères pour rappeler au lecteur 

qu'il est en face du système psalmodique, et non prosodique. La grande 

fréquence de % dans les textes poétiques constitue un excellent sup- 

port pour ce rappel ; et cela d'autant plus qu'il côtoie presque toujours le 

signe / . La figure mélismatique qui en résulte $E ere 

sise 
est l'un des indices les plus révélateurs de la présence du système psalmo- 

dique. 

« , ° a Ne 
Rarement, dans ce second système, le signe  — se présente isolé ; 

remarquons que l'interprétation qui lui a été déférée s’avère coïncider avec 

le sens verbal, en tous exemples : 

(1) Corrélation de valeur : il marque dans la psalmodie la seule appoggiature à la seconde 

inférieure. 
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PSAUME 54, verset S : 

(5) car des barbares se dressent contre moi . 

RE EE 
ki za. im CE mo ‘a ly 
< 

— interprétation défectueuse : 

ie EE 
ki za. rm qa-moû a. lay 
< NE < 

- l’accent sur « alay » est plus sobre, dans l'interprétation du signe que nous 

avons adoptée, et celle-ci est en même temps plus « vraie » : 

PSAUME 122, verset 1 : 

(1) Cantique des degrés 

shir ham.ma.<a_lôth me 
/ ' 

— interprétation défectueuse : 

- le tour « facile » infligé à ce début de Psaume par l'interprétation rejetée, 

répondait bien mal en effet à une simple annonce … 

Un exemple typique, unique du reste dans la psalmodie, justifie pleine- 

ment cette détermination : c’est le verset 13 du Psaume 27. Son premier mot 

n'utilise pas moins de trois fois ce même signe. (1). L'interprétation choisie 

fait de ce verset l’un des joyaux de l'inspiration psalmoäique : 

(1) Cas exceptionnel ; pour une raison cultuelle sans doute, mais non musicale, le même 

signe figure également aux mêmes places au-dessous du texte verbal. 
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PSAUME 27, verset 13 : 

(rs) Ah!si 4e n'avais la certitude de voir fa bonte de Dieu 

* à +, = LA + 

loû. le? he’e.manti lir->ôth  be.toub - ?A_ do nay 
J \! / ! 

sur laterre des vivants 1! 

be.>erets ha-yim : 
J Û 

A et K : DEUX MELISMES QUI GARDENT LA 
MEME VALEUR DANS LES DEUX SYSTEMES. 

Nous en avons terminé avec les degrés subordonnés, et nous abordons les 

mélismes. 

Vraisemblablement, ce signe A a le même sens dans les deux 

ES 

systèmes : il symbolise le même dessin mélodique : 

Il est particulièrement aisé de s'en convaincre, vu qu'on le rencontre très 

fréquemment en certains Psaumes. 

Notamment dans le Psaume 19 : il n’y figure pas moins de douze fois. Et 

c'est seulement lorsqu'on l'interprète de cette manière qu'il confère à la mélo- 

die souplesse, naturel et surtout expressivité conforme au sens des paroles. 

On en juge par ce simple verset, parmi tant d'autres : 

PSAUME 19, verset 9 : 

(> Les préceptes de l'Eternel sont droits , ils rejoussent le cœur. . 

a  — 
ÈS 

piq- qoù . dè ?A.do-nay VU me.sam.me.hé - leb ... 
SJ Ô 

Tous les cas obligés de résolution de ce mélisme, nés des différentes con- 

jonctures de signes, y apparaissent tour à tour. 

Notons toutefois dès à présent qu’ainsi interprété, il cisèle à la perfection, 

avec le contour approprié, la curieuse phrase verbale si mouvante et miroi- 
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tante du Psaume 29 : 

PSAUME 29, verset 7 : 

(1) La voix de l'Eternel{fait)  jaillir d'ardentes flammes 

co 2 [av 
qôl -?A.do nay ho tseb la - ha-bôth  ?esh : 

/ / 

D 

Cet autre mélisme À lui aussi, conserve dans le système qui nous oc- 

cupe présentement la valeur qui est la sienne dans le système prosodique : 

= 

ge ir Cette émouvante phrase le prouve à elle seule : 

EE 
PSAUME 23, verset 4 : 

(4) Dusse-je suivre la sombre vallée de la mort, 

——— 
gam  ki-°e-lekh be.ghé tsal. ma. veth 
< ! Ÿ 

ge ne craindrais pas le mal, car toi (fu serais) avec moi M 

= 7 CR 
[a [2 

kb°-°f _ pa” pac  ki-°atah im.ma.di ... 
ÿ < [ 4 Ô 

L'ensemble des exemples est concluant. Nous citerons pour sa dignité et 

sa concision, cette annonce du Psaume 30 : 

PSAUME 30, verset 1 : 

(4) Fsaume , cantique de la dédicace du palais... de David 

PERS 
. U = A 

miz.môr shir ha-noukath haba.yith le.da_vid : 
< \ J ! 

5 - CINQ MELISMES DU PREMIER SYSTEME SONT ABANDONNES... 

Plusieurs mélismes du système prosodique sont absents dans les livres 

poétiques, ce sont les suivants : ke F A \ 

A la réflexion, cela ne surprend pas. Ils figuraient dans les récits, les exhor- 
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tations, soit pour diriger l’attention des fidèles sur des mots clés : 

a 
Æ 

soit pour marquer d’un recul certaines incidences d’une incise : 
mi) 

Cie 
[Ë 

soit au contraire, ils terminaient un mot, tel un panache : 

ee — ete … 
Le 

Ces moyens, ces artifices, sommes-nous tentés de dire, (bien que légiti- 

mes partout où ils figuraient) n’ont pas de place dans le Psautier. La cantila- 

tion psalmodique est une harmonie qui se conjugue avec celle des mots. 

Toutes deux allient leur pureté respective pour soutenir l’épanchement spé- 

cifique de la prière. Inutile d’attirer par des artifices l’attention de Celui qui 

sait tout ! En fin de compte, c’est la présence de ces mélismes, véritables tour- 

nures oratoires, qui serait insolite dans les Psaumes. 

6 - VALEUR DES TROIS SIGNES SUPERIEURS NOUVEAUX : 

< el £ 

Les trois signes supérieurs nouveaux, utilisés dans le système psalmodique, 

ont des valeurs très différentes de ceux que nous venons de citer, qui en sont 

exclus. 

Pour les deux premiers notamment, ces valeurs sont moins caractéristiques, 

mais plus essentielles. 

Cette mélodie des Psaumes est encore plus dépouillée que celle des récits, 

mais elle est aussi plus « chantante » (dans cette perspective tout au moins, 

que les notes ajoutées, ou les mélismes, ne visent aucunement à l’effet ; même 

si celui-ci dans la prosodie ne faisait que servir l’intelligence du texte). 

Deux des signes identifiés ici sont des mélismes : © Æ  ;lautre 

n’est qu’une appoggiature : sf . L'intervention de “© et de J à 

est pourtant indissociable de la mélodie. 

La prosodie, lue sans les signes supérieurs, garde parfois un visage. Que les 

deux signes ci-dessus soient non identifiés, et les versets où ils prennent place 

sont inexpressifs, bien que les signes inférieurs soient connus ! (et très rares 

sont les incises privées de signes supérieurs dans la psalmodie). 
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C'est pourquoi ce signe : Pi , en sa position supérieure, a pu être la 

pierre d’achoppement dans la recherche de la valeur des signes inférieurs du 

second système. Etant donné qu'il suit neuf fois sur dix la sous-tonique (qui 

n'était pas encore identifiée), presque toujours suivi du 2ème degré (1) en cet- 

re figure composée : __ _ ___, sans la connaissance de sa signi- 

7 
fication, la phrase musicale ne pouvait être reconstituée ; elle était « lettre 

morte ». 

Il ne pouvait être question, se référant au même signe placé au-dessous du 

mot : —  ,d'assimiler sa valeur à celle d’une échappée à la sixte supé- 

rieure. La mélodie en ce cas prenait une allure échevelée qui n'est guère son 

fait habituel (et pour placer cette sixte, encore fallait-il savoir d'où la faire 
pa 

partir : la valeur de O étant alors encore inconnue !). 

Seul un heureux concours de circonstances pouvait permettre de résou- 

dre ce dilemme. Dans un certain verset, me laissant conduire par la puissante 

et suggestive inspiration de la mélodie, je retrouvai intuitivement le sens de 

ce composé signifiant, dont l'ignorance entravait ma recherche. 

La reconstitution de phrases musicales telles que la suivante, force l’atten- 

tion et pousse à étendre l’expérimentation (et lorsque celle-ci n’apporte que 

confirmation, dans les très nombreux textes explorés, c’est avec un réel 

soulagement que l’on s’apprête enfin à recueillir une moisson prodigieuse) : 

PSAUME 27, verset 5 : 

(53 Caril m'abriterait sous son pavillon , au jour du malheur 

À b LE A & < 
Ki yitspeneni be.sou.koh  be-yôm ra _- ‘ah ... 
< Y 24 

On en juge, c’est bien une incursion à l’aigu que le signe < représen- 

te, mais limitée à l'intervalle de quarte : 

avec retour immédiat — intégré dans la formule — au degré constitutif d’où 

elle prend son envol ; cela au cours de la même syllabe (ce qui fait qu’il s’agit 

bien d’un mélisme) (2). 

Ainsi la cadence suspensive au second degré, si fréquente dans les Psaumes 

revêt-elle toute sa valeur expressive. 

(1) Celui-ci identifié dans le Premier système. 

(2) Et c'est ce retour que précise justement l’étymologie (cf. p. 115). 
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Mais, partant de tout autre degré, l'intervention de la formule est tout aus- 

si parfaite : 

PSAUME 133, verset 2 : 

(2) C'est comme l'huile sainte la tête qui découle sur la barbe 3 

ee —— — Ft … tt” 
kash.she.men hat. db eal = h-rosh yo. Rd al - haz_za. qan 

< 'é 

le barbe  d'Asron  , et humecte le bord de sa tunique 

ES 
/ + 

z.qan - ?a.haron shey.yored ‘al- pi mi-dô-thâäv  : 
1 Dome / 

- en cet exemple, elle sait mettre en valeur la suavité du texte poétique avec 

tant d'à propos (malgré ce balancement à l’octave qu'elle impose à la mélo- 

die dans ce contexte), qu'il apparaît nettement que le signe a trouvé, en ce 

mélisme, sa juste interprétation. 

Que cette forme graphique ait été choisie pour symboliser une « jetée » à 

la quarte supérieure alors que le signe, dans sa position sous le mot, représen- 

te un 6ème degré constitutif, est assez étrange. Peut-être la réponse est-elle 

la même que celle qui concerne le LA : il s'agit sans doute de faire gar- 

der conscience au lecteur quil est en face du système psalmodique … 

Il apparaît bien, en effet, que les formes ou interprétations nouvelles des 

signes, spécifiques du second système, maintiennent constante la mémoire du 

lecteur en ce sens. 

Moins fréquemment utilisé que le dernier, cet autre signe el pose 

tout d’abord une énigme (et d’autant plus lorsqu'on a identifié le précédent). 

Représente-t-il réellement une incursion à la quinte supérieure ? En cer- 

tains cas, cela paraît impossible : il faudrait alors pointer la voix à des hau- 

teurs inhabituelles ! Et l’on pense qu’il est peut-être sujet à une même équivo- 

que que © 

\ / 
Et pourtant non. Ce signe assimilable à — ou — représente 

bien, en sa position au-dessus du mot, un degré subordonné à la quinte supé- 

rieure (ou son équivalent, nous allons le voir) : 

G) 
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On en a la preuve en maints versets où il intervient comme il convient, sans 

le moindre éclat. Il rend dans celui-ci le sentiment d’une dévotion sobrement 

exprimée, malgré l’écart mélodique : 

PSAUME 19, verset 15 : 

(5) Que soient agréables | les paroles de mabouche et les pensées de mon cœur| 

; ° J A | \ A + % a , Ps | | k A - ñ= 

yih-yoù leratsôn ?im - rè - fi ve.hegh.yôn li -bi 
! » J 

devant toi , Eternel , monrocher et mon Sauveur ! 

D a | 
x / L  , . x 

lkfa nè.kha ?A.donay tsoû -ri ve. ého.°a. li : 
Ô Ca [ l 

Mais alors, qu’en peut-il être lorsque le degré constitutif que le signe affec- 

te est élevé ; ce qui est le cas dans l’exemple suivant ? Tout simplement 

(mais cela n’apparaît pas d'emblée), il implique alors le renversement de l’in- 

tervalle qui séparait de lui cette « échappée » : soit la quarte inférieure au lieu 

de la quinte supérieure : 

(degrés subordonnés correspondants). En cette épargne de symboles, le sim- 

ple « renversement » justifie ce signe unique ; une finesse qu’il fallait saisir … 

Et son efficacité éclate là encore. En ce sens autant que dans l’autre, il 

sert l’expression du texte verbal, il ne constitue pas un ornement : 

PSAUME 3, verset 1 : 

(+) Pssume de David ... quendil prit lafute devant Absalon  , son fils 

miz.môr ledavid  be.bor.hô  mippe.nè ’sbshalôm benô : 
/ Ô < ! 

- combien touchante a pu être, grâce à lui, cette simple annonce … 

£ 
Plus épineuse encore est la recherche de la valeur de ce dernier mélisme : 

£ » qui figure il est vrai dans les vingt-et-un Livres (notation prosodi- 
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que), mais seulement sept fois : ce qui fait que je n’en ai pas traité dans la 

lère partie. 

Il apparaît près de trente fois dans les Psaumes ; ce qui permet une expéri- 

mentation appréciable. 

La forme ramassée « en zig Zag » fait songer au chromatisme (1). Etant 

donné les éléments dont dispose l’expressivité, qui se révèle par ailleurs dotée 

de moyens discrets (et les diverses utilisations mises en présence), il apparaît 

qu’il s’agit d’un mouvement partant de la tierce inférieure du degré constitutif 

en cours, et revenant à celui-ci par deux degrés chromatiques, dont la disposi- 

aff = e) 

@ + 
- il se compose ainsi de trois degrés, correspondant aux trois saillies du signe. 

tion varie selon le mode : 

Ces quelques exemples, tres différents d'expression, en témoignent. En 

chacun d’eux, on peut le constater, le mouvement chromatique apparaît des 

plus naturels ; le sens ascendant également (il serait loin d’en être de même du 

mouvement inverse). 

Quelle objectivité profonde garde la phrase suivante ! bien que pourvue de 

cette figure mélodique si originale en elle-même (convenant auditivement à la 

forme graphique du signe) : 

PSAUME 131, verset 1 : 

(1... © Eternel | n'est pas gonflé dorgueil | mon cœur , Mine sont)aitiers 

RE 
..."Adomy lo-ç@ha-bah  li.bi ve.lo? - ra_-moù 

CIS l J $ Û J 

mes yeux ; ge ne recherche pas des choses trop élevees , 

@_nay  veo’-hil-lakh-ti bigh.do.lôth 
[e) l \ 

trop au-dessus de moi 

oûb.hif.la.’ôth mim.men-ni  : 
J Û 

(1) Ce que confirme, nous l'avons vu, l'étymologie. 
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- et combien la conviction de cet autre verset se voit, par l'intervention de cet- 

te même figure mélodique, renforcée, appuyée, pour servir les paroles dis 

PSAUME 29, verset 11 : 

(4) Que l'Eternel | la force | à son peuple | donne ! 

à 7x . 

>A.do.nay ‘OZ  Le‘am_mo ÿi-ten 
\ J Ô 

>A.do.nay_ ye.ba-rekh  ?eth-‘ammo bash.sha lôm : 
S J 0 

- singulièrement, elle précise l’acte abhorré, conséquence du désespoir, qui est 

évoqué dans la fin du si tragique Psaume 137 : 

PSAUME 137, verset 9 : 

(9) Heureux qui saisira et brisera 

J 
*ash-rê shey.yo?hez ve.ni. pets 

< 
tes petits contre le rocher  ! 

a 
L 

*eth - ‘o_la.la.yikh el = has sa la  : 
Û ! 

7 - CRITERE QUE CONSTITUENT LES SIGNES RAPPROCHES DANS 

LEURS MULTIPLES COMBINAISONS. 

Il n’y pas, dans la psalmodie, d'exemple comparable à ceux qu'offre le 

Décalogue (cf. p. 169) où les signes, extrêmement rapprochés, souvent 

superposés, forcent, par le naturel et la qualité de la phrase musicale résul- 

tante, l’adhésion à l’interprétätion qu’en donne la Clé. 

Sans constituer uhe preuve aussi spectaculaire, la mise en rapport, en cha- 

cun des psaumes, des figures et formules attribuées aux divers signes par la 

Clé, parle tout autant en faveur d’une juste interprétation. 

L'équilibre de la mélodie suivante l’atteste : les mélismes, loin de compli- 

quer la phrase lorsqu'ils surviennent, la complètent gracieusement : 



SIGNES SUPERIEURS 347 

PSAUME 96, verset 7 : 

(1) Célebrez l'Eternel , familles des peuples 

haboü Îa-donay  mishpe. Doi ‘am-mim 
J AN Ô 

‘pe . . 1 

celebrez en l'Eternel gloire et puissanæ . 

EE = — 
ha -boù (a. do. nay ka .bôd va.‘oz : 

/ 7 ï 

Et l’exaltation du début du dernier verset du même psaume, qui ne faiblit 

pas lorsque les signes deviennent plus rares, le prouve, à l’inverse : 

PSAUME 96, verset 10 : 

(x) Dites parmi les rations : * l'Eternel est Roi! et stable sera le monte 

3 + bal - tim-môt ya.din ?sm-mim be mê_sharîm  : 
Ô / $ : 

C’est ce que confirmeront les situations analogues nées chaque fois de rap- 

ports de signes qui se succèdent différemment, dans les chapitres suivants … 

dans tous les Psaumes. 
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T - UN « HYPODORIEN » CHROMATIQUE (NOTRE MINEUR CLASSI- 

QUE), SANS SECONDE AUGMENTEE CONSTITUTIVE. 

Nous commençons l'étude de la modalité des Psaumes par celle du « mi- 

neur-chromatique », principal support de la psalmodie. 

Ses caractéristiques, nous les avons déjà esquissées (cf. p.329 ,330 ) : 

échelle défective de sept degrés, comportant un 7ème degré à demi-ton de la 

tonique ; suppression du 6ème degré inférieur, ce qui exclut la 2de augmen- 

tée des intervalles constitutifs. Mode dérivé de « l’hypodorien » (diatonique) 

que nous transposons ainsi que les suivants sur l’échelle RE-DO, pour unifier 

né à 

Ce mode est chromatique, la théorie le confirme. La pratique aussi car, dès 

qu’intervient le 7ème degré supérieur (atteint par une appoggiature ou un mé- 

lisme), l’intervalle caractéristique de seconde augmentée entre les 6ème et 

Tème degrés apparaît. Il apparaît de même lorsqu'on touche, au grave, le 

6ème degré, avant ou après le 7ème, cas très rare, il faut le signaler. 

Qu'il s’agisse bien d’un « mineur-chromatique », c’est ce qui se confirme, 

même lorsque le mouvement mélodique est descendant, amorcé par le 8ème 

degré, comme dans le verset suivant : 

Psaume 137, Verset 3 

(3) Carl 1à | nous demandaient ms noîtres | de réciter des Cantiques. . . 

a Æ 
A ÿ A A A Ex A 7 cd A 

ki sham she>eloünoû shô-bë_noù dib-rè - shîr ... 
< < \ 

- la beauté de la phrase, autant que la justesse d’expression en font foi (1). 

En fait, c’est un chromatisme « d'incidence », plus que de fonds. Certes, 

une telle structure est chromatique, mais la tension, née dans notre musique 

classique de l’attraccion qu’exerce la tonique sur la « note sensible », et qui 

provoque la 2de. augmentée entre les 6ème et 7ème degrés (intervalle si ca- 

ractéristique) pour faire s’abîmer la mélodie en la tonique, n'y existe pas. 

C’est, sans aucun doute, une autre forme de pensée. 

Que cette disposition des degrés puisse convenir au caractère des Psaumes, 

nous venons d’en avoir la preuve parfaite. La mélodie qui peut en naître 

épouse intimement l’expression de douleur jugulée du Psaume 137. 

(1) Sans la seconde augmentée, elles disparaissaient. 



352 LA MUSIQUE DE LA BIBLE REVELEE (L. II - Ch. ID) 

Mais elle est favorable à bien d’autres expressions. Elle évoque avec autant 

d’aisance un sentiment de confiance inaltérable, en ce verset : 

Psaume 23, Verset 5 

(s) Tu  dresses devant moi la table à la face de mes ennemis 

ee — 
[au 

ta _ ‘arokh ÉRe, shoul.han ne-Shed tsoreray ... 
} < / Ü [a] 

- qui serait lui aussi dénué de toute valeur expressive si la 2de augmentée 

était évincée. 

Dès que le chromatisme apparaît — même si cet intervalle caractéristique 

ne le représente pas — la structure se révèle admirablement appropriée à 

l’éthos spécifique du texte verbal : 

Psaume 130, Verset 2 

(2) Seigneur ecoute ma voix 

?A-do-nay shim_ ‘ah  be_qô. I  ... 
® / 

C’est en effet le mode caractéristique de la prière. Structurellement, les 

deux demi-tons ainsi placés aux deux extrêmes de l’échelle défective qui le 

limite, le resserrent, le ramassent dans la douleur, la contemplation, l’atten- 

te … 

Ils peuvent en faire aussi une « coupe parfumée » pour l’offrande, l’onc- 

tion : 

Psaume 131, Verset 3 

(5) Que mette son attente | Israël | en le Seigneur , 

FE 

-hel s.ra>el ?ef-?A do na 
NES a 

desormais et pour leternité ! 

FR 50 
me. a. tah ve ‘ad » <5.lam . 

Ù 
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Dans le Psaume 150, qui limite encore l’échelle d’un degré au grave, l’hy- 

podorien — cette fois diatonique — devient générateur d’enthousiasme : 

Psaume 150, Verset 6 

(@) Que tout ce qui respire loue le Seigneur ! alleluia 

P— ET  » 
kol  han.neshamah te.hal.le| Yah ha-le.loû.yah  : 
J \ Cd { 

Il ne faudrait pas croire pour cela que l'usage de la 2de augmentée 

« rembrunit » son expression. Le voici, dans ce verset, le messager d'une 

foi scrupuleuse et humble, mais toute filiale : 

Psaume 19, Verset 14 

(44) Plus encore des fautes volontaires préserve ton serviteur ; 

é _ ss e Le £ Æ 

| \ + . 
gam miz .#e . dîm ha-sokh ‘ab. de _kha 
€ 

Er ‘elles n'aient pas le dessus sur moi , fais ainsi 

al = yim. she - loù - bi ax étham ... 
d Ô 

Bien que ce mode nous soit par ailleurs si familier, il est remarquable que 

les Maîtres antiques lui aient donné des tournures spécifiques, neuves pour 

nos oreilles, d’une expression si diverse, si originale et si profonde. 

Il en est de même des autres modes empruntés par les Psaumes. 

2 - LE LYDIEN, UN « MAJEUR » LIMITÉ, COMPORTANT D'AUTRES 

CARACTERISTIQUES. 

Bien que de même structure, combien peut différer le « lydien » antique 

de notre classique mode majeur, devenu de nos jours synonyme ou presque 

de banalité ! 

Le « terrain » mélodique du mode antique n’est certes pas comparable. 

L’échelle défective limite ses degrés constitutifs au 6ème degré, à l’aigu. La 

suite des degrés supérieurs appartient aux « notes ajoutées ». Mais, étant don- 

né les mélismes utilisés, il ne peut y avoir de mouvement conjoint ascendant 
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de la dominante à la tonique, formule si caractéristique du « majeur » clas- 

sique : 
Tonique 

Seul, le 7ème degre précède la tonique au grave et, nous le savons déjà, il 

n’y aboutit pour ainsi dire jamais directement. 

Le dynamisme tant cité du mode majeur, mode qui a régné des siècles du- 

rant sur la Musique occidentale, n’est pas la qualité essentielle du mode lydien 

antique, qui lui est pourtant strictement apparenté : 

Mode majeur Lydien défectif 

EE 
(transposé sur les degrés de l’échelle 

adoptée pour nos exemples) 

Ce mode, bien que « tronqué », n’en est pas moins un précieux « moule 

sonore » d’où jaillissent des mélodies traduisant la spontanéité du cœur, alliée 

à l’élévation et la pureté des sentiments. 

C’est ce qu’atteste brillamment le Psaume 122, un « Cantique des de- 

grés », qui se distingue des autres ainsi dénommés par sa grâce enjouée … ; 

« degrés » de la montée vers Jérusalem, la ville aimée des fervents d’Israël ! 

A travers le mode décelé, s’épanouit cette foi vibrante et virginale qu’au- 

cun autre n’exprimerait si pleinement : 

Prutine 122; Verset 4 

(4) Car c'est là que montent les tribus , lestribus de l'Eternel, 

p 

shesh. Sam ‘a.loù shebatim shib.tè - yah 
< \ 

selon la charte d'Israël , pourcælébrer lenom de l'Eternel . 

É / L : 

‘e.doûth le.ysra-’el  lehodôth le_shem ?A do nay : 
J à À { 

Enjoué comme il convient, dans le Psaume 122, le mode lydien traduit 

tout aussi bien la réserve lucide (mode propice là encore, malgré la gravité 

des pensées, vu le contexte agreste du psaume) : 
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Psaume 8, Verset 5 

(5)Qu'est donc l'homme  quetu fensouviemes  ? ke fils du mortel, que tue visites ? 

EE 
® A . 4 4 PE A a mah - ’enosh Kî-thizkerennoü oùben ?a. dam Ki-thifqe.den où : 

À Û Ô J il 

De quelle palette dispose ce mode ! Il reflète dans le Psaume 96 (verset 

10, déjà cité (cf. p.347) l’expression chaleureuse d’une foi indéracinable qui 

clame sa conviction. 

Cela démontre que le « majeur » n’a pas, comme on le croit, épuisé ses 

ressources, puisqu’avant d’avoir servi la pensée de nos Maîtres d'Occident, il 

savait être noble, sensible, efficient, avec le minimum d’inflexions permises 

par son orbite réduite … 

Notre pensée façonne la pâte sonore plus aisément que le potier l’argile ! Il 

suffit que la mélodie corresponde à un sentiment vraiment personnel … 

3 - UN LYDIEN MITIGÉ : SON SIXIEME DEGRE EST MINEUR : 

Le lecteur pense peut-être que la présence du « majeur » et du « mineur » 

est assez insolite dans une monodie née avant la lettre, il y a plus de deux mil- 

lénaires. Mais à y bien regarder, que peut-on faire normalement avec sept no- 

tes, sinon élever ou abaïsser par le demi-ton, certaines d’entre-elles ? 

Si une échelle de 7 degrés, finalement peu variée en ses structures, se prête 

à l’expression de sentiments si divers et si rares, c’est justement parce que 

l’usage des « effets » est des plus sobres . 

Il semble que les Hébreux aient eu le sens du caractère affaibli, adouci, que 

peut prendre le lydien, si son 6ème degré est abaissé d’un demi-ton, à distance 

+ 

Avec sa tierce majeure et sa sixte mineure, ce mode, qui nous est familier, 

de sixte mineure de la tonique : 

convient à l’ « effusion contenue ». 

Sa présence se justifie du fait que, pour bien servir le mot qu’il soutient, le 

3ème degré se doit d’être brillant (donc à tierce majeure de la tonique), alors 

que le 6ème degré, autre note modale caractéristique, n'a pas à éclairer le mot 

qu’il accentue et qu’ainsi, l’éclat du « majeur » lui est inopportun. 

C’est le cas du Psaume 133. Vraisemblablement, ce mode est la meilleure 

structure à choisir — dans la palette des équivalences —, pour « situer » mélo- 
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diquement l’expressivité si particulière du texte verbal : 

PSAUME 133, verset 3 : 

CD)... ar à | à pe) Des a bemkron et leboheu par l'éternité 

$ 1% Lun FA ir 
. … Ki sam tsvvah Li PL Hay.ÿim Cad - mo - 

< J 

Il en est de même pour le Psaume 134 : une exhortation contenue maïs vi- 

brante de foi : 

PSAUME 134, verset 1 : 

l'Eternel  , wustous serviteurs de l'Eternel 

La RE 
… hnneh barekhoÿ eth- on kol = ‘ab _dè >A.domay … 

(7) < l J J [a 

- le sixième degré plus élevé d'un demi-ton, l'exhortation deviendrait trop po- 

sitive ; etant donné les mots qui suivent : vous qui vous tenez dans la maison 

de l’Eternel durant les nuits » : le « majeur » serait trop éclatant … : 

(le même Psaume) dans une interprétation défectueuse : 

Allons!  bensser ‘ Eternel , vous bus serviteurs de l'Eternel 

A de ——— 
: hin.seh ba re khoû D kol = ab. re ’Adonay … 
NAS (a) 

C'est de considérations semblables, conjuguées et étudiées que naît, néces- 

sairement parfois, la délicate détermination du choix du mode. 

4 - UN HYPODORIEN À CHROMATISME ACCUSE : AVEC UNE SECON 

DE AUGMENTEE CENTRALE. 

Bien différentes sont les correspondances qui annoncent la présence d'un 
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autre mode très particulier : le « mineur » à seconde augmentée centrale. 

= Seconce 
dugmentée 

Dans l’ensemble, les degrés qui composent ce mode sont les mêmes que 

ceux du mineur-chromatique, sauf un : le 4ème, plus élevé d’un demi-ton. 

Le fossé créé par la seconde augmentée qui le sépare du 3ème degré, cette 

« cime » que devient le 4ème degré par rapport à celui-ci, dentelle le contour 

des mots, les dessine en arêtes vives. 

C’est le mode des « Prophètes », on s’en souvient (cf. p. 242). Bien qu’il 

ne soit pas question, dans la psalmodie, de visions ou d’exhortations enflam- 

mées d’hommes inspirés, justifiant cette structure heurtée, les textes qui 

l’appellent sont pour la plupart vigoureux, péremptoires, grandioses. Ils té- 

moignent, ils proclament la souveraineté du Dieu unique … 

C’est le mode du Psaume 93. Il répond à la majesté transcendante du Dieu 

de l’univers, mise en relief par ses versets successifs : 

PSAUME 93, verset 1 : 

(a) L’Eternel règne ! de majesté ilest revêtu ; 

& Re Es 
?A.do.nay ma lakh g.”oûth la - besh 

J Q Cd 

il est revêtu | l'Eternel | de puissance , il en est ceint 

la .besh  ?A.donay OZ hith>az.zar .., 
J \ JÀ Ô 
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verset 3 : 

(3) (Font)retentir | lsfleuws  , Eternel , font retentir | les fleuves | leur voix ; 

\ C : rs 
nasoû neharôth ?Adonay  nas-’où neha.rôth qûlam 
1 < 1 4 J Ô 

élvent | les fleuves | leurgrondement . 

yis’oû neharôth  dokh.yam : 
\ J [ 

Le 4ème degré, partout, appelle l’accent de « haut ton ». A la quarte 

juste, il n’apporterait que platitude, vu le contenu verbal : 

la fin du précédent verset, dans une interprétation défectueuse : 

(5). font retentir | les fleuves | leur voix : elèvent | les fleuves | leur grondement . 

... Nas-’ôu ne.ha.rôth * qô.tam Jis-où neha.rôth dokh.yam : 
SE J à ù J i 

Se résoudrait-on à accréditer une interprétation médiocre, voire banale, 

sous prétexte de simplicité ? Pourquoi refuserait-on à la simple nuance moda- 

le le pouvoir d'expressivité adéquate au texte,qu'elle détient ? D ‘autant plus 

quand le phénomène se répète tout au long d’un Psaume ! 

On sait que cette facture primitive n'est pas riche de moyens techniques à 

sa disposition. Elle se doit d'exploiter les plus faciles à utiliser. Psalmodie 

n'est pas symphonie ! L'effet est choisi parmi les possibilités offertes par les 

normes du temps. Le but est atteint grâce à des moyens simples : nous ne 

pouvons qu'obtempérer et admirer. 
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Le Psaume 29, au texte abrupt, tissé des visions d’un « clair-obscur », ap- 

pelle également cette structure. L'annonce exceptée (elle est en« mineur »), 

c’est de bout en bout que le mode est légitimé, réclamé. Ici encore, sans lui 

tout serait sans effet : avec lui, la musique souligne, exalte la puissance du ver- 

be. 

C'est grâce, cela est incontestable, à ce mode spécifique appelé par les 

mots, que la psalmodie du versef 7 rend si étonnamment les contours étranges 

des flammes évoquées : (cf. p. 340). Grâce à lui également l’exclamation, 

formulée verbalement au verset 9, devient réalité imposante : 

PSAUME 29, verset 9 : 

(9) La voix de l'Eternel (fait)enfanter les biches ; elle dépouille les forêts … 

Fe \ j ® < 
qôl ’Adonay yehôlel ay yalôth  vay.yehe.sof ye‘a_rôth. 
< 1 1 / 

Si saisissante est cette psalmodie du Psaume 29, par le fait qu’elle épouse 

littéralement un texte si particulier, qu’elle fait de l’ensemble un cas à part, 

une réalisation de genre romantique, toute grandiloquence exclue. 

5 - RAREMENT LE MODE VARIE AU COURS D'UN PSAUME — IL Y À 

FORT PEU D'ALTERATIONS ACCIDENTELLES. 

Certains psaumes, d'emblée, se trouvent explicités musicalement par la dé- 

couverte aisée du mode qui est le leur. En certains autres, celui-ci n’est décelé 

qu'après une mise à l'épreuve de structures diverses . Les choses ne vont pas 

toujours simplement. 

Parfois, grâce au bon choix du mode nettement approprié, le début d’un 

psaume se revêt d’une mélodie parfaite, expressive à souhait, servant fidèle- 

ment le sens des paroles … puis cette merveilleuse coopération se gâte … la 

phrase musicale devient d’une banalité inaccoutumée ou d’un mordant qui 

ne correspond plus au texte verbal. 

Dans ces psaumes, la modalité ne garde pas le même aspect. Deux modes 

peuvent, soit se succéder, soit alterner de période en période. 

Ces cas sont rares, fort heureusement, la fixation des points de mutation 

étant particulièrement complexe. 
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Un changement de mode s'impose ainsi dans le Psaume 24, mais il est 

confirmé par la forme même du poème qui se compose de deux volets. Le 

premier est parfaitement servi par le mode mineur (1). En voici la fin : 

Psaume 24, Verset 6 

(6) Tlleest la lignée de ses adorateurs , de ceux qui recherchent 

dE 
3eh dôr dor_ shav me _baq. shê 
\ / 1 À / 

ta face , de Jacob , Sélah ©! 

CE — 
FA né. kha ya.‘a-gob  se.lah  : 

i / Û 

C’est sans transition que nous débouchons alors sur le second volet, auquel 

ni le lydien ni l’hypodorien habituel ne répondent. En ces structures, le texte 

grandiose s’ « écraserait » en une insoutenable banalité. Mais que l’on élève le 

4ème degré, et comme par enchantement éclate la majesté divine : 

Psaume 24, Verset 7 

(1) Exhaussez | portes | vos frontons ; relevex-vous | 

A \, # ® s A 

se_où she ‘arim ra” shé_khem ve.hin_.nas_>où 
< i à J 

portails antiques |, powqu'ilentre ke roi de gloire LE 272 

. A A Cd ® TS, 

pith-hè Glam  veya.bo? me.lekh ha.ka_bôd ... 
>» Ô = [ 

Constatons qu'il n'est pas là question de « goût » plus ou moins discuta- 

ble, mais d’impératifs auxquels le compositeur a le devoir de se plier. Les 

négliger, c'est ne pas coopérer au message du poème : or l’ensemble des 

Psaumes démontre que celui-ci est le souci majeur des créateurs de cette canti- 

lation. 

(1) L'expression grandiose de l’ensemble du poème et d'autres considérations musicales 
lui donnent la préférence. 
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Sans aucun doute, le Psaume 126 comporte ces mutations. Le début est 
lydien, jusqu’au verset 3 inclus : 

Psaume 126, Verset 3 

(3) Oui | de grandes choses | l'Eternel | à fait | pour nous ; 

high-dîl  ’Adonay la‘a_sôth ‘im ma noû 
J LS ( J [e] 

nous sommes heureux 

CPE = 
fa Si. noû se_me. que : 

- mais le « mineur » s’impose au verset 4, bien que le thème soit le même 

qu’au verset précédent. Car si le mode était le même, comment serait traduite 

la tristesse subite des mots ? 

Psaume 126, Verset 4 

(4) Ramene , O Eternel , nos  captifs comme des ruisseaux 

shoû.bah ?Adonay ?eth-shebi -the noù  ka_a-ff-qîim 
J \ Ô { LA 

danskdesert du midi . 

ban . ne _gheb : 
ë 

Celui qui penserait que seul le monde occidental pourrait avoir détenu ce 

privilège d'alterner ainsi le majeur et le mineur, sera peut-être surpris d'ap- 

prendre que les mélodies d'Iran ( construites selon la théorie Sumérienne) 

étaient classées, au Xe siècle de notre ère encore, en « majeures » et « mineu- 

res »(1) L'idée d'alterner ces deux modes peut donc avoir effleuré quelques 

précurseurs … 

(1) « Par l’histoire des instruments, nous savons que les Perses furent les héritiers de la 

Tradition Suméro-Babylonienne. Encore à l'époque d'El-Farabi (Xe siècle de notre ère), 

les auteurs nous apprennent que « tous les airs chantés se divisaient en deux genres : airs 

à vôsta et airs à bincir, c’est-à-dire qu'ils contenaient soit la tierce mineure, soit la 

tierce majeure. » Barkechli, Histoire de la Musique, in : Encyclopédie de la Musique 

{Delagrave), t. I, p. 462. 
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Certaines altérations semblent parfois nécessaires, au cours d’un même ver- 

set, pour renforcer l’expression d’un mot. Loin d’y faire appel,il est normal 

de ne les accueillir que lorsque la monodie y gagne en naturel et en beauté, 

sans que l’unité de l’ensemble en soit compromise. 

C’est ainsi sans doute que la mélodie a dû être conçue pour soutenir le ver- 

set suivant. Ainsi nuancée, elle répond pour le mieux à toutes les exigences 

du contexte (1) : 

Psaume 54, Verset 5 

. des gens violents en veulent à ma vie  : 

———— F + 

... ve‘a-ritsim big-shoû naf-shi 
\5 J Ô 

point _ilsn'ont | pour Dieu | de pensée , Sélah ! 

AU 

lo sa-moû °’Eklohim leneghdam selah  : 
< d J ! 

- ne pas tenir compte de ces necessités ressenties, ce serait laisser la musique 

amoindrie à ces rares endroits, alors qu'une simple nuance rétablit la beauté 

et l'efficacité de la cantilation. 

6 - NEUTRALITE MODALE-DE CERTAINS VERSETS … 

Cet éventail modal parcouru, il est intéressant de s’arrêter un instant sur 

un procédé compositionnel susceptible de ménager, de renouveler l’effet d’un 

mode. 

Il s'agit de passages où un degré caractéristique, ou même plusieurs (3ème, 

6ème ou autre comme nous avons pu le remarquer), ne figurent pas. 

L’exclusion temporaire de tels degrés constitue un repos. ue trève, étant 

donné l’adhésion qu'ils sollicitent. Il en résulte une sorte de « virginité » 

d'oreille non négligeable dans une monodie à tonalité unique : par consé- 

quent sans la moindre modulation. La réceptivité à l’influence modale s’en 

trouve accrue. 

Il en est ainsi dans de nombreux Psaumes … 

(1 La même phrase se reproduit, comportant la même remarque, au verset 8. 
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Mais ce dépouillement structurel peut aussi provoquer une attente : il 

accentue, par sa neutralité même, la réserve qui est souvent le fait de l’annon- 

ce d’un Psaume. 

Cette réserve est particulièrement sensible dans le Psaume 100, d'autant 

vlus qu’elle reste encore le fait du début effectif du poème:« Acclamez 

l'Eternel .. ». Elle est ainsi génératrice d'émotion contenue : 

Psaume 100, Verset 1 

(4) Psaume 

miz-môr lethô.dah  hari.‘oû la.donay kol-ha’arets : 
s à LA (| 

- elle marque encore le second verset … : 

Psaume 100, Verset 2 

(3) Servez l'Eternel danslagie , venez  devatlui avec des chants d'allégresse . 
ÊTES 200) MR ESP ? 

Le) 

H = 

U éd 

Gbdou *eth-Adoray besimhah boû lefanäv bixna.nah : 
n J à y i 

- cette exhortation paisible se passe en effet de l’appoint de degrés caracté- 

ristiques. Aussi, lorsque le mode majeur apparaît finalement, ainsi précédé, il 

n’en a que plus de chaleur et d’efficacité pour servir le texte verbal : 

Psaume 100, Verset 3 

7 - CERTAINES EXPRESSIONS — DE SENS INCONNU — NE CONCER- 

NENT PAS LA TONALITE. 

Nous avons pu donner une vue d’ensemble sur la modalité des Psaumes, 

ceux-ci étant reconstitués par le déchiffrement des signes de Tibériade. Com- 

bien cette étude est riche d’enseignement ! Mais nul, jusqu’à présent, n’aurait 

pu l’entreprendre … et pour cause ! Aussi n’est-il pas surprenant que certains 
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aient voulu attribuer un sens modal à des expressions trouvées dans les psau- 

mes, parce qu’elles sont d’autre part incompréhensibles … Elles sont dénuées 

de fondement. 

Certaines indications trouvées en tête des psaumes comme : « la colombe 

muette dans le lointain » (Psaume 56), « la biche de l'aurore » (Psaume 22), 

« le lys du témoignage » (Psaumes 60-80), ne concernent pas la modalité. 

Nous en avons maintenant la certitude. Les reconstitutions désormais possi- 

bles l’attestent. Nous reviendrons sur ce point dans les pages suivantes (cf. 

pp. 418, 419). 

Il en est de même du mot « sélah », fréquemment rencontré à la fin des 

versets ; mot mystérieux auquel on a prêté tant d’hypothétiques interpréta- 

tions (certaines plus ou moins extravagantes !). L’idée que ce mot pouvait si- 

gnifier un repos motivé par un ajustement des instruments à cordes en vue 

d’aborder un mode nouveau, doit être éliminée. 

Sélah apparaît en effet sans que la modalité d’un Psaume puisse être si peu 

que ce soit contrariée. Et qui plus est, il apparaît également à la fin d’un 

Psaume : ce qui rendait erronée cette supposition ! 

Les reconstitutions présentes démontrent que ce terme ne se retranche au- 

cunement de la syntaxe d’ensemble, mais qu’il l’affirme plutôt : 

Psaume 46, Verset 8 et 12 

#,(æ6}) L'Eternel  Sabaoth (est) avec nous , une citadelle (est) pour nous 

. x À #e _. 

Adonay tseba”oth m.ma.nou  mis.gab = la - noû 
s x Fe) 

le Dieu de Jacob 1... Selah  ! 

CE —— 
*%.lo-hè ya‘a.qob se.lah : 

NOR SJ Ê 
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Psaume 3, Verset 9 

(9) A l'Eternel (appartient) le salut ! sur tonpeupk (que descende) 

fe. do_ nay hay.shoü.ah ‘al - amm_kha 
0] ’ Û Ô $ 

ta bénédiction ….  Sélah 1! 

PES ——— 
bir_kha_the_kha se_hfah  : 

J 5 

Telle est l’observation que l’on peut faire maintenant au sujet de ce mot. 

Eclairé par la musique, son sens est un peu moins fermé. 



—— | . | ce fin astet 
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1 - REVELATION D'UNE « METRIQUE » PSALMODIQUE. 

Egalité des syllabes successives. 

Pas davantage que le 1er système, le système psalmodique ne donne d’indi- 

cation d’ordre rythmique. Mais, ainsi que dans le système prosodique, une 

rythmique spécifique se dégage de la psalmodie reconquise. 

Elle n’apparaît pas d'emblée, on le conçoit, dès que le sens des signes est 

décelé. De longs tâtonnements sont nécessaires pendant lesquels le malaise do- 

mine ; car, mal interprétée rythmiquement, la mélodie apparaît déformée. 

Enfin, de nombreux Psaumes étant reconstitués, la réalité se dessine. En 

fait, la rythmique des Psaumes est très différente de celle de la prosodie. 

Celle-ci ne supportait pas d’entraves. Elle consistait en la transposition, dans 

la durée, d’une hiérarchie de valeurs de syllabes, de mots, d’incises… Le temps 

dévolu à chacune d'elles l’était en fonction de son dynamisme propre 

Il en résultait une souplesse de débit qui assimilait la cantilation, bien que 

musicale, à la simple « diction ». 

En interprétant ainsi la psalmodie, il apparaît bientôt que l’on fait fausse 

route … Jusqu'à ce que s'impose la loi particulière, sous-entendue mais im- 

muable, qui régit la cantilation psalmodique : la régularité de temps des syl- 

labes successives au cours des versets. 

Un temps mesuré, dont la syllabe est l’unité, voilà la convention de base 

qu’il importe de respecter pour restituer aux valeurs, léguées par le système de 

notation des livres poétiques, toute leur efficience. 

Une « métrique » pourrait-on dire, mais bien éloignée de la nôtre ! Celle 

que nous pratiquons est le résultat d’une gamme de valeurs de durées propor- 

tionnelles ( rapports binaires ou ternaires en relation) : cette rythmique élabo- 

rée est la pierre angulaire de toute notre architecture sonore … Les Grecs 

basaient la leur sur les combinaisons bien plus réduites qu'offre la « longue 

égale à deux brèves » (cf. p.211): rythmique déjà savante. La métrique 

des Psaumes est la plus discrète de toutes : un cadre plane, uni, mais jalonné 

par une cadence à temps unique : le temps égal, proportionné du débit sylla- 

bique. Aucune alternance intrinsèque de temps fort et temps faible. Egalité et 

homogénéité des temps successifs sont les fondements de la métrique des 

Psaumes. 

A première vue simpliste, cette donnée de base offre la supériorité, appli- 

quée à la musique cultuelle, de ne pas attirer l'attention sur des contingences 

secondaires. Seul domine l'énoncé poétique, conçu pour la prière. 



370 LA MUSIQUE DE LA BIBLE REVELEE (L.II, Ch. IV) 

La langue hébraïque est naturellement rythmée ; ce rythme est repoussé 

dans la psalmodie, où la régularité syllabique s’avère propice à faire valoir le 

contenu de la poésie : les rapports harmonieux des mots entre eux (cette 

euphonie particulière qui est la « musique » du poëte) et de plus les rap- 

ports entre incises ou membres de phrases au sein du verset. 

La poésie des Psaumes n’est pas un jeu comme la nôtre : elle n’est qu’une 

mise en œuvre de moyens concourant à mettre en relief la syntexe. La ryth- 

mique est conçue en rapport : elle s’efface dans le but de servir. 

Prise à part, la Musique peut y perdre … mais chaque Psaume en est exal- 

té … et la Cantilation, nous le savons bien, n'est pas faite pour être séparée du 

texte verbal ! 

Ainsi, les parallèles dont est tissée la poésie Hébraique ressortent 

d’eux-mêmes, dans cette uniformité. La vie syntaxique s’épanouit, libre, 

tout autant que celle de la prosodie, en cette égalité rassurante, qui dégage le 

fidèle des contingences du monde de l’action, dont la prière se détourne. 

De sorte qu’on serait presque dans le cadre de cette rythmique conven- 

tionnelle, en lisant (sans chanter) les Psaumes avec un débit syilabique régu- 

lier. Les lecteurs initiés l’ont fait ainsi et certains le font encore. 

Mais ne nous éloignons pas de la psalmodie. 

Son rôle est bien plus subtil qu’on ne l’imagine de prime abord, même 

rythmiquement parlant. Avec la musique, c’est tout un monde qui surgit, 

et de manière complexe ; ses éléments y concourent. Les procédés si simples 

que nous évoquons ici peuvent participer à la création de chefs-d’œuvre. 

Sans exemples à l’appui, ce rôle effectif de la rythmique psalmodique, telle 

que nous l’entendons, peut paraître illusoire. Par quel prodige une mélodie en 

valeurs de temps égales, scandant régulièrement les syllabes peut-elle contri- 

buer à créer une rythmique particulière ? 

Cela apparaît pourtant ; même lorsque la psalmodie est dénuée de son ha- 

bituel composant : le mélisme : 

PSAUME 130, verset 5 : 

(s) Jéspère en l'Eternel , pleine despoir (est) mon âme , ensaparoke j'ai confiance. 
7 

== ss Se 

qi.vithi ’Adonay qiwv-thah  naf.shi Velid.ba.r6 hôbalti : 
JS 4 () * ù 

l'ensemble que constitue cette phrase, mélodie et mots, n'a-t-il pas le rythme 
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qui lui convient ? La régularité des temps syllabiques est-elle ici « pauvreté » ? 

N'est-elle pas exigée, au contraire ? Pourrait-on psalmodier ce verset avec des 

variantes dans la durée sans compromettre cette intime confession ? 

Et cette évocation en faveur de Jérusalem, pour la sauvegarde de son peu- 

ple … souffrirait-elle une recherche d'ordre métrique en cette mélodie ? 

PSAUME 122, verset 8 : 

(8) Pour mes frères et mesamis , feforme  desvœux de paix : 

 — 

lema‘an ?ahay vere‘ay adabrah- næ shaôm bakh : 
\ a Ô D J ( 

Il en est ainsi des autres Psaumes lorsque les mélismes n'interviennent pas. 

Les temps syllabiques réguliers, sans jalons symétriquement disposés, épou- 

sent la cadence très souple, suggérée par l'accent dynamique. Ainsi, la Canti- 

lation ne « quadrille » pas la poésie ; le dessin mélodique opérant d'autre part, 

elle se borne à la faire valoir. 

Répondant à sa destination, cette façon de faire,exempte d’intentions 

détournées du contexte, fait ressortir la saveur particulière de chacun des 

versets : 

PSAUME 126, verset 5 : 

(5) Ceux qu'ont semé dans les larmes , danslajoie puissent -ils récolter ! 

haz. zor ‘im be.dim.<ah  be.rin.ah yiq-ts0.roù : 
1 / / 1 

Mais nous le répétons, nous n’avons mis en évidence jusqu'ici que ce qui 

constitue l’ossature de la vie rythmique du verset. Lorsque cette cadence 

dénudée apparaît, elle n’est que repos temporaire dans le mouvement rythmi- 

que insufflé par les mots … et les mélismes. 

2 - LES MELISMES S'INSERENT, RESPECTANT L'EGALITE DES SYL- 

LABES. 

Que la régularité des temps syllabiques soit le fondement de cette rythmi- 

que ne signifie pas qu’elle se borne à cela exclusivement ; même si l'effet 

obtenu par ce procédé si modeste s’avère efficient. 

Il faut compter avec les mélismes qui s’intègrent si étroitement, nous 

l'avons déjà remarqué, à la trame solide des degrés constitutifs. 



372 LA MUSIQUE DE LA BIBLE REVELEE (L. II, Ch. IV) 

Ces mélismes n’interviennent pas pour compromettre le débit régulier du 

texte. Chacun d’eux s’insère, au contraire, dans le temps imparti à la syllabe 

qu’il accentue, sans jamais le prolonger : autre principe fondamental de la 

rythmique psalmodique. 

Se libérer de la « mesure » disloquerait en effet l’unité du verset poétique. 

L'égalité du temps syllabique doit être son fait. C’est pourquoi le Cantique 

des cantiques doit être mesuré … (1). 

Ce n'est pas le cas dans la prosodie, il faut encore y revenir. En celle-ci, les 

mélismes accusent, par leur contour et leur rythme particulier lui-même, l’as- 

pect syntaxique de leur intervention. (Nous l’exposions précédemment) (cf. 

p. 309). Moyens oratoires, pourrait-on dire ; ils nuancent la durée même de 

la syllabe qu'ils habillent; ils répartissent en elle les durées respectives de leurs 

termes, pour la meilleure expression du texte verbal. 

La psalmodie impose le respect de la cadence ; mais ce n’est pas rigidité ! 

Soulevons dès maintenant le voile sur les causes profondes de cette disci- 

pline. C’est à Dieu que le fervent s’adresse dans les Psaumes ; ou encore, c’est 

face à Dieu qu’il parle à ses frères. Ce ne sont pas des « moyens oratoires » 

qui conviennent pour s’exprimer devant le Créateur. La psalmodie déploie 

son charme propre (particularité ancestrale de l’incantation) ; l’attitude du 

chantre, ici, reste réservée : ainsi la poésie s’épanche, dans un ordonnance- 

ment préservé, et la prière atteint son but. 

On en acquiert la conviction dans ce verset où la supplication n’hésite pas 

à se faire persuasive : la « mesure » établie n’en doit pas être affectée : 

PSAUME 5, verset 5 : 

(5) Certes (tu) n'es pas un Dieu qui prenne plaisir au mal toi , 

EE — 
(a) 

: lo? +l Fur re_-sha  ?a_tah 
< / à 

pont ne te hante le it : 

&= | 
lo” ye-ghoür.kha rat $ 
\ i 4 Û 

Que les mélismes se côtoient, la durée assignée à chacun d’eux sera /a 

même : celle de la syllabe qu'il affecte, égale à celle des syllabes voisines. Il 

(1) Malgré sa notation (système prosodique) (cf. par exemple pp. 171, 303, 449). 
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semblerait que la phrase en paraisse quelque peu encombrée, mais il n’en est 

rien. On peut le remarquer dans l’exemple suivant : 

PSAUME 27, verset 9 : 

(9) Me cache pas ta face à mon attente ; 

a — 
#al-tas ler pa.né.kha mm meun 

ne repousse pas né chere ton serviteur 

al = tat be af b - de_khra _—. 
/ / 

- le temps syllabique est partagé, également, par les termes du mélisme ; 

n'est jamais allongé ou doublé. C’est une rythmique, bien effectivement 

« mesurée ». Le balancement créé par les rythmes subordonnés, en valeurs 

intentionnellement binaires ou ternaires, s’accomplit à propos. Sans jamais 

surcharger l’expression du texte, il souligne comme il convient la valeur de 

certains mots. 

Nous verrons bientôt que des impulsions discrètes, telles que celles-ci, 

peuvent être évocatrices, autant que certains rythmes symétriquement caden- 

cés de notre fonds Occidental. Mais ce sont des nuances légères, adaptées au 

contexte poétique. 

Il apparaît bien que cette forme, si elle est des plus simples, peut être beau- 

coup plus efficace qu’on ne l’aurait supposé. La sobriété est sa loi ; l’à-propos 

des interventions, son secret. 

3 - LE TEMPS DES CESURES, LUI-MEME, EST MESURE. 

En ces deux lois que nous venons d'énoncer, réside l'essentiel de la rythmi- 

que des Psaumes. Elles donnent à la psalmodie sa valeur sacerdotale, et même 

son originalité. Autrement présentée, la psalmodie est dénaturée. Nous en au- 

rons la preuve, plus complète encore, au chapitre suivant (cf. p. 388 etc ….). 

Il reste à parler ici des césures et du temps qui doit leur être conféré dans 

les étapes du discours poétique. Ce temps est, lui aussi, mesuré, maïs il l’est 

diversement dans les différents poèmes. 

La plupart des Psaumes comportent, à la fin de chaque verset, un silence 

égal au double du temps syllabique. Nombreux sont cependant ceux qui ne 

comportent qu’un silence « d’un temps » en cet endroit. De toute façon, il y 

a un repos. 
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C’est la mélodie elle-même qui réclame une plus ou moins longue césure 

(mesurée), à la fin des versets ; la durée de celle-ci ne variant pas, en principe, 

du début à la fin du Psaume. 

Que cet arrêt soit mesuré, c’est un fait certain. Qu'il corresponde à une 

ou deux « unités de temps » ( nous entendons de temps « syllabique ») est 

plus une intuition que le résultat d’un quelconque calcul. C’est le sens musical 

qui évalue ; parfois une solution s'impose ; parfois aussi, elle reste tangente : 

en ce cas, la résolution prise devient bien entendu secondaire. 

Nous ne donnons en ces pages que des fragments, limités en général à un 

seul verset, ce qui ne permet pas l’expérimentation. Face à une réalisation 

complète, les rapports de l’ensemble sont saisis, et contribuent à la détermina- 

tion. 

Les repos en cours de versets sont eux-mêmes décelés par l’oreille avertie. 

En général, ils sont de la durée d’une seule syllabe. 

D ans certains Psaumes, pourtant, les versets entiers sont psalmodiés sans 

interruption (ou ceux de toute une période bien tranchée). Si l’on ne respec- 

te pas cette consigne latente, la phrase, inutilement coupée, est brisée dans 

son élan : 

PSAUME 19, verset 2 : 

et | l'œuvre de ses mains | proclame le firmament 

. 

A M | 
OU.ma. <a.seh yÿa.d8v ma.gid ha.ra_qf. a° 

3 Le # (] [| 

il apparaît bien en effet dans cet exemple que la musique — qui se tient si 

près du poème — impose pourtant que les deux hémistiches ne soient pas 

séparés : les propositions sont trop liées mélodiquement l'une à l’autre. La 

syntaxe verbale, dans la psalmodie, est certes respectée et mise en valeur, mais 

on le voit, c'est par l'entremise et dans ie sillage de la musique ! Il en est de 

même au verset 1 du Psaume 29 (cf. p. 346) et ailleurs … 

En feuilletant ces pages, le lecteur verra se justifier notre affirmation. La 
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lecture parlée laisse libre cours à l'interprétation, la psalmodie requiert des 

repos dosés. Ainsi, dans le Psaume 130, verset 5 (cf. p. 370), un arrêt de la 

durée d'une syllabe est souhaitable à l’'hémistiche : c'est dans ces conditions 

que la psalmodie prend son meilleur sens ; également au verset 5 du Psaume 

5 (cf. p. 372). 

Il'est exact que le signe (9 marque souvent l'arrêt mesuré ; mais ce 

n'est pas forcément le cas, nous l'avons déjà observé. Et même lorsque le ver- 

set se compose de trois tronçons, ce n'est pas toujours celui que ce signe 

conclut qui comporte exclusivement un repos. C’est la musique qui en déci- 

de. 

Enfin, bien qu'un verset puisse comporter plusieurs propositions bien tran- 

chées, l'arrêt mesuré peut n'être pas souhaitable … : 

PSAUME 96, verset 13 : 

3) En presence de l'Eternel  ! car ilvient , car ïl vient pour juger 

lif.né  “Adony K be Kb sh pot 
< 

laterre  ; il jugera le monde avec justice  , 

ha_’arets yish.pot te-bel be.tse.deq 
/ # “ ô 

et les peuples en son intégrite 

ve‘am-mîim bee. moû nathô  : 
i 1 ' 

- en ces cas, bien entendu, une brève respiration sera nécessairement prise 

dans le temps de la dernière syllabe de chacune des incises. 

Nous le répétons, ces modalités ne sont pas toujours impératives. Mais que 

la détermination soit prise, quelle qu’elle soit, la tenue générale de la psalmo- 

die n’en sera pas compromise, puisque ces temps de repos sont toujours cir- 

conscrits dans la régularité des temps syllabiques . 

On sait que les Grecs marquaient eux-mêmes la fin des phrases de leurs 

poèmes par des silences d’un ou de deux temps (ceux-ci étant soigneusement 
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notés) : mais la rythmique Grecque régentait le poème (1). 

Il en est tout autrement dans les Psaumes. Etant donné qu’en eux ces dé- 

terminations naissent de l’aspect de la monodie, compte tenu des paroles dont 

elle est le support, le fait que les signes soient absents est sans gravité. La re- 

constitution suggère la durée des interruptions, pour le bon équilibre du débit 

(mais ce temps reste mesuré). 

En cette fin de chapitre, il convient de ne pas oublier que la psalmodie an- 

tique des Hébreux était interprétée généralement par un ensemble considéra- 

ble de chantres et par des instrumentistes (cf. p.131). L'égalité de temps 

constatée (rendue sensible par la force de cette psalmodie) devait bien être 

la condition « sine qua non » de l’exécution impeccable de celle-ci. Alors que 

la liberté de débit de la prosodie trouve sa raison d’être en le fait qu’un seul 

lecteur en était chargé ! Cette justification inopinée est ici bien venue … (2). 

(1) Son principe était, répétons-le, le temps simple ou double, soit le contraire de celui 

qui est ici décelé ; la poétique y était assujettie. 

(2) Elle est valable également pour les Psaumes chantés par un soliste ; ceux-ci compor- 

tant également un accompagnement instrumental. 
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1 - OSSATURE TONALE ET CONFIGURATION MELODIQUE. 

A) STRUCTURE TRES PROCHE DE CELLE DE LA PROSODIE... MAIS 

NON EQUIVALENTE. 

Bien que de même structure que la prosodie, la psalmodie s’en distingue 

nettement. 

Elle comporte bien une même ossature, utilisant une même échelle. Mais 

tout d’abord celle-ci, réduite à sept degrés fondamentaux au lieu de huit, ne 

constitue pas le même fonds. Nous en avons touché un mot au début de cette 

étude du système psalmodique (cf. p. 330). 

Allant ainsi de la sous-tonique au 6ème degré supérieur, non seulement 

l’analogie entre ses deux degrés extrêmes est supprimée, mais l’échelle ne 

comportant qu’un seul degré au-dessous de la tonique, l’incursion mélodique 

en ce sens est des plus réduites. Certes, l’enchaînement caractéristique du 

6ème au 7ème degré n’en est pas supprimé, puisqu'il se produit à l’aigu par 

le jeu des degrés subordonnés … mais les conditions sont différentes, le mou- 

vement mélodique n aboutissant pas aux mêmes cadences. 

Un septième degré à un demi-ton de la tonique, un second degré à un ton 

de celle-ci, cette structure spécifique de la psalmodie, en dépit du mode, est 

l’inverse de celle, habituelle, de la prosodie : 

Ë à [e fs 
psalmodie prosodie 

-et cette particularité contribue à les différencier. 

A part cela, toutes deux comportent les mêmes « notes tonales » ler, 

5ème, et 4ème degrés, (celui-ci rarement altéré) ; les mêmes « notes moda- 

les » : 3ème et 6ème degrés. Rares sont les modes utilisés s’écartant de ces 

normes ; ceux qui apparaissent le plus fréquemment sont édifiés sur ces bases 

stables. 

Avec son échelle réduite d’un degré, avec la même pénurie de moyens à 

disposition, c’est une nouvelle gageure que constitue la psalmodie, car elle 

parvient non seulement à se différencier totalement de la prosodie, mais en- 

core à surprendre par la richesse d’expression qu’elle déploie dans cette orbite 

unique : la louange, la prière. 
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B) POINTS DE REPOS PEU VARIES. 

Comment la psalmodie « s’articule »-t-elle comparativement à la prosodie, 

c’est ce qu’il importe de comprendre pour saisir le fondement de son origina- 

lité. 

Les « articulations » d’une monodie, ce sont ses cadences, suspensives ou 

conclusives. Elles motivent sa forme : les sons de toute phrase musicale, de 

toute incise, ne prenant de valeur qu’en fonction de ces chutes qu’ils précè- 

dent et accusent. 

En raison du caractère poétique de la psalmodie, la disposition des diverses 

cadences y joue un rôle primordial. Considérons-le tout d’abord du point de 

vue strictement structurel. 

La cadence terminale du verset s’accomplissant invariablement sur le 1er 

degré (1), les autres, suspensives, sont moins variées que celles qui jalonnent 

la prosodie. 

La principale de celles-ci, « la demi-cadence » au 4ème degré, inflexion 

prononcée, représentative de la pensée antique, est présente dans la majorité 

des versets. Parfois unique, elle caractérise alors la composition consacrée du 

verset poétique en deux hémistiches : 

PSAUME 30, verset 5 : 

demi.cadence 

ranm.roû krdonay hasidäv  ehôdoû lezekher qd.sté : 
f J à = i 

Dans de nombreux versets pourtant, d’autres inflexions lui font pendant, 

prenant parfois davantage de valeur qu’elle. Mais celles-ci ont également un 

degré de prédilection : le 2ème ou le 6ème, comme ci-dessous : 

PSAUME 118, verset 27 : 

cadence suspensive 
au 2 : 

(x1) Dieu (est) l'Eternel, sa ctarté (luit) sur nous AT ranges 

(1) Comme dans la prosodie. 
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sion avec les rameaux , jusqu'aux angles de l'Autel la proce 

+ 
ste ep cad = ar nêth ham miz.be.sh : 

! 

Les membres de phrase n’offrent donc qu’assez peu de surprises, en ce qui 

concerne leur point d’aboutissement ; d’où sans doute le caractère plus 

« posé » de la psalmodie, quelle que soit la teneur du poème. 

Rarement d’autres degrés ont le privilège de terminer un membre de phra- 

se. Dans le dernier verset du Psaume 93, la sous-tonique apparaît bien choi- 

sie : 

PSAUME 93, verset S : 

w ma. 
! 

Mais cadences suspensives et conclusives peuvent s’accomplir sur la seule 

tonique, lorsque celle-ci convient au sens : 

ah - qo.desh >A-do.nay Lleo-rekh ya-mîm : 
Ô 3 

PSAUME 86, verset 7 : 

Ces quelques exemples illustrant l'étude d’un sujet si particulier démon- 

trent à quel point, bien que volontairement confinée (on pourrait croire à 

première vue : « normalisée »), la psalmodie tire des moindres situations tona- 

les tout le suc nécessaire À rehausser le texte verbal ; comme y parvient, par 
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d’autres efrets, la prosodie. Il ne faudrait pas s’y méprendre : c’est véritable- 

ment « du grand art ». 

C) MODALITE RESTREINTE. 

Nous avons déjà fait ressortir que la cantilation Biblique, psalmodie com- 

me prosodie, était nantie de moyens bien rudimentaires, comparée à la ma- 

tière sonore des 12 tonalités classiques, avec les modulations, les emprunts 

qu’elles permettent (autant d’incursions de la pensée musicale en des lieux 

distincts, apparaissant proches ou éloignés .). La psalmodie n’en évolue pas 

moins allègrement. 

Ce domaine restreint assigné à la pensée ne constitue pas une carence. 

Avec ses limites exiguës, il permet de cerner de façon déconcertante les fines 

nuances du message. C’est une musique faite pour les mots, on ne doit pas 

perdre cela de vue ; chaque syntaxe a ses qualités propres. La transition qui 

naît de la modulation, dans la mélodie classique occidentale, doit être ma- 

niée avec tact, sinon elle perd bientôt tout intérêt. A l’opposé, dans une to- 

nalité qui se restreint à un seul « lieu » tonal, le sens des mots s’aiguille 

d’autant mieux parmi des degrés à fonctions aisément décelées, en regard 

d’un centre unique. C’est le contexte verbal qui est chargé en principe du 

message. Il s’agit, pour la monodie, de le mettre en valeur, et non de le con- 

currencer ! 

Et elle y parvient d’autant mieux que la modalité, voire la modulation, 

(dans le sens originel du terme) apportent leur indispensable contribution 

pour faire concorder les deux structures, verbale et tonale. 

Compte tenu du mode initial d’un Psaume, choisi pour lui convenir cela 

va sans dire, certains Psaumes, nous l’avons mentionné précédemment (cf. 

pp. 359 à 361), font plus ou moins appel au changement de mode entre 

périodes, ou en cours de période ou même de verset. Mais ce n’est pas par sou- 

ci d'éviter la monotonie … Le contenu verbal appelait une autre structure : 

elle se présente. 

C’est, par conséquent, recherche de coïncidence, et non de variété. 

D) CE QUI CARACTERISE LA LIGNE MELODIQUE. 

Observée à part, la ligne mélodique de la psalmodie apparaît souvent fort 

simple. Quelques accents bien placés, de rares ornements suffisent amplement 

à la dessiner. 
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Suivons-la dans son ambitus réduit … : elle se déroule aisément, peu sinu- 

euse. Les quelques mélismes qui la personnalisent, sauf toutefois celui-ci 

ne constituent pas de figures caractéristiques. 

Avec la « poignée » de structures qu’elle s’octroie, où peut-elle puiser son 

intense et si diverse expression ? 

Sans doute, sait-elle distinguer dans son modeste fonds, les éléments essen- 

tiels qui traduisent le mieux les sentiments à exprimer. Essayons de saisir ce 

rouage délicat : nous remarquons des mouvements mélodiques caractéristi- 

ques s’appliquant à des degrés de fonction bien déterminée … Ce ne sera, 

disons-le tout de suite, qu’une « avancée ». Chaque verset comporte son unité 

« musique-mots ». Une des qualités premières de la Cantilation reconquise est 

son étonnante plasticité. Réduite à un minimum d'effets, elle peut tout tra- 

duire. Mais on n’analyse pas la vie ! l'examen séparé des systèmes de son fonc- 

tionnement ne la restitue pas, elle est trop complexe... 

- Une formule cadentielle spécifique. 

Une des formules les plus spécifiques de la psalmodie est celle qui part de 

la sous-tonique pour aboutir au 2ème degré. (res 

(cf. p. 342). 

Mélodiquement parlant, la sous-tonique, seul degré constitutif inférieur à 

la note principale de l’échelle, exerce une curieuse influence, fort différente 

de celle de notre « note sensible » (nous l’avons déjà évoquée, p. 330). 

Bien que séparée de la tonique par un demi-ton dans la quasi totalité des 

cas, elle ne cède pas à son attraction, elle ne se résoud pas en elle (sort auquel 

n'échappe pour ainsi dire jamais la « sensible » classique). Cette sous-tonique, 

dans la conception qui se fait jour, fait effet de « bascule » (1). 

Dès que la ligne mélodique parvient à elle, comme en un recul, elle lui im- 

pose le plus souvent un rebondissement très caractéristique à la quarte su- 

périeure (quarte diminuée la plupart du temps) et après une oscillation 

l’atteignant de nouveau, la fait aboutir finalement sur le 2ème degré du mode. 

Elle détermine ainsi une cadence suspensive par une figure chargée d’expres- 

sion : 

(1) Remarque curieusement étayée par l'étymologie : elle est dénommée « roue ». 
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PSAUME 5, verset 10 : 

source 
{w) Car | point (n'est) en leur bouche | de droiture ; leur sein (neréveque) ruines . 

Cette tournure de phrase est très fréquente. Et il est intéressant de remar- 

quer que si d'aventure la mélodie avance d'un degré, après avoir atteint cette 

« butée » que constitue le 7ème degré inférieur, elle reproduit — au départ 

de la tonique ainsi touchée — une même oscillation à la quarte supérieure 

avec retour, pour aboutir également sur le 2ème degré du mode {mais le 

cas est exceptionnel) : 

PSAUME 30, Verset 8 

On a la preuve, semble-t-il, que l’attraction que nous ressentons : note sen- 

sible (7ème degré) - tonique, n’existait pas chez les anciens ; par contre, l’at- 

traction … à distance : 7ème degré inférieur - 2ème degré supérieur (lieu pro- 

pice à la cadence suspensive) apparaît fort exploitée. 

L'expression de la formule n’est du reste pas compromise si le mode com- 

porte un 3ème degré « majeur » : 

PSAUME 8, verset 3 : 

; CT Morel 
(5) Parisbouche desenfants et des nournissons , fuzsfonde ta pussance . 

- la quarte juste convient parfaitement à cette phrase verbale. La mélodie, 

ainsi, l'auréole. Notons que l’utilisation de cette figure, dans ces conditions, 

est beaucoup plus rare. 

(1) Le signe est placé effectivement après le mot : le mélisme s’insère à l'extrême limite 
du temps qui était dévolu à la syllabe. 
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La figure symbolisée par le signe D, rést également l’un des contours 

les plus typiques de la psalmodie (cf. exemple ci-dessus). Elle « encercle » en 

quelque sorte le degré qu’elle affecte (1). 

- Une inflexion fréquente au cours des incises. 

L’autre figure mélismatique contribuant à donner à la psalmodie son tour 

particulier, est celle qui résulte des deux signes associés : / et % : 

qu’ils soient proches ou distants l’un de l’autre. 

Moyen expressif largement utilisé, cette boucle, plus ample à l’aigu qu’au 

grave de la note sur laquelle elle insiste, la cerne souvent comme un commen- 

taire méditatif ou douloureux. La phrase suivante le démontre, le résultat 

peut être magistral : 

PSAUME 130, verset 3 : 

’ Ô À ! ! 

- ne s’attachant pas à un degré déterminé, elle n’implique pas de fonction 

tonale, à l’encontre de la précédente. 

On a scrupule à démonter ainsi le délicat mécanisme de l’expressivité de 

la psalmodie. Mais le résultat atteint par ces simples inflexions est si remar- 

quable, que cette mise en évidence s’avère nécessaire. 

Bien entendu quelques phrases mélodiques présentent des analogies … 

(comment pourrait-il en être autrement ?). Mais elles sont rares. Et ce qui 

est surprenant c’est qu’il faut lire la musique seule pour s’en rendre comp- 

te, tellement celle-ci se renouvelle dans le complexe unifié qu’elle réalise, 

en chaque verset, avec le texte verbal. 

E) MOUVEMENTS DISJOINTS PLUS FREQUENTS DANS LA PSALMO- 

DIE. 

Nous en faisions la remarque au chapitre 2 (cf. p.341): la psalmodie 

est davantage faite d'accents mélodiques que de figures caractéristiques. 

Elle diffère en cela de la prosodie, et également en ce qu’elle présente une 

ligne nettement plus disjointe. 

(1) Et curieusement encore, l'étymologie en témoigne. Ce degré — rappelons-le — est 

dénommé « tuyau ». 
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Nous avons déjà expérimenté qu’il n’est pas rare qu’une quarte ou une 

quinte ascendante, ou même une quarte descendante, ornent la mélodie tout 

en la sensibilisant à bon escient ; combien celle-ci s’enrichit alors, sans jamais 

dépasser pourtant le sentiment des mots 

PSAUME 137, verset 7 : 

(1) Souviens-tol , Seigneur (pour la perte) des fils d'Edom , 

PE —— 
\ J + 

ze .khor >A.do ray lib.nè ?e_dôm 

du jour (fatal) de Jérusalem où ils disaient 
3 

—4f 

(AU < : 2 th yôm ye-roû.sha_la.yim  ha.>om-rîm 
V 1 2 NE 

Mises à part ces jetées expressives, le plus souvent dûes aux mélismes, il est 

à remarquer que les tierces sont nombreuses dans la mélodie qui soutient les 

Psaumes, et aussi les arpèges, basés sur l'accord parfait de tonique différem- 

ment renversés. Sur l’accord parfait de tonique et non d’autres degrés … Bien 

que cette musique semble plus inspirée que savante, il faut malgré tout mettre 

l’accent sur la science musicale que dévoilent ces réalisations … et même sur 

une certaine science harmonique (*) : 

PSAUME 118, verset 1 : 

&) Fender hammoge au Seigeeur carilestbon ; car éternelle (est)sa grâce . 

hôdoû  ladoney K-tôb ki leGlam  has-dô 
À î J la) \ J 3 

De là cette majesté, cette grandeur et parfois aussi cette « rondeur » qui 

caractérisent la psalmodie, qui la rendent si musicale, moins strictement « ser- 

vante du texte » que la prosodie : 
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PSAUME 118, verset 26 : 

@S Beni (soit) celui qui vient aunom du Seigneur ! 

ba.roûkh ha_ba  be-shem  ?A.do nay 
\ 4 a 

nous vous bénissons de la maison de l'Eternel 

= 

be.rakh.noû_khem mi-bêth A-do-nay : 
Û / Û 

F) L'EXTRAORDINAIRE CADENCE « DOMINANTE-TONIQUE ». 

Mais le plus surprenant du point de vue tonal, c’est bien que l’on trou. 

ve, dans la psalmodie, quantité de cadences mélodiques « dominante- toni- 

que » sous forme conclusive. 

Cette cadence, que l’on croyait être le signe de l'épanouissement de la 

science de l’harmonie, voici qu’elle trône, en un nombre important de ver- 

sets, dans l’affirmation de ses assises tonales les plus fortifiées : comme si 

ces œuvres dataient de l’époque d’un Vivaldi, d’un Haendel, d’un JS. Bach ! 

Or il n’y a aucun doute : la notation dont nous avons révélé le sens précè- 

de, pour le moins, notre millénaire (cf. p. 440). Elle s’est propagée à une épo- 

que où, dans nos régions, les assises tonales manquaient de fondations 

c’est le moins qu’on puisse dire ! Celles qu’atteste notre avant-dernier exem- 

ple (Psaume 118) témoignent d’une connaissance parfaite des principes har- 

moniques, ce qui confère sa force à la musique. Aussi solides sont les fonda- 

tions du verset suivant, confirmées par les tierces successives qu’on « harmo- 

niserait » aisément : 

PSAUME 23, verset 1 : 

... Ado ny ro lo  eh_sar : 

- et la quiétude que celui-ci évoque n’en est que plus justifiée … 

Remarque féconde en suggestions, concernant la délicate question du 

soutten instrumental qui a pu être pratiqué au grand Temple de Jérusalem 
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selon les indications qui figurent dans la Bible … Question brûlante à laquelle 

cette musique reconstituée répond de manière bien étrange et bien inatten- 

due ! 

II - DONNEES ET LOIS DE LA RYTHMIQUE PSALMODIQUE. 

A) UN CADRE FAVORABLE A LA POESIE SPECIFIQUE DES PSAUMES. 

Bien que la musique ait une plus large place dans les Psaumes que dans les 

exhortations ou les récits, la psalmodie n’en est pas moins subordonnée au 

texte verbal. 

Mais ce texte est poésie … Et, nous l’avons déjà appris, la poésie Hébraiïque 

requiert, même « dite » (cf. p.369), une durée équivalente des syllabes, afin 

de mettre en valeur les éléments essentiels du verset. 

Pourquoi cette nécessité de s’effacer ? Ces éléments sont poésie en leur 

synthèse : c’est pourquoi la trame qui les enserre doit être légère ! 

Certes, les accents dynamiques justifient les infiexions de la psalmodie 

comme de la prosodie … Mais le rythme, au lieu d’accuser ceux-ci par des 

durées nuancées selon leur hiérarchie (ce qui est la cas dans la prosodie) (cf. 

pp. 263,264), laisse dans la psalmodie les degrés musicaux jouer seuls leur 

rôle, dans la « mesure simplifiée » qu’il instaure. 

La mélodie semble ainsi être seule à mettre en valeur les rapports des mots 

entre eux, mais elle est servante : une eurythmie de fond préside en fait. Elle 

consiste en l'apparition — harmonieusement cadencée — de ces « temps 

forts » appelés par les accents dynamiques , accusés par les contours mélodi- 

ques y afférant, qui sont disposés selon une asymétrie élaborée avec art. 

En fin de compte, c’est le rythme poétique lui-même qui demande à être 

préservé. Poétique différente, en ses fondements, de la nôtre. 

La poésie Occidentale (comme avant elle la poésie Grecque) se plaît à 

dresser des obstacles devant l'inspiration : nombre mesuré des pieds de cha- 

que vers, rimes masculines et féminines alternant différemment, etc … la poé- 

sie orientale, dont procèdent les Psaumes (1), se distille dans le parallélisme : 

corrélation ou contraste des figures mises en rapport (2). 

() « Les textes poétiques découverts à Ras Shamra (ancienne Ougarit) et datés du XVe 

siècle environ, ont révélé l'étroite parenté des littératures phénicienne et israélite » (...) 

« la poésie égyptienne, elle aussi, obéit au parallélisme. » R. Tournay, les Psaumes, 

pp. 49, 50. 

(2) « Au balancement du parallélisme s'ajoute le balancement du rythme qui n'est point 
iso-syllabique (arithmétique) ou prosodique (quantitatif) mais tonique » (.…) « La 

rime et l'assonance ont ici peu de place … » R. Tournay, Les Psaumes, p. 39. 
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Le jeu des mots (1) souligne ces valèurs, les éclaire ; le contour mélodique 

insiste, et même suggère … le rythme musical se garde de rompre le charme , il 

reste discret. Egalité de débit favorable, parsemée pourtant de mélismes bien 

placés, accusant l'idée ou les mots-clés sans retenir le cours du verset. 

Cette rythmique subordonnée, qui s’en tient aux détails, est propice à la 

poésie ; elle l’est d’autant plus à la prière. Dans le recueillement créé, elle fait 

ressortir la valeur d’un mot, voire d’une syllabe, pour appuyer sans éclat l’in- 

vocation ou exprimer plus distinctement, mais toujours avec réserve, la 

louange. 

Ainsi, la retenue qui s’impose, en cet ultime colloque avec le Maître de 

Punivers — même si l’approche est filiale — est préconisée et facilitée par le 

rythme si réservé de la psalmodie. 

Le fait que la poésie n’est pas scandée comme l’est la prosodie apparaît 

peu à peu, à l’analyse, nous l’avons dit. Mais cela se vérifie par la place même 

qui est assignée aux notes subordonnées dans la psalmodie. 

Dans le texte suivant par exemple, le pouvoir mélodique est sollicité dès 

la première syllabe du verset : syllabe « faible ». Celle-ci est mise en relief 

par le mélisme qui développe ainsi la phrase musicalement ,dès son début, 

avec une telle ampleur que l'expression du texte est décuplée quand appa- 

raîit l'accent dynamique. Procédé nettement différent de ceux qui sont uti- 

lisés dans la prosodie : 

PSAUME 6, verset 11 : 

() Qu'ils sœsent confus , et effares , tous  mesennemis .…. 

Z Es — — 

® 

ye - bo- shoùû ve_vi-ba.haloû med  kol - >oy-bay … 
< RS RAS 1 à 

- l'expression musicale a pris ici le pas sur le formalisme verbal ! 

Dans un autre ordre d'idées, la cadence « carrée » d'un Psaume entonné 

par le chœur (2) sera posée, dès le départ, par le « scandé » régulier naissant 

des syllabes égales successives (3) , celui-ci étant précisé intentionnellement 

par des accents, là où l'équilibre rythmique l'exige : 

(1) Rapports syntactiques. 

(2) La musique, nous le disions, reprend ses droits dans la psalmodie. 

(3) En cela se caractérise parfois la destination de certains Cantiques (les mots l'attes- 

tent) à un ensemble choral. 
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PSAUME 150, verset 1 : 

G) Allékia !... Louer Dieu dans son sanctuaire , 

BR — 
Y ñ 

ha.le loü-yah ha.leloù -°El be_qod-sho 
i ' / à 

louez -le dans le firmament siège de sa force . 

REF = — = 
'd . A # . A A A 

haleloü.hoù bir qi.a° Oùûz _ ZÔ : 
4 0 

- l'effet de masse est saisissant dès le premier mot ! le signe initial: À, 

qui est répété au second mot, aurait été superflu les deux fois, s'il n'avait eu 

là d'autre but que d’accuser la cadence rythmique. 

Bien des exégêtes ont conjecturé sur les données profondes de la poéti- 

que des Psaumes, cherchant dans la forme les traces de conventions diverses. 

Dans cette poésie toute d’intentions, nous n’avons, pas plus qu’eux mêmes, 

constaté que le nombre des syllabes ou des accents dans une incise joue un 

rôle formel. L’impératif est d’un autre ordre. Encore une fois, c’est le com- 

plexe « verbe-ton » qui seul entre en cause ; et les accents ne font qu’accuser 

les diverses « couleurs sonores » ajoutées par la mélodie aux mots pour les 

bien situer dans la pensée réceptrice, étant établi que les syllabes ne compor- 

tant pas d’accent ont une valeur moindre (elle-même étant loin d’être négli- 

geable). 

Ce verset, presque totalement dépourvu de mélismes, voit s'épanouir son 

harmonie très particulière, mise en valeur uniquement par l’alternance dosée 

des temps accusés (1) … Mais ce dosage, ce sont les temps neutres qui l'or- 

donnent … : 

PSAUME 8, verset 2 : 

(1) Ceux-ci sont mis en relief par les accents de cantilation, ou plutôt par les valeurs qui 
y sont attachées. 
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; ar tu as répandu ta majesté sur les cieux 

se >a-sher - te_rrah re ‘al - rs : 
/ [] [] 

() 
Terminaison des incises : 

Certaines particularités remarquées dans la prosodie sont également sensi. 

bles dans la psalmodie ; mais la physionomie de celle-ci est différente, spéci- 

fiquement par la terminaison de ses incises : elle est le plus souvent masculine 

(cela provient du fait que la carrure musicale est plus affermie dans les 

Psaumes). Aussi le 5ème degré appuyé d’un mélisme apparaît-il fort peu 

(terminaison féminine cf. p. 308 }. Les ler et 4ème degrés, favorables à la 

terminaison masculine, sont le plus souvent ses points de chute (considérer, 

dans le précédent exemple, la cadence mélodique au signe [@) ). 

De la terminaison féminine, la formule consacrée de la psalmodie : 

nes est typique ; mais d’autres formules en sont 

€ 

également caractéristiques. 

« Tempo » des Psaumes. 

Nous dirons ici un mot du « tempo » des Psaumes. Il est variable de 

l’un à l’autre et dépend uniquement de l’allure conférée au texte verbal par 

la psalmodie. La musique est suggestive … Il faut suivre son impulsion. Là 

comme ailleurs, le conformisme n’a pas de prise … 

B) COMMENT S'INSERENT LES « NOTES AJOUTEES » DANS LA PSAL- 

MODIE — MODALITES DE RESOLUTION. 

Ces données bien établies, considérons maintenant le problème que pose le 

rythme intra-syllabique, résultant des notes subordonnées ou des mélismes. 

Il semble confus au début de l’expérimentation, mais peu à peu les lois se 

dégagent et la psalmodie prend son visage réel, sans défaut. 

(1) Parfois bien entendu, les signes ne sont que le moyen de figurer un dessin mélodique, 

comme celui placé ci-dessus, et ne motivent alors aucun accent. 
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La régularité du temps syllabique (nous l’avons expliqué) s’impose ; et il 

est indéniable que celle-ci pose des règles pour la résolution la plus favorable à 

la phrase mélodique, des notes ajoutées. 

Une différence fondamentale apparaît entre prosodie et psalmodie à ce su- 

jet, et elle découle de leurs particularités distinctes. Dans la prosodie, la durée 

d’un mélisme n’est à considérer que du point de vue de la syntaxe et des cé- 

sures (1) ; une syllabe accentuée s’allonge, étant donné son importance attes- 

tée par l’accent : le discours n'en est nullement affecté dans son ensemble. Il 

n’est pas question de l’allongement d’un temps quelconque dans le cours 

d’une incise de la psalmodie, pas davantage à sa fin (2) : les valeurs réunies 

par la syllabe se partagent son temps également, mais elles ne doivent surtout 

pas, d’autre part, alourdir la phrase … 

Comme pour la prosodie, des règles simples préservent cette unité fonda- 

mentale, caractéristique de la cantilation Hébraïque que nous reconstituons ; 

elles sont du même ordre que les précédentes (cf. pp. 315 et sv.) (3). 

C) DES TOURNURES CARACTERISTIQUES SE DESSINENT QUI NAIS- 

SENT DE LA DISPOSITION DES MELISMES. 

Dans cette régularité du temps syllabique — qui pourrait devenir monoto- 

ne — les mélismes exercent, nous l’avons fait ressortir précédemment (4), une 

influence des plus heureuses … et l’on s’étonne « a priori » qu’ils soient par- 

cimonieusement dispensés, dans un art aux moyens si restreints. 

Mais c’est leur rareté même, nous le disions, qui les rend si agissants. Ce 

verset du Psaume 86 n’en comporte qu’un, dont l’influence persiste jusqu’à 

sa fin : 

PSAUME 86, verset 11 : 

(#) Montre-moi  , ta ve ; veux marcher dans ta write 

HER -ur cr” 
hô re.ni Ado ray dar ke.kha *-hal- ssh ba”amitekha … 

< Û [a] 

- le psaume entier, qui est long, comporte très peu de mélismes. L'expression 

reste intense. 

(1) Cf. p. 309. 

(2) Nous ne parlons pas ici du temps de la césure : nous en avons traité précédemment 
(cf. p. 274). 

(3) Etant donné les autres sujets à aborder, c'est dans l'Appendice cf. p. 445) que ces 
règles seront exposées en détail. 

(4) Cf. p. 373. 
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D’un autre point de vue, un seul mélisme peut créer l’ « ambiance » d’un 

psaume, lorsqu'il est placé intentionnellement au début du 1er verset, comme 

celui-ci (1) : 

PSAUME 96, verset 1 : 

(0) Chantezx àl'Eternel unchant wouveau , chantez à l'Eternel toute laterre ! 

RSS 
shiroû ladonay shîir hadash shiroû fs-do.nay kol -ha?arets : 
J \! J à ré (| 

- il semble qu’on ait sous les yeux l’imposante procession d’une foule en 

liesse … 

Il est surprenant de constater combien, dans cette régularité de principe, 

un seul mélisme est suffisant pour modeler la phrase rythmique de la façon 

souhaitable ! Cette rythmique est vraiment affinée, et toute spiritualisée. 

Il en est ainsi dans chacun des Psaumes : ce sont ces interventions qui fina- 

lement modèlent cette rythmique, car sans détruire la cadence elles n’en don- 

nent pas moins un tour particulier à la phrase musicale. 

Citons au hasard le verset 3 du Psaume 19. Le ton serein, presque léger des 

paroles est souligné par l’à-propos d’un mélisme bien placé. Celui-ci suffit à 

« caractériser » la phrase tonale. Cette touche légère suffit … davantage serait 

trop insister (2) : 

PSAUME 19, verset 4 : 

Ce) Point dedecurs, past dypecke ; msfutpas entendre kw wix . 

Mais dans ce sens, le Psaume 118 est encore plus évocateur. Composé de 

strophes contrastées, il trace en un trait de plume une scène complète : le ta- 

bleau inespéré de ce qu’a pu être, au Temple de Jérusalem, une procession 

d’action de grâce... : 

(1) 1 naït de degrés fondamentaux rapprochés, seul moyen de figuration du dessin mélo- 

dique. 

(2) Voir également en ce sens le verset 3 du même Psaume, cité p. 397. 
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PSAUME 118, verset 25 : 

- là, les paroles sont dépassées ! la joie et la quiétude qui ressortent de la 

merveilleuse mélodie imposent une vision de paix que l’invocation ne fait 

que confirmer … 

D'autre part, nous assistons ici à la création, par ces moyens primitifs, 

d’un rythme fait d’alternances de deux et trois temps syllabiques, que sou- 

lignent à propos les deux mélismes. Nouvel indice caractéristique de cet art 

antique qui faisait fout de rien … nous apprenons par ce même exemple que 

la foule des fervents, les « loulab » (1) en mains n’avançaient pas régulière- 

ment mais, comme sous l’impulsion des imposantes palmes, selon une caden- 

ce entravée … 

Les mêmes mélismes se retrouvent sur les mêmes degrés en divers Psaumes, 

créant par force des rythmes similaires ; mais ils sont chaque fois à tel point 

appropriés au sens verbal que la monotonie n'apparaît pas ! 

Que dire de la grâce infinie qui se dégage de celui-ci, solitaire, qui scinde 

le temps de la syllabe qu’il occupe en quatre parties (cas exceptionnellement 

rare), trouvant ainsi l’expression juste de ce mot « kitov » (car tu es bon), 

mot-clé de tout le verset ? … 

PSAUME 52, verset 11 : 

(1) Branches de palmiers. 
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IIT - UNE THEMATIQUE SER VANTE DU TEXTE. 
— ni esclave, ni affranchie. 

À) PRESENCE D'UN THEME, DE VELOPPÉE OU NON. 

La thématique est des plus variées dans les Psaumes. Néanmoins, elle 

n’attire pas l’attention ; elle « indique » plus qu’elle ne précise. 

La plupart des Psaumes ont un thème initial : il vaut mieux dire une 

« figure » mélodique caractéristique, souvent déterminante de la configura- 

tion de l’ensemble, mais parfois aussi inexploitée. 

En ce dernier cas la mélodie évolue librement comme un lied, sans con- 

trainte formelle (elle semble la dédaigner). Mais l'unité modèle le tout. C’est 

le cas des Psaumes éminemment expressifs et intimes, comme le Psaume 23, 

le Psaume 130, le fameux « de profundis ». 

Dans celui-ci, la figure caractéristique qui synthétise en quelque sorte 

l'expression des premiers mots : 

PSAUME 130, verset 1 : 

(a). . . Du fond de l'sbîme # t'implore , © Eternel : 

Em —— 

... Mimma‘a magqim qerathikha  ?Adonay  : 
W) ©! à SJ 

n’est pas reprise ; et bien que ce soit une musique digne de nos grands maf- 

tres, on n’attend pas cette reprise … tellement les contours mélodiques qui 

suivent épousent, eux aussi, le sens profond des mots (cf. pp. 352 et 370). 

C’est la mélodie dans sa forme la plus dépouillée. 

Il peut en être ainsi dans les Psaumes les plus amples, auxquels convien- 

nent une imposante masse chorale : comme le Psaume 93 (cf. p.357), 

dont le thème très « visuel » aurait mérité lui-aussi d’être exploité. 

Mais nombreux sont les Psaumes où la figure thématique du début réappa- 

raît. C’est parfois lorsque le texte verbal est le même et cela semble alors na- 

turel (exemple : Psaume 118, cf. pp. 386, 387) ; mais ce peut être aussi 

indépendamment des mots. Ainsi le Psaume 8 débute et se termine par la 

même phrase musicale : 
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PSAUME 8, verset 1 : 

(4) Auchef deschantres , sur daglitit ... de David . 

PSS 
lam rats tse ah ‘al - fa si tith miz-môr ledawd  : 

/ Û 
verset 10 : 

be_khol - ha ’arets : 
! 

- et cette reprise est bonne : la mélodie de la simple annonce clôt, dans la 

mélancolie, un poème agreste d’autre part. L’essentiel du Psaume ressort, 

comme dans un écrin. 

Les mots, dans la psalmodie, ne sont jamais asservis à la thématique : au- 

trement dit, leur expression n’est jamais tributaire de l’exactitude d’une rémi- 

niscence mélodique. Au contraire, c'est la mélodie elle-même qui se plie à 

l'exigence des mots. Il en résulte une grande efficience dans la souplesse des 

contours, et cela bien que la reprise soit sensible. 

C’est ce que démontre le Psaume 96, où la tête elle-même du thème (cf. 

p.393) se modifie pour appuyer les mots nouveaux : 

PSAUME 96, verset 9 : 

# 7 e M # 

hî-loù  mip-pa.nàâv ... 
/ 
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B) PLUSIEURS THEMES, PARFOIS … 

Certains contours secondaires sont également exploités. Bien des Psaumes 

ne se contentent pas en effet d’une figure mélodique caractéristique, mais en 

utilisent deux ou même davantage ; parfois dans le cours d’une période, à 

l’appui du sens des mots, comme ci-dessous : 

PSAUME 19, verset 3 : 

(3) Le jour au jour en fait k récit ; et lanuit à la nuit 

(a ee RER 
yôm Leyôm ya-bi. 4 °0omer  ve_lay.lah Îe -lay.ieh 
J À J Ô / 

en donne connaissance . 

| 
ye-hav-veh - da_‘ath  : 

! 

-comparer avec le verset 4 du même psaume, p. 393 : le début des deux ver- 

sets est le même, la suite de chacun d’eux comportant des inflexions diffé- 

rentes (1). Cette figure est très différente du thème principal. 

Parfois, le procédé est utilisé pour marquer des périodes tranchées. Il en est 

ainsi dans le Psaume 118 ; également dans le Psaume 24 où s’expose, à partir 

du verset 7, ce qu’on pourrait appeler un refrain, mais qui est loin d’en être 

un étant donné la puissance de son intervention (cf. p. 360). 

C) JAMAIS DE « REFRAIN ». 

Nous avancions tout-à-l’heure que les mots, dans la psalmodie, ne sont 

jamais asservis à la thématique : nous en avons la preuve formelle. 

Jamais dans les Psaumes une même mélodie ne servira de support à plu- 

sieurs versets (refrain ou couplet) (2) comme dans la chanson, la litanie (ou 

d’autre part le plain-chant) ; autre conception de la psalmodie déjà en usage 

à Sumer, où elle alliait parfois le profane au sacré (3). C’est un principe de la 

(1) 1 faut admirer d'autre part la finesse de la cadence’ finale de ce verset, « suspensive » 

bien que placée sur la tonique , 

(2) Forme cultivée en musique Orientale, Egyptienne notamment ( (cf. p. 319). 

(3) « Un psaume au dieu Enlil et une liturgie (...) séparent leurs strophes par un refrain 

de style populaire. » A. Machabey, La Musique suméro-chaldéenne, in : La Musique des 

origines à nos jours, p. 59. 
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psalmodie Hébraïque de ne pas faire une part trop grande à la musique, de 

peur que l’on ne suive celle-ci plutôt que les mots … L'objectif premier, c’est 

le message verbal. 

Si donc un thème réapparaît — ce qui est le cas dans bien des Psaumes 

(nous l’avons dit) — c’est toujours en se pliant au sens, ce que démontre le 

Psaume 96 de bout en bout ; mais nous ne pouvons ici le reproduire en entier. 

D) UNE THEMATIQUE SOMME TOUTE ELABOREE. 

On commence sans doute à se rendre compte que, sans thématique astrei- 

gnante, la psalmodie peut avoir une mélodie élaborée. C'est bien ce que ré- 

vèle l'analyse de chaque Psaume. C'est ce que confirme, dans sa spontanéité 

apparente, le Psaume 122. Le thème initial : 

PSAUME 122, verset 1 : 

(D . .. Jsuis pyux quand ce dit à moi 

...samahti be’omrîim ff 
D 

“ dans lamaison de l’Eternel nous irons . ” 

D  ———— 

bêth ’Adonay ne_lekh : 
\ SJ ï 

- est repris, sa « tête » étant déja ornée dès le second verset. Puis il suscite une 

sorte de complément thématique en deux parties : 

PSAUME 122, verset 3 : 

she_houb rah - ah yah_dav = 
! / ï 

… et celui-ci est repris presqu'intégralement au 7ème verset. 
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Mais avant cela, ce thème secondaire est « résumé » par contraction 

mélodique, pourrait-on dire, de sa première partie (1), pour subir une ex- 

pansion, un développement des plus heureux ; se scindant en trois tronçons : 

PSAUME 122, verset 4 : 

@) Car c'est la que montent les tribus , kstribus de l'Eternel, 

LÉ 
2 

shesh.sham ‘a.loû  shebatim shibtê - yah 
$ € 

selon k charte  d'’Israel ct 

‘e_doûth le_ys ra_°el ... 
J Ô 

… Suit alors une fine réplique de complément qui fait fi de cette 1ère partie 

amplifiée de la figure thématique, mais réexpose sa résolution (2) : 

(Psaume 122) - verset S : 

(s) Car c'est la siè de la justice, 

kî Srammah yashboû  khisôth le mishpat 
À l'a) 

pour la famille de David 

LL] 

7. LA 2 : 
kis -ôth  le-bêth  da_vid 

J [| 

- Alors réapparaît le 1er thème, avec une saveur renouvelée … 

Facilité toute d'apparence ! L'unité résultante, en sa concision stupé- 

fiante, témoigne de l'art, sinon de la science, qui a présidé à sa conception. 

(1) Celle-ci est déjà citée, p. 354. 

(2) Cf. p. 354. 
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IV - LA FORME POÉTIQUE DÉTERMINE LA FORME MUSI- 

CALE — MAIS LES CADRES RIGIDES SONT EXCLUS. 

C’est la forme du poème qui décide de la forme musicale. Certes, nous 

avons déjà saisi que celle-ci.n’en est pas le simple décalque. Le poème est en 

quelque sorte « pris en charge » par la monodie. Elle l’habille, le pare, le pré- 

sente sous son jour le meilleur selon son caractère ; en un mot : elle l'inter- 

prète. 

Est-ce à dire que le bien fondé de cette interprétation puisse parfois prêter 

à contestation ? Ce n’est jamais le cas. Mieux même que les mots, la musique 

nous révèle le véritable esprit des Psaumes ! C’est pourquoi les rares initiatives 

qu’elle prend au sujet de la forme ne peuvent être discutées. 

A) LES DENOMINATIONS FIGURANT EN TETE DES PSAUMES RES- 

TENT INEXPLIQUEES. 

De la forme spécifique des différents Psaumes, pouvant avoir un rapport 

avec leurs dénominations … nous ne savons pratiquement rien. Et ce n’est pas 

la musique qui peut nous éclairer à ce sujet, puisqu’elle suit le poème et re- 

flète, avant tout, son sens spirituel. 

Si donc une coupe originale des poèmes n’apparaît pas à la lecture muette, 

la musique ne la créera pas. Ce n’est pas son rôle de décider du nombre des 

versets devant éventuellement composer une strophe. Elle ne change pas da- 

vantage le nombre des syllabes du mot, ni le nombre des mots du verset. 

Aussi ne s’étonnera-t-on pas que les noms particuliers dont sont dotés cer- 

tains Psaumes, « mikhtam » (il y en a cinq), « maskil » (ils sont douze), res- 

tent un mystère. « Shigayon » (un seul) signifierait : amentation (c’est le 

sens de ce mot, en Accadien (1) ). 

Les commentateurs ont tenté de saisir ces nuances que le contenu du poè- 

me ne révèle pas : 

- le mikhtam serait un genre de méditation murmurée … (2) … mais la musi- 

que répond : il y a dans certains mikhtam des invocations véhémentes (3) ; 

(1) « Shigayon » (Ps. 7) correspond à l’akkadien shegû : psaume de lamentation. R. 

Tournay, Les Psaumes, p. 9. 

(2) « D'après le sens de l'Assyro-Babylonien, Katému « couvrir », qui s'emploie au sens 

de « fermer » les lèvres, nous voyons dans l'indication mikhtam l’action de psalmodier 

à mi-voix, lèvres fermées ». E. Dhorme, La Bible, op. cit. p. 916. 

(3) Musicalement parlant, cela s'entend ; notamment dans les Psaumes, 57, 58, 59. 
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- le maskil serait un poème « éloquent, solennel » (1) … mais les mêmes in- 
vocations s’y rencontrent, appuyées par une psalmodie tout aussi édifiante : 

PSAUME 54, verset 4 : 

E lohim she. LE te. fil.ta_thi fra ->a_ #i-nah 
6 ( 

aux paroles de mabouche . .. 

le_>imrê - fi : 
8 

- ce que confirment les versets suivants du poème (cf. p. 362). 

A l’affût d’une précision possible pouvant être apportée par la musique, on 

découvre pourtant que l’expression « Cantique des degrés » (qui dénomme 

quinze Psaumes, de 120 à 134) ne signifie pas l’exécution systématique du 

cantique trois fois à un ton chaque fois plus élevé, comme certains l’ont sug- 

géré (2). 

La monodie y suit son cours normal, et la puissance de son expression (on 

a maintenant le loisir d’en juger) suffit amplement à l’enrichir, sans nécessité 

de recourir à un artifice aussi voyant. Le Psaume 130 est on ne peut plus édi- 

fiant en ce sens (cf. p. 395). 

La précision apportée par le titre est tout autre : elle confirme d’autres hy- 

pothèses : 

- « degrés de l’Autel » ? (3) : oui, pour les Psaumes 130, 131 notamment … 

ultime ascension du croyant vers le Créateur ; 

- « degrés de la montée vers le Temple de Jérusalem » ? (4) : oui encore, pour 

les Psaumes 126, 122 … 

(1) « Genre de poème dont la nature est difficile à définir : Poème instructif, didacti- 

que ? » Zadoc Kahn, La Bible Ed. Colbo), p. 1008 note 14. 

(2) S'appuyant sur le fait que Sa'adia Gaon (Xe siècle) traduit l'expression « hamma” 

alot » par Chant de louange qui procède par élévation de la voix. Cf. S. Corbin, La canti- 

lation des rituels chrétiens, in : Revue de Musicologie (1961) p. 32. 

(3) « Le nom de Graduel vient de ce que ce psaume se chantait sur le gradus ou ambon, 

comme les lectures ». L. Duchesne, Origines du culte chrétien, p. 179. 

(4) « Psaumes graduels qu'on chantait pour « monter » à Jérusalem et au Temple. » 

E. Dhorme, La Bible, t. Il, p. 1177. 
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PSAUME 122, verset 2 : 

(2) S'arrêtent | denous | nos pds | dans tes portiques 

RE 
s L 

“om.dôth ha-yoù raghlé noù bish_‘a_ra_yikh 
AL À à 

à Jerusalem 

(== 
ye-roû.sha-la-yim  : 

8 f 

- la joie, le ravissement du pèlerin s’en exhalent…. 

Nous ne saisissons pas le sens des autres expressions, mais les Psaumes et 

leur psalmodie n’en sont pas moins émouvants … 

B) PAS DE FORMES POËTIQUES RIGIDES. 

À vrai dire, il se confirme que la forme est secondaire dans ce genre de 

poèmes : leur raison d’être étant d’unifier heureusement les figures verbales 

dictées par l'inspiration, sans gêner si peu que ce soit leur expression sponta- 

née. 

C’est une esthétique qui porte ses fruits lorsque l’attention doit être rete- 

nue par une pensée directrice. Le poème alors ne s’apparente pas à un « jeu 

poétique ». Il est normal que la représentation formelle passe au second plan. 

Nous sommes. éloignés, il faut le répéter ici, de la conception classique Oc- 

cidentale qui entrave l'inspiration pour la stimuler : réglementation du vers, 

des rimes, de la strophe … 

L'optique tout autre des Psaumes n'est pas une particularité de la Bible ; 

les Hébreux ne l'ont pas innovée … (cf. p. 388). 

C) LE « PARALLELISME » REGENTE LES PSAUMES, COMME IL RE- 

GENTE LA POËTIQUE ORIENTALE. 

La poétique Orientale, qui régit les Psaumes, atteste d'autres préoccupa- 

tions que celles qui nous sont familières. « La loi poétique, commune à tou- 

te l'Antiquité Sémitique, c'est le parallélisme : deux membres de phrases sy- 

nonymes, antithétiques ou complémentaires (forme synthétique) concourent, 

à l’expression d’une même idée » (1). 

(1) R. Tournay, Les Psaumes, p. 38. 
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Nous le disions, les articulations du Psaume se plient à ce parallélisme, 

dans les différents caprices que lui dicte l'inspiration. Le verset le fait valoir, 

se scindant soit en deux membres de phrase, soit en trois ou duvantage, selon 

l’abondance des figures. C’est pourquoi il n’est pas rare de trouver, dans le 

même poème, des versets composés de trois parties, alternant avec ceux ayant 

deux hémistiches, et cela sans régularité. 

Aux poèmes d'expression virile s'associe volontiers la coupe binaire, soit 

deux « stiques » (ou hémistiches) ; mais la coupe ternaire s’y rencontre aussi 

bien, sans que l'harmonie poétique en soit troublée le moins du monde. De 

cela, la musique répond : 

PSAUME 118, versets 15 et 16 : 

la droite de l'Eternel accomplit de hauts faits . (es) La droite 

SR «F5 
# ° Fe 

ye-min ?Adonmay ‘o-sah  ha_vyil :  yemin 
/ s ; J 

de l'Eternel est sublime : Hadroite de l'Eternel 

RE 
? L 

’Adonay rô_memah ye- min ?À-do_nay 
% 8 la) ? 

accomplit de hauts faits . 

‘o_sah ha_yil : 
À f 

D) LA MUSIQUE S'ATTACHE AU CADRE VERBAL, MAIS NON PAS 

A LA LETTRE … 

Nous avons déjà précisé comment intervenait la musique dans les Psau- 

mes : ni en étrangère qui veut recueillir les suffrages, ni en servante aveugle. 

Cela se confirme lorsque le contenu verbal laisserait présager par une redite la 

présence d’un refrain, d’une antienne … 

La psalmodie pénètre son système … et décide : elle dédaigne de s’attacher 
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à la lettre du texte. Il y a bien une sorte de refrain, en effet, aux versets 8 et 

12 du Psaume 46 (cf. p.364): mais celui du verset 6, dans le Psaume 42, est 

vite abandonné au verset 12 … 

Du reste, nous l’avons déjà dit, le terme « refrain » ne convient aucune- 

ment à la psalmodie : parfois la redite musicale s’insère dans l’œuvre, 

marquant la répétition des mots par celle d’une phrase mélodique qui leur est 

consacrée ; la psalmodie, en ce cas, ne fait que replacer une expression verbale 

dans une forme mélodique préalablement assignée, mais rien ne l’oblige à s’y 

tenir si l’évolution de la pensée l’en détourne. 

Ainsi, la musique épouse la forme verbale, mais on en a le témoignage, 

c’est avec discernement et lucide détermination. 

On ne peut mieux illustrer cette remarque qui définit l’importance propre- 

ment musicale de la psalmodie qu’en laissant s'exprimer la monodie elle- 

même, lorsqu'elle soutient la simple annonce d'un Psaume. 

Bien des exégêtes se sont demandé si cette annonce avait été ajoutée pos- 

térieurement au poème ou si elle était « révélée » , c’est-à-dire écrite sous la 

même inspiration. Cette seconde hypothèse paraît être la bonne, en tout cas 

les remarques d’ordre musical la confirment : musicalement, l’annonce est 

partie intégrante du Psaume. 

En effet, nos avons déjà cité quelques débuts de Psaumes, ils sont à ce su- 

jet concluants : 

- grâce à la psalmodie, l’annonce du Psaume 8 est intégrée au poème ; cela est 

clair, puisque la phrase mélodique qui la soutient est reprise intégralement à 

la fin, sous d'autres mots (cf. p. 396) ;. 

- d’autre part, celle du Psaume 3 est, malgré l’incidence qu’elle comporte, déjà 

dans l’esprit de la complainte (cf. p. 344) ; 

- mais pour le Psaume 100, la mélodie prend des droits … : elle fait un tout de 

l’annonce et du début du poème proprement dit. L’idée est originale, mais de 

plus, en ce cas particulier, l’effusion qui en résulte est réellement touchante … 

(cf. p. 363). 

Ici la mélodie, cela est clair, a repoussé la forme proposée par le texte ver- 

bal, pour imposer la sienne, assurément préférable ! 

Le Psaume 29, en sa majeure partie, nous donne l’exemple d’une psalmo- 

die assumant la responsabilité de la forme lorsque les mots, pour imprimer 

une idée dominante, s’en détachent et ne l’esquissent qu’à peine … 
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En ce Psaume, de bout en bout fulgurant, d’un romantisme fougueux 

mais endigué, plusieurs versets — successifs — commencent par les mêmes 

mots : « qol Adonay …. » ( la voix de l'Eternel). 

Cette même phrase répétée, suivie d’évocations diverses, ne constitue pas à 

proprement parler une forme définie, mais elle peut la contenir en puissance. 

C’est la psalmodie qui la prend en charge. 

Son thème initial « campe » le Psaume, original et fort : 

PSAUME 29, verset 1 : 

. Célébrez l'Eternel , G fils deDieu ! (4). . 

... ha-boü la donay benê °e-lîm 
() 3 \! - 0 

Célebrez l'Eternel , sa gloire , Sa puissanæ 

he _boü ja-donay ka - bôd va ‘oz : 
? (| LA ! 

- bien‘tranché : antécédent et conséquent, il sera exploité avec une rare maf- 

trise. Le second verset le reproduit presque intégralement. 

Le verset 3 introduit un thème qui paraît incident : 

(Psaume 29) - verset 3 : 

(5) La voix de l'Eternel  (retentit) sur les eaux 

CE ne EE 
qôl >A.do.nay «al - ham. ma.-yim ... 

/ Sie 

- mais qui deviendra la conclusion de cette « exposition ». 

Nous assistons alors à une « jetée » architecturale peu commune : le se- 

cond tronçon du thème B que nous venons d’énoncer deviendra le « fron- 

ton » de la partie centrale : 

(Psaume 29) - verset 3, suite : 

(3... leDieu de gloire tonne , l'Eternel , sur leseaux immenses . 
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« Qol Adonay... »:ces deux mots différemment éclairés par l'axe tonal ja- 

lonnent le cursus du développement. Les deux thèmes sont tour à tour ex- 

ploités, à peine modifiés par les mélismes : verset 4 : 

() La voix de l'Eternel (éclate) avec force 

verset à : a ——  — 
qôl = ?A-do-nay ba-ko_ah ... 
Û / à 

(5) La vorx de l'Eternel ser 

verset 5 : D 

qôl = ?Ado-nay ... 
J \ 

CD La voix de l'Eternel (fait) failli 

verset 7 : 

= no 
qôl = >A do - nay ho _tsev ... 
Û / 

() Lavox de l'Eternel (fait) trembler . . 

verset 8 : ==: + — 3 

qôl  ?A-donay ya-hil ... 
= $ J 

Et c’est, au verset 9, l’aboutissement, la péroraison grandiose (cf. p. 346) : 

@) La voix de l'Eternel 

: AN 
qôl A.do_nay ... 
€ 

- qui se termine par la reprise, à peu de choses près, du ler thème (cf. p. 429). 

Celui-ci est à peine varié dans le dernier verset (cf. p. 346). 

Ainsi, c’est une démonstration de la forme, et cela même en dépit des 

mots, que ce Psaume réalise à travers les thèmes, leurs modifications, leur 

alternance … 

Dans une psalmodie où la rythmique n'offre pas la diversité de cadences 

bien tranchées, où la monodie ne bénéficie pas de l’inattendu des change- 

ments de tonalité (principaux matériaux de la construction de nos classi- 

ques) quel meilleur moyen utiliser que ces savantes incidences mélodiques, 

pour sculpter une forme ? 
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V - DES FORMES VOCALES VARIEES SE DEDUISENT DES 
INCIDENCES MELODIQUES, EN REGARD DES MOTS. 

C’est au Temple de Jérusalem que furent chantés les Psaumes, dès leur 

origine et par un effectif important. Nous l’avons dit précédemment. 

Mais (et cela paraîtra étrange à première vue) la monodie seule des Psau- 

mes que nous avons reconstituée appelle, par son propre pouvoir, une forma- 

tion vocale déterminée … et celle-ci convient au poème liturgique concerné ! 

Avec les preuves d’authenticité que nous apportons, il n’y a pas lieu d’être 

surpris … En sens inverse, tout compositeur l’a éprouvé ! A la création d’une 

œuvre, une simple mélodie appelle sa formulation chorale ou instrumentale, 

même si la musique n’est pas encore « réalisée ». 

Ainsi l’auditeur initié, écoutant intérieurement cette monodie (dans le 

cas présent elle soutient de plus les versets bibliques), distingue : pour un 

Psaume le solo, pour un autre le chœur unique ou les deux chœurs alternés 

etc … 

Une mélodie quelconque ne détient pas de telles indications en puissance : 

preuve à l’appui de l’affirmation que celle-ci a été écrite en vue d’une exécu- 

tion chorale. 

Ce sont des incidences mélodiques qui mettent sur la voie : parfois, une 

figure en tête d’un verset, s’opposant à la précédente … et les mots confir- 

ment ; parfois, seulement la simple touche d’une note initiale … Il suffit 

de laisser la monodie suggérer la forme vocale lui convenant pour se convain- 

cre que celle-ci était en effet souhaitable, dans la vénérable enceinte à laquelle 

elle était destinée. 

Ainsi, dans le Psaume 29 que nous venons d’analyser, tous ces départs en 

directions diverses donnés aux mêmes mots : « la voix de l'Eternel », par 

l’anacrouse tonale, suggèrent en même temps l’intervention de deux chœurs. 

Il suffit de se recueillir et de les situer intérieurement : les phrases alternées se 

répondent dans leur diversité, semblent se chevaucher … (cf. p. 406). 

Une classification non arbitraire des formes chorales ainsi utilisées s’établit 

alors et elle répond totalement, faut-il le préciser, à l'esprit de chacun des 

Psaumes. 

Disons, avant de donner les premiers exemples, que l’annonce de cer- 

tains Psaumes semble avoir été conçue pour être faite (bien que chantée) par 

un soliste autre que celui auquel est éventuellement confié le poème. 

Il devait en être ainsi pour le Psaume 54 ; cette introduction, véritable réci- 
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tatif, ne peut vraisemblablement être chantée par la même voix qui, dès le 

verset 3, se lamente et supplie (cf. p. 433) : 

PSAUME 54, versets 1 et 2 : 

«) Auchef des chntres ; avec les mstrements à cordes . Maskil de David ... 

jam-nats_tse. ah Gin.ghf. noth mas kil le da vid : 
Û / / 1 

(a) lorsque les gens de Zrph (furent venus) dire à Saul : 

be-bô haz-si_fim vay-yo’mroû le_sha_>oùl 
EUX CARE ô 

# n'est-il pas | que Avwd se tent cache dans notre voisinage ?° 

# 

ha-lo? - da vid mis-tater <‘im_ma_noû : 
i / ; 

— LE SOLO. 

La forme vocale de ce Psaume est le solo. Elle est attestée par la monodie 

particulièrement dépouillée et le sens des paroles. Il en est ainsi également du 

Psaume 23, « L’Eternel est mon berger » (cf. pp. 340, 352),de certaines priè- 

res (« tephilah ») comme le Psaume 86, dont le ton ne varie pas du début jus- 

qu'à la fin, tant pour le poème que pour la monodie ; ou même pour les 

Psaumes où des contrastes très accusés se présentent, mais n’appellent pas 

d’alternances dans la voix... c’est le fait du Psaume 52, pourvu lui aussi d’un 

long récitatif introductif ; du Psaume 137 « Sur les rives de Babylone » . Mal- 

gré sa longueur et malgré les « je » et les « nous » qui s’y succèdent ; on ne 

s’y trompe pas, cette poignante évocation ne peut être collective : la mélodie 

s'y refuse … : 

PSAUME 137, verset 1 : 

(1) Su les rives de Babylone , là nous nous aSsîmes 

BR —— 
% 

‘ai-na_ha rôth ba.bel sham ya-shab_noû 
8 = $ 
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— SOLO, CHOEUR FINAL. 

En certains Psaumes où le solo s’impose, la fin pourtant exige une interven- 

tion que l’on défère volontiers à un chœur. 

C’est ce qui apparaît dans le Psaume 27. Une seule voix retient l’audience 

en ce poème, incessant appel à la bonté Divine face à la méchanceté des 

hommes : cette bonté qu’on espère trouver « sur la terre des vivants » ! 

(cf. p. 339). Et le chœur intervient : 

PSAUME 27, verset 14 (fin) : 

(3 Espère en l'Eternel , courage  Î que soit ferme 

/ \ î r 

a & 
li-bekha  ve.qav.veh el =”Adonay  : 

[a] 8 

- il ne pouvait en être qu'’ainsi, c’est le chœur qui termine : et la monodie le 

prouve bien ! 

— CHOEUR 

Bien que la mélodie puisse ne pas suggérer d’alternance, certains Psaumes 

ne peuvent être supposés convenir à un unique soliste … Le ton est trop gran- 

diose, la marche trop « carrée », seule une masse chorale peut y répondre. 

A cette forme appartient incontestablement le Psaume 150 déjà cité, juste- 

ment pour la cadence robuste que lui impose la disposition de ses accents 

musicaux (cf. p. 390). D’emblée, il est dans son sujet qu’il domine « rênes en 

mains », avec une fougue dont il ne se départit jamais jusqu’à la fin 

(cf. p. 353) : un seul chœur suffit ! 
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Mais la même formation est appelée par le Psaume 100 — chant d’action de 

grâce : un véritable « lied » pour voix conjuguées … (cf. p. 363) fait assez 

rare. 

— DEUX CHOEURS ALTERNES. 

Certains Psaumes qui justifient l’ampleur chorale appellent, par leurs inci- 

dences répétées, l'alternance de deux groupes. Le Psaume 29, nous le disions 

un peu plus haut, illustre cette forme. 

Le Psaume 148, presqu’entièrement de coupe binaire, l’illustre également. 

Un seul chœur s’ « essouflerait » à souligner ces exhortations successives : 

PSAUME 148, versets 2, 3 et 4 : 

haleloü-hoü kol = mala_khâv  ha_le loû_hoù 
N à 

vous ses milices . (3)Louex -le soleil et {une 

a 
kol =tse_ba_>av : haleloühoü she mesh ve ya re ah 

| s OÔ 

. (@) Louez-le 

# [2 

haleloühoü kol = kôkhbê ?ôr  : ha le loû hoû 
La 8 L 

cieux des cieux 

an hash_sha ma_yim ... 
EE — 5 1 (ls 

- la remarque est valable pour le Psaume 93. 
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— DEUX CHOEURS ALTERNES ET TUTTI. 

Cette même forme appelle souvent le tutti. Le Psaume 96 en est un bel 

exemple. L’analogie des figures thématiques qui marquent le départ des ver- 

sets successifs, justifierait mal de simples redites par un unique chœur, alors 

que l’alternance l’explique. 

Semblable par la mélodie au 1er verset (cf. p.393), le verset 2, entonné 

par le 2ème chœur, garde ainsi — malgré le même thème — toute sa vigueur : 

PSAUME 96, verset 2 : 

(2) Chantez à l'Eternel , bénissez son nom  , 

shî-roû la-donay bar-khoü she_mô 
3 NT 1 à 

annoncez de four en jour son secours : 

RS 
bass. roû my-yôm-le.yôm ye-shoü ‘a thô : 

/ i 1 ! 

Par contre, la ligne mélodique contrastante du 3ème verset, légitime une 

conclusion de cette vibrante exposition par le tutti : 

(Psaume 96) - verset 3 : 

(3) Proclamez parmi les peuples sa gloire : 

sap - roû ba.çgô-yim Eure 
n s 

parmi toutes les nations ses sr 

RER 

be khol - ha - cam. mîm nif_le_°6_thâv : 
! 

Et la suite du poème confirme cette forme : chœurs alternant, puis tutti. 

Celui-ci intervenant avec autant d’à-propos aux versets 6, 10 et 13. 

— SOLO ET CHOEURS ALTERNES, REPONS. 

Parfois, c’est le solo qui se propose pour alterner avec la masse chorale ; le 
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Psaume 122 en est le vivant exemple ; le texte verbal l’explique et, tout 

autant que lui, la mélodie … (cf. p. 398, 399). 

Dans le Psaume 19, le solo rompt l’alternance des deux chœurs. Répondant 

à l'incitation du texte verbal, la musique suggérerait cette forme, même en 

l’absence des mots ! 

A cet inventaire édifiant d’une musique liturgique fort représentative (nous 

aurons lieu d’en juger bientôt) il faut ajouter les « répons », au cours d’un 

même verset, qui devaient prendre un caractère certain de munificence dans 

les cérémonies les plus imposantes. 

C’est la forme du Psaume 136, du Psaume 118. Fait rare dans la psalmodie, 

la mélodie soutenant la formule consacrée de ces chants d’action de grâce est 

la même aux premiers versets des deux Psaumes (1) (cf. p. 386) : 

PSAUME 136, verset 1 : 

G) Rendez hammege 2u Seigseur corilesthon ; car éternelle (est)sa grâce . 

hô_doû Ha do-nny ki-tôb ki lelam has dô : 
J [ 2. à N J 3 

- dans le Psaume 118, les versets suivants comportent a peu de choses près 

la même mélodie : 

PSAUME 118, verset 3 : 

(3) Que dise ainsi la maison d'Aaron car eternelle (est) sa grâce. 

a a 
yom.roû -n& bêth-?aharon ki le‘ôlam  has_dô : 
[ / 1 ô \ SJ Wa" 

(Psaume 118) - verset 4 : 

(4) Que disent ainsi ceuxquiréverent l'Eternel : car eternelle (est) sa grâce 

a = ne 
yô’m.roû - ma sir. Ë >A.donay 3 le.<6. fer has. . 

Ô 

-et sans transition suit un solo ; la musique comme les mots le suggèrent : 

. 

(1) Nous avons fait allusion à cette similitude dans la partie historique (cf. p. 142). 
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(Psaume 118) - verset 5 : 

(5) Dufond de ma détresse j'ai invoque l'Eternel 

RE — 
min + ham.metsar qa.rathf  Yah 

Ô (| A = 

(il) m'a repondu (en me mettant] au large , Dieu 

=e=— a — 
‘a-na- nf bam.mer-hab  Yah : 

= | f 

Les chœurs alternés et le solo se partagent la suite, et le Psaume se termine 

sur la reprise exacte du ler verset, avec le répons. 

A cet ensemble de grand apparat (qui accompagnait la procession, cf. 

p. 380) participaient les instruments du culte et les trompettes … qui 

songerait à s’en étonner ! 

Mais c’est le sujet des pages qui suivent … 

VI - FOND SONORE DE LA PSALMODIE. 

A) LES PSAUMES ETAIENT ACCOMPAGNES … 

{Instruments consacrés au culte : ils ne sont pas caractérisés. 

« Mizmor » … Psaume, vient de couper, diviser les sons, moduler … et si- 

gnifie par extension : chanter en s'accompagnant d'un instrument (1). Voilà 

le sens du mot Hébreu dont la traduction Grecque des Septantes a donné 

« psalmi », d’où psaume. 

(1) Maur-Cocheril ; Psaume, in Encyclopédie de la Musique (Fasquelle) t. 3 p. 498. 
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La psalmodie était donc accompagnée à l’origine (1), et non la prosodie 

(2). 

Certains Psaumes comportent en effet, à leur début, l’indication d’un ins- 

trument ou d’un groupe instrumental. Mais la plupart sont privés de ces 

détails d'exécution ; est-ce à dire que ceux-ci n'étaient pas accompagnés d’ins- 

truments ? 

Les textes Bibliques (Chroniques - Rois) sont formels : la musique sacerdo- 

tale comportait une participation instrumentale. David avait même créé des 

instruments de musique à cet effet (1 Chron. 23:5 et II Chron.7-6). 

Mais il faut penser que les instruments consacrés au culte étaient fort 

discrets car, à l’opposé de ceux qui sont indiqués pour certains Psaumes 

— dont le timbre, nous le verrons, semble suggéré par la mélodie même — les 

instruments d’un usage constant ne s’y laissent pas sentir, à l’exception toute- 

fois des trompettes : on ressent leur présence, bien qu’elles ne soient jamais 

mentionnées dans les Psaumes. Mais on sait d’autre part qu’elles participaient 

— tout au moins pour quelques-uns d’entre eux — dans les cérémonies d’appa- 

rat (I Chron. 16-4 à 6) (3). 

Vingt-quatre « maîtres » auraient assuré la partie instrumentale, disent 

certains commentateurs (4) (cf. p. 421). Le livre des chroniques (II 

Chron. 5-12) précise pourtant que fous les chantres étaient munis 

d'instruments (cf. également II Chron. 7-6). 

Quels étaient donc ces instruments ? 

Ils sont cités au nombre de trois : les deux premiers : des instruments à 

cordes (on le sait parce que le nombre de celles-ci est quelquefois précisé), 

le troisième : les cymbales. 

Entre le « Kinnor » et le « nébel » — les instruments à cordes — peu de 

détails nous permettent d'établir la différence. Ces instruments n’ont jamais 

été représentés, et d’autre part, jusqu'ici, aucune découverte archéologique ne 

permet de supposition. Ils devaient pourtant être de petite taille, puisque Saül 

et le chœur des Prophètes qu’il rejoignit à Bethel, « et qui descendait de haut 

(1) «Il faut savoir qu'en Egypte comme à Sumer, le solo vocal avec 
accompagnement instrumental était pratiqué.» À. Machabey, Musique égyp- 
tienne, in : La Musique des origines à nos jours, p. 61. 

(2) Sauf peut-être pour les «Prophètes» (cf. 1 Samuel 10-5) mais il s’agit 
là d’une prose inspirée. 

(3) Voir aussi Il Chron. 5-13. La trompette sacerdotale aurait été droite 
et fine, faite en métal, s'évasant en un petit pavillon à son extrémité (d’où 
un timbre perçant, sans doute). 

(4) Cf. Bible, Edition Colbo, p. 1314, note 32. 
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lieu » (I. Sam 10-5), étaient précédés des uns et des autres (1). 

Leurs formes étaient déjà oubliées au temps du Second Temple. Les musi- 

cologues ont sur celles-ci des opinions en apparence contradictoires, somme 

toute pas tellement divergentes : harpes, lyre, cythare, et même luth (moins 

vraisemblablement) (2). Selon certains avis autorisés (3) (et si l’on accepte la 

suggestion de la sonorité du mot à l'oreille) nébel serait harpe (le mot, en ef- 

fet, est onctueux). Kinnor (plus marquant) qui se jouait d'ordinaire avec le 

plectre (I Sam. 16-23), serait lyre. Mais ce sont des hypothèses … 

Quoiqu'il en soit, kinnor et nébel étaient conçus spécialement pour 

le culte. Avec du bois de « santal », est-il précisé sous le règne de Salomon 

(I Chron. 9-11), alors que le bois de cyprès est cité pour le culte de plein air 

(I Sam. 6-5) ; leurs cordes étaient en boyau (4). On pourrait déduire de tout 

cela qu’ils avaient un timbre plein et suave, bien que peu accusé … 

Quant aux cymbales, celles-ci (d’un usage courant) devaient, on peut le 

croire, préciser seulement en douceur les syllabes en relief, pour assurer la 

simultanéité de l’imposant ensemble. Mais parfois la Bible mentionne (notam- 

ment dans le Psaume 150) des cymbales « sonores », d’autres « retentissan- 

tes » … (5). À part des cas particuliers, pour la musique sacerdotale il n’est 

nullement question d’une démonstration de force ! 

Disons d’un mot que tous ces instruments, dont le timbre, lui, à moins 

d’un miracle restera inconnu, ne devaient avoir pour mission que de soutenir 

le chœur ou le soliste. Le Kinnor, d’usage courant, est mentionné maintes 

fois antérieurement à la création du Temple de Jérusalem ; on en parle déjà à 

l’époque des Patriarches (Gen 31-27). Instrument « aux sons harmonieux » 

(1) L'’iconographie contemporaine nous en donne l'exemple. 

(2) La Bible ne mentionne pas d'instruments du culte n'ayant que 2 ou 3 cordes. 

(3) Z. Adler traduit nébel par harpe. La musique Juive, in : Encyclopédie de la Musique 

(Fasquelle), t. II, p. 641 ; également E. Dhorme, La Bible, op. cit. II Samuel, chap. 6, 

verset 5 ; t. I, p. 944. I. Adler traduit kinnor par lyre, E. Dhorme par cythare (mêmes 

références que ci-dessus). La différence entre ces instruments n'était pas tellement mar- 

quée ; E. Combarieu précise : « La harpe a des cordes inégales ; la lyre, de volume moin- 

dre, a des cordes de longueur égale ; la lyre sémitique est presque rectangulaire et n'a rien 

de l'arc, prototype de la harpe égyptienne. Le musicien la tient sous le bras gauche, et, 

en marchant, frappe les huit cordes avec le plectrum. » Histoire de la Musique, t. 1, 

DS 

(4) Dict. de la Bible, t. IV, col. 1352. 

(5) Le cortège accompagnant le transfert de 1 ‘Arche Sainte à la Cité de David compor- 

tait, parmi divers instruments de musique, des cymbales de cuivre (I Chron. 15-19). 
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mentionne le Psaume 92 ; se pliant aux expressions diverses : le Psaume 49 je 

précise (verset 5) (« prélude avec le kinnor aux piquants aphorismes … »). 

C’est du Kinnor que David tirait les doux accents qui calmaient les appréhen- 

sions de Saül. Par trois fois le livre de Samuel précise que David le touchait 

avec la main (1) (ainsi le timbre, sans doute, était-il plus velouté …). Il aurait 

eu huit ou dix cordes , et de même le nébel, sur lequel nous sommes bien 

moins informés encore quant à son timbre (Josèphe mentionne un nébel à 12 

sons). 

« Nébel » signifie outre en hébreu. « Ce qui permet » dit Dom Parisot 

« de se figurer cet instrument comme pourvu d'une partie rebondie, formant 

corps de résonance ». (2). Sans doute, mais nous pensons aussi , avec A. 

Machabey, à une harpe triangulaire (3). Le chœur des Prophètes, qu’aborda 

Saül sous l’instigation de Samuel, était précédé de lyres, de harpes, mais aussi 

de flûtes, et de tambourins (cf. p.415) ensemble plus hétérogène … 

Autre vision orchestrique : avant l’édification du Temple de Jérusalem, pen- 

dant le 1er transfert de l’Arche Sainte (4) qui venait d’être reprise aux Philis- 

tins, « David et toute la maison d'Israël jouaient, devant le Seigneur, de toutes 

sortes d'instruments : lyres, tambourins, trompettes et cymbales … » 

(I Chron. 13-8). 

Célébration populaire, ensemble approprié à la circonstance. Tout à fait 

autre est la participation des instruments habituels du culte … ÿ/s passent ina- 

perçus. 

Mais grâce à eux, l’ensemble choral devait être stable, imposant, noble … 

et « le peuple était debout … » (II Chron. 7-6). Rien.ne dit qu’il mélait sa 

voix à celle des chantres … (5). 

B) - INSTRUMENTS INDIQUES POUR CERTAINS PSAUMES : LA MELO- 

DIE SUGGERERAIT PRESQUE LEUR TIMBRE … 

— Un seul Psaume fait appel aux flûtes : « pour les flûtes » (« Hanhilot ») : 

c’est le Psaume 5. Selon A. Schaeffner, traduire par le mot « flûte » le nom 

(1) I. Samuel, 16 - 23, 18 - 10, 19 - 9 (non pas avec le plectre, comme les autres). 

(2) Dictionnaire de la Bible, t. IV, col. 1352. 

(3) … selon Virolleau : cf. Musique Suméro-chaldéenne, in : la Musique des origines à 

nos jours, p. 60. 

(4) Dans la maison d’Obed-Edom, le Ghittéen. 

(5) Alors qu'il est dit par ailleurs que les Hébreux chantaient parfois spontanément des 
chants de louange (II Chron. 7 - 31). 
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d’anciens instruments à vent nous donne, de la musique de la Grèce antique, 

« une image faussement douce, édulcorée » (1). 

La mélodie en effet propose un timbre plutôt aigre : elle est malgré cela 

languissante, presque lancinante : 

PSAUME 5, versets 2 et 3 : 

(a) Mes parokes | entends | ô Eternel ..., sois attentif à 

a maray ha-azi nah >À-do_nay bi -nah 
SES) / à J 

mes soupirs ! (3) Ecoute mes cris suppliants  , 

+ 

ha_ghf-ghî  :  haq-shî bah le qôl shav-°i 
3 < HS 

- vraiment cette monodie se distingue des autres. Celles qui sont conçues pour 

les cordes, («neghinot »), bien qu'incisives, sont plus douces, plus envelop- 

pantes (cf. Psaume 6 pp. 424, 457). 

Pour l’expression  « Alamot », la Bible propose trois formules, sans choi- 

sir : « jeunes filles », « instrument de musique », ou « voix de soprano » (2). 

Si l’on « écoute » le Psaume 46 — où ils sont mentionnés — les « alamot » 

seraient plutôt des instruments à vent au timbre assez perçant que des voix 

de jeunes filles … La mélodie est franche, bien campée … peut-être en notes 

aiguës, d’où l’analogie : 

(1) Origine des instruments de Musique, p. 270. Selon E. Combarieu, chez les Hébreux 

« à cause des sons perçants, elle finit par être employée dans les scènes de deuil, comme 

chez les Grecs et les Latins ». Histoire de la Musique, t. I, p. 56. 

(2) Zadoc Kahn, La Bible (déjà citée) p. 1019, note 20. 
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PSAUME 46, verset 12 (fin) : 

(#)(æ@x) L'Eternel Sabaoth (est) avec nous , une citadelle (est) pour nous 

+ 
fe 

>Adonay tsebaôth Gm-manoû mis-gab - la - noùû 
s n Ô 

le Dieu de Jacob 1... Selah ! 

A _—_ — 
%.lo-hê ya-‘a-gob selah : 

D (| À 8 

(de nos jours, le « basson » ne précise-t-il pas par son nom sa tessiture ?). 

Les Septantes (1) rattachent le mot Hébreu « ghitit » à gat : pressoir. Il 

semblerait qu'ils aient été dans le vrai … La psalmodie évoque un timbre 

champêtre, d’une douce chaleur, pouvant d’ailleurs être brillant : 

PSAUME 8, verset 4 : 

(3 Lorsque fe cœntemple fes cieux , œuvre detesmains  , 

kî = ’er”’eh  sharmékha nra‘s seh ts be <o the kha 
j \ ! i Ô 

ya -re-ah ve-khôkhabîm a sher kô-nantah  : 
/ : 

La traduction de « shoshanim » reste obscure : « Lys » , « instrument de 

musique », où « mélodie connue » (2). Le Psaume 69 lui confère une am- 

pleur peu commune (3) : 

PSAUME 69, versets 1 et 2 : 

(1) Auchef des chantres . Sur les chochsenm... De David (2) Viens à mon secours, 

RSS EE 
SJ J 

lom.rats-beh “al-shésiantim leda vid: hô:sht cent 
(| (| € # 

(1) £. Dhorme, La Bible (Bibliothèque de la Pléiade) t. II, p. 902. 

(2) Z. Kahn, La Bible, p. 1018. 

(3) Et cela dès l'annonce, on peut l’observer. 
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DJ 

o Dieu , car momtatfeint Les flots , menaçant mes jours 
= 

ÆElohim kf ba_’où ma-yim <ad - na_fesh : 
Ca) < » s 

- ampleur sensible également dans le Psaume 45, dans un tout autre senti- 

ment : 

PSAUME 45, verset 2 : 

2) Agite | mon cœur | un dessein | beau ; je veux (consacrer) 

SE —— 
2 -hash li bi Fe ST té b °0_-mer  ?a_nî 

< s \ 
mon poème au roi ! Ma Re (est)leburin dun scribe expert. 

€ 7, À, a A _ C3 ma.‘a.say lemelekh  le.shô ni ‘et  sô-fer mahir : 
[ J Ô < ! 

- le timbre évoqué semble plein, noble, majestueux, il fait penser à notre 

violoncelle, le jeu d’archet excepté … peut-il s’agir du luth, en usage en Asie 

Occidentale et en Egypte bien avant David ?... 

Les termes « la colombe muette dans le lointain » ou « la biche de l’auro- 

re », nous le précisions au cours de cette seconde partie, ne peuvent concerner 

des modes particuliers ; par contre, la psalmodie évoque un timbre caractérisé, 

assez en rapport avec la vision suggérée. 

Très pénétrant et incisif, dans sa fine douceur, est en effet le timbre de la 

mélodie du Psaume 22, l’un des plus célèbres. L’instrument le produisant 

pourrait être dénommé : biche de l’aurore. Un timbre grêle, pur, plaintif, 

comme aux aguets : 

PSAUME 22, verset 2 : 

ce MonDieu , monDieu , REA p m’as-tu abandonné - ? 

>e _|f e_{i la-mah ‘a-zab.ta_nÿ 
= \ J Ô 
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loin de me secourir , mes supplications | entendre 

ra - hôq mi_shoû.‘a-thi dib-rê sha’a_ghathî : 
l ! 1 

Sur ce sujet captivant, et bien qu’il ait suscité la curiosité au cours des 

siècles, nous ne pouvons guère nous étendre davantage ici … 

C) HARMONIE SOUS-JACENTE. 

Les Psaumes étaient accompagnés … En quoi pouvait consister cet accom- 

pagnement ? 

Les textes lus à haute voix dans l’antiquité étaient tous cantilés : c'était 

une manière de faire généralisée. Récits, poèmes étaient soutenus par le chant, 

le plus souvent sans appui instrumental. La mélodie pouvait n’avoir rien de 

musical, marquer simplement, par les fluctuations du « ton », la nature des 

divers membres de phrases. 

— Il en était ainsi communément ; la musique sacerdotale du Temple de Jéru- 

salem ne pouvait s’en contenter … 

Nous avons eu l’exemple, par nos reconstitutions, de la prosodie biblique ; 

bien que « musicale », elle se passe d’accompagnement. La psalmodie, les 

chœurs par définition, requièrent une base tonale : le « tissu » complémentai- 

re du soutien instrumental. 

Une mélodie syllabique conçue pour être accompagnée, procède davantage 

par mouvements de notes disjointes que conjointes : ainsi, les sons s’accordent 

mieux avec une « harmonie » ; procédant par degrés disjoints, la nécessité de 

changement d’accord se fait moins sentir. C’est le cas de la psalmodie resti- 

tuée, nous l’avons déjà remarqué (cf. p. 385). 

L'ensemble instrumental attaché au culte était en principe peu marquant 

(lyres, harpes et cymbales). Nous savons que David avait jugé bon de créer à 

cet effet des instruments spéciaux. 

Et d’autre part, nous avons remarqué que le « timbre » de la psalmodie re- 

constituée est parfaitement neutre lorsque des instruments particuliers ne 

sont pas présents (cf. p.414); sauf, bien entendu, lorsque intervenaient les 

trompettes … (ce qui n’est jamais mentionné : mais elle se devinent à l’expres- 

sion grandiose que prend parfois la monodie, conforme en cela au texte ver: 

bal). 

A l'inauguration du grand Temple construit par Salomon, la chronique ne 

signale pas moins de cent-vingt trompettes : nombre impressionnant ! … 
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D’après certains traducteurs, il semblerait que seuls les vingt-quatre chefs 

de sections jouaient des instruments : il semble difficilement admissible que 

vingt-quatre instruments à corde aient pu contrebalancer cent-cingt trompet- 

tes ! On peut croire que le nombre d'instruments à cordes utilisés dépendait 

du Psaume exécuté, allant du solo au « tutti » instrumental (ce qui est con- 

cevable, chaque chantre étant également instrumentiste, cf. p. 131). 

Les instruments habituels devaient avoir pour mission de soutenir le chœur 

ou le soliste ; mais de quelle manière ? 

Dans la conjoncture que nous venons de rappeler, est-on fondé à réduire la 

participation instrumentale au simple « note à note », à l'unisson ? Si c'était 

le fait, pourquoi alors en certains cas le préciser ? Ainsi, avant que fût édifié le 

grand Temple, lorsqu’on transporta l’Arche sainte au pavillon construit pour 

l’abriter temporairement — procession joyeuse sous la conduite du Roi 

David, « sautant et dansant » (I. Chron. 15-29) — la chronique rapporte que, 

pour accompagner le chant « à pleine voix », il y avait des cymbales de cuivre, 

des harpes « à l'aigu » (1) et des lyres « à l’octave » (plutôt en octaves) (2) 

qui, elles, « conduisaient le chœur » (I. Chron. 1 5-21) ; puisque cela est préci- 

sé, on peut ainsi penser qu’elles seules doublaient les voix ! … 

Autre indication : à l’inauguration du Temple, enfin construit par 

Salomon, le chœur, les instruments du culte et les trompettes étaient réunis, 

nous l’avons déjà dit. Le texte précise : « lorsque donc sonneurs de trompet- 

tes et chanteurs entonnèrent à l'unisson les louanges du Seigneur » … 

II Chron. 5-13). Cela n’est pas précisé pour les autres instruments présents. 

S’ils avaient tous été à l’unisson, pourquoi mettre à part les trompettes et les 

voix ? 

La part des instruments semble donc avoir été plus « nourrie » … Mais 

attention ! de là à imaginer une harmonie vraiment « organisée », telle qu'elle 

s'est finalement formulée dans le monde auquel nous participons : à plusieurs 

voix ayant chacune une démarche indépendante et malgré cela unifiées … il 

y a un monde ! Comme du reste il y a un monde entre ces extranrdinaires 

monodies,en apparence simples malgré leur prodigieuse expressivite, et nos 

savantes compositions notamment liturgiques : nouveaux « modèles » du 

genre. 

(1) «A la manière d'alamot » |(cf. p. 417). 

(2) La lyre Phénicienne, la « magadis » des Grecs, sonnaient ainsi en octaves : jeu em- 

prunté à l'Orient, dit J. Combarieu. Celui-ci précise que le mot dérive de « magas » : 

chevalet, et que « les cordes de cet instrument étaient disposées de manière à permettre 

l'attaque simultanée de celles qui se répondaient à l'octave. » Cf. Histoire de la Musique, 

t. I, p. 98. 
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Tout d'abord, les instruments utilisés se confinaient par nécessité dans un 

espace assez réduit du champ tonal, que nos orchestres modernes nous ren- 

dent présent dans une marge très étendue,souvent dans ses limites. 

Nous l'avons dit un peu plus haut : les instruments ne comportaient 

guère que dix ou douze cordes au maximum (cf. p. 416). Pas même l'espace 

de deux octaves ! (il semble logique de les imaginer consécutives …). Bien en- 

tendu, il n’est pas exclu de penser qu'il y ait eu diverses tailles de harpes ou de 

lyres… mais il n’en est pas fait mention pour la musique du Temple. 

D'autre part, les chœurs eux-mêmes n'évoluaient que dans le grave. Seules 

les voix d'hommes adultes se produisaient. Les femmes ne participaient pas 

au culte (1) ; et les jeunes garçons non plus, car il est dit : « tous ceux qui 

étaient passés maîtres » … (I Chron. 25-7). Nul n'est « maître » à douze ou 

treize ans ! 

Puissance des ensembles certes, en densité ; mais non comparable, concre- 

tement, à ces édifices grandioses, ces « cathédrales sonores » que sont les 

« Passions », les messes, les oratorios, qu'il nous est donné d'entendre de nos 

jours. 

C’est donc un art très différent du nôtre qui se produisait, et nous pouvons 

croire qu'il était lui aussi noble, impressionnant, grandiose, mais à la manière 

antique … que nous ne connaissons pas ! 

Il serait risqué de vouloir tracer un tableau sonore assez précis de ces en- 

sembles. La mélodie nous aide quelque peu ; et l’histoire aussi, bien que cer- 

tains musicologues n’aient guère concédé, à ces temps « obscurs » de la mu- 

sique, que les unissons et l’antiphonie (2). 

Nous ne pouvons, bien sûr, supposer un accompagnement ornemental 

bavard, brodant en-deçà et au-delà de la mélodie par les unissons et les oc- 

taves, comme celui qui « vagabonde » autour des mélodies arabes auquel on 

trouverait là un antécédent : ce genre ne convient pas à la gravité de la psal- 

modie, et de plus, celle-ci a été créée en vue de l'harmonie en notes souvent 

(1) C'est en effet incidemment que les filles d'Héman sont citées dans les chroniques 

{Z Chron. 25-5) et non pas comme faisant partie du chœur. 

(2) « La polyphonie n'existait pas à Byzance ; seules, certaines pièces étaient suscep- 

tibles de revêtir ce que déjà les anciens nommaient hétérophonie, « autre chant » ou 

« voix accompagnatrice ». Parfois l'hétérophonie était un véritable contrepoint en inter- 

valles « parfaï:s », octaves, quintes, quartes, note contre note. Ou bien la mélodie étant 

en valeurs lentes, un autre exécutant en brodait le thème, à une autre octave sans doute. 

Le procédé subsiste dans tout lorient » … A. Gastoué, La Musique Byzantine, in : La 

Musique des origines à nos jours, p. 73. 
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disjointes (cf. p. 385). L'autre genre d'accompagnement requiert justement le 

mouvement conjoint ! 

Il est invraisemblable d'autre part d'admettre qu'un accompagnement plus 

dense ait pu être improvisé, et constituer ainsi une hétérophonie incontrô- 

lée : cette monodie est d’une efficience, d'une précision, qui repoussent toute 

participation empirique ! … 

Entre ces deux extrêmes : les unissons ou les « fioritures », i] y a des nor- 

mes qui semblent mieux concrétiser le monde antique. 

ES 

Les instruments à air à deux tubes, figurés en si grand nombre qu'ils 

étaient par conséquent courants en ces temps lointains, s'ils ne font guère 

entrevoir autre chose (a priori) qu’une voix évoluant et l'autre fixe, posent 

déjà le fait acquis de la « diaphonie » (*). L'intervalle « frappe » l'oreille, 

et, dans ce cas de la psalmodie Biblique restituée, il n’y aurait rien de préten- 

tieux à entrevoir que la seconde voix puisse changer de note lorsque le sens 

musical l'exige ! 

Mais aussi, il ne faut pas oublier — cela est édifiant — que le jeu de la lyre 

antique consistait communément en un « râclement de toutes les cordes, 

certaines rendues d’avance muettes par effleurement de la main gauche » (1). 

Jeu arpégé par conséquent, signifiant « accords sous-entendus » … Les choses 

se précisent : si en cette période on ne peut songer qu'il y ait eu « polypho- 

nie », il y avait au moins des intervalles harmoniques, et quelques accords 

— semble-t-il — ceux-ci arpégés (2). 

Dans la pratique courante, le jeu arpégé devait convenir fort bien ; mais il 

semble bien improbable que, pour l'accompagnement des Psaumes dans le 

Temple, il fût toléré. La ferveur contenue de la musique reconstituée des 

Psaumes semble en effet s’y opposer. C’est donc l”’ « intervalle », ’ « accord » 

qu'il faut retenir ; c'est l'hypothèse la plus probable en ce qui concerne la 

musique cultuelle des Hébreux antiques ; et la monodie qui surgit la justifie 

grandement. Comment étaient disposés ces accords ? cela reste mystérieux. 

Pour plusieurs raisons, il ne semble pas que ce soit au grave de la mélodie. 

Mais on ne les conçoit pas non plus à l'aigu ! La recherche en ce sens, semble 

témoigner d'une manière de faire qui convenait à un tel ensemble, peut-être 

imprutiquée d'autre part … 

(1) 4. Schaeffner, Origine des instruments de musique, p. 208. 

(2) L'«ison(*) double» des Byzantins : tenue vocale de la tonique et de 

la dominante, simultanément, en serait dérivée (c. R. Verdeil, La Musique 

Byzantine, in : Larousse de la Musique, t. I, p. 144). 
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L'évolution ne va pas toujours du simple au composé ! Si le plain-chant 

fut, on le dit, uniquement vocal, en principe monodique, n'oublions pas que 

l’ison simple ou double fcf. p.423) remplaçait dans le culte chrétien les te- 

nues instrumentales alors prohibées. Survivance assez pâle sans doute d'un 

passé « plus nourri ». 

Ce qui éclaire le sujet d’une lumière toute particulière, c’est la remarque 

que nous avons faite au début de ce chapitre et sur laquelle nous nous réser- 

vions de revenir ici … 

Il s’agit de la cadence « dominante - tonique » : si fréquemment utilisée 

dans les Psaumes, si rarement par contre dans la prosodie. Il ne peut s’agir de 

coincidences fortuites : le cas est trop net et trop fréquent. En principe la 

prosodie s’exécutait en solo. La psalmodie était accompagnée par les instru- 

ments à cordes … 

Or, les « cordes » en grand nombre, à l'unisson, produisent l’ « harmoni- 

que naturel » (1) à la quinte octaviée … (les trois cordes à l’unisson, mises en 

vibrations par chaque touche du piano, l'attestent amplement !). Il est fort 

possible que les créateurs de la psalmodie s'en soient aperçus, et qu'ils aient 

tenu compte de ce fait physique. La cadence dominante - tonique, fréquente 

dans la psalmodie, l'atteste hautement. 

Nous le disions plus haut, en comparaison de la libre évolution de la pro- 

sodie,: un mouvement mélodique,en notes la plupart conjointes (dans un 

chant syllabique),ne coïncidera pas avec cette harmonie naturelle ; ÿ] est nor- 

mal que les tierces ou les quintes soient davantage présentes dans la psalmodie 

que dans la prosodie, ce qui est le cas. 

Et lorsque les « cordes » sont « à l’octave » les unes des autres, le phéno- 

mène est d'autant plus saillant. C’est sans doute pourquoi le Psaume 6, dont 

l'annonce préconise justement cette disposition des cordes « à l’octave » com- 

porte une monodie où le même son se prolonge pendant plusieurs syllabes : 

PSAUME 6, verset 6 : 

(6) car point (nest) dansla mort ton souvenir ; 
LR a | 

EE — 
ki ’ên bamma veth  zikh_re_kha 
PART n ô 

() Phénomène acoustique de « résultance ». 
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dans le neant | qui | honore | toi  ? 

A 

bish_*ôl mi yô.deh-lakh : 
J [ ] 

- fait rarement observable dans les Psaumes, fréquent dans ce dernier. 

Question découlant de ces remarques sur la résonance autant que de la 

structure même de la monodie : pourquoi des créateurs, utilisant avec tant 

d’à-propos des formules s’équilibrant du point de vue modal et tonal, égre- 

nant l’accord « parfait » majeur ou mineur (toujours, remarquons-le encore, 

sur les « bons degrés »), n’auraient-ils pas eu l’idée de placer plus ou moins 

ceux-ci dans l’accompagnement, par exemple sous cette mélodie du Psaume 

130 ? 

PSAUME 130, verset 2 : 

. que soient tes oreilles attentives 

... tih-yé-nah ST PE AT qash.sho bôth 
1 1 \ à 

aux accents de mes supplications 

La 6 LS # 

le - qôl ta-ha-noûnay  : 
f { 

- compte tenu du champ tonal exigu de ces instruments, de leur tessiture 

inconnue, sans évoquer la délicate question de la « disposition » … quel est le 

vrai musicien qui n’entend pas ici se succéder l'accord de tonique, puis de 

sous-dominante ? 

Et même dans les chœurs, sans entrevoir de « polyphonie », i! ne semble 

pas illusoire de penser que des voix aient pu tenir quelques notes-clés, de 

temps à autre, donnant ainsi plus de soutien à la mélodie (cf. Psaume 122, 

p. 402). 

Dans certains Psaumes comportant le mode suivant, particulièrement pro- 

pice, les « échanges » entre 3ème, 4ème et 6ème degrés se proposent sponta- 

nément à l’oreille : 
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PSAUME 1438, verset 1 : 

? è # æ = 

ha_le_loû_hoù bamm.-r6 - mim 
8 

- je sais bien que certains musicologues contestent la valeur harmonique aux 

arpèges pouvant être égrenés dans certaines monodies … mais face à un art si 

évolué, on peut formuler des hypothèses sans qu’elles soient vraiment hors de 

portée ! 

La question est en effet tout autre à présent ; et l’on peut d’autant plus 

penser avec A. Schaeffner que ceux qui refusent à l’Antiquité le droit d’avoir 

pu penser « harmoniquement » font preuve « d'une forme de provincialisme 

européen ou confessionnel ». (1). 

Dernière remarque qui a sa valeur dans cette délicate question : c’est que 

nulle part la mélodie ne semble s’effacer, se contenter d’un rôle secondaire 

qui laisserait présager une prédominance instrumentale momentanée. Il s’agit 

vraisemblablement, dans cette participations instrumentale, uniquement 

d'accompagnement ». Les préludes, interludes, ne seraient-ils pas super- 

flus en cette musique exempte de verbiage, intimement liée au texte verbal 

pour le servir, lui, et non pour « s’en servir » . 

VII - L'EXPRESSIVITE : UN EVENTAIL LARGEMENT DE- 

PLOYE … SUR UNE OCTAVE ! 

Les divers éléments de la psalmodie, nous les avons, en leurs généralités, 

détaillés tour à tour. 

Ce qui ressort de l’étude entreprise dans ce chapitre, c’est la remarquable 

sobriété des moyens utilisés. Mélodie sans contours excessifs, rythme régulier, 

(1) À. Schaeffner, op. cit. p. 313. 
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valeurs réparties avec égalité, thématique sans recherches qui témoigneraient 

trop éloquemment du savoir, forme sans contrainte … 

Toute cette réserve de principe serait peu éloquente si la qualité fondamen- 

tale de la psalmodie n’était son extraordinaire expressivité, à l'efficacité de 

laquelle coopère toute une science cachée. 

Nous avons déjà remarqué, tout au long de cette seconde partie, la puis- 

sance de cette simple monodie, en ce sens. En détaillant cette expression, 

nous serons mieux à même d’en apprécier l’ampleur déconcertante. 

Un tel résultat, atteint avec si peu de variété formelle, tient du prodige ! 

Toute la gamme des sentiments cultuels les plus purs, des témoignages les 

plus divers d’une foi authentique, y sont représentés musicalement. 

A) PAS DE CLOISONNEMENT : C'EST L'ESPRIT DE CHAQUE PSAUME 

QUI EST MIS EN EVIDENCE. 

Ce serait une classification bien bornée que celle qui tendrait à distinguer 

des « genres » de psalmodie, définis et délimités par les caractères généraux 

qui différencient les Psaumes. Certes, une distinction s'établit par force entre 

les chants d’action de grâce, de glorification, de prière et. de supplication ; 

mais là n’est pas l’essentiel. Car d’autre part, quelle que soit sa principale 

source expressive, la musique de chaque poème fait ressortir l’universalité des 

sentiments qu’il contient, d’une façon qui convient à son unité spécifique, 

élargissant partout l’angle de vision … 

Et de plus, ce que les paroles contenaient en puissance mais ne pouvaient 

concrétiser elles-mêmes, étant retenues par le sens positif qui leur est atta- 

ché, la psalmodie le suggère, restituant ainsi à chaque Psaume sa richesse 

particulière, qui n’était accessible jusqu'ici, qu'après maintes lectures. 

C’est qu’il ne s’agit pas de la révélation du sens profond d’un ou même 

de quelques versets … C’est l'intégralité de l’esprit d’un Psaume que la psal- 

modie nous communique. Et en cela chacune de ces musiques constitue bien 

«{ une ŒuUre }). 

B) DE BOUT EN BOUT, PRIMAUTE DE LA VERITE D'EXPRESSION. 

La profonde humanité de la douleur qu’exhale le Psaume 137 ressort de 

la monodie, dès les premières notes (cf. p.408). Elle nous enveloppe, nous 

pénètre … Mais dès le 3ème verset, cette douleur devient mordante, comme 
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un croc enfoncé dans une plaie … (cf. p.351).: Nous assistons presque à la 

scène ! Les oppresseurs n’exigeaient-ils pas des chants ? 

PSAUME 137, verset 3 : 

(3). . ."Chantex - nous on des cantiques de Sion À 

RE  —  —— 
. shtroû fa. noû mish.shir  tsiyyôn : 

lé # [| 

- leur suffisance, leur arrogance transparaît, dans la condescendance de cet 

ordre aveugle. L’exilé y puise une sourde et farouche détermination : 

(Psaume 137) - verset 4 : 

- mais bientôt elle éclate, avec l’intensité d’un désespoir qui ne peut plus être 

contenu : 

{Psaume 137) - verset 5 : 

(5) Si je touble Jerusalem que m'ouble ma droite ! 

- l’amour de la Ville Sainte s'affirme, intense, total : 

(Psaume 137) - verset 6 : 

(6) Que s'attache ma langue à mon palais 

tid- ba en 

si Jeneme  seuviens (toujours) de toi 

RE — 
‘im - lo?  ez_ke_re_khi 3 

O ’ 

- la suite ne trahit pas cette perfection. Jusqu’à la dernière note, c’est un 

chef-d'œuvre ! 
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Le Psaume 29 est en ce sens un autre sommet. Lui aussi précise le sens 

exact des mots. En lisant ce poème, certains en effet ont pu penser que cette 

glorification du Créateur cachait une intention : obtenir son appui pour vain- 

cre l’adversaire … (1). La psalmodie rectifie : la puissance de Dieu est évoquée 

— pour elle-même — non pour en tirer parti. La cadence est serrée, l’ensemble 

lance des flammes ! Nous en avons donné quelques versets dans ces derniers 

chapitres (cf. p.405) ; leur enchaînement a une force invincible. Et l’unité 

de conception s'impose, malgré les visions nombreuses suggérées ! C’est une 

glorification vibrante qui, dénuée de toute emphase, s’épanouit dans une gra- 

dation incessante : 

PSAUME 29, verset 9 : 

+ 

.. oûbhékhalô Éoul-iô_ ?0__-mer ka-bôd : 
(7) 5 à ë 

Passer en deux versets successifs à des images opposées est un privilège de 

cet art, malgré un fonds de moyens si restreint. Dans le Psaume 52, on peut 

admirer avec quelle vigueur et quelle réalité les mots : … « t'abattra, t’empoi- 

gnera, t'arrachera » sont mis en relief, dans le cours d’un même verset : 

PSAUME 52, verset 7 : 

(1) Aussi Dieu t'abattra-t-il pour toujours  ; il t'empoignera 

gam * El___ yi-tats kha la. ne-tsah  yah.te_kha 
© lé J 

et t'arrachera de tatente , il te deracinera 

RES 
ve.yis.sa-ha.kha me.’o.hel  ve_she.resh kha 

Û x à Û 
de la terre des vivants !... Seé-lah ! 

EE 
me_e-rets hay.yim se-lah  : 

\ 3 i 

(1) « Le thème de l'orage évoque la puissance et la gloire divines qui terrassent les enne- 

mis d'Israël et lui assurent la paix. » R. Tournay, Les Psaumes, p. 151. 
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… et comme la psalmodie se calme, sans transition fes 

(Psaume 52) - verset 8 : 

LA LU 1 

cset EE Ds ve.yi-ra.’où  ve.a_ lâv yishaqou… 

La mélodie se limite parfois à ne mettre en relief que l’expression d’un seul 

mot, faisant émerger le ton qui l’accuse de l’uniformité de ceux qui l’entou- 

rent : 

PSAUME 130, verset 7 : 

LE ; 
(9... car cher l'Eternel (domine) la grâce  , et abonde | enlui |lesalut . 

RE 
… Ki = Sim os hahe. sed  veharbeh ‘im.mô fedoüth : 

(7) Ô \ +408) 

- mise en valeur discrète ici ; alors que dans le Psaume 52, le psalmiste 

« s'absorbe » littéralement dans « la bonté de Dieu » (cf. p. 394). 

C) LE LACONISME DES PROVERBES NOUS CONFIRME LA MAITRISE 

DE L'EXPRESSION, SON « DOIGTE ». 

Autre est le ton des Proverbes : il est presque toujours un sobre support 

des sentences. Resserrée dans son ambitus (*), presqu’exempte de mélismes, 

la mélodie s'efface pour laisser tout leur poids aux mots. Musique utilitaire, 

certes ; mais qui n’est en rien comparable aux cantilations traditionnelles 

(cf. p. 174 et Complément II). Elle est l’œuvre de « spécialistes » : 

PROVERBES ; Chap. 1, verset 5 : 

(5) Quécoufe le sage etilenrichira sonsawir , 

RE — 

yishmat hakham veyô.sef  [e_qah 
\ n ô J 

et l'homme avisé {acquerra) de l'habilete . 

Ve.na bôn tah_bou.lôth yiq- neh : 
/ 1 
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- non dénuée de sensibilité, pourtant … Là où celle-ci est appelée, la musique 

répond : 

(Proverbes, Chap. 1) - verset 10 : 

Uo) Mon fils , si|cherchent à t'entrainer | des criminels , Me leu cède pont 

TES ee. PS À i D = 
En —— <= 
°° SRE  g—_—_—+ 7 ESS Des ‘ 

p 

bent im-yefatoñkha fatta’im al -to_be 
# 

D) LA MONODIE SE PLAIT PARFOIS À RECTIFIER LE SENS APPA- 

RENT D'UN VERSET. 

En cinq notes sur trois mots, le Psaume 130 « campe » le repentir ! Cinq 

notes dont la durée uniforme, dans des relations tonales si réduites, soulève 

un monde de pensée ! Le poème a inspiré bien des Maîtres : on a encore dans 

l'oreille certains « de profundis » d’impressionnante gravité. 

J.S. Bach a saisi l’humaine douleur, la contrition infinie du croyant repen- 

tant, au sein de ses péchés (1). Cette antique psalmodie ne lui cède en rien. 

Et avec quelle simplicité : un mouvement de quarte, « plongeant » sur la to- 

(4) Du fond de l'abime 
PEN 

nique : é : = : 

mimma.‘a.mag.oîm . . . 
(A) ! \ 

… l’ampleur d’un accord « mineur », dont la tension est accusée par son 

. fet'implore  ,6 Eternel 

| = 
aboutissement sur la dominante : 

...qeræthikha ‘’Adonay : 
(Y) J i 

Par ces quelques notes, le sens profond du Psaume est éclairé. Et cette fidé- 

lité persiste, en dépit du relâchement que laisserait supposer certains versets, 

en l’absence de musique. Le verset 3, en effet, évoque la faiblesse humaine qui 

incite au pardon ; et engagées dans cette voie, les paroles qui le suivent parais- 

sent se libérer de l’abattement du début … Mais la mélodie corrige, elle in- 

(1) JS. Bach, « Du fond de l’abîme je crie vers toi », choral pour orgue (Ed. Bornemann 

XIème vol. p. 54). 
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saiste : le poids des fautes demeure malgré le pardon imploré. Et comment 

perce cette insistance ? : en la simple reprise de la mélodie du verset précé- 

dent ; celle-la même qui se chargeait du poids des fautes (cf. p. 385) : 

PSAUME 130, verset 4 : 

(43 Mais chez toi (l'emporte) le pardon, de telle sorte quon te revere 

ER — 
one me hicnentt 
(| ’ Ô 8 

- subtile réminiscence qui redresse, par le fonds, le sens des mots ! 

C’est donc bien un véritable complexe, une entente entre la monodie et 

le texte, qui confère à la psalmodie retrouvée son inestimable valeur et confir- 

me étrangement son authenticité. 

Un musicien, un mélomane peut-il la retrancher maintenant qu’elle est 

connue, de son impérissable contexte ? 

Que dire de ce verset psalmodié, sinon qu’il exprime, à dessein, dans 

l'abattement, des paroles dictées ailleurs par l’enthousiasme 

PSAUME 86, verset 8 : 

(83 Nul (n'est) comme toi parmi les dieux Eternel 

a 
’ên * kamôkha ba_e. lo.him A do. ray 
Û \ Û 

rien n'egale tes œuvres ! 

A 
veên kema‘a.sê kha  : 

/ ! i 

C’est ainsi que l’action de grâce, la ferveur, prend de nombreux visages : 

émue à travers la psalmodie du Psaume 100 (verset I, cf. p. 363). 

- recueillie, illuminée, dans l’intimité du verset suivant : 

PSAUME 5, verset 8 : 

(8) Mais moi  ,partonimmense  bonte , j'entre dans ta demeure 
Li 

+ 

va>a.ni be rob  hasdekha ?a.bô’  bê.the.kha 
i s \ s Ô 

(1) Ces paroles paraphrasent le verset 11 du Cantique célébrant le passage de la Mer 
Rouge (cf. p. 134). 
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me prosterne dans ton temple saint penètre de crainte 

esh.taha.veh ’el-hè  khal God.she.kha be.yir.>a.the.kha : 
\ / 

- vibrante de reconnaissance dans l’exaltation de celui-ci : 

PSAUME 118, verset 21 : 

A A À A A CA ° e A 

*0.de.kha Kkf ‘anîthanit  vat.hfi= | liyshoü.<ah : 
\ s ô ! ! 

E) LA FIDELE EXPRESSION MUSICALE D'UNE FOI INTEGRALE... 

On voit que, dans sa sobriété de principe, la psalmodie ne perd rien des 

qualités dont est pourvue la prosodie ; elle n’est jamais distancée par les mots, 

elle ne les outrepasse jamais : 

- digne et sobre jusque dans l’exubérance, exempte de toute grandilo- 

quence … : 

PSAUME 96, verset 13 : 

(13) en presence de l'Eternel Ÿ car il vient 

> () 
Q 

lif . nè >A.doray k_ Darren sn 
< 

- réservée jusque dans la supplication : 

PSAUME 54, verset 3 : 

«) ODieu , partonnom , secours-moi  ; et par ta puissance rends- moi justice. 

*lohîm beshimkha hô.shie.nî oûbighboürath.kha thedi.neni : 
! [e) \ J 1 ON J [ 

- elle n’en ajoute pas moins son propre message qui est la « substance » des 

mots. Elle ne s’engage pas à la légère sur l’apparence de ceux-ci. Ainsi, lors- 

qu’elle exulte du choix divin de ce peuple, parmi les autres : 

(1) Voir p. 375 le même verset cité en entier. 
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PSAUME 148, verset 14 (fin) : 

{(w) Ilagrandi  laforce  deson peuple ;(aussi est-il)lobjet des louanges 

\ P 

vay.yarem dqe.ren le.Sam_mô te.hil.lah 
< 

detous ses pieux adorateurs , des enfants d'Israël, 

GE = —  ——— 
+ 

le.khol + ha-si_dâv lib-nê  ys.ra°el 
4 À 

du peuple qu'il a rapproche de lui ,  Alléluia ! 

/ +. 
‘am qe.ro.bô ha_le.loû.yah , 
/ i i 

- aucun orgueil n’apparaît : seulement l’amour et une infinie reconnaissance. 

C’est pourquoi, au-delà de cette musique et dans sa transparence, nous 

voyons se préciser la foi indicible qui fut celle des grands prophètes, des pro- 

moteurs d'Israël. Les traductions restaient incertaines, les interprétations 

subjectives, les convictions variaient … 

Or, c’est une foi pétrie d'amour, de confiance, de reconnaissance, et dé- 

nuée d'outrecuidance que cette psalmodie « actualise » ; que ce soit celle du 

fidèle apaisé qui a trouvé sa voie : 

PSAUME 23, verset 3 : 

(5) Mon âme ilrestame ; ilme dirige dans lssentiers de la jushæ 

Res — 2: 
# + 

le-ma£an she mô . 
À 8 

ou celle du mortel traqué qui la cherche... : 
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PSAUME 27, verset 11 : 

(43 Guide-moi , Eternel  , danstes voies ; dirige-moi dans le chemin 

* * 0 < 

hô.re.ni ?Adonay dar.ke.kha oûn.he.nî be.°0.rah 
/ / \ ie 

droit , à cause de ceux qui  m'épient 

Ô ! ! 

- ou la foi même, empreinte de tendresse, qui prèche la fraternité humaine : 

PSAUME 100, verset 3 : 

(5) Reconnaissez que l'Eternel , lui ,(est) Dieu 

e _ D £ LE SR 
CU ER PS GRR RSR CORRE DER UC EN OORSRES D 
RS EE 

+. 5 © R <<. 
de‘où ki - Adonay hoû? Elo. hîm 

É (e) / 

(c'est) lui  quinousacrées et àlui nous (sommes) , 

DES — 
hoû” ‘a.sa-.noû  ve.lô a nah-noû 
J \ <) [a] 

son peuple , et letroupeau de son pâturage . 

Cam.-môÔ  ve.tson  mar.ti.thâ , 
SJ i 

Témoignage émouvant !, la musique ranime cette foi lointaine. Elle la fait 

pénétrer intimement en nous-mêmes, dans son intégrité. Elle prend ainsi une 

valeur éthique ; et c’est cette puissance que les philosophes Grecs lui recon- 

naissaient et qui s’est, par la suite, corrompue. 

En effét, elle n’attire pas à elle, comme en un filet, notre admiration. 

Elle ne fait pas état de l’approbation flatteuse des grands de la terre ! Elle ne 

pontifie jamais. Elle ne dédaigne même pas parfois, malgré son insigne messa- 

ge, une certaine bonhommie … 
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Elle n’a certes pas la liberté de la prosodie ni ses éclats oratoires (bien 

qu'ils restent nuancés) ; mais ceux-ci, dans les Psaumes, seraient-ils à leur 

place ? 

En un cadre tonal plus restreint encore, (neuf plutôt que dix degrés, cer- 

tains à peine touchés) dans la régularité d’un débit naturel comme le cours 

d’un fleuve tranquille, elle accomplit une œuvre inégalée et inégalable. 

Elle constitue un legs unique qui, à une époque où l’art fuit son âme, 

donne la nostalgie des formes dépouillées … 



ANNOTATION 

LES GARANTIES TECHNIQUES DONT S'ENTOURE 

CETTE RECONSTITUTION. 

— Le bien fondé de la Clé de déchiffrement n’est démenti 

par aucun signe. 

— La même notation figure — et sur les manuscrits Bibliques 

anciens — et sur les Bibles actuelles. 

— Ce n’est qu’ainsi identifiés selon la Clé que les signes 

créent une véritable musique, en accord avec l'esprit des 

mots. 

— La Clé s’applique à tous les accents de la Bible et la musi- 

que produite répond au sens de tous les versets. 
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- LE BIEN FONDE DE LA CLE DE DECHIFFREMENT N'EST 
DEMENTI PAR AUCUN SIGNE. 

Ce travail ne constitue pas une hypothèse. Il est confirmé dans 
ses déductions par une ample expérimentation. Il est scienti- 
fique … si tant est que la science réside davantage dans les faits 
et leur analyse, que dans les idées seules et leur relation, ce que la 
culture occidentale s’est évertuée à prendre pour base, depuis 
Descartes. 

Loin de me contenter d'exposer vaguement une Clé possible, et 

de laisser les autres en faire péniblement l'essai, j'ai précisé mon ar- 

gumentation et l'ai accompagnée des signes concernés, placés sur 

ou sous les mots qu'ils affectent, exactement à leur place, en ajou- 

tant une traduction littérale qui explicite ceux-ci. 

Ainsi, le lecieur qui m'a suivie a pu se rendre compte de l'ex- 

ceptionnelle efficacité de la Clé, et de sa simplicité qui en dit 

long … 

- LA MEME NOTATION FIGURE ET SUR LES MANUSCRITS 

BIBLIQUES ANCIENS ET SUR LES BIBLES ACTUELLES. 

C'est en me servant d'une Bible Hébraïque courante que j'ai 

effectué toute cette recherche (1), tout en jetant un regard sur 

quelques autres éditions, quasi conformes du point de vue des si- 

gnes de cantilation. Il m'avait entre temps été précisé par les spé- 

cialistes les plus autorisés (2) que cette Bible procède d'une édi- 

tion du XIXe siècle, fidèle aux textes des plus anciens manuscrits, 

(3) et à la seconde Bible Hébraïque imprimée, éditée par Bomberg 

à Venise, au début du XVIe siècle : édition corrigée par le célèbre 

Elie Lévira, l’humaniste que j'ai amplement cité (4). 

(1) Edition « Colbo » qui spécifie : « Texte hébraïque d’après la version mas- 

sorétique (Paris, 1967). 

(2) Notamment G.E. Weil, déjà cité ; et tout d’abord le regretté grand rabbin 

Henri Schilli, directeur de l’Ecole rabbinique de Paris. 

(3) De H. Letteris, Vienne, 1873. On remarque, du reste, que la typographie 

est exactement la même, et qu’elle en procède. 

(4) Edition qui servit de base, jusqu’à notre siècle, à toutes les impressions 

des Bibles Hébraïques ; cf. G.E. Weil, La Massorah, op. cit., p. 96. 
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J'avais, avant ces informations, procédé moi-même à d'édifian- 

tes recherches. J'ai pris en main la Bible de Bomberg, et j'ai con- 

fronté le texte et les signes musicaux de ma Bible personnelle avec 

ceux des deux réalisations de cette édition, l’une à l'usage du corps 

rabbinique, l'autre courante. Ainsi ai-je pu remarquer qu'à de rares 

modifications près les signes concordaient, et dans leurs formes, 

et dans leurs positions si diverses (1 ). 

Cette similitude elle-même ne m'a pas paru suffisante pour 

étayer l’entreprise que je poursuivais, cette première édition datant 

d'une époque relativement proche … 

C'est pourquoi j'ai scruté plusieurs manuscrits parmi les plus 

anciens comportant cette notation de Tibériade. En particulier 

celui rédigé par Moïse ben Ascher, en 895, le premier qui soit con- 

nu (cf. p. 122), et d'autre part des extraits d’une Bible complète 

manuscrite, la troisième semble-t-il, datant du début du XIe 

siècle (2) : les mêmes signes se retrouvent aux mêmes places. 

Il faut ici ouvrir une parenthèse pour signaler que certains cou- 

rants de la Massorah attribuaient au signe | : « silloug » (la 

tonique), un sens différent selon la place qu'il occupe dans la phra- 

se. Certains le considéraient comme semi-ton au début ou au sein 

d'une incise, ayant alors une moindre valeur dichotomique. En ce 

cas, ils le dénommuaient « ga'va » (3) 

Cette distinction dans l'interprétation du signe a fait que 

certains scribes, certaines éditions — même des plus récentes — 

suppriment purement et simplement le signe lorsqu'il ne marque 

pas véritablement une « coupure » du texte ! (4) (bien que la 

Traditinn réelle le rnmporte). 
(1) A part quelques omissions, les rares signes divergents ne sont présents que 

dans l’une ou l’autre des deux éditions réalisées presque simultanément : 

celles d’usage courant et la monumentale édition rabbinique de 1524-1525. 
(Une première édition date de 1517). 

(2) Le manuscrit B 19a de la Bibliothèque Publique de Léningrad, provenant 
d’une synagogue de Fostât (vieux Caire). Les deux premières Bibles complètes 

manuscrites comportant ces signes datent de 930. L’une d’elle est le célèbre 
manuscrit d’ « Alep », actuellement à Jérusalem (étant donné la sainteté 
qu’on lui reconnaft, il n’a jamais été exposé à la reproduction photographique 
en son entier). 

(3) Le nom : méteg lui a été donné plus tardivement (cf. Mayer Lambert, 
Traité de Grammaire Hébraïque, p. 34, note 60). 
(4) Mayer Lambert, ibid. p. 34, précise en fin de la note 3 : « Ces différents 
emplois du méteg n’ont aucune importance grammaticale et sont souvent né- 
gligés dans les manuscrits et les éditions. » 



Sach. 11, 17 b-12,4a 

XXII 

Sep he verpee nb 28e one Va 2 5e on 5 he 6 B90 we tu TUE KP pet um De nln mt à rl. 

Loin ns ! near pag Lin 
Lo rs ue ë pppe y Dm2yRR ù 

tpiéan tra nr s He 37 USTTIRY NN 
NNEN NT 1 mn mare He 

ï ons 2] Re royu 
D'MUNRETD D seen : BUT 
for RU FEAR ET is PINOT ONINIT 

4 "2 NEPKI De à AKINIK (RY TR 

2 Met LL mpopmniv 
5 CIRCMVOINN © MOSS PAR 

| 2 KR unrym Mboesopon 
Où 530 Dan LE Me : MR ae 

x MOKTINK ON ANNNEN DINN 

ie Htsse ny y TEAM lan aPia lat nil 
FN riens SRTITOTIR TRAIN 
manoir © Ts opnpny | mpNvEnRTEX 
apte : D rs c nKPEnK En 

| sp Une  Minnpiongs  Néhinpukos 
IRD AT mi dr pô POWRINNDNN 

5 RIM DNA KO KIT du" oynhanx 
Poor ar bem mena 
abat É hos  smwnlknuy 

PER TMS Dm PAS! RAMMSNAR 

vu mm tt mn me pe 
en ous Myp 9214 PP D 57 D9 fon ohne 

vx 

ODSTORVZ DUT CS pur VvPm 

SAT ATKA ur: ni ul La 

DORE 0 Sun 
POP NES Dee DS unes us Lien ER 

MANUSCRIT DE MOISE BEN ASCHER 

(895) ( Zacharie - Ch. 12, versets 1 à 4) 

retrouvé dans la Geniza d’une synagoge du Vieux Caire. 





Une colonne du célèbre manuscrit de Moïse Ben Ascher 

(cf. p. 123), pourvu des signes de cantilation selon la Tradition 

cachée millénaire. Mille ans plus tard, aujourd’hui, les Bibles 

hébraïques conformes (cf. p. 439) comportent toujours exacte- 

ment les mêmes signes, exactement aux mêmes places. 

C'est à cette double fidélité que nous devons la reconstitu- 

tion si bouleversante des merveilleux chants que recélaient la 

Bible, à l'insu de tous … 
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Le même passage (Zacharie Ch. 12, versets 1 à 4) dans la bible actuelle 

(Editions Colbo - Paris) qui a servi de base aux recherches de l’auteur. 

— même place des signes de cantilation au début ou à la fin d'une 

syllabe, à la première ou à la deuxième hampe d'une même 

lettre … 
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Il est évident que, musicalement parlant (nous le disions plus 
haut cf. p. 191 ), la tonique n'a pas la même fonction lorsqu'elle 
se présente au début ou en cours d'incise, et à la terminaison. Là 
seulement elle prend sa valeur cadentielle. Les Massorètes ont res- 
senti cette distinction … il n’en est pas moins évident que c'est 

toujours un même degré tonal : le ler du mode ; et que nul n'est 
fondé, sous le couvert de nuances d'interprétation exégétique, de 

le retrancher d’un contexte dont il est partie inhérente (1). 

Cette précision donnée, le lecteur, s’il compare une édition ainsi 

mutilée à une édition conforme, saura à quoi s’en tenir : face à 

la carence mélodique indiscutable qui en résulterait, il saura qu'il a 

chaque fois affaire à une omission de la tonique. 

A noter également que le trait vertical placé entre certains mots 

du Texte n'est pas à proprement parler un accent : il n'a aucune 

valeur tonale (2). 

Munie moi-même de toutes ces informations complémentaires 

indispensables, j'ai pu acquérir la certitude que la cantilation qui 

est ici restituée, grâce à mon interprétation musicale des signes, 

date bien effectivement d'au moins mille ans : confirmation 

extrêmement importante, qu'il était bon de souligner. 

Une précision qui forcera la surprise : en respectant scrupuleu- 

sement les signes de la Bible utilisée, sans la moindre entorse à la 

Clé, sans changer donc un signe quelconque, ni même le déplacer 

d'une syllabe, voire d'une voyelle, j'ai pu réaliser toutes ces œuvres 

qui forcent l'admiration ! 

Il importe, à présent, de dire — pour l'édification de certains — 

en quoi consiste réellement une Clé musicale de déchiffrement … 

(1) J. Derenbourg, dans son commentaire du Manuel du Lecteur, p. 519, émet 

une opinion en apparence similaire à celle de Mayer Lambert, mais qui expose 

la question sous son véritable jour : « Cette diversité de noms est devenue 

la cause de définitions subtiles n’ayant aucun fonds, et déterminées seulement 

par le désir d’attribuer un domaine spécial à chacun des différents termes qui, 

à l’origine, ne désignaient qu'une seule et même chose. » 

(2) Mayer Lambert, op. cit p. 33, alinéa 59. 
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. CE N’EST QU'AINSI IDENTIFIES SELON LA CLE QUE LES 

SIGNES CREENT UNE VERITABLE MUSIQUE, EN ACCORD 

AVEC L'ESPRIT DES MOTS. 

Précisons-le, l'interprétation mélodique dévolue à chaque signe 

ne résulte pas du choix d'une solution parmi d'autres : elle s’est 

imposée comme la seule possible, dans la continuité des textes 

Bibliques. Aucune autre, mise en parallèle, ne peut lui être compa- 

rée. À tous points de vue, elle est unique. C'est un résultat qui 

surprend … mais il faut maintenant s'expliquer quelque peu sur 

ce qu'est réellement une « Clé » de déchiffrement. 

La Clé, à quelque infime détail près, a percé le secret de la nota- 

tion. Or cette notation ne s'est pas improvisée. Toute cette étude 

prouve au contraire — et là est le point crucial — qu'elle est le re- 

flet d'une conception vraiment archaïque de la théorie musicale, 

que nous n'imaginions que de loin, en l'absence de documents. 

Si cela n'avait produit qu'une musique ordinaire, pourquoi s'y 

arrêter ? Mais le résultat est tellement transcendant que l'auditeur 

pourrait s'imaginer entendre là des compositions quasi contempo- 

raiñes, admirablement réussies ! 

L'inspiration dont cette musique fait preuve est bien la chose 

à laquelle cependant je n'ai, directement, aucunement pu partici- 

per. Ma participation a été d'un tout autre ordre. J'en ai fait par- 

courir le détail ici, en abrégé : participation faite de suppositions, 

d'expérimentation, de déductions, de rejets, de nouvelles hypo- 

thèses, confrontées chacune avec les convictions chèrement 

acquises, les remettant en question … interminablement ! 

- LA CLE S'APPLIQUE A TOUS LES ACCENTS DE LA BIBLE 

ET LA MUSIQUE PRODUITE REPOND AU SENS DE TOUS 

LES VERSETS. 

Grossière au début, la Clé pourtant ouvrait le sens de certains 
versets des plus célèbres : résultat exaltant qui poussait à la ciseler 
de plus en plus finement, pour que ses échancrures ouvrent finale- 
ment le « sens » musical de tous les versets. Travail de longue 
haleine … le tout s'effectuant sans aucune donnée préétablie. 
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Ainsi perfectionnée, la Clé désormais opère seule. Si elle dévoi- 

le des merveilles, c'est que la notation les détenait en ses secrets. 

Car le lecteur en a jugé : la Clé s'applique partout, sans la plus 

infime concession. 

Ceux qui, peu informés, ont pu avoir l'idée que j'ai quelque 

peu créé ces mélodies, sont totalement dans l'erreur. 

Qu'on veuille bien y songer : il faudrait en effet un pouvoir 

surnaturel pour, non seulement écrire une musique géniale de fac- 

ture inusitée, mais, et surtout, pour la faire coïncider en ses moin- 

dres replis avec les rigueurs d'une notation préétablie … ! 

Epuisons la question (cette activité qu'est le déchiffrement 

d'une notation de sens oubliée n'est pas une chose si courante 

qu'on doive éviter de s'y arrêter) … certains pensent peut-être que 

le réalisateur, sans même en avoir conscience, peut avoir exercé 

une certaine influence sur le sens attribué aux signes, et qu ainsi 

en quelque sorte, sa pérsonnalité transparaïit dans la direction 

qu'il a donnée aux détails de l'identification … 

Qu'ils se détrompent. Cela est impossible. La simplicité et la 

rigueur de la Clé s'y opposent formellement. Son application à 

la Bible entière est le garant de son indéniable authenticité. 
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Ce qui fait qu'une hypothèse scientifique devient théorie, c'est 

qu'elle est prouvée, expérimentalement. 

Englobant un nombre plus ou moins considérable des éléments 

qu'elle met en présence, elle est agréée, parce qu'elle est la meilleu- 

re. 

Bien entendu, telle théorie, hier accréditée, est aujourd'hui 

périmée ; les moyens d'investigation scientifique se perfectionnent. 

Comme un microscope de plus en plus grossissant, la science inclut 

de jours en jours dans sa vision des données qu'elle ne soupçonnait 

pas 

Mais en ce qui concerne notre étude, le cas est tout autre. 

L'évidence de la Clé ne peut être remise en question : elle est expé- 

rimentalement démontrée, rien n'ayant été laissé dans l'ombre. 

Quant aux témoignages historiques, ils confirment tous l'au- 

thenticité de cette restitution. Et sur cette liste de preuves impres- 

sionnantes, l'étymologie des valeurs ancestrales vient apposer son 

sceau ! 



MASSADA : SYMBOLE DE LA FIDÉLITÉ. 

C’est à la forteresse de Massada que 960 résistants juifs (ils s’y étaient réfugiés après 

la destruction de Jérusalem et son Temple, er i’an 70) repoussèrent, pendant toute une 

année, les attaques de 6.000 légionnaires romains. À bout de résistance, ils se donnèrent 

mutuellement la mort plutôt que de tomber entre leurs mains. 

Les fouilles de Massada, entreprises systématiquement de 1963 à 1965, mirent à 

jour, entre autres, les Psaumes 81 à 85, et le Psaume 150. Fait capital appuyant nos con- 

clusions : « le texte et l’orthographe de ces psaumes sont identiques à ceux du texte 

massorétique traditionnel. » 

Ce qui relie les manuscrits de Moïse et Aron ben Ascher à la tradition antique de la 

Bible. 
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À - SYSTEME PROSODIQUE. 

La position spécifique des signes supérieurs modifie la résolution des notes ajoutées : 

et par conséquent la ligne mélodique. 

Elle se limite à quelques cas précis que nous aborderons tour à tour, tout d’abord 

dans la prosodie. 

— deux modalités sont possibles : 

1) le signe supérieur apparaît au début de la syllabe ; 

2) il apparaît au cours d’une syllabe. 

Ces cas précis, à l’évidence toujours les mêmes, donnent lieu à quelques règles simples 

(parce que logiques), variant selon que le signe affecte une syllabe en cours d’incise, ou 

la dernière syllabe d’une incise : à La césure. 

En quelque situation que ce soit, le retour au degré constitutif ne peut être que : 

— normal 

— anticipé 

— évité. 

— nous allons voir, dans les situations diverses, ce qui déterminera la solution à adopter. 

I - Signe supérieur apparaissant « en cours » d'incise. 

… au début d’une syllabe (D) : 

— retour normal (n) 

— la note ou le mélisme ajoutés apparaissent au début de la syllabe : la résolution s’ef- 

fectue dans la plupart des cas sans problème, sur la syllabe suivante (1) : 

GENESE -45, 1 : EXODE - 3,9 : 
0) a) 5) m SRE 

7 
& @— #8 kx & —- LS é € @- Œ g &- | 

Ÿ x /S [E ; 

u) ve.lo’- ya.khol yG.sef.. G@) ve.<a-tah  hin-neh .. 
l 4 

— c’est le cas le plus fréquent. On le retrouvera sans peine dans les exemples de notre 

étude. 

Signe apparaissant au début de la syllabe (D), 

— retour anticipé (a) 

— La note ou le mélisme apparaissent également au début de la syllabe, mais le signe d’un 

nouveau degré constitutif (2) apparaît sur la syllabe suivante, d’où un retour anticipé sur 

la syllabe affectée par le 1er signe : D) a) | 

GENESE - 1, 4 : & ©—e- = 

[È 

&m)...le-habdil bèn... 
(4) / 

(1) Dans les exemples, nous reproduisons l’initiale, en majuscule ou en minuscule, des ex- 

pressions caractérisant le cas de la résolution. 

(2) Ou un autre signe supérieur. 
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Signe apparaissant au cours d’une syllabe (C) 

— retour normal (n) 

Lorsque le signe supérieur apparaît au cours d’une syllabe, la résolution peut être 

malgré cela normale (1) : 

EXODE - 3, 1 : 
€) n) 

En D w nn — 

à 
(3... >eth=hatstson  ?a-har ... 

(<) J 

GENESE - 1, 7 : 

t) a) 

RE 
© 

(J?Elohim ?°eth ... 
(4) 

— même si le mélisme est important : 

ESTHER - 5, 2 : 

C) n) 

é = Fes = 
CN \ 

(@)vay-hî___  khir.°ôth... 

NEHEMIE - 1, 6 : 

o) n) 

(se ... PR lish.mo. 4 ... 
& J 

Signe supérieur apparaissant au cours d’une syllabe (C) 

— retour évité (é) 

C’est l'intervention d’un signe nouveau, inférieur ou supérieur, sur la syllabe suivante, 

qui oblige à esquiver la résolution de l’appoggiature ou du mélisme apparaissant en cours 

de syllabe : car cette résolution anticipée apparaîtrait comme une surcharge disgracieu- 

se : 

(1) 11 s’agit, rappelons-le, d'intervention du signe supérieur au cours de la phrase, et non 

à la fin ; en ce cas, cf. p. 449. 



APPENDICE 449 

CANTIQUE DES CANTIQUES - 1, 4 : : 

ct) e) 

" ; $ $ 

&)... na.dhi.lah. ve.nis.me.hah bakh,... 
(6) < 

EXODE - 15, 19 : 

DE et  % / 
3) kf bæ# soûs par‘oh... 

J 
A moins bien entendu, qu’il n’y ait coïncidence : auquel cas le signe marquant le 

degré attendu appelle l’accentuation pure et simple de ce degré : 

LAMENTATIONS - 5, 2 : 

oO n 

a 
@3 na.ha.la.the.noû ne.hef.khah . … 

0 l J 

2) Signe supérieur apparaissant à la « césure ». 

Nous étudierons maintenant le mélisme dans la situation où il nous préocéupe le plus 

(pour convenir du reste que cette préoccupation n’a pas la musique pour fondement, 

mais qu’elle relève de la ponctuation adoptée (cf. p. 315). 

I1 s’agit des signes supérieurs placés au début ou au cours de la dernière syllabe 

du mot terminant un hémistiche et plus particulièrement une incise. 

— Lorsque le signe apparaît sur la dernière syllabe d’un mot précédant une respiration, 

le retour au degré constitutif sera en principe anticipé ; il s’agit de ne pas amputer 

la ligne mélodique de sa résolution, celle-ci étant souvent nécessaire dans l’incise même 

pour compléter son sens musical. Mais c’est souvent affaire d’interprétation ; chaque 

cas est particulier : 

CANTIQUE DES CANTIQUES - 1 v4 : 

À ° 

..hebiant hammelekh ha-darâv  ... 
(0) 

On ne saurait ici reporter la résolution ! Cas moins péremptoire, voici un exemple de 

musique descriptive : « l'évocation de la tempête », qui réclame aussi semble-t-il une 

résolution anticipée ; la phrase musicale est ainsi plus complète … : 
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JONAS - 1, 4 : 
à) 
+ 

«4 Or l'Eternel  suscita un vent violent sur la mer ; 

Hp e == = e —e—e He CE 

Fe do. ny he. cl of ah - ge.dô. lah_ el - hay_yam 

% fut une er re sur la mer 

= — 5 o—_—_— — = 

vay.hf sa.‘ar = ga-dôl bay_yam ne 
4 [ à 

— notons pourtant qu'ici, la résolution pourrait être normale : c’est-à-dire effectuée 

sur le mot souvent ; mais en ce cas la respiration elle-même devient tangente : 

(a) Or l'Eternel  suscita un vent violent sur la mer , 

== A 7 

a — _ 
N : 

va-do-my hetil roû.ah - ge.dôlah el - hay _yam 
< f 

c fut une tempête grande sur la mer ne 

— = Q=—— ® = 

vay-hi sa.‘ar — ga dôl bay. yam .. 
# f + pe 

On le voit, certains cas laissent admettre l’une ou l’autre des deux résolutions. Mais 

d'autre part, ces possibilités soulevées démontrent que la façon de dire (ou de chanter) 

détermine la configuration définitive de la monodie. 

Les chefs de chantres, les chantres eux-mêmes, dès le temps de David, étaient musi- 

ciens de pères en fils : leur expérience se transmettait de bouche à oreille et par la pra- 

tique ; ils devaient ainsi pouvoir répondre à ces questions, qui peuvent nous arrêter, 

par des habitudes acquises. La logique nous les fait retrouver. 

Le cas de résolution normale — même après une respiration — n’est pas exclu, il se 

lit dans la musique elle-même ; alors, la « note ajoutée » fait office de simple flexion 

(comme on en rencontre souvent à la césure dans le chant grégorien) : 

LAMENTATIONS - 1, 1 : 

D 

…. fadis si puissante  parmiles peuples  Souveraine parmi les nations 

& DE Se) OR 

VD " 
si A -ba-thi ba_gô. Vim sara-thi  bam m.dî.nôth 

(a) 
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— ici la résolution anticipée constituerait une faute de goût (ce qui n’échappe pas au sens 
musical de l’interprète : 

= EE  — — 
» NE 

... ra-ba th _ba.gô: ÿim sa.râ- th. -bam md. Hoi D 
(@) 4 

Même remarque, s’il s’agit de mélisme. Avec celui-ci : Lo le cas de résolution 

sur le mot suivant, séparé par la respiration, est le plus fréquent : 

BUISSON ARDENT - EXODE 3, 15 : 

n) 
US) . . . ainsi , park aux enfants d'Israël : “l'Eternel, 

— 78 y 2 —e_—e "5 

: œ . .. ” 
...kôh thomar ’el-benê ys-ra_?el ?A-do._nay 

J =] 
le Dieu de vas pares 

+ 

%_lo-hê a.bo.thé khem ... 
J i 

— d'autant plus que le signe est très souvent placé au cours de la dernière syllabe plutôt 

qu’au début … 

Bien entendu, il est nécessaire d’anticiper ce retour si la première syllabe du 1er 

mot de l’incise suivante est affectée d’un signe nouveau : 

ESTHER - 5, 1 : 

. . et se présenta dans la cour de la maison du Roi 5 
ea) ds 

n É =: CS 
—8—# 0 D = —- 

4 \ \ 
er, va.ta_‘a_mod ba.ha.tsar bêth = ham_me.lekh 

LI ! < 
a) 

dans la cour AE , en face du palais du Roi 

ë [1] OR ! + [1 2 _- s— © —#7 _ = 

ha.p nf. mîth no.khah  bêth  hammelekh ... 
\ — a] 

A moins que le texte n’apparaisse alors trop surchargé (1) ; ce qui porterait à évi- 

ter cette résolution, malgré la respiration : 

(1) Ce qui est le cas dans l'exemple suivant 
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DECALOGUE - EXODE- 20, 5 : 

(s> Pbint nete prosterneras devant elles , et point 

lo? = thish. fa. ha.vh la. hem ve . lo? 
: / 5 3 
Q) 

ne les adoreras | 3 car moi 

. ; “ 
tha.<ob_dem ki ?’ano.khf ... 
1 Ô Lt 

— Pouvoir « conformant » de la ponctuation. 

Il est des versets où les incises sont nombreuses ; où par conséquent, comme dans 

certaines de nos phrases, même: courantes, l’abus de la respiration est évité à certaines 

césures de la phrase, à seule fin de ne pas « hachurer » par trop le texte verbal : 

BUISSON ARDENT - EXODE 3, 8 : 

(8) ... où habitent le Cananeen Ÿ le Hétheen Ÿ [’Amorréen 

&=  — tr ne = 
ER = = —&— + ei s# RE m—6--6e—-88— 

\ : \ 

. ’elmeqôm hakna‘ant  vehahitf  veha_e mori 
() < Ë J Û 

le Pherégeen Ÿ le Héveen et le Jébuseen 

ve.ha.priz.zî vehahivvi  ve-hay.boû-si can 4, 
! \ ! 

— dans ces conditions (on en a ci-dessus l’exemple), les cas de résolution seront assi- 

milés à ceux que nous avons traités précédemment : on les considèrera comme résolu- 

tion de degrés subordonnés intervenant en cours d’incise. 

Encore une fois, toutes ces modifications possibles mettent l’accent sur le pouvoir 

conformant de la ponctuation. Et il est clair que dans l’indécision provoquée, seule 

fait loi la détermination (laissée comme il se doit à l'interprète) de l’à-propos ou non 

de la césure. Celle-ci décide du reste … (1). 

Que l’on oublie ce préalable, et la question de ces résolutions ne manquera pas, à 

tort, d’embarraser le réalisateur scrupuleux, épris comme il se doit de perfection. 

(1) Cela ne peut être considéré comme une lacune … N'oublions pas que cette notation 

n'est que la transmutation graphique de la chironomie : figuration vivante en laquelle 

certaines libertés d'initiative devaient être tout naturellement laissées à l'interprète, 
concernant les effets mineurs de la ponctuation. 
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B - SYSTEME PSA LMODIQUE. 

1) Signe supérieur apparaissant « en cours d’incise ». 

a) résolution normale, soit s’effectuant au début de la syllabe suivante : 

— Lorsque la syllabe suivante n’est pas pourvue de signe (1) la résolution s’effectue sur 
celle-ci, elle est « normale » : 

PSAUME 86, verset 1 : mn) 

Ÿ 

RE  — 
(4) te.fi.lah le.de - vid SR 

/ 
— et cela, bien entendu, même si le signe symbolisant le degré de résolution 
figure après : 

PSAUME 19, verset 2 : nm + 

EE — 
/ + 

W)... va.dâv ma.gid ... 
W? ; 

car en Ce Cas, 

le degré de résolution est simplement répété avec une accentuation (cf. p.251). On a déjà 

pu observer combien cette phrase, ainsi réalisée, est naturelle et gracieuse (cf. p.374). 

— Si le signe supérieur est un mélisme, bien qu’il puisse w’apparaître qu’en cours de 

syllabe, la résolution n’en sera pas moins « normale » (a) : 

PSAUME 30, verset 11 : 

Ÿ n) 

G2) Tu as alors change mon deuil en danses Joyeuses pour moi ... 

Ù D = 
ha.fakh.ta  mis.pe.df___ le.ma-hôl lî ne 

Ÿ / 
a) b) 

— ilen sera de même si le signe n’apparaît qu'après le mot — cas rarissime — comme nous 

le voyons ci-dessus (b) ; le mélisme s’insèrera alors à l’extrême limite du temps dévolu à 

la syllabe, mais surtout sans la prolonger. Et dans le cas présent, ce retard souligne encore 

l’idée de réjouissance. Ailleurs, bien entendu, il reste en accord avec le sens des mots 

(cf. même Psaume, verset 10 ; Psaume 31, v. 10, 19, 21). 

b) résolution anticipée, soit s'effectuant au cours de la même syllabe : 

— Ja situation n’est plus si simple lorsque la syllabe suivante présente un signe nouveau, 

inférieur ou supérieur. Si possible, en ce cas, la résolution sera anticipée : 

(1) Ou lorsque ce signe n'est autre que celui du degré de la résolution normale. 
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PSAUME 3, verset 8 : 

— Mais cette solution n’est pas toujours heureuse … on le constate dans l’exemple ci- 

dessous : la phrase est alourdie : 

PSAUME 86, verset 2 : 

(@) Protege F - mon âme Ÿ —_ fidèle rs sis 

sham_rah naf,sh” TK = la Sid. _— ‘ee 
/ À nn D 7. 

- 

— dans ces conditions, il faut adopter la troisième solution … 

c) résolution évitée. 

— Enfin lorsque les conditions l’imposent, la résolution peut être évitée. Et il est à remar- 

quer que cette décision, prise à la lecture, doit être toujours confirmée par la perfection 

de la phrase résultante ; ce qui atteste le bien fondé de la détermination : 

PSAUME 86, même verset : 

e) 
(2) Protège mon âme Jrcar fidèle Je suis 

NS 2 < = 
sham.rah naf-shf kî-ha-sid ?a___ ni A 
7 Û v / 

— ainsi allégée en effet, la phrase mélodique ci-dessus, tout-à-l’heure disgracieuse, de- 

vient grave et éloquente ; sa syntaxe répond totalement à celle des mots. 

— Autre cas de résolution évitée : lorsqu'un degré constitutif nouveau apparaît, au 

cours même de la syllabe comportant le mélisme ou l’appoggiature à résoudre : 

PSAUME 3, verset 5 : # 

(s) À pleine voix vers l'Eternel je crie  : et il me repond 

À A à | el A 

aù -li el=?Ado.nay ?eq.ræ  vay.ya - ‘a-ne.ni 
NE J l < 
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de sa montagne sainte , Sélah ‘! 

me .har qod.shô  sé.lah  : 
\ J 

— la pureté de la monodie répond à la profondeur de l’invocation : sans cette évic- 
tion, elle serait amoindrie, gâchée. 

— À des fins d'euphonie verbale : signe inférieur anticipé (en cours de syllabe) 
pouvant supprimer la résolution. 

I1 nous faut remarquer que souvent cette anticipation avec éviction de la résolution 
est dictée par un évident souci d’euphonie verbale : ne pas accuser la répétition d’une 
même voyelle par un degré nouveau. C'était le cas dans l’avant dernier exemple : ainsi 

l'effet serait disgracieux : 

PSAUME 3, verset 5 : 

Fr la résolution a dû disparaître, PE LIEE 

Vay Y.Va è “à se ni alors le mot est adouci : vay- p- -. ‘a-ne-ni 
(@)-” (À 

Nombreux sont de tels exemples d’anticipation d’un degré nouveau qui, on le devine, 

sont motivés par ce principe . 

PSAUME 19, verset 8 (fin) : 

(e) le témoignage de l'Eternel (est) veridique 2 

CE = 77 2 
° 

...‘e-doûth Ado nay ne _e_ma_nah 
O) 4 / 

il donne la sagesse au simple . 

3 & È A 

— cette présentation aurait alourdi la phrase. 

PIN RE 

ne-: 2 _ma_nah 
(4) 1 “ 

Bien entendu, lorsqu'il s’agit de la résolution d’une appoggiature, et que le 

degré anticipé n’est autre que celui de la résolution, cela ne pose aucun pro- 
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blème : =: SE = (cf. p. 334) 
/ 

mi - ya.‘a.leh 
(1) ! 

I1 était nécessaire de donner l'explication d’un état de fait. inhabituel, dans la canti- 

lation. 

2) Signe supérieur apparaissant « à la césure ». 

a) résolution normale, en dépit de l'interruption : 

— Le débit mesuré de la psalmodie est la première cause des modalités particulières qui 

régissent en elle la résolution des mélismes ; la seconde, aussi importante, est que la cé- 

sure elle-même est mesurée. 

— alors que, dans la prosodie, la résolution du mélisme est nécessaire à la césure (sans 

elle l’incise perd ses assises tonales) (cf. p.449), dans la psalmodie, cette résolution ne 

doit avoir lieu qu’à la syllabe suivante ; donc après la césure, à moins que des conditions 

particulières ne s’y opposent. 

Bien entendu, ce sont les réalisations elles-mêmes, trouvant ainsi leur perfection, qui 

démontrent la nécessité de cette manière de faire : 

PSAUME 19, verset 7 : 

(1) Alextremité des cieux (est) son depart L} 

| \ + 
miq- Li:L hash.sha.ma.yim mô.tsa. > 

son orbite (embrasse) leur étendue PE: 

oûth.qoù.. fa.thô sal ° qe.tsô.tham ... 
l / Ô 

— une résolution prématurée serait fort disgracieuse, en ce même cas : 

PSAUME 19, même verset : 

«12 AÂl'extremite des cieux (est) ‘son départ 7] , son orbite se 

miq di hash.sha.ma.yim mê:fsa!>8 oûth.qoû.fa.thô … 
IE S 1 / 

— remarquer qu’il n’est pas dit que cette note ajoutée est toujours « appoggiature » dans 
le sens où nous l’entendons ; cette formulation est souvent simple abréviation, pour éco- 
nomie de signes. En fait, on a affaire, ici, à une véritable « flexe » (). 
a 

(1) Simple flexion mélodique avant une césure. 
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b) nécessité de résolution, avant la césure (un signe nouveau apparaissant au début de 
la syllabe suivante) : 

— l’exemple suivant le démontre, la résolution du signe 1 ne peut être esquivée : elle 

doit avoir lieu avant la césure : la phrase est parfaite ainsi, expressive et chantante : 

PSAUME 89, verset 9 : 

(93 Seigneur , Dieu Cé baoth Cul qu estommin eternelemet passat 

c) résolution évitée, à la césure (lorsqu'elle surcharge l’incise) : 

— C’est lorsque le mélisme n'intervient qu’au cours de la dernière syllabe d’une incise 

que la nécessité d’éviter la résolution peut se faire sentir : 

— celle-ci, à la fin de l’incise, alourdirait la phrase, ou même la défigurerait, la syllabe 

suivante étant marquée par un signe nouveau : 

PSAUME 6, verset 3 : 

(s) (he) pit de moi. Seigneur 1 , car abattu "ge suis sr 

Tes CRT < ïe 
honne.ni _?A-do-nay-_ ki oumhal___ ani ... 

SEE 9 LL 

(5) (Aie) pitié de moi . Seigneur |, abattu PRES 

LI Er sk à 

hon.ne.nî ?Ado_nay. ki ?oumal___ ?ant ... 
eur Q / 

C’est lorsque les règles si simples que nous venons de formuler sont appliquées, que 

la cantilation « décantée » nous livre la subtilité rythmique dont elle peut faire preuve, 

au service de l’expression et de la poétique … 

(1) Cf. p. 458. 





COMPLEMENT II 

LES CANTILATIONS TRADITIONNELLES NE TIENNENT PAS 

COMPTE DES SIGNES … 

Sommaire 

1 - Les cantilations synagogales suppriment 

des signes … Elles changent leur position — 

elles attachent des chapitres entiers à des for- 

mules types, extensibles … et elles sont diver- 

PENTOS ne ae don Ce me ee 461 

2 - Ces cantilations ne dictent pas la ponctua- 

tion : elles la suivent ! — elles ne constituent 

PAS ŒUNE MUSIQUE) CR Le eh eee 467 

3 - Insoucieuses des signes, elles l’étaient déjà 

au Moyen Age … et divergentes ; 

— les premiers commentateurs de la notation 

Tibérienne soulignaient l’efficacité de la can- 

tilation originelle … de cette efficacité, les 

cantilations traditionnelles ne portent aucune 
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Voici que la notation livrée par l’Ecole de Tibériade est totalement éluci- 

dée, que son délicat mécanisme a été soigneusement démonté, et que la musi- 

que née de son déchiffrement s’avère présenter non seulement des qualités 

extrêmement remarquables, mais comme il fallait s’y attendre, jouir d’une 

syntaxe d’une impeccable logique. 

Voyons donc comment les cantilations qui nous sont parvenues, préservées 

par les diverses traditions, interprètent les signes … (1) 

1 - Les cantilations synagogales les plus anciennes suppriment des 
signes … Elles changent leur position — elles attachent des chapi. 

tres entiers à des formules types, extensibles … 

Le lecteur impartial qui nous a suivi, sera fort surpris de constater la ma- 

nière dont a pu être envisagé le rôle des accents dans les cantilations tra- 

ditionnelles : manière empirique et sans cohérence. 

Le fait est pourtant, en soi, assez compréhensible, puisque ces traditions 

sont censées être antérieures à la notation rectificatrice (certaines revendi- 

equent même une ancienneté remontant à la période Biblique !). Pourtant, 

nous savons d’autre part que la notation elle-même fixait la tradition : la 

« vraie » tradition, celle du Temple de Jérusalem. Les cantilations tradition- 

nelles s’y attachent-elles plus ou moins ? 

Fidèles à notre manière de procéder, ne considérons ces monodies tout 

d’abord qu’en elles-mêmes ; et notamment : par rapport aux signes. 

Nous pouvons affirmer d’emblée que les cantilations ancestrales ne coin- 

cident pas, musicalement parlant, avec les signes de Tibériade. Remarque 

grave, du point de vue où nous place la découverte de notre Clé, qui inter- 

prête de façon spectaculaire les signes représentant cette Tradition. 

Nous n’avons pas à rechercher si ces cantilations synagogales lointaines 

coincidaient ou non avec l’une ou l’autre des deux notations antérieures ; 

l’une ayant été abandonnée (celle « archaïque » de Palestine) et l’autre (la 

Babylonnienne) s'étant « compliquée » sous l'influence de la notation de 

Tibériade (supposée dernière née), reconnue seule valable (en réalité divulguée 

par les derniers Maîtres de Tibériade sous l’impulsion des qaraïtes, cf. p. 123). 

(1) Nous ne parlerons que des cantilations considérées « primitives ». Les autres ne soñt 

en effet que le résultat d’une codification arbitraire et tardive (cf. p. 160), sans aucun 

lien avec ce qu’affirmèrent les commentateurs contemporains, à la divulgation de la 

notation Biblique massorétique (cf. p. 68). 
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Ces traditions, transmises oralement (1) avant la propagation de la nota- 

tion de Tibériade et dans les siècles qui suivirent, ne furent finalement fixées 

qu’au début de notre siècle, grâce aux enregistrements phonographiques, et 

groupées en grande part dans l’importante compilation de A.Z. Idelssohn (2) 

(dix volumes). Nous avons donc maintenant une ample documentation 

s’offrant à l'examen : elle n’est guère éloquente ! … 

La notation est rarement présente. 

On peut remarquer dans ce vaste ensemble et cela est regrettable, que la 

notation concernée accompagne très rarement les textes musicaux ; quand 

c’est elle, justement, que chaque monodie devrait interpréter ! 

Les signes sont toujours « supralinéaires ». 

Lorsque les signes y figurent, ils sont toujours supralinéaires ; position 

unique qui était celle, nous le savons, des deux notations préalables … : mais 

qui est en contradiction avec la notation de Tibériade, puisqu'elle comporte 

les deux positions : inférieure et supérieure. 

Ces signes ont — à peu près tous — la forme des signes Tibériens : soit 

telle quelle, soit retournée (3) : L pour = D IDOUT ER EL 

vice versa ; À pour PA et vice versa, etc. ). La morphologie 

des signes s’en trouve ainsi faussée … (cf. p.119), mais passons … cela 

ne trouble qu’au premier abord. 

Position unique irrecevable (les signes similaires de sens variable selon leur 

position, devenant indifférenciés). 

C’est la position unique, au-dessus des mots, qui est incorrecte lorsqu’on 

cherche des preuves d’authenticité ; certains signes de forme analogue (qui 

ont, nous le savons maintenant, un sens tout autre lorsqu'ils sont placés, soit 

au-dessus, soit au-dessous des mots) se trouvent de ce fait indifférenciés 

Fes entente eestaët np etes, 
< 

L’exemple suivant en témoigne, sans même tenir compte de la musique 

qui est attachée aux signes. Il comporte au-dessous, afin de comparer, la no- 

tation réelle, celle authentique des manuscrits les plus anciens ( et son inter- 

prétation révélée par la Clé) : 
(T) Ce qui n'exclut pas l'usage d’une chironomie de circonstance, encore utilisée de nos 
Jours (cf. p. 96).. 

(2) Hebraisch Orientalishen Melodienschatz . 

(3) Certains transcripteurs ayant sans doute été influencés par la direction opposée 

de l'écriture verbale et musicale actuelles de la gauche vers la droite. 
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LE DECALOGUE - EXODE ; Chap. 20, verset 2. 

a) tradition synagogale (1) 

me. _rets mits _ ra 

b) selon la Clé de déchiffrement (2) 

(2). du pays d'Egypte $ d'une maison d'esclaves . 

a ——_—]_—]__— 
me _rets mits ra yim mi.bêth <a.ba-dim : 
(7) # \ “A0 ) l 

- la première formulation n’est qu’un accommodement par force inexact : un 

seul signe supérieur ne peut avoir normalement le même sens que deux si- 

gnes similaires superposés. Mais on le voit aussi par aïlleurs, certains signes 

sont déplacés ou même absents … 

Signes manquants, ou déplacés sur d'autres syllabes. 

En effet, indépendamment de tels cas, de nombreux signes ont une place 

inexacte où même sont absents (au-dessus du texte Biblique normalement 

ponctué, nous faisons figurer dans l’exemple suivant les signes (supraliné- 

aires) placés au-dessus d’une des cantilations traditionnelles (Idelssohn Vol. 

2, p. 47), dont on trouvera plus loin (cf. p. 466) le texte musical : 

Notation déviée : 

Le nv .. ls ls 
neshékhem tapékhem oumiqnékhem yéshvou _baarets 

(2) (4) (9) @) 

Notation normale : 

[aŸ) LÉ |: ls 

neshékhem tapékhem oumiqnékhem yéshvou baarets 

2] Ù 

(1) Cf. pp. 169, 170, où les deux versions sont déjà citées plus amplement. 

(2) Les signes correspondants ( L_ pour J ) (cf. p. 462) sont placés sur des sylla- 

bes différentes. 

(3) Le signe n'a pas la même place dans le mot ou la syllabe. 
(4) Le signe correspondant manque. 
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Notation déviée : 

Le « ° EN '@ 

asher natan lakhem mosheh beéver hayarden 

Notation normale : (1) (2) () 

asher natan lakhem mosheh beéver hayarden 
) » J { J e 

Interprétations traditionnelles s'excluant l’une l'autre. 

Ces cantilations, on le sait (cf.p.68), sont loin d’être le témoignage 

d’une tradition unique, mais on ne peut qu'être surpris, si l’on veut s’y fier, 

des divergences profondes qu’elles révèlent. Elles prêtent à la tradition des 

visages contradictoires : divergences d'échelles mélodiques, d'ambitus, de con- 

figuration, et de rythme (3). 

Qu'il y ait eu plusieurs traditions n’est pas le plus gênant : parmi elles, il 

s'agirait de rechercher laquelle est « l’authentique ». Mais cela ne pourrait 

être qu’en pouvant attribuer tel ou tel dessin mélodique à tel signe déterminé, 

que celui-ci soit présent, ou même sous-entendu : les signes étant censés 

être la tradition « fixée ». 

Divergences au sein d'une même tradition, dans la même moncdie. 

Au sein d’une même tradition, les mêmes divergences se présentent, selon 

le Livre Biblique qu’on lit (4) … et même au sein d’une unique monodie ! 

- nous constatons que les figures caractéristiques interviennent là où aucun 

signe ne les justifie (points marqués par un A dans l’exemple suivant). 

- nous voyons apparaître, par contre, un signe nouveau, sans qu'il détermine 

aucune réaction de la mélodie (B) ; 

ou bien une même formule mélodique est attachée à divers signes (C) ; 

- ou encore celle qui est attachée à un même signe varie (D) : 

(1) Le signe n'a pas la même place dans le mot ou la syllabe. 

(2) Le signe correspondant manque. 

(3) Qui excluent l’observance d'une dichotomie rigoureuse, puisqu'il s’agit d’un même 

enchaïînement de signes dans un même verset. 

(4) « … une même succession de te’amim donne une interprétation fort différente, non 
seulement selon les divers rites et traditions, mais à l’intérieur d’une même tradition, 
selon qu'il s'agit du « mode » du Pentateuque, des Prophètes, des Lamentations, etc … » 

I. Adler, Musique Juive, in : Encyclopédie de la Musique (Fasquelle), t. II, p. 646. 
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LA CREATION - GENESE ; Ch. 1, verset 1 et 2. 

Tradition synagogale (1). 

Ô Le D) & 

(1) be-re_shîth ba ræ °Elohim *eth hash.sha ma.yim  ve_eth 
(Q) O] 

À L 

O) 
| 0 € e 8 

EE 
ha.>a .rets. (2) ve.ha_>a -rets hayetah tho-hoù va.bo-hoù 

Le (E (a) L 3 

SEE 
ve.ho. shekh ‘al-penê thehôm veroû-ah ?Elo.hîm__ 

& p mi 

me.ra-he _feth ‘al-pe.nê ham.ma-yim. 

Les spécialistes de cette codification justifient ces anomalies musicales 

selon leurs conceptions foutes particulières, que nous respectons mais que 

nous n’avons pas à pénétrer. Nous recherchons des preuves réelles de coin- 

cidence entre ces cantilations et la notation Tibérienne : il n’y en a aucune 

(2). 
Musicalement ces monodies ancestrales sont totalement étrangères aux si- 

gnes (elles les interprètent empiriquement, nous le savons, du point de vue de 

l’exégèse (3). 

Cela n’a pas empêché les musicologues intéressés de dresser des Tableaux 

comparatifs, mettant en présence les diverses « interprétations » d’un même 

signe pour chacune des nombreuses traditions … Comment, à travers la 

tradition, en regard des signes, auraient-ils pu l’extraire d’un tel imbroglio ? 

(1) Rite Séfardi(France). Cf. Idelssohn, op. cit. Vol II, p. 36. 

(2) La primauté est donnée, disent actuellement les spécialistes, à la syntaxe verbale. 

qui est la même dans toutes les versions traditionnelles. La monodie l’habille diverse. 

ment, imprégnée des habitudes locales. sans qu'on s’en émeuve. 

(3) « Il faut entendre ici le terme mode non pas dans le sens courant d'une octave- 

type, caractérisée par les intervalles qui la composent, et par la hiérarchisation de ses 

différents degrés par rapport à une tonique mais dans celui d’un ensemble de formules 

mélodiques, qui se meuvent à l’intérieur d'une certaine échelle. » I. Adler, op. cit. t. 2, 

p. 645. 
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Toutes ces constatations s'opposent à la possibilité d'une véritable Tradi- 

tion musicale, en regard des signes de Tibériade, pour l’une ou l’autre des 

communautés. 

Mais voici qui couronne le tout : c’est l’usage généralisé, par toutes les 

communautés orientales, de formules « passe-partout » qui se répètent 

pendant la durée de chapitres entiers. Nous avons évoqué cette forme primi- 

tive (cf. p. 174). 

Ce fait échappe, au cours des lectures dans les synagogues : il ne s’agit 

alors que d’extraits relativement courts … 

Cela apparaît déjà plus clairement lorsqu’on examine de près les cantila- 

tions fixées par écrit : le début d’un passage marquant, d’un chapitre, a par- 

fois un certain caractère, une « tournure » particulière, mais par la suite, à 

peu de chose près la formule est reproduite, sans discontinuer. Elle « s’étire » 

simplement ou se « rétrécit » pour suivre le nombre de syllabes de chaque 

verset : 

JOSUE ; Ch. 1, verset 14. Tradition synagogale (1) 

*a-hêkhem__ kol gi.bô.rê ha-ha.yil 
Et c’est là l’ultime preuve que les cantilations ne suivent pas, musicalement 

parlant, les signes : en effet, ceux-ci différent dans leurs formes et leur en- 

chaïînement de verset en verset ; et la monodie se répète, inlassablement … 

Cette répétition est visible sur les exemples notés, bien que ceux-ci soient 

écourtés, réduits à quelques versets successifs ; mais à l'audition de chapitres 

(1) 4.2. Idelssohn, op. cit. Vol. 2 (Babylonie) p. 47 (n. 3). 
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entiers (1) l'évidence de cette reprise incessante d’une formule initiale, ou de 

deux apparaît si nettement que l’on comprend le rôle vraiment « accessoire » 

de ces cantilations « de soutien ». Nous ne pensons pas nécessaire de nous 

y appesantir ! … 

2 - Ces cantilations ne dictent pas la ponctuation : elles la suivent ! 
— elles ne constituent pas « une musique ». 

Maintenant, observons ces cantilations des traditions diverses intrinsèque- 

ment. 

Nous constatons que ces pseudo-mélodies n’ont en elles-mêmes (en serons- 

nous surpris ?) aucun pouvoir dichotomique. Elles ne dictent aucunement la 

ponctuation : elles la suivent, ce qui est tout autre chose ! 

En effet, une inflexion mélodique « non amenée », non validée par ses 

points d’attache dans le sein de l’axialité tonale, n’est pas une « cadence » au 

sens musical du mot (2). L’effet musical est bien pauvre : 

PSAUME 19, verset 2 et 3. Tradition synagogale (3). 

(4) Les cieux racontent la gloire delDieu , 

hash.sha.ma.yim me.sapprim ke .bôd - El 
et l'œuvre de ses mains | proclame | le firmament 

PSS 

SES 
oû.ma.<a.seh  ya.dâv ma.gid ha.ra.qf.‘a 

(3) Lejour aujour en fait le récit Ac la nuit 

vôm le.yôm ya.bi.°a___ ?o.mer ve .lay . lah 

à la nuit en donne connaissance 

le . lay - lah__ Ve.hav. veh - da 

- il faut nour créer un « sens musical » des composantes plus déterminantes ! 

‘le même Psaume, reconstitué selon la Clé, illustre cette remarque (cf. p. 397, 

393). Alors seulement, la musique épouse le sens verbal ! 

Ce n’est pas davantage un complément ornemental copieusement dévelop- 

(1) Résultant d’enregistrements actuels sur bandes magnétiques, ces derniers forcément 

moins condensés que ceux effectués sur disques phonographiques. 

(2) Avec la diversité de valeur que celle-ci peut refléter (cf. p. 297 et sv.). 

(3) (Yémen) ; cf. Dictionnaire de la Bible. t. V, suppléments colonne 1443. 
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pé qui nous donnera une sensation de repos suspensif ou conclusif de la 

phrase : 

LA CREATION ; Ch. 1, verset 5. Tradition synagogale (t) 

9)... æilfut matin : = eu 

O0 vay. He: 70 qer yôm >. per . 

- comme des « panneaux indicateurs de la circulation routière », de telles 

« enseignes » mélodiques accusent les péripéties du parcours, sans y parti- 

ciper ; alors que, selon notre reconstitution, non seulement la syntaxe est 

reflétée par la diversité des tons musicaux, mais aussi le sentiment des mots : 

le même verset, selon la Clé de déchiffrement (2) 

. @tilfut matin 1 four premier 

CL RS Re 

... Vay.hf « bo.qer yôêm °e.had 
I A ? [ 

Mais comment ces mélodies, aux formules interchangeables juxtaposées au 

petit bonheur, pourraient-elles dicter une ponctuation 4 lorsqu'on aperçoit 

dans les Tableaux comparatifs des figures mélodiques attachées aux diverses 

traditions (Idelssohn, vol. 2, pages 52, 53) des valeurs quasi analogues pour 

des signes nettement différenciés par la syntaxe verbale! Nous choisissons 

voiontairement les deux signes principaux, les plus marquants selon notre 

Clé : tonique et « sous-dominante », qui sont pour la tradition exégétique : 

le repos en fin de verset |  ,et le repos à l’hémistiche (CY%  ; exami- 

nons ces exemples : 

- même figure mélodique, mêmes appuis, même rythme (à si peu de choses 

près), marquent la cadence « parfaite » et la « demi-cadence » : 

Yémen pour les signes | et © 

a E ë 3 [a 

(1) 4.Z. Idelssohn, op. cit. vol. 2, p. 36 (tradition de Gênes). 

(2) Déjà cité p. 320. 
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rite aschénase pour les mêmes signes : | et 

CI le] 

- les lois élémentaires de la syntaxe tonale sont ici laissées de côté ! … 

Du reste, pour la plupart de ces formules, /a place reste indéterminée dans 

l’enchaînement tonal. Intervenant indifféremment après l’une ou l’autre, elles 

s’intercalent au petit bonheur ! 

Il n’y a qu’à examiner une monodie traditionnelle, et rapprocher les for- 

mules à l’aide d’un tableau comparatif, pour s’en persuader. Mais à quoi 

bon … nous avons, dans ces pages mêmes, constaté que les formules attachées 

à un signe variaient non seulement de hauteur, mais de forme, au cours d’une 

même mélodie, en dépit de toute logique musicale. La place de ces formules 

dans l'échelle tonale (lieu unique de l'axialité) n'étant pas fixe. mais dépen- 

dant de rencontres fortuites, la ligne mélodique ne peut qu'être empirique, 

dénuée de syntaxe, dépourvue de sens. C’est bien, malheureusement, ce qu’on 

remarque … 

N'ayant pas de syntaxe, ces monodies traditionnelles sont dénuées de « vie » 

musicale. 

Ce qui frappe le musicien, c’est en effet que ces cantilations sont sans vie. 

Mais qui s’en étonnerait, lorsqu'on sait comment celles-ci sont faites ! Des 

rapports empririques, non régis par des lois tonales, n’ont jamais créé une 

« musique » dans le sens noble du mot ! 

Les mélodies de ces cantilations traditionnelles ne s’articulent même pas 

comme une quelconque mélodie normale ; elles sont sans chair, sans muscles, 

sans membres, quelle que soit la portée des mots : 

« Ecoute Israël » - Deutéronome ; Ch. 6, verset 4. Tradition synagogale (1). 

(4) Ecoute Israël l'Eternel est notre Dieu l'Eternel est un 

she.mat ysrael ?A.do.nay ?e.lo.hé.nou  ?A.do.nay °e.had 

- elles n’ont aucune unité, elles ne constituent aucunement un « corps » 

existant et vivant de par les fonctions diverses et relatives (attestées par les 

rapports vibratoires) des ses tons composants. 

(1) A.Z. Idelssohn, op. cit. Vol. 5, p. 36 (tradition du Maroc). Voir la musique de ce 

même verset, reconstituée selon la Clé de déchiffrement, p. 235). 
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Toutes ces mélodies traditionnelles — sauf celles, rarissimes, qui sont 

empruntées (on s’en rend immédiatement compte) au répertoire local, 

restent inefficaces ; qu’elles soient schématiques comme ci-dessus, ou qu’elles 

comportent quelques artifices (cf. p.467), ou même des fioritures inten- 

tionnelles, comme la suivante : 

LE DECALOGUE - EXODE ; Ch. 20, verset 5. Tradition synagogale (1). 

qd ‘aûn tre) res Skis Do ... 
- elles restent toujours « amusicales », donc inexpressives … alors que la mu- 

sique qui surgit de la Clé, par l'effet de 1’ « art » dont elle témoigne, est le 

« décalque » dans le domaine sonore, de la syntaxe verbale des versets Bibli- 

ques dont elle magnifie le sens. 

3 - Insouscieuses des signes, elles l'étaient déjà au Moyen-Age … et 

divergentes ; les premiers commentateurs de la notation Tibérienne 

soulignaient l'efficacité de la cantilation originelle … de cette effi- 

cacité, les cantilations traditionnelles ne portent aucune trace ! 

Ces cantilations, en définitive, n’apportent au texte verbal qu’un ton 

fluctuant, sans forme ni âme. 

De l'efficacité des signes de la notation Tibérienne, les premiers commen- 

tateurs pourtant donnaient une toute autre idée : « Les accents sont néces- 

saires pour mettre de la clarté dans le sens des paroles, et de l’ordre dans les 

discours ; sans les accents, on n'aurait pas la division des sens » … (2). 

Ce ne peut être une allusion à la valeur exégètique des te’amin : les gram- 

mairiens, nous le savons, ne l’ont guère pénétrée ! (3) C’est plutôt le souvenir 

persistant de l'efficacité réelle des signes de Tibériade, dans leur sens origi- 

nel 

Certains pensent peut-être que l’écho qui nous parvient de ces cantilations 

ancestrales est non conforme à ses originaux ? 

(1) Idelssohn, op. cit. Vol. 2, (Babylonie) p. 131 {n. 177). 

(2) Cf. Manuel du lecteur, op. cit. p. 474. 

(3) Cf. Complément I, p. 185 et sv. 
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La tradition orale n’est certes pas « infaillible », mais elle reste valable 

dans les grandes lignes. 

On sait maintenant que certaines mélodies attachées à la lecture Biblique, 

traditionnelles aujourd'hui (elles figurent dans la compilation de A.Z. 

Idelssohn) étaient déjà chantées et … notées musicalement au XIIe siècle. 

Notées en effet, en neumes occidentaux, par un prosélyte chrétien converti 

au Judaïsme : Adbias « le Normand ». I. Adler a fait ressortir cette corréla- 

tion d'ensemble (1). 

J'ai rapproché ces diverses monodies. Les dernières notées sont, pour 

certaines, plus ornées que les primitives, fixées par Abdias, mais leur ossature 

est la même, sans nul doute. Il en était donc à peu près comme de nos jours, 

déjà au XIIe siècle. 

Ces monodies sont également sans vie. Mais elles démontrent éloquemment 

une autre réalité encore plus importante … Au XIle siècle déjà, on ne tenait 

aucunement compte des différents signes de cantilation qui étaient censés 

accompagner les versets Bibliques (2) : la mélodie suivante qu'Abdias nous a 

laissée, presque identique à elle-même, accompagne plusieurs versets de 

« Livres Bibliques différents, pourvus (nous pouvons le constater) de signes 

diversifiés, selon la notation consacrée de Tibériade (3) 

Cantilations synagogales traditionnelles notées en neumes Occidentaux par Abdias 

« le normand » : 

JEREMIE ; Ch. 17, verset 7 G) : 

(D ba.roûkh ha. ge….ber >a_sher yib.tah ba.do._nay ... 
J ? $ 1 Ô 

PROVERBES ; Ch. 3, verset 5 : 

©  —_— 
@ betah el-°A.do...nay be.khol - li. be...kha ... 

J \ Ô 

(1) Chants traditionnels de la synagogue au XITe siècle. La notation musicale d'ABDIAS 

le prosélyte normand, Article de J. Adler, in : Ariel (Jérusalem 1967). Les chants repro- 

duits dans notre étude, transcrits par J. Adler, se trouvent à la page 48. 

(2) Selon la notation de Tibériade, alors mise en balance avec les traditions locales 

(cf. p. 188). 

(3) Les signes de Tibériade sont ajoutées ici par moi pour faciliter la confrontation 

« mélodie-signes » ceux-ci étant, on le sait, consacrés par la tradition … 
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PROVERBES ; Ch. 3, verset 6 : 

QE _— 
t@ be.khol - de.ra.khè.kha da._..‘e...hoù ... 

/ Ô 

PROVERBES ; Ch. 3, verset 13 : 

—_  —— 
&s) *ashrè ?a.dam  ma.tsæ hokh mah ... 

J \ J Ô 

JOB ; Ch. 5, verset 17 : 

—_— a 
ne —— CS ES US RS SE =! — + + > 

€) hinneh *ash_rê >e.nôsh  yô-khihennoû °e16.-____ha. 
< À / l s à 

Cette unique phrase musicale, reprise sur diverses successions de signes, 

en dit long ! Elle confirme l'existence déjà, ou plutôt « encore » à cette 

époque (cf. (cf. p. 68e et 160). de formules types, ajustables sur plusieurs versets. 

Et nous Pavons « observé dans ce complément : ce ne sont ni des « refrains et 

couplets » parfois éloquents comme dans le plain-chant (cf. p. 163), ni des 

mélodies normalement constituées qui pourraient être belles … C'est une 

musique sans syntaxe, inexistante. 

Et comme aucun vestige, aucun écrit préalable (cf. pp. 157, 159) ne nous 

permet de penser que les communautés synagogales aient fait antérieurement 

un plus noble usage du chant pour la cantilation des Textes Saints, cela con- 

firme nos conclusions qu’il a dû en être ainsi de tout temps en Esraël, dès la 

multiplication des synagogues, peut-être même déjà en Babylonie. 

Redisons-le en conclusion : cette cantilation, à la synagogue, tout en 

s’appliquant à respecter (empiriquement) une tradition seulement locale. 

n’a jamais été qu’ « utilitaire ». 

Il y a un monde entre ces monodies et celles qui reprennent vie, grâce 

au décryptage de la notation préservée par les Qaraïtes (cf. p. 123), muettes 

pendant quelques dix-huit siècles ! 
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Accord : 

Ensemble simultané de sons musicaux distincts : trois, dans la formulation la plus 

simple (deux = intervalle *), quatre, cinq, dans l’harmonie classique. 

Altération : 

Signe marquant l'élévation ou l’abaissement (à demi-ton) d’un degré naturel. 
Ambitus : 

Etendue d’une mélodie, sans considération de sa tessiture *. 
Antiphonie : 

Nom donné à l’octave * par les théoriciens de la Grèce antique. 

Appoggiature : 

« Note ajoutée » à la mélodie, reconnaissable comme telle, intimement liée pour- 
tant à sa contexture (Voisine d’une note déterminée à laquelle elle aboutit). 

Architectonique : 

La « forme » des œuvres musicales, résultant des relations tonales. 

Augmenté (intervalle *) : 

Dépassant la normale. Exemple : la seconde, distance entre deux degrés 

conjoints *, normale lorsqu'elle se compose d’un ton *, est dite augmentée, lorsqu’elle 

comporte un ton plus un demi-ton. 

Brève : 

Ancienne désignation de la durée proportionnelle d’un son (la longue ayant 

une durée double). 

Cadence (du latin cadere) ‘omber : 

Nom donné à une succession d’harmonies (ou une ligne mélodique) qui produit 

l'impression d’un repos ou d’une terminaison. 

Cadence (rythmique) : 

Réapparition, à intervalles de temps réguliers, du temps fort * (schématique- 

ment : métrique). 

Chironomie : 

Terme usité pour désigner les gestes manuels (de la main et des doigts) exprimant 

un son, un fon de départ, les intervalles, les flexions de la ligne mélodique, etc … l’écri- 

ture neumatique en dérive. Les anciens l’appellent aussi : musique muette. 

Chromatique (échelle) : 

Dans le système classique (musique de l’Europe occidentale) échelle de douze 

degrés, tirés des sept notes, différemment déplacées d’un ou de deux demi-tons, par les 

altérations : 

dièse : bémol : double-dièse : double bémol : 

1/2t. supér. 1/2 t. inf. deux 1/2 t. supér. deux 1/2 t. inf. 

Les anciens, qui n’avaient pas de signes spécifiques d’altérations, usaient du genre 

chromatique avec circonspection. 

Chromatique (genre) : 

Espacement des degrés successifs, caractérisé notamment par la présence de la 

seconde augmentée _:ton et demi-ton, la distance normale étant le ton *. 

Conjoints (degrés) : 

Ce sont les notes voisines, de nom différent (l’altération d’une note ne constitue 

pas, par rapport à elle, un degré nouveau). 

Défectif (ive) : 

Mode, succession mélodique, où certains degrés sont manquants. (La gamme 

chinoise, notamment, qui ne comporte que cinq degrés par octave *. 

{1) Les astérisques renvoient au Lexique, pour l'explication du mot qu'ils suivent. 
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Demi-cadence : 

Repos important de la phrase musicale, non conclusif. 

Demi-ton (interstice) : 

Petite distance entre deux degrés conjoints * (justifiée par les lois de la tonalité 

— le demi-ton peut être aussi de nature chromatique *). 

Diaphonie : 

Marche des voix par mouvement oblique ou parallèle (ou même contraire : dé- 

chant) dans la théorie musicale du Moyen Age. 

Diastématiques (signes ou notation) : 

Signes de notation suggérant visuellement les rapports de « hauteur » entre les 

sons. 

Diatonique (échelle *, mode *, ou mélodie) : 

Dont les degrés sont espacés selon le genre * diatonique. 

Diatonique (genre) : 

Espacement naturel des degrés * successifs, d’une série de sons, consistant exclu- 

sivement en tons * ou demi-tons, disposés immuablement dans l’alternance suivante : 

— ton, ton, 1/2 ton, ton, ton, ton, 1/2 ton. 

(tout degré pouvant par ailleurs, être le point de départ de la série). 

Dichotomie (en exégèse Biblique) : 

Coupures du verset qui seraient justifiées par la présence des signes de cantilation. 

Disjoints : 

Degrés d’une échelle, d’une gamme, séparés dans la succession. 

Dominante : 

Dans notre système classique, le degré le plus important d’un mode, d’une mélo- 

die, après la Tonique * ; — c’est exclusivement le 5ème degré du mode utilisé. Mais on 

peut appeler ainsi, plus généralement, tout degré important d’un mode, autre que la toni- 

que. 

Dorien (mode) : 

Les Grecs de l’antiquité dénommaient ainsi le mode * résultant des sept notes 

naturelles (non altérées *) ayant pour point de départ la note MI. 

Echelle : 

Succession théorique de degrés * musicaux ; en leur espacement déterminé par 

le GENRE : diatonique *, chromatique *, ou enharmonique * ; indépendamment du 

mode * choisi (celui-ci impliquant le choix d’une tonique * : centre attractif). 

La tonalité classique considère une échelle totale des degrés musicaux (sept octa- 

ves * environ) soit sous l’aspect distonique *, facilement concrétisé par les touches 

blanches d’un clavier (sept par octave), soit sous l’aspect chromatique (touches blanches 

et touches noires : douze sons par octave). 

Dans la théorie grecque antique, l’échelle totale ne dépassait pas deux octaves 1/2. 

Les échelles partielles coincidaient avec ses degrés (genre diatonique *) les genres chro- 

matique * ou enharmonique * n'étaient que des altérations partielles et déterminées du 

genre diatonique. 

Ekphonétique : 

La plus ancienne des notations byzantines, dérivant de la chironomie *. 

Enharmonique (genre) : 

Espacement des degrés conjoints d’un mode *, caractérisé par des interstices 
minimes (tiers ou quarts de ton). Les Grecs, les Romains, ont utilisé le genre enharmo- 

nique — l'Eglise l’a prohibé, la tonalité classique conjugue les enharmonies dans le tem- 
pérament *. 



LEXIQUE DES TERMES MUSICAUX 477 

Ethos : 

Expression d’un mode — en fait indéfinissable — liée pourtant à sa structure *. 
Finale : 

Dernière note d’une monodie ; — dont la valeur équivaut à celle de la Tonique * 

de notre théorie moderne. 

Flexe : 

Note indiguant une flexion mélodique de la phrase (à la seconde inférieure) : 

une cadence suspense, dans le plain-chant. 

Harmonique (science) : 

Traïitant de la relation des sons simultanés. 

Hémistiche : 

Membre de phrase, (deux en principe, ou davantage) du verset. 

Hypodorien (mode) : 

Nom donné au mode * naturel de la (donc diatonique) — qui n’est autre que notre 

« mineur » classique. 

Incise : 

Membre de phrase très court (verbal ou musical). 

Intervalle (solfège) : 

Distance séparant deux notes (elle comprend la première, les degrés intermédiai- 

res, et la dernière) ; 

(harmonie) : 

Selon les rapports étroits du nombre (cordes sonores, vibrations, voir tempéra- 

ment) les intervalles normaux sont majeurs ou mineurs, sinon justes (: quarte, quinte, 

octave) ; ces différences étant d’un 1/2 ton. Partant de cette base, tout intervalle peut 

être augmenté ou diminué (la seconde diminuée et la 7ème augmentée étant exclues, 

car ce sont respectivement l’unisson ou l’octave). 

Ison : 

« Bourdon » vocal (soit tenue) sur la tonique (note principale). Ison double : 

tenue simultanée, par les voix, de la tonique et de la dominante (5ème degré). 

Juste (intervalle *) : 

Nom donné à certains intervalles : la quinte *, la quarte *, l’octave *, que les 

lois physiques ne permettent pas de considérer majeurs * ou mineurs *. 

Longue : 

Dans la rythmique ancienne, la durée de la longue par rapport à la brève était 

proportionnelle : elle équivalait au double. | 

Majeur (intervalle) : 

Considéré grand, par rapport à mineur ; l’un et l’autre se trouvant dans la norme. 

Les tierces * normales sont soit majeures, soit mineures. Par contre, les intervalles dits 

« justes » ne sont ni majeurs ni mineurs (appréciation de l'oreille que justifient les rap- 

ports vibratoires). 

Majeur (mode) : 

De genre diatonique *, dont la composition est la suivante (en commençant du 

grave vers l’aigu) — 1 ton, 1 ton, 1/2 ton, 1 ton, 1 ton, 1 ton, 1/2 ton. Les degrés natu- 

rels (sans altérations *) constituent la gamme de DO majeur : do étant la tonique *. 

Médiante : 

Note intermédiaire entre la tonique et la dominante (dans la théorie occidentale, 

le 3ème degré). 

Mélisme : 

Dans la théorie antique de la prosodie * : figure mélodique (de deux ou trois sons) 

occupant le temps de la syllabe, à la place (et en extension) d’une seule note (du grec 
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« mélismos » : division). Plus tard, le nombre des termes du mélisme s’accroît (forme 

vocalisée). 

Métrique : 

Succession de temps égaux, caractérisée par le retour périodique (symétrique ou 

asymétrique) d’un temps fort (la métrique de la psalmodie Biblique est asymétrique). 

Mineur (intervalle) : 

Considéré petit (voir majeur *). 

Mineur (mode) : 

De genre diatonique * : caractérisé par la gamme de LA, sans altérations ; ou de 

genre chromatique * caractérisé par la seconde augmentée * entre les 6ème et 7ème 

degrés (dans notre théorie classique). 

Modalité : 

Etat des relations ronales d’un ensemble de sons, résultant du mode. 

Mode : 

Manière d’être d’une gamme, (d’une échelle *, par extension, d’une mélodie) 

résultant de l’espacement caractéristique des degrés qui la composent : ton, 1/2 ton, 

ton et 1/2 ton, etc … Ils se classent en trois genres : diatonique *, chromatique *, enhar- 

monique * (celui-ci inutilisé dans la théorie classique occidentale). La notion de MODE 

implique celle de tonique *. 

Modulation : 

Dans le système tonal classique, la transposition de l’un des deux modes * : ma- 

jeur ou mineur, en prenant pour point de départ un degré quelconque de l’échelle sonore 

(chromatique *). 

Monodique : 

Musique consistant en une seule mélodie, à l'exclusion de toute autre (polypho- 

nie) ou d’accords (harmonie). 

Neumatique (notation) : 

Issue du geste (du grec : neuma). 

Octave : 

Le huitième degré, inférieur ou supérieur ; d’une note quelconque, portant par 

conséquent le même nom ; — ce que justifie d’une part l’analogie tonale, d’autre part, 

le rapport vibratoire (1 pour un-demi). 

Position (d'accords) : 

Disposition adoptée de sons présentés dans un ordre invariable, dans la résonnance 

naturelle {harmoniques). Les positions diverses des accords modifient leur caractère. 

Prosodie (du grec prosodia) : 

Chant qui s’ajoute à la prononciation courante d’une voyelle « cet accent, chez 

les Grecs comme chez les Latins, était mélodique : élévation puis retombée de la voix. 
La prosodie d’un vers était la quasi-mélodie qui résultait de la succession de ses voyelles : 

accentuées ou non, et que Cicéron qualifiait de : chant obscur ». La prosodie bibli- 
que utilisait des sons musicaux bien différenciés. 

Quinte (intervalle) : 

Distance entre les deux extrêmes d’un groupe de cinq notes conjointes ; ex: do-sol 

ou msi (s’énonce dans l’ordre ascendant). 
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Quarte : 

L'intervalle de Quarte est formé par les deux extrêmes d’un groupe de quatre 

notes conjointes ; ex : do-fa, ou sol-do (énoncées dans l’ordre ascendant). 

Résolution : 

Parlant d’appoggiature ou de mélisme : retour au degré constitutif dont ils déri- 

vent, en tant que « notes ajoutées ». 

Seconde (intervalle) : 

Deux « notes » voisines ; ex : do-ré ou sol-la. 

Sensible (note) : 

C’est le nom donné au 7ème degré de notre mode mineur (classique) chromati- 

que * ; la seconde augmentée * qui le caractérise plaçant ce 7ème degré à distance de 

« seconde mineure * de la Tonique * », (1/2 ton). Ainsi rapprochée de la tonique, la 

note sensible subit sor attraction, et se résoud par son enchaînement à cette note prin- 

cipale du mode. 

Sous-dominante : 

Nom donné au 4ème degré d'un mode (dans la théorie classique) parce qu’il est 

effectivement placé sous la dominante (l’un des trois degrés principaux : tonique, domi- 

nante, sous-dominante). 

Syllabique (prosodie) : 

Dont les sons accusent les syllabes. Rarement, pourtant, deux ou trois sons se 

succédant dans le temps imparti à celle-ci (mélisme *). 

Tempérée (échelle) : 

Dont les degrés, fixés fhéoriquement par les rapports numériques sont groupés 

et égalisés en leurs distances par le Tempérament. 

Temps fort (rythmique, métrique) : 

Est considéré « fort » le ler temps des mesures à deux ou trois temps ; les ler 

et 3ème temps de la mesure à 4 temps (le 1er prévalant toutefois). 

Teneur : 

Nom ancien, équivalent au terme « dominante * » employé dans notre théorie 

classique. 

Tessiture : 

Situation d'ensemble des sons d’une voix, d’un instrument, dans l'échelle * so- 

nore. 

Tétracorde : 

Dénomination théorique d’un groupe de quatre notes conjointes, (ascendantes ou 

descendantes) avec leur espacement caractérisé par le mode * et son genre déterminé. 

Tierce (intervalle) : 

Distance entre deux degrés, séparés par un seul autre, dans l’ordre naturel ; ex : 

do-mi. 

Ton (distance sonore) : 

Espacement normal entre deux degrés conjoints * — dénommés pour cela diffé- 

remment — (apprécié par l’oreille, et justifié par les relations du nombre). 

Ton (structure) : 

Nom donné à un mode * lorsqu'il se situe sur des degrés définis (théorie classi- 

que). Ex : ton de so] majeur (sol, 1er degré d’une gamme de mode majeur). 
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Tonalité : 

Théorie de la relation entre les sons musicaux « tons », compte tenu des rapports 

vibratoires et de l’appréciation de l’oreille. Ce mot peut aussi être employé comme sy- 

nonyme de « ton » * (lorsque ce mot signifie structure). 

Tonique : 

Note principale d’un mode * : centre attractif de sa structure particulière — qui 

lui confère son caractère (son éthos *). Par la tonique se termine ordinairement la mélo- 

die (d’où son synonyme ancien : finale). 

Unisson : 

Le même son, produit par deux ou plusieurs voix (ou instruments). 

Vocalisée (prosodie) : 

Elle est nettement ornementale. La syllabe peut être le support d’une longue 

suite de sons : tels les « alleluia » du chant grégorien. 
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Abdias le normand 471. 

Abraham 32, 149. 

Abréviations (cf. Clé). 

Académie (cf. Lévites). 

Académie de Tibériade (cf. Ecole de...). 

Accadien 400. 

Accents de cantilation (cf. signes : cf. notations) 441. 

Accent verbal (cf. ponctuation ; cf. rythme; cf. notations neumatiques) 

TO TOMSOMIS MO M ID2 MIT 

— et cantilation reconstituée 263, 264, 388, 389. 

Accent tonique (cf. rythme). 

Accentuation 253. 

Accompagnement (des psaumes) (cf. instrumental). 

Accords 297, 386,.420,-423/ 425 

Acoustique 147, 148. 

Ad cantus 79, 98. 

AlSAZAIP)RHISEC IC Etc: 

Altérations 235, 238, 244, 362. 

Ambitus 300. 

Amos 137. 

Antiphonie 422. 

Appoggiature (cf. notes ajoutées). 

Aqiba (Rabbi) 108. 

Araméenne (langue) 114. 

Arche d’alliance 132, 135, 138, 415, 416, 421. 

Aristarque de Samothrace 80. 

Aristophane de Byzance 79, 101. 

Aristote 103 

Aristoxène de Tarente 94, 103. 

Arpégé (jeu) 423, 426. 

Asaph 108, 160. 

Ascher (Aaron b.) 67, 96, 122, 123, 127. 

(Moïse“b.) 67,122, 123,125: 

Aurélien de Réomé 709. 

Babylone 159. 

Babylone (retour de) 139, 140. 

Babyloniennes (tablettes) (cf. tonalité). 

Bergson (H.) 304. 

Bible 14 ; 

— rédaction 13, 18, 19, 39, 140, 146, 158 ; 

— manuscrits (de la) 66, 85, 109, 122, 140, 181, 313, 440 ; 

— éditions (de la) 57, 313, 439. 
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Cadence (mélodique) (cf. cant. reconstituée : cf. tonalité). 

(rythmique) (cf. rythme) 263, 389, 390. 

Canaan (cf. musique cananéenne) 31, 32. 

Cantilation 135, 161, 209, 420. 

Cantilation reconstituée (cf. Clé ; cf. harmonie sous-entendue ; cf. modes ; 

Cantilations synagogales 

Cantique des Cantiques 

cf. expressivité; cf. tonalité; cf. rythme; cf. 

mélodie). 

—. caractéristiques 16, 25,70, "109/ 143,163, 

68 2607 29700 SOIR ORS ICS 

32020 RS TRS SSSR ST RSS C RSS 

388, 392, 403, 416 à 419, 420, 427; 

— et témoignages bibliques 17, 23, 131, 132 à 

143, 317, 414 à 419; 

— preuves d’authenticité 24, 63, 65, 68, 115, 

NÉOULAGS MT ASS) JE MS St JS, 7e 

(réminiscences internes) 142, 143 ; 

— et cantilations synagogales 68, 158, 167 à 

AAA CRUE A0, AG, AG 

— Cet plain-chant 162 1710 172 397 

— et chironomie 104 à 107, 110, 151, 152; 

— et musiques diverses 50, 146, 149 à 151, 208, 

PR ORNE EE ATEN AU. 206. 317 56 

382,397 42140723) 

(cf. cant. reconst. ; cf. chironomie). 

— Caraciéristiques CES MISSIONS 

LOT MTL CONTI TC OMRANATLE 

— sources présumées 14, 15, 18, 40, 69, 156 

lSS AIG MICRO MIT 

— historique 18, "68, 154,157 "à"161: 167,461, 

462, 47], 472 ; 

_—. et notation des DÉradeMlO RSS O0 MIO IT 

IPS 29264 T72E 

— et plain-Chant 1610 162 172175; 

(13, 372% 

Cantiques de David 137, 140. 

Cantique des degrés 401. 

Cassien (J.) 101. 

Césure 225,°207, 309 316, 373, 392. 

Chanson 397. 

Chant obscur 80. 

Chantres (cf. Lévites ; cf. hazan) 158, 269. 

Chants (cf. musiques). 

Chants (Livre de) 136. 

Cicéron 80. 

Clément d’Alexanndrie 162. 

Cohen (A.) 145 etc. etc. 
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Chironomie — généralités 20, 22, 23, 89, 90, 91, 93 à 98, 100, 104, 105 
107, 10, 126, AS LES 

— égyptienne 91, 104, 179. 

— precise ON CPENCR OI 

— hébraïque 96, 102, 108, 109, 110, 120, 159; 

— et plain-chant 93, 95, 100, 102, 105, 152 ; 

— comparaisons 92, 104, 152, 164 ; 

mn CL NOTATIONS 22/25 02477 02 2 100 106 1097 

— et notations de Tibériade 23, 102, 105, 106, 110, 120, 193 ; 

— et cantilation reconstituée 23, 105, 106, 107, 126, 151, 164, 

316; | 
— et cantilation synagogale 96, 164. 

Chironomiques (signes) 100, 101, 109, 179, 180. 

Chromatisme (cf. tonalité ; cf. mode). 

—pénéralités 162, 208; 210,238, -302=: 

— et cantilation reconstituée (prosodie) 235, 242, 302 ; (psal- 

note) 330), Sie, 3522 

— comparaisons 302. 

, 

Clé de déchiffrement (cf. cantilation reconstituée ; cf. rythme; cf. tona- 

lité ; cf. mode ; cf. signes). 

— fondement expérimental 16, 217, 223, 224, 241, 

DAD PAPAS OMS STE 27R48530%53354520; 

31210545 17 SCSSE 

— remarques d'ensemble 49 à 59, 220, 315, 327, 333 

à 346; 

— abréviations 224, 251, 253, 254 ; 
— critères techniques 16, 18, 24, 54 à 56, 190, 191, 

DSP SSSR TEL 02910 482935154839; 

441 à 444; 
— confirmations historiques 24, 47, S1, 68, 113 à 

121, J49N à 151, 244,245, 263, 284,330, 439. à 

441, 444. 

Combarieu (J.) 96 etc. etc. 

Culte israëlite (cf. Hébreux). 

Cunéiformes (tablettes) (cf. tonalité). 

Cyrill 92. 

Cymbales 132, 137, 140, 414 à 416. 

Cythare 415. 

Cyrus 140159; 

David 23, 36 à 38, 108, 131, 132, 135 à 140, 151, 152, 317, 414, 416 421. 

Décryptage (cf. clé de déchiffrement). 

Denis de Thrace 80. 

Dénomination (des valeurs) (cf. signes ; cf. notations de Tibériade). 

Derenbourg (J.) 189, etc. etc. 

Dhorme (E.) 152, etc. etc. 

Diaphonie 423. 
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Diatonique (échelle, mode) 162, 207, 208, 226, 243. 

Diatonisme (cf. tonalité) 148 à 150, 207 à 210, 238. 

Dichotomie 70, 189. 

Dominante (le 5° degré) (cf. notes tonales) 225, 297, 308, 309, 423. 

Dominante - tonique (cadence) 387, 424. 

Duchesne - Guillemin (M.). 150 etc. etc. 

Echelle tonale (cf. diatonique ; cf. chromatique ; cf. modalité; cf toni- 

ue). 
#4 ue reconstituée 226, 229, 230, 243, 379, 436; 

— musiques diverses 147 à 150, 162, 207 à 209; 

— défective 149, 226, 330, 351. 

Ecole de Tibériade (cf. Massocrètes). 

Elégie de David 136. 

Ephrem (saint) 83, 262. 

Ethique 245, 435. 

Ethnomusicologie 94. 

Ethos (cf. expressivité ; cf. modes). 

Etymologie (cf. signes de cantilation). 

Expressivité (cf. clé de déchiff. ; cf. critères d’authenticité). 
— généralités 103, 147, 151, 355, 379. 

— cCantilation reconstituée 126, 226 (prosodie :) 251, 267, 

299300304305 606 321 (psalmodie) "351 352-353; 

393, 427 à 436; (comparaison :) 148 à 151, 213, 214, 245, 

261, 306. 

Ezéchias 138. 

Ezéchiel 37, 140. 

Ezra 18 538 67 140 141. 14S MS 1195 

Finale (cf. tonique). 

Fleischer (O.) 92, 99 etc. etc. 

Flexe 165. 

Flûte 208, 416, 417. 

Foi (spécifique des Hébreux) (cf. Hébreux) 433 à 436. 

Forme (cf. mélodie ; cf. syntaxe). 

Gevaert (F. A.) 131 etc. etc. 

Grammairiens 194. 

Grecque (langue) 163. 

Grégoire I” 78, 84, 180. 

Gruppetto 287. 

Guignebert (C.) 167, etc. etc. 

Hallel 158. 

Harmonie 214, 225, 386, 387, 424. 
—— Sous-entendue, psalmodie reconstituée 109, 143, 387, 420 à 
426. 
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Harmonique (accompagnement … des musiques antiques) 90, 107, 209, 
420, 423, 426: 

Harmoniques (naturels) 424. 

Harpe (cf. instruments de David) 132, 136, 144, 414 à 416, 420 à 422. 

Hébraïque (langue) 114, 158, 370. 

Hébreux (cf. vie culturelle). 

Hellénistes 38. ; 

Hémistiches 225, 227, 228, 270, 330, 403. 

Héraclite 147. 

Hérode 144. 

Hétérophonie (cf. harmonie) 90, 423. 

Hickmann 90 etc. etc. 

Hiéroglyphes 91. 

Hoezg (C.) 99 etc. etc. 

Hymnes 83, 101, 150, 182, 212, 262, 319. 

Incises (terminaison des) 306 à 309, 391. 

Instrumental (accompagnement) (cf. psaumes ; cf. harmonie sous-entendue) 

153, 414, 416, 420 à 426. 

Instrumental (timbre) 415 à 420. 

Instruments de musique (cf. instrumental). 

— antiques 136, 148, 148, 207, 421, 423; 

— des Hébreux 132, 133, 135, 136, 140, 144, 148, 

316, 414 à 416, 421; 
— cultuels de David 16. 37, 136 à 138, 153, 413, 

à 422 ; 

— de la chrétienté 162. 

Interprétation (des notes ajoutées) 309, 315, 316; (des exemples musi- 

caux :) 219 (données essentielles). 

Isaïe 139. 

Islam 124. 

Ison 423, 424. 

Jacob 31, 32. 

Jean de Damas 95, 98, 100, 109. 

Jéroboam 138. 

Jésus (Christ) 161. 

Jésus ben Sira 39 

Joas 138, 151. 

Josaphat 138. 

Joseph 32. 

Josèphe (Flavius) 144, 167, 416. 

Juifs (cf. vie cultuelle). 

Kinnor (cf. lyre). 

Laban 31. 
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Latine (langue) 163. 

Lelong (Père) 13. 

Letteris 439. 

Lévita (E.) 195 etc. etc. 

Lévites (chantres) — généralités 17, 22, 25, 151 à 154, 179, 180, 183. 

— avant la royauté 135, 136; 
— pendant la royauté 13, 14, 23, 36, 37, 108, 131 à 

133, 137 à 141, 151 à 154, 160, 414, 421, 422; 

— période du second Temple, 38, 39, 140, 141, 144, 

(AS MIS MIÉ2 LC RICE 

— après la dispersion 17, 40, 173. 

Lied 395. 

Pitanie 212319320397 

Luth 415, 419. 

Lyre (cf. instruments de David) 31, 132, 144, 414, 415, 416, 421 à 423. 

Machabey 80, etc. etc. 

Magadis 421. 

Maïmonide 188. 

Manuel du Lecteur 189 etc. 

Manuscrits de la Bible (cf. Bible). 

Manuscrits de la Mer Morte 22, 109,180. 

Mar Natronaï 68, 122. 

Martyries 81. 

Maskil (cf. Psaumes). 

Massorah 440. 

Massorètes 18, 20, 21, 41, 66 à 69, 84, 122 à 124, 127, 180, 195, 313. 441. 

Mayer-Lambert 114, etc. etc. 

Mélismes (cf. notes ajoutées) 52, 81, 83, 101, 107, 256, 290, 309, 314, 

316, 342, 346, 351, 371 à 373, 389, 391 à 394, 430. 

Mélodie (configuration de la). 

— cantilation reconstituée (cf. mode ; cf. expressivité 312 à 316; 

(prosodie :) 253, 300, 301, 316 à 322, 436 ; (psalmodie :) 382 à 

386, 391 à 392, 420, 422, 426, 430 à 436; 

— accompagnement sous-entendu 416 à 425; 

— chœurs sous-entendus 407 à 413 ; 

— thématique - forme 317 à 322, 380, 395 à 399, 403 à 406, 426 ; 

— prosodie et psalmodie comparées 209, 210, 424, 436; 

— musiques diverses 209, 210. 

Méteg 440. 

Métrique (cf. rythme) 263, 264. 

Mikhtan (cf. Psaumes). 

Mime 91. 

Mizmor (cf. Psaumes) 413. 

Modale (neutralité) 362, 363. 



INDEX 489 

Modales (notes) 355, 379. 

Mode (cf. diatonique ; cf. chromatique : cf. tonique ; cf. expressivité) 149, 
[SOUMIS 072 10! 

Mode (détection du) — cantilation reconstituée (prosodie :) 50, 149, 233 

à 245, 299 à 301, 303, 357; (psalmodie :) 51, 330, 

351 à 365 ; (changement de :) 359 à 361, 382. 

Modes — musiques antiques 148 à 151, 207 à 209, 212, 2182258241 
243, 244, 302, 303, 355. 

— du plain-chant 209, 245, 302. 

…_-COmMparaisons 245, 302,351, 353 à-355,-361. 

Modulations 208, 244, 297, 382. 

Moïse 18, 32, 68, 135. 

Monodie 209, 225. 

Monteverdi 214. 

Morphologie (cf. signes). 

Mots inexpliqués (de la Bible) 363 à 365, 400 à 402, 418 à 420. 

Musicologie 244. 

Musique cultuelle des Hébreux — généralités 13 à 15, 31, 37 à 39, 49, 

PS 2RA2 O0 

— hypothèses 15, 42, 131, 133, 152 à 

ISLE 128205: 

— sources 32, 35, 36, 133, 136, 149, 150 ; 

— évocations Bibliques 38, 108, 109, 131, 

133135204015 1; 415 à 419: 

— témoignages post-Bibliques 47, 145, 

162 ; 

— et chironomie 108, 109, 151, 152; 

— et cantilation synagogale 153, 154, 158, 

SMIC 275 742 15% 

— et autres musiques 148 à 151, 213. 

Musiques diverses — Suméro - Accadienne 32, 34, 35, 147 à 150, 207 

DIU IOSO7E 

— Egyptienne 32, 35, 90, 148, 163, 208, 210, 319, 397 ; 

— Cananéenne 36; 

— Grecque antique 39, 101, 103, 207, 208, 245, 302 ; 

— antiques en général 79, 80, 89, 93, 94, 98, 100, 102, 

104, 147 à 149, 151, 174, 182, 207 à 214, 243, 316, 

317321530023 426% 

— juive traditionnelle 51, 210, 238; 

— et chironomie 93 à 110, 151, 152; 

— médiévale 89, 209, 210, 214, 422, 423; 

— occidentale 92, 93, 148, 175, 214, 271, 307, 382 ; 

— instrumentale 90, 91, 212 ; 

— chorale 92, 95, 108, 109, 317; 

— comparées 211 à 214, 271, 307, 382, 422; 

Nebel (cf. harpe). 

Neghinot (cf. not. de Tibériade ; cf. signes) 113 à 417. 
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Néhémie 140, 141. 

Neuma 98. 

INDEX 

Nombre (cf. tonalité, principes). 

Notation de « Tibériade » (cf. signes ; cf. clé; cf. chironomie). 

— particularités 42, 47 à 49, 53, 55, 57, 58, 

63,18 82085 IIS a 2 MIO 72 IT 

— et notations hébraïques antérieures 19, 21, 

41, 64, 69, 71, 122, 127, 187, 188, 196 à 198 ; 

— et notations diverses 19, 64, 71 à 74, 77, 

SOPAES2 IT ITS 0M2500256 2287 

— interprétation exégétique 19, 21, 67, 122, 

123, 187 à 194, 196 à 199, 441, 470 ; 

— sources présumées 17, 18, 20 à 24, 4i, 

65 à 67, 69, 83 à 85, 97, 109, 110, 113 à 119, 

RARE, 1274 MTL OIL SITE 

— commentaires 21, 41, 66 à 68, 71, 77, 120 

A I2S ISO MIS IIS 788 0192248104 107 

198, 199, 470 ; 

— valeur musicale (cf. clé) 15, 16, 47, 63, 

66, 68, 69, 81, 83, 84, 113, 115, 116 à 119, 

(2122120680 IS 7 0003 m0 217 

244, 249, 

Notations diverses — généralités 77, 93, 245; 

— Byzantines 19, 20, 22, 71 à 74, 76, 81, 84, 109; 

— Egyptienne 91, 180. 

— Grecque 50, 74 à 77, 80, 82, 83, 94, 107, 210, 

212239 41100287 

— Hébraïques antérieures 18, 20, 21, 69 à 71, 73, 

76, 77, 102, 127, 159, 181, 196 à 198 ; 

— neumatiques 20, 64, 76 à 83, 94, 97 à 102, 197; 

— diverses 49, 109, 117, 179, 180, 245; 

— et chironomie 20, 92, 96, 98 à 100, 197; 

— ekphonétique (cf. Byzantine). 

Note ajoutée (cf. mélismes) 52, 253, 309 à 311, 314, 316, 391, 392; 

— résolution 315, 316, 342, 391, 392, 447 à 457. 

Note (sensible) 51, 241, 305, 330, 351, 384. 

Notes (modales) (cf. mode). 

Notes (tonales) (cf. tonalité). 

Octave 230, 421, 422, 424, 

Patriarches 31, 32, 138, 415. 

Pentateuque 135. 

Philistins 416. 

Philologie 93, 97. 

Philon d'Alexandrie 32, 167. 

Phonétique 219. 
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Plain-chant (cf. rythme ; cf. tonalité ; cf. mode). 

— particularités 40, 98, 100, 101, 103, 161 à 165, 175, 209, 
MOMIE CIE 97 TE 

— sources 14, 40, 78, 83, 84, 94, 102, 104, 161 à 165, 171 
WA 3161 

— et cantilations synagogales 162 163, 171 ; 

— et cantilation reconstituée 162, 163, 164, 171 ; 

— et chironomie 164. 

Platon 92, 103. 

Plectre 414. 

Points (voyelles) (cf. signes vocaliques). 

Pollux 92. 

Polyphonie 225, 423, 425. 

Ponctuation (et müsique) (cf. accent verbal) 19, 51, 70, 101, 174, 307, 

1510: 

— sources 80 ; 

— et cantilation 51, 125. 

Prononciation (de l’Hébreu) 219. 

Prosodie 261 ; 

— biblique (cf. 2° partie, livre I et sous-classif.). 

Psaume — Psalmodie — généralités 13, 109, 136, 153; 

— biblique (cf. 2° partie, livre 2 et sous-classif.). 

Ptolémée 24, 95, 98, 109. 
Pythagore 147. 

> 

Qaraïtes 123, 124. 

Qumran (cf. manuscrits). 

Rabbanites 124. 

Rachi 96. 

Refrain 163, 319, 397, 404. 

Renan (E.) 182, etc. 

Romain Rolland 26. 

Rythme — généralités 54, 126, 210, 212, 261, 262, 263; 

— de la cantilation reconstituée 54, 126, 253, 261, 264, 320; 

(prosodie) 54, 233, 249, 257, 259 à 271, 305 à 312, 369, 376; 

(psalmodie) 54, 55, 369 à 376, 426; 

— métrique psalmodie 164, 369 à 376, 388 à 394; 

— prosodie et psalmodie comparées 369, 388, 389; 

— des cantilations synagogales 167; 

— du plain-chant 164 ; 

— de la musique Grecque 126, 164, 167, 211, 262, 263, 375; 

— musiques diverses 210, 261, 263 ; 

— en l'absence de signes 210, 211, 261 à 271; 

— comparaisons 265, 269, 305, 306, 369, 373. 

Rythmique (cadence) 242, 307, 390, 429. 
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Salomon 420, 421. 

Sappir (rabbin J.) 96, 189. 

Saül 36, 414, 416. 

Schaeffner (A.) 94, etc. etc. 

Scribes 145. 

Selah 364, 365. 

Septantes 413, 418. 

Serugin 70, 124. 

Shigayon (cf. Psaumes). 

Shofar 132. 

Signes décryptés (cf. clé; cf. not. de Tibériade) 14, 59, 179; 

— dénominations 20,41: -113 401157121179, 197 290 

— étymologie 24, 113 à 121, 230; 

— morphologie 118 à 121, 229, 249, 250, 254, 255, 277, 

280, 282, 284, 286 à 288, 329, 337, 343, 345; 

— remarques d'ensemble 249 à 256, 261, 312; 

— système prosodique (signes inférieurs) 221 à 230, 251, 

252, 307, 312; (signes supérieurs) 247 à 257, 309, 312, 
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Talmud 22, 96, 108, 123, 124, 161, 181, 195. 
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ISRAEL ADLER 

Directeur du Centre d’Etude de Musique Juive 

Université de Jérusalem 

July 11, 1973. 

(….) J'étais très impressionné par votre interprétation musicale des textes bibli- 

ques. C'est de la très belle musique, et je vous en félicite de tout cœur. Vous avez réussi, 

en prenant pour base le rôle d'interponctuation des accents bibliques (les te'amim), de 

créer des lignes mélodiques qui s'adaptent au texte de la manière la plus parfaite. Vos 

efforts de faire connaître et diffuser cette belle musique méritent les meilleurs appuis. 

e 

Tony AUBIN 

Professeur de Composition au Conservatoire National Supérieur de Paris 

Membre de l’Institut de France. 

Paris, 21 Mai 1974 

{…) retraçant le processus de votre découverte, vous donnez une vue réelle de 

la théorie antique de la musique, laquelle, faute d'exemples concrets, apparaissait nébu- 

leuse et contradictoire. 

Mais aussi, les œuvres que vous présentez témoignent d’un art parvenu à un haut 

degré d'expression qui résiste — il est curieux de le constater — aux contraintes formelles 

imposées par la formulation gestuelle de la musique, qui prévalait dans l'antiquité. 

Votre intéressante étude historique met ces faits en lumière, et apporte un sup- 

port rassurant à toutes les spéculations déterminantes qui aboutissent à cette r-stitution. 

Notamment les dénominations des valeurs symbolisées par les signes que vous avez dé- 

cryptés, et dont l’étymologie confirme, indiscutablement, votre clé. 
e 

M. M. DAVY 

Agrégée es-lettres — Philosophie. 

20/1/75 

{..) J'ai communiqué comme convenu votre excellent ouvrage à Robert Aron … 

il a été passionné, et il vous offre d'en rédiger la préface. 

Je suis heureuse de vous apprendre cette bonne nouvelle. 

® 

Norbert DUFOURCQ 

Musicologue — professeur d’histoire de la musique au 

Conservatoire National Supérieur de Paris. 

Paris, 13 Novembre 1972. 

Fort douée pour la recherche, mon ancienne élève Suzanne HAIK VANTOURA 

s’est attachée à l’un des problèmes les plus épineux de la musicologie antique : déchiffrer 

la notation musicale hébraïque, telle qu'elle s’est conservée dans la Bible au cours des 
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siècles ; tenter une reconstitution des échelles employées ; expliquer le système de la 

prosodie biblique qui entraîne celui de la musique notée ; découvrir les deux systèmes 

musicaux complémentaires — signes inférieurs, signes supérieurs —, et par là même pro- 

jeter une lumière neuve sur certains signes évoquant tonique, dominante et sous-domi- 

nate ; montrer que certains de ceux-là sont interdépendants ; puis, à l'aide de cet arsenal, 

reconstituer la cantilation telle qu'elle nous arrive des profondeurs d'un lointain passé, 

une cantilation originelle qui laisse de côté les déformations qu'elle a subies au cours des 

siècles … 

On aperçoit l'immense travail fourni par l'auteur, qu'anime une science à l'égal 

de son énergie. Le tout aboutit à la restitution d’une mélopée dont la grandeur, la séré- 

nité résultent — même si certains mélismes se superposent, même si certains accents 

dynamiques l’habillent — d'une simplicité étrange autant qu'émouvante, d'une sobrié- 

té et d'une efficience à nulle autre pareille. 
e 

Marcel DUPRÉ 

Membre de l’Institut. 

Ancien Directeur du Conservatoire National Supérieur de Paris. 

19 Février 1971. 

Ma chère Suzanne, 

C'est avec le plus profond intérêt que j'ai écouté l'enregistrement de la mer- 

veilleuse musique que vous avez reconstituée pour les Psaumes de la Bible. J'ai admiré 

l'harmonie intime entre les paroles et la musique qui expriment, tour à tour, la foi ar- 

dente et l'espérance avec des accents émouvants qui touchent le cœur. Elle annonce le 

plain-chant. Vous avez fait là un travail qui mérite l'admiration. La mienne vous est 

acquise. 

Bien affectueusement à vous. 
e 

Maurice DURUFLE 

Compositeur — Professeur d’Harmonie au 

Conservatoire National Supérieur de Musique. 

Paris 28 Novembre 1973. 

Le travail considérable fourni par Suzanne Haïk Vantoura pour reconstituer ces 

mélopées à partir des signes accompagnant les textes bibliques mérite toute notre admi- 

ration. Grâce à ces échelles très particulières, ces mélodies prennent un accent étrange 

et émouvant. C'est de la très jolie musique, d’une grande expression mystique. 

e 

Henri DUTILLEUX 

Compositeur — Professeur de Composition au 

Conservatoire National Supérieur de Paris. 

Paris, le 9 Mai 1974. 

La démarche entreprise par Suzanne Haïk Vantoura en vue de retrouver la clef 
de la notation musicale hébraïque à partir des signes qui accompagnent le texte bibli- 
que est particulièrement passionnante et émouvante. 



QUELQUES APPRÉCIATIONS 499 

Il faut admirer la patience et la foi avec lesquelles cette remarquable musicienne 
a su accomplir une tâche aussi ambitieuse. L'instinct et la raison, la science, la sensibi- 

lité et l'intelligence l'ont également soutenue dans ses recherches, et s’il } a toujours 

— par définition — une part de spéculation dans ce genre de démarche, comment ne pas 

être sensible à la troublante poésie qui imprègne les textes musicaux, les rapproche 

si harmonieusement des textes littéraires et leur confère un tel accent d'authenticité ? 

e 

Rolande FALCINELLI 

Compositeur — Professeur d'orgue et d'improvisation au 

Conservatoire National Supérieur de Paris. 

21 Mai 1972. 

Il est difficile de concevoir la somme de courage, de patience, de déduction, 

d'intelligence musicale, dont a dû faire preuve, depuis tant d'années de tenaces recher- 

ches, Suzanne Haïk Vantoura, pour mener à bien la tâche écrasante de la découverte de 

La clef nous restituant la musique de la Bible. 

Mais, indépendamment de l'admiration que suscite cet immense travail, un au- 

thentique musicien ne peut être que stupéfait, bouleversé même par la surprenante 

interpénétration du texte et de la musique ; ils se complètent si intimement, se magni- 

fiant l’un l’autre que la musique donne l'impression d’avoir été, elle aussi, « révélée ». 

Aucun, parmi les plus grands musiciens dramaturges de génie, n'ont dépassé, 

dans la déclamation, la « vérité musicale » contenue dans ces textes mélodiques, aussi 

variés que les textes bibliques eux mêmes. 

(...) Je souhaite que cette œuvre trouve la compréhension complète de ceux qui 

se donneront la peine de la pénétrer, et qu'elle puisse être rapidement divulguée. Nul 

doute que, par la puissance suprehumaine de la vraie musique, elle apporte une compré- 

hension plus profonde de chaque parole de la Sainte Bible. 

C’est mon vœu le plus cher. 
e 

Bernard GAVOTY 

Critique musical 

« Clarendon » du Figaro 

Membre de l’institut de France 

Le 7 Juin 1975 

(…) Recherchant la signification des indications musicales qui accompagnent 

le texte de la Bible juive, vous avez été amenée à décrypter ces symboles. 

Comme Champollion, face aux hiéroglyphes, vous avez cherché la clé de l'énigme. À 

force de tâtonnements, de comparaisons, d’hypothèses l'une après l'autre vérifiées, 

vous avez rétabli le sens musical de ces signes énigmatiques. Et voilà qu'aujourd'hui, 

vous nous proposez des exemples de ce que put être, bien avant la musique hellénique, 

celle des temps bibliques. Du coup se trouve reléguée l'hypothèse, si longtemps en vi- 

gueur, d’une musique à jamais perdue, parce que transmise uniquement de bouche à 

oreille durant des siècles. 

Humble et fascinante, telle nous apparaît cette musique exhumée du fond des 

âges, vieille de plusieurs millénaires, contemporaine de l'épopée du peuple élu. La paren- 

té de ces cantilènes avec certaines expressions grégoriennes avant la lettre — avec, d'autre 
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part, des mélismes indiens, établit un uen de parenté entre la musique occidentale et 

la musique extrême-orientale. Découverte capitale et féconde — peut-être l’une des plus 

importante du demi-siècle. La musique universelle aurait-elle une source unique ? 

Yvette GRIMAUD 

Chargée d’enseignement à l’Université - Paris VII, et à l'Ecole d’Anthropologie. 

Paris, le ler Juin 1972. 

Vos recherches et transcriptions musicales sur la cantilation biblique vont beau- 

coup plus loin qu'un simple travail d'érudition ; elles répondent, en outre, aux exigences 

d'une époque qui tend à renouer, aussi directement que possible, avec sa réalité singu- 

lière — non point sous-jacente mais immédiate ; celle où les êtres, les événements, sont 

envisagés dans la profondeur de leur contenu … 
e 

Michel HUGLO 

Musicologue 

Maître de Recherche au Centre National de la Recherche Scientifique. 

{…) Votre ouvrage, qui témoigne d’une grande intuition et d’une longue patien- 

ce pour arriver aux restitutions proposées, apporte des éléments nouveaux à ces ques- 

tions sur lesquelles les discussions s'élèvent, faute de. bases solides. 

e 
Jacob KAPLAN 

Grand Rabbin de France. 

Ces « Neghinoth » (modulations) sont fort anciennes. Avec le temps, elles 

se sont plus ou moins modifiées selon les rites et les régions. 

Madame Haïk Vantoura s’est donné pour tâche de les retrouver telles qu'elles 

ont été à l’origine et elle y a admirablement réussi. Restitué grâce à elle dans sa pureté 

première, ce chant hébraïque, tout pénétré de piété, est profondément émouvant, et 

éveille dans les âmes une vive ferveur religieuse. 

Daniel LESUR 

Compositeur — Inspecteur général de la Musique au 

Secrétariat d'Etat à la Culture. 

23 Juin 1974 

Comment ne pas être saisi d'émotion par ces chants qui remontent des âges et 

nous atteignent encore de plein fouet. Quiconque a conservé — ou retrouvé — le sens de 
la pureté monodique, se sent concerné. 

Madame Suzanne Haïk Vantoura s'est attachée, avec un profond sens esthéti- 

que à rendre vie à cette musique, dont le corps, enserré de bandelettes, gisait immobile 

au long des froides galeries souterraines où s'enfouissent les civilisations. 
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Olivier MESSIAEN 

Musicien profondément croyant, je ne puis qu'admirer la beauté des textes 

musicaux Bibliques reconstitués par Madame Suzanne Haïk Vantoura. 

{.….) La musique Biblique qui nous est présentée ici tient à la fois de la canti- 
lène grégorienne et des modes semi-chromatiques de l'Inde (en beaucoup plus simple 
dans les deux cas). La musique Biblique étant antérieure à ces deux grandes traditions, 
il est profondément émouvant de pouvoir chanter ou entendre chanter le résultat de l’im- 
mense travail de Suzanne Haïk-Vantoura — qui, tel Champollion lisant enfin les hiéro- 
glyphes Egyptiens — fait revivre un passé musical vieux de presque 3.000 ans. 

e 

Darius MILHAUD 

Paris le 18 Octobre 1972. 

Chère Madame Haïk Vantoura, 

J'ai pris connaissance avec le plus vif intérêt de l'importante découverte que 

vous avez faite sur les signes de la cantilation biblique. 

{…) Votre travail considérable mérite une large diffusion et je vous souhaite 

de réussir dans cette importante entreprise. 
e 

Marie-Louise GIROD PARROT 

Organiste — Compositeur 

Du même sentiment et avec la même appréciation 

André PARROT 

Membre de l’Institut de France 

Le 25 Juin 1972. 

(…) Cette musique est si belle que j'y pense sans cesse, car j'ai la certitude 

qu'elle représente la vérité. 

Elle soutient le texte avec tant d’exactitude qu'il semble qu'il ne peut en être 

autrement. 

Et tout cela sans aucune recherche d'effet mais avec une totaie simplicité, 

dans un style tour à tour vigoureux, ou tendre. 

(...) Elle apparaît ainsi comme la seule façon de chanter ces textes et quand on 

pense que ce naturel et cette aisance d'expression représente pour vous tant de recher- 

che, de science et de travail, on ne peut que vous exprimer une très grande reconnais- 

sance. 
© 

Henri SCHILLI 

Grand Rabbin 

Directeur de l’Ecole Rabbinique de France. 

Il est très émouvant de ressaisir le fil qui nous relie au passé, en quelque do- 

maine que ce soit. Mais il en est où la recherche est particulièrement ardue, surtout 

quand les documents di passé font défaut. 

Cette constatation vaut notamment hè@ "la rentiletio n des textes sacrés en 

langue hébraïque. Par La Op fptne « et la REY des. gere Sr de des LE toniques, 
(ETE. ns j F hla alla 
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Madame Haïk Vantoura a réussi à faire une découverte bouleversante. Les résultats de 

cette découverte sont d'autant plus remarquables que la prosodie des textes est scrupu- 

leusement observée. Cette convergence entre la prosodie et la cantilation, légitime cette 

découverte. Nous félicitons, et c’est peu dire, Madame Haïk-Vantoura du succès qui a 

couronné ses patients efforts. u 

M. Mordechaï SETER 

Prix Italia 1962 

Prix de l’Etat d’Israël 1965 

Etant compositeur Israëlien, connaissant l'Hébreu ainsi que des cantilations bi- 

bliques des différentes communautés Juives tant par l’ouie que par ma pratique de com- 

positeur, je peux attester mon profond étonnement et admiration devant le travail de 

déchiffrement accompli par Madame Suzanne Haïk, Vantoura des signes de cantilations 

de la Bible. 

Son approche tout à fait personnelle des signes accompagnant le texte biblique 

l'a conduite aux résultats extraordinaires, tant pour l'exactitude de la transmission du 

contenu, que du point de vue purement musical. 

Tout en s’écartant de la tradition orale de cantilation des différentes communau- 

tés, Madame Suzanne Haïk-Vantoura a réussi à former un tout organique, convainquant 

de par sa simplicité même. 

Gérard E. WEIL 

Professeur à l’Université de Nancy II 

Chef de la Section Biblique au Centre National de la Recherche scientifique. 

Chère Madame, 

Vous avez souhaité à deux étapes de votre recherche mon avis scientifique sur 

l'œuvre que vous avez entreprise. 

Dans la première phase, j'ai tenté de vous donner toutes les indications sur la 

valeur des signes de la cantilation hébraïque tels que nous les comprenons et tels que 

nous les étudions selon les règles édictées par les massorètes. 

La monodie imposée par les massorètes est destinée à servir à la réalisation 

orale du texte pour le service sacré autant que pour l'étude, et prescrit en quelque-sorte 

un découpage syntaxique intoné à la lecture, qui est post-imposé d'une feçon contrai- 

gnante. Le texte doit donc être lu selon une syntaxe prescrite qui empêche le lecteur 

traditionnaire de solliciter le texte autrement qu'à travers le moule qui lui a été imposé 

par le milieu socio-théologique qui a pris en charge la transmission du texte. 

(...) Par une intuition toute personnelle, vous vous ètes séparée de l'interpréta- 

tion traditionnelle des valeurs que nous donnons à ces signes et, vous éloignant du sys- 

tème des combinaisons que nous connaissons, vous les avez inscrits dans un système tout 

à fait nouveau pour nous, dont vous avez vous-même découvert la clé et fixé les valeurs 

mélodiques. 

Au terme de votre travail, vous êtes revenue me voir pour m'en faire part et pour 
me permettre d'entendre les résultats que vous avez obtenus. Ils sont fort beaux et 
certaines monodies me font souvenir de mélopées entendues dans les communautés les 
plus lointaines de la Diaspora juive orientale. Je dois vous dire, Madame, que vous êtes 
très dangereuse pour le chercheur scientifique que je suis. 
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{...) Je ne puis que vous répéter toute l'admiration que j'éprouve pour votre art 

et pour votre sincérité, et vous remercier pour l'émotion artistique que vous m'avez 

donnée à l'écoute des chants nouveaux dont vous m'avez si aimablement apporté les 

prémices. : 

Rolande FALCINELLI 

Compositeur 

Professeur d’Orgue au Conservatoire National Supérieur de Paris. 

Paris, le 30/9/73. 

Après avoir attentivement étudié le cheminement de la pensée de Suzanne 

Haik Vantoura, au cours de son extraordinaire périple nous révélant une vérité musicale 

endormie depuis des siècles … 

Après avoir éprouvé dans un sens musical évident, les différentes hypothèses 

qu'elle avançait et ce, toujours pour aboutir aux mêmes conclusions de syntaxe, (exigées 

par la nature de la musique et de l'esprit) auxquelles elle aboutissait elle-même … 

Après avoir compris que son interprétation de la clé redéchiffrée était d’une lo- 

gique impeccable et que le résultat musical semble l'évidence même dans les deux systè- 

mes, prosodique et psalmodique … 

J'en conclus que nous nous trouvons en face d’une structure musicale cohérente, 

belle, émouvante, sur tous les plans nécessaire à la réalité constructive de toute musique, 

à savoir : mélodie, modalité, rythmique, thématique même. 

L'étonnante économie de moyens employés offre une telle densité et diversité 

d’expression, que le compositeur est profondément impressionné … 
s 

Secrétariat d’Etat à la Culture (France) 

Direction de la Musique 

de l’Art Lyrique et de la Danse. 

Marcel LANDOWSKI 

Directeur 

23 Octobre 1974 

Le fait que Madame Suzanne Haïk-Vantoura ait pu trouver une clé permettant 

d’élucider le sens des accents qui accompagnent les textes de l'Ancien Testament et en 

déduire la restitution de la cantilation originelle, constitue un événement. 

Ces chants de haute époque ont surpris par leur beauté les musiciens dans le 

même temps qu’ils recueillaient l'approbation des spécialistes. 
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Les signes de cantilation de la 

BIBLE hébraïque livrent leur secret … 

Ils recélaient une MUSIQUE de 

grand art qui épouse le TEXTE, 

qui le magnifie ! 

Ce sont les chants des LEVITES, 

ceux  perpétués au Temple de 

JERUSALEM sous l'impulsion de 

DAVID et selon sa gestuelle. 

L'Histoire — scrutée dans le 

détail — confirme cette restitution. 
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